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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

REGION DE l’ADAMAOLH ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DU MAYO Banyo MAYO BANYO DIVISION

COMMUNE DE BAKIM
BANKIM COUNCIL

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES

MARCHES INTERN TENDER BOARDS

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT .. EN
PROCEDURE D’URGENCE „

N. qQ A /A,N„R-„„,-M,,„G,dl„,„„„„,„„, ,„ 1
Pour la réalisation en quatre (04) des travaux lots ci-après définis :

i IIN 2026

LOT 1 : Travaux de réhabilitation de l’axe SONKOLONG-KOUMTCHOUM 14KM, Commune de Bankim.
Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

LOT 2 : Travaux de réhabilitation de l’axe SOMIE-KOTTI 3KM, Commune de Bankim, Département du
Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

LOT 3 : Travaux de réhabilitation de l’axe NGOM-BORD
Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

DU MBAM 9KM, Commune de Bankim

LOT 4 : Travaux de réhabilitation de l’axe TONG-TAMNYA 8KM, Commune de Bankim, Département du
Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

FINANCEMENT : BIP TRANSFERE A LA COMMUNE DE BANKIM , EXERCICE ; 2025

1. Objet de l’ Appel d’Offres

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissements Publics de Exercice 2025, le Maire de la Commune
de Bankim lance un Appel d’Offres National Ouvert pour, la réalisation en quatre (04) lots les travaux de
construction ci-après définis

Désignations Localités Montant prévisionnel
rCFA TTC

Imputation

Travaux de réhabilitation de l’axe
SONKOLONG-KOUMTCHOUM 14KM

25 000 000

Travaux de réhabilitation de l’axe SOMIE-
KOTri 3KM Commune de

Bankîm

20 000 000

Travaux de réhabilitation de l’axe NGOM
BORD DU MBAM 9KM
Travaux de réhabilitation de l’axe TONG
TAMNYA 8KM

25 000 000

30 000 000

2. Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, comprennent pour les quatre (04) lots :

Groupe 1 : (travaux manuels exécutés par la méthode de Haute Intensité de Main-d’œuvre (HIMO), de préférence par la
Main d’œuvre locale riveraine de la route afin d’assurer le maximum de retombées économiques du projet au

profit des populations)

a

b.

Débroussaillement ;

abattage ;

Curage des buses ;

Curage des ouvrages ;

Réfection des Ouvrages d’Art ;e

c.

d.

f. Etc

Groupe 2 : (travaux mécanisés faisant appel à la Haute Intensité d’Equipement (HIEQ)

a. Remblai ;

b. Déblai ;
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c. Création de fossés et exutoires :

d. Construction des ouvrages hydrauliques transversaux :
e. Construction de fossés maçonnés ;

3. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de

Montant prévisionne
DésignationsLot

:FCFA TTC)
Travaux de réhabilitation de l’axe SONKOLONG-

25 000 000
KOUMTCHOUM 14KM

Imputation

Travaux de réhabilitation de l’axe SOMiE-KOTT
3KM 20 000 000

Travaux de réhabilitation de l’&\e NGOM-BORD
DU MBAM 9KM
Travaux de réhabilitation de l’axe TONG
TAMNYA 8KM

25 000 000

30 000 000

Délai d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent Appel
d’Offres, est de quatre (04) mois pour chaque lot, à compter de la date de notification de l’ordre de service de
commencer les travaux.

4. Participation et Origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés et entreprises de

droit camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction des bâtiments et du Génie Civil

et justifiant des capacités techniques et financières requises pour la réalisation des travaux objet du présent Avis
d’ Appel d’Offres. Par le présent Avis d’ Appel d’Offres, les Entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs

offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle (s) pouvant réaliser les prestations après une

évaluation approfondie et objective de son dossier.

5. Financement

Les travaux seront financés par le Budget d’Investissement Public transféré à la Commune de
Bankim-, pour le compte de l’exercice 2026, imputations budgétaires :

6. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

9. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission
timbré et acquitté à main délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre
chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics et dont la liste figure dans
la pièce 14 du DAO d’un montant voir le tableau c-après pour chacun des lots. Cette caution doit être
accompagnée d’un récépissé de consignations délivré par la Caisse des Dépôts et de Consignations
(CDEC). Ladite caution doit rester valable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des
offres

at ions
Montant des cautions en

FCFA
200 000Travaux de réhabilitation de l’axe SONKOLONG-KOUMTCHOUM 14KM

Travaux de réhabilitation de l’axe SOMIE-KOTFI 3KM 150 000

200 000
250 000

Travaux de réhabilitation de l’axe NGOM-BORD DU MBAM 9KM
Travaux de réhabilitation de l’axe TONG-TAMNYA 8KM

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative compétente,
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de
trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres.

L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme
financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le
cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite
mais n'ayant aucun rapport avec l’ Appel d’Offres concernée est considérée comme absente. La caution de
soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

10. Consultation et acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté gratuitement à la Mairie de Bankim et sur la plate forme
COLLEPS aux adresse http//www.marchéspublics.com et http// www.publiccontracts.com sur le site de

l'ARMP (w\vw.armp.com). Le retiré dossier physique se fait à la Mairie de Bankïm (Secrétariat
Général)9 dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance attestant le versement à la
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Recette Municipale de Bankim, de la somme non remboursable de Quatre-vingt mille (80 000) francs
CFA non remboursable.

11. Remise des offres

Chaque offre, rédigée_én Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six

(06) „pie, marqués 8,®\\t,1,, d„„ p„„„i, à„ pli f,rmé à la Mairie d, B,„kim (s„,ét„iiLé„é„1),
,l-pl„, t„d 1, ++>2126 à A$rùukEsi;é,i„, ,;d„„ p„t,r 1, menti,n suiÙint:,-

\» AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N'e21/AONO/R-AD/D-MBYO/C-BKM/SG/ST/CIPMP/2026 d„ 26 .IAN 2026
Pour la réalisation en quatre (04) des travaux lots ci-après définis :

LOT 1 : Travaux de réhabilitation de l’axe SONKOLONG-KOUMTCHOUM l'+KM, Commune de Bankim.
Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

LOT 2 : Travaux de réhabilitation de l’axe SOMIE-KOTTI 3KM, Commune de Bankim, Département du
Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

LOT 3 : Travaux de réhabilitation de l’axe NGOM-BORD DU MB AM 9KM, Commune de Bankim
Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

LOT 4 : Travaux de réhabilitation de l’axe TONG-TAMNYA 8KM, Commune de Bankim) Département du
Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

Lot Nc’ ... : ... ... ... ... ..... (Préciser la localité)

" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

12. Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

- les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,

- les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.

- les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

- les plis non-conformes au mode de soumission

- Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres se,a décla,ée

irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution
financière de première catégorie agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions
dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres,

entraînera le rejet pur et simple de Itoffre sans aucun recours.
Une caution de soLlmission produite mais n’ayant aucun rapport avec l’ Appel d’Offres concernée est considérée

comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séanc, d’ouvert„,e des

plis est irrecevable.

13. O„,„t„„d„ pIb rU \\\\
É, Il':':i.,„f.„„„»„„,» ,,„. „ .„„„ aX%;,A„..„, „*,„,„,

la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la (Rmmune de Bankim, en présence des

soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission

dont ils ont la charge.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux
stipuïations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois à compter
de la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel
d’offres

En cas d’absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis après
un délai de 48 heures accordée par la Commission, l'offre sera rejetée.

13 Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires

Il s’agit notamment :

de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis ;

de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautîonnement de
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soumissIon);
7 des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

J du non-respect de 70% de oui de critères essentiels ;
y l’absence d’un prix unitaire quantifïé dans l’Offre financière ;

7 de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

15.2 Critères essentiels

L’évaluation des offres techniques sera faite suivant le système binaire (oui/non) sur la base des critères

essentiels de qualification ci-dessous :

La Présentation générale de l’offre Non

Non

Non

Non

Non

La qualification

La méthodologie d’exécution des travaux

Preuves d’acceptation des conditions de la lettre commande CCAP et CCTP (CCTP

et CCAP paraphés à chaque page, signés, datés et cachetés à la dernière page avec la
mention '’Lu et Approuvé”)

Capacité financière

16 Attribution
Le Maître d’Ouvrage attïibuera le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les

critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins-disante.

17 Nombre maximum de lots

Sans objet.

18 Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à

partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

19 Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables

auprès de la Mairie de Bankîm, aux numéros de téléphones : 675 20 16 62., dès publication du présent avis.

20 Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption, bien vouloir appeler la CON AC au

numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57
25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro 242 27 27 39 ou le MO au numéro : 222 27 21 34/ 222 27 21 15.

Ampliations :
BANKIM, le /

2
/2026

6 JAN 2026
LE MAIRE,

(Maître d’Ouvrage)

7 ARMP/Ad (pour insertion au JDM) ;

7 DDMAP/M'BYO ;

7 SOPECAM ;

7 pdt/CIPM ;

7 Affichage ;
7 Chrono/archives.
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

REGION DE l’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DU MAYO Banyo MAYO BANYO DIVISION

COMMUNE DE BAKIM BANKIM COUNCIL

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES

MARCHES
iVrERN TENDER BOARDS

INVITATION TO TENDER IN EMERGENCY PROCEDtJRE

N.j[\ONIT/R-AD/D-M.BYO/ C-BKM /GS rrs/ITB/2026 OF2 6 JAN 2026
For construction of four (04) lots as follows:

LOT 1 : For the rehabilitation of the axis SONKOLONG-KOUMTCHOUM 14KM, in the Bankim Council, Mayo Banyo
Division, Adamaoua Region in the Bankim Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua Region;

LOT 2 : For the rehabilitation of the axis SOMIE-KOTTI 3KM in the Bankim Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua
Regjon::::

LOT 3 : For the rehabilitation of the axis NGC)M-BORD DU MBAM 9KM in the Bankim Council, Mayo Banyo Division,
Adamaoua Regjon:

LOT 4 : For the rehabilîtation of the axis TONG-TAMNY A 8KM in the Bankim Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua
Region;

Financing: PUBLIC INVESTMENT BUDGET, 2026 FINANCIAL YEAR

1. Purpose of the Invitation to Tender

Within the framework of the implementation of the budget of the public investment 2025, the Mayor ofBankim Council launches,
a national public invitation to tender, relating to the construction of some infrastuctures in four (04) lots as defined below:

Budgeted
arrlount

(CFA Francs)

Budget head

Locality locality

For the rehabîlitation of the axis SONKOLONG

KOUMTCHOUM 14KM

For the rehabilitation of the axis SOMIE-KOTTI 3KM

For the rehabilitation of the axis NGC)M-BORD DU MBAM 9KM

For the rehabilitation of the axis TONG-TAMNYA 8KM

25 000 000

Bankim

Cuncil
20 000 000

25 000 000

30 000 000

2. Consistency of work

The works, subject of this invitation to tender for the tree lots , include:
1. Ist group: Manual labor (Executed by Labor Intensive (HIMO) method The works shall involve the preferential

use of neighboring local to ensure maximum economic windfalls of project for the benefit of these population)
Clearing ;
Felling of trees
Cleansing of ring and pipe culverts;
Cleansing of structures;5

Repairing of the floor plate of semi-permanent bridges;6

Etc7

2.
3.
4,

2nd group: Mechanized labor using Equipment Intensive (HIEQ) method
8. Reshapingcompacting;
9. Backfill;

10. Cutting;
11 . Laterite wearing course; simple reshaping;
12. Reshaping of the platform;
13. Construction of the buïlt ditches(gaps)
14. Construction of cross-cutting hydraulic structures;
15. Construction of permanent bridges,
16. Creation of ditches(gaps) and releases;
17. Masonry of rubble stones ;
18. Cyclopeencorlcrete.



3. Estimate€ï cost

The estimated cost of the ol ltions at the end of the studies for each tot is

Budgeted
arrlount

(CFA Francs

Budget head

Locality locality

For the rehabilitation of the axis SONKOLONG

KOUMTCHOUM 14KM

For the rehabilitation of the axis SOMIE-KOTTI 3KM

For the rehabilitation of the axis NGOM-BORD DU MBAM 9KM

For the rehabilitation of the axis TONG-TAMNYA 8KM

25 000 000

Bankiln

Cuncil
20 000 000

25 000 000

30 000 000

4. Execution deadlines

The maximum perïod provided by the Client for the execution of the works, subject of this Invitation to Tender, is four (04)
months from the date of notification of the service order to start the work.

5. Participation and Origin

Participation in this Invitation to tender is open to equal conditions for companies and enterprises under Cameroonian law, having
proven experience in the field of building construction and Civil Engineering and justifying the technical and financial capacïtïes
required for the completion of the work that is the subject of this Invitation to Tender.

By this Notice of Invitation to Tender, interested Companies are invited to provide in their offers, authentic information whîch will
make it possible to select the person (s) who can perform the services after a thorough and objective evaluation oftheir file.

6. Funding

The work will be financed by the Public Investment Budget, 2026 Financial Year
8. Mode ofsubmission
The mode ofsubmission selected for this consultation is offline.

9. Bid bond
Each tenderer must attach to his administrative documents, a deposit of stamped submission and receipt of consignments
issued by the CDEC, established by a first-rate bank or an insurance company approved by the Ministry of Finance and
whose list is in Exhibit 13 of the CAD for each lot of an amount of :

Locality
a bid bond

(CFA Francs)

200 000

1 50 000

200 000

250 000

For the rehabilïtation of the axis SONKOLONG-KOUMTCHOUM lz+KM

For the rehabilïtation of the axis SOMIE-KOTTI 3KM

For the rehabilitatîon of the axïs NGOM-BORD DU MBAM 9KM

For the rehabilitation of the axis TONG-TAMNYA 8KM

The deposit must remain valid for thirty (30) days beyond the deadline of validity of the offers.

The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or financial body of first category authorized by the Minister in
charge of Finance to issue bonds for public contracts shall lead to the immediate rejection of the offer. A bid bond
submitted but that does not have any relation with the consultation concerned shall be considered as absent. The bid bond
presented by a tenderer at the bid opening session shall not be accepted.

10. Consultation and acquisition oftender file

The file may be consulted and obtained from the Bankim Council (General Secretariat) as soon as this notice is published, against
the payment of a non refundable sum offefty thousands (50 000) francs cfa, payable Municipal Revenue Post.

11. Submission of offer „,\ç,

Each offer draûed in English or French in 7 copi$\&lÀingjhe original and 6 copies mark 9d as.su.ch, should reach the Bankim
Council (General Secretariat) not later than 9 b )21)26 at É'am/pmand should carry the inscription:

iNViTATiON TœFENDER iN EMERGENCY PROCEDURE
N.Ô L\ONIT/R-AD/D-M.BYO/ C-BKM /GS rrs/ITB/2026 OF 2 6 JAN 2026

For construction of four (04) lots as follows:

LOT 1 : For the rehabilitation of the axis SONKC)LONG-KOUMTCHOUM 14KM, in the Bankim Council, Mayo Banyo
Division9 Adamaoua Region in the Bankim Council, Mayo Ban)'o Division, Adamaoua Region;
LOT 2 : For the rehabilitation of the axis SOMIE-KOTTI 3KM in the Bankim Council, Mayo Banyo Division) Adamaoua

9



Regjon;

LOT 3 : For the rehabilitation of the axis NGC)M-BORD DU MBAM 9KM in the Bankim Council, Mayo Banvo Division.
Adamaoua Region;
LOT 4 : For the rehabilîtation of the axis TONG-TAMNYA 8KM in the Bankim Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua
Region;

Lot Nc’ ...: . . . ... (Locality to be specifïed)

“To be opened only during the bid-opening session”

13. Admissibilitv ofoffers
The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in separate envelopes and

submitted in a sealed envelope.
The Project Owner shall not accept:
- Envelopes bearing information on the identity of the tenderers;
- Bids submitted after the closing date and time for submission ofbids;
- Envelopes without indication on the identîty of the Invitation to Tender;
- Bids non-complîant with the bidding mode;
- Failure to comply with the number of copies specïfied in the RPAO or offer in copies only;
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be declared inadmissible.

Especially the absence of a bid bond issued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of
Finance to issue bonds for public contracts or the failure to comply with the model documents of the Tender File shall lead
automatïcally to the rejection of the bid without any other procedure. A bid bond submitted but not relating to consultation
concerned shall be considered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall not be
accepted. For the case of Restricted invitation to tender (two-stage opening): it should be mentioned that in addition to the
number of copies required in the financial offer, the bidder must present a copy of this financial offer, in a sealed envelope
to serve as sample offer marked as such and addressed to the body in charge of the regulation of Public Contracts for
preservation. Failure to present the model offer shall lead to the inadmissibility of the bid of the candidate concerned, right
at the opening ofbids by the Tenders Board.

14. Bid opening

The bids shall be opened in one (01) phase.

place on thl 2026 at

may attend }resented
The opening of the administrative documents, the technical and financial offers shall take

(dam/pm local time by the Intern Tenders Board located at the Bankim Council Only bidders
bÿ a person oftheir choice. Only bidders or their duly mandated representatives shall be called up to attend this ceremony.

Under pain ofbeing rejected, the required administrative documents must be submitted in originals or copies certifîed by the

issuing service or the relevant administrative authority, in accordance with the provisions of the Special Regulations of the
invitation to tender. They shall be no later than 3 (three) months old from the original deadline for the submission of tenders or
must have been issued after the date of signature of the Tender Notice. In case of absence or non-conforrnity of a document in the
administrative file during the opening ofbids, after a 48(forty-eight) hours deadline granted by the Board, the file shall be rejected.

15. Evaluation critéria
15.1 Eliminatorycriteria

The eliminatory criteria inçlude:
• Absence of bid bond at the opening ofbids;
• Failure to submit, beyond the 48(forïy-eight) hours deadline after the opening ofbids, a document of
the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);
• False declarations. fraudulent schemes or forged documents;
• Failure to comply with 70% ofessential criteria
• Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three years;
• Absence of a quantified unit price in the financial offer;
• Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE);
• Absence of integrity charter dated and signed
• Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and social Clauses.

15.2 Essential criteria
The evaluation of the technica1 offers will be made according to the binary system (yes/no) on the basîs of the essential

qualification criteria below:

Presentation of bid No

No

No

No

No

qualification
for carryjng out the woThe methodolo:

Evidence of cora to aami
led last and dated),CCTP initialed on each le, s

Financial capaci Ç

(CCSI and

16. Award of Contract

The Project Owner Owner shall award the contract to the bidder whose bid meets the required technical and financial qualification

10



criteria and whose offer was evaluated as the lowest.
' 17. Maximum number of lots:
NON OBJECT.

18. Duration of validity of the offers

Bïdders shall remain committed to their offer for a period of ninety (90) days from the deadline for evaluated as the lowest and
the essential criteria of the Tender submission ofbids.

19. Additional Information

Complementary technical information may be obtaïned during working hours from the Bankim Council, Tel.675 20 16 62.

20. Fight against corruption and malpractices
For any denuncïation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-Corruption Commission (NAC(,-)
on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the

ARMP at 242 27 27 39 or the PO at 222 27 21 34/222 27 21 15

'“'«"’'TëlXV=îv26
Copies:

- ARMP/Ad (for publication and archiving);
- SOPECAM;

- Chairperson/ITB;
- Contracts Award Service (for archïving);
- Notice board (for information).

MAYORS OF BANK IM

Contracting Authority

.ËTEHNAIRF
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REGLEMËNT GENERAL DE L’ APPEL D’OFFRES
+:T -. ; ; =.=eT_7\=F:; pnjri : .!

a:P+A.Généralités

Article I. Objet de l’ Appel d’Offres

1.1 . Le Maître d’Ouvragé ou le Maître d’Ouvrage Délégué, -.-lei' -. que' .préCisé . dans - le -Règjüïlcnt - PartiCUlier
de-l’A})bel -d’Offres -(RPAO). 1ànee un Appel d;Offres -pour la réalisatiôn- des travaux décrits- dans ie-présënt -Dossier -d’Appel
d-Offres et brièvement définis dans le RPAO

Le nom, -le -numéro d’identification et le nombre de - îots faisant -}'ôbj’bt de- -l’appel. cFo#ces- Hg&e:nt- da-ns....là.--.RÉAO.

1 .2. Le Soumissionnaire retenu, ou a ttributaire, doiLachever ies travaux dans,le délai prévisionnel indiqué. dans le RPA.O,. et'qui
couR sàufstipulation contraire du CC AP, à çolnpïer de la date de notificatiQn de !:-ordre de service de- coïnlncncer }es tïavayx.

1 .3.- .Ddns le présent Dossier d: Appel d’Offres, ie terme “jour” désigne- un jour- ouvrable; à l-ekcepïion -des- jou;s-caïendàires
exprçssément spécitiés dans le code des marchés publics.

Article 2. Financement

L,- sou„, .de.n„„„„ne,it lies travaux, objet du présent appel d-offres est précisée dan-s le RPAO.

Article 3. Principes éthiques

3.1. Les agents relevant du service public. les soumïssionnaïres et les titulaires de marché, ainsi que toute
bel-sonne intervenant- à quelque - titre que ce soit dans la chaîhe- de pàssatio-n; - -d'exécution. -de - contrôle-"et' --de

régulàtiondés marchés,' sont soumis aüx dïspôâitions- -des lois et--fèËlerûëntg.interdisànt lës âëteà de c6i-rùptib'Ii,- lei-tiïàfi&üÿres

frauduleuses, les ’pratiques collusoires, coerciïives ou obstïuctives, les conflits d'intérêts, les délits d-initiés et les compïici{és.
A cet égard.-ils souscrivenr la charte d’intégrité dont ie lnodèie est joint en annexe du présent Dossier .d'Appel d’Offres (pièëe 10).
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ces . ' principes, _ le
fins . de cette

d’acte de .'’corruDtiolr'
d’influencer l’action d'un

de Maître d’ouvrage . ou
clause. - les expressjons-
quiconque offre,
agent public au. cours

En .

a.

vertu
défini,

convaincu
en vue

de

donne. soïlicite
de l’attribution

aux
i 7:: i. - Est

avantage
marché ;

ii. Se - livre -à . des "nranœuvres ffauduleuses
d’influencer l'àttribution ou l'exécution d'un marché ;

quicorlque -- déforme ou

iii. Sont convaincus de « - pratiques coll„„,i„,»' deux ou pluÉîeurs soumissionnaires qui s'entend-eit : dans
le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des .niveaux ne -correspondant pas à ,_ ,ceux..+qui. , __.,.

résulteraient du jeu de la CQncurrence ;

iv. $e ' ,livre_ à.. des . : « . pratiques coerc-ilives», quiconque poRe ai feinte 'aux personnes. ou- à lëurs. ..-biens

ou profère des menaces à leur encontre de mal'.ière directe ou indirecte. aÛri d'influencer leurs .actions au cd*.:rs de }’attribüÎiQn ou
de l'exécution d'un marché ;

v. Le « conflit d-intérêt » désjgne toute situation

procédures de 'passation pt/ou - de l'exécution du
-d-’.un marché -conclu par ie -.Maître . . d:ouvrage

situation dans laque!!é il a des intérêts

ïmnartialité dans l’accoITp!!ssement de ses

jugement ;
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dans laquelle le -titulaire d’un marché ou surveillant des

fonètiorïi
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ou -. -Maître

financiers ou
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pou Irait tirer. _çJes_ _. pr9ü is _ directs o.u indirects
d’ouvrage Délégué,-. -.d:une. - - .affectation,--:.ou-,'-toute.

personnels suffjsant pour - conrpro-mettre ' son
ou de naTure à affecter défavorablemènt - -son

hl( ++ A

::3.'p ii (-=:!.

vii. La complicité s’entend de

- L’onrission ou la né=jjgence d’effectuer les

.- _L’abstention .-volonte}ire de -portér à :. là ëopnaiÉsànce du --'&faîlfë d’ou.vragé
les itTégulal-'itéé . colistaËéç$. ' . 1ors de , . la réaiisation
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falsification, -l’altél-a{iolr -ou la dissimulation des . preuves sul;
fausses déclaraTions- faiteg aux enquêteurs . ou bien tou'te

'--l’encontre d=une personhe . aux fini de
ou bien de poursuivre celle-ci.
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3.2. -L'Au-t,i;té phi',-gèë -.d,g m„el,é, ÿ„bHci -p,„1- .à tit„ „.„,é,.,,.„10i„, p,.„,d,., . ,„ dé,i,i.„ d,i„t.,ii,tion . de soulnissioï:nel.

fr:1;;a : t i iLl1 B : e:: : T L:: j :l : : is rsa Ç ! i ::r : : y a:! ! IJ3 : IL : tT : : ca1131 ; ;; ; 1 : od: ) ;:: : : = : : : : : : i :: : = 1 = : : : il : J : : s : : 1 = 11= : : re= :
pon -' au}.Irëni qin.es _-days ?o! ,offfÿ.. :.-sans . .Bf€ï.\idice. peg ' -pq!:is’'.rf'.ès' hélialei qui po-Ùh'aie lit’ êïré ' ëngàgées--cal;;;' 1.1;i
3.'3-..L;Ayior+té:+j}acgéé deë 'M$rché's -Püt? lic$, bëuï pre-ndte à }-ënc6ni1'9 des açïçuts pubIIcs .reç9pntè§ çoLlp4ÈieIde vioiit ion a,:
dispos.ltioils-du Code des .Marchés Publics, -une -décision d'interdiction d'il:terven ir dans la'passation et le sÙivi_de +=èiëéu ti611 des
ylarE}1és .p-ubIic! -pendant .und périodf h’e\çédànt pds dotlx (2) ans

L:;.
FP

L

n 1 +A { ;

e • I : / : 13

Article 4. Cândidats admis à co.nèouri1
J1;_«' ilii_= 1

?-i: PÛ.!ePq? ge, l'?pPFI g:6 ttres. .resTFbi,Il 1 q'fi s’adresse à f(;1;5 les candidats retenus à l’issue de la procédure de

raT&T ! !i! ; ; T; ;; ;:P ) HTe:nu ; ; : e!: : 1:? ; :sna ; ! : i ) H g : 7 l) • pdi J : l : : : : :t Il : = sU : : : : : := : = n :naC : f= LIT : s : ?vI1 11 îsP fe: 1 SI ::: = 1 =
conditions d’éiigibiliïé ci-après-: - -- ' '' - - '', - - ' - . -- -' - – -f.r;1;;- il

:à.-.U.)?. gôunlissîonnait-e. (y Çompris.',touË les .nïÙn}brÿs -à 'illl gt8\ïpb té;\; .d:entreprises et tous les sous_t].aitailts du souïli issioï}llaire
dOI v:eh.t qçre.éï- Un.pd>-É-éligjblq: con.for11ïélnepï-à la cohveplibl-_1 dé filï&lëèl]lent, le cas échédn[ ;

b. Un 1 sounlissi?flnaire.(y-foüpris. tous Ics.mèmbres d'Ùn:. groupeïllcbt i-Jïltrëpris;s 'et tous' les s'oui_ïraiïdnts dÛ sÀumissiol}llail;)

}{n T 7pur? i?sigfnaire. -péyt, êtie .j:g.é c9mme é tent eR - bjtuatiàn ' de conflit d'intérêt dans tès 'condition; -Ii::;;;
l ESt: ?g+?ej.f .. ô 1l1 a .été. .a?soëiÉ --daïïs . le . .papi$ 1' -à - u'de enirfb1'ise -(ou , à une filiale de cette entreprise) rqUi i
fournI cjes.sër\;ices- dç consultant p 9tif !a conceptiÔn: !dprëpd{àïion dc§'’spé,..ifi,..ations et autres documents utilisés à;s 1e iad='de:

y T e + e != S + + «+ •

nE cloil p?? ?5 trou!’er ep ?i!!ali?n .FIF c 9nI lit d'intéfêt soul peIne de disqudïinçJtion_de toutes les offres auxquellis 11 ah.;-6:;11:ii

-- p9rchÉs passés .au tjtre du présen} 4ppel-d:offrès ;

ii : es!-dans- le ëadfe d'un même appel d,-offres. représentant,}éga1 d't111 autre soumissionnaire

. :- .. Panicipe à blus. cf Lme ofûe. dans Je cadre d'un nïême app'! .d-offres notanlnlent+ soit à titre individuel ou entdn1

ii}: . . . qu.e pei?bro d’un gr9upement d-entrçprises. soit. ën tant que sous_traitant dans une offre tout en --é;;ni
soulnissionnaire à titre individuel d’entreprises

Un foylliisseur peut figurer en tant q’ue sous-traitant dans pïusieurs oII tes> nlais.en cette qualité de sous_traitant sçulemc11t
il. ' - - -Est ini lié à un groüpë ou entité qlle le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvra„e Déléoué a

recruté ou envisage de recruter pour pàfïiëiper au.cônt1.ôïe .-:

v: -Le Maître .d-ouyrâge du. le Maître d'Ouvrâ-ge Délégué participe au capital du soumissionnaire de nature à compromettre ia
transparence c{es prôcédures.de passationdcs nlarcllés publics

+n-P

c-. - -UI;é.- '-persôllnç . nlorÿIè -de..droï{ Ôub-:.ic si .elle . démontre -qi,.éïlé est (i) -juridiquement et financièrement a„tonolne.
(ii) gérée selon les régjes dq Id comptabIlitÉ privée ct (iii) h'eIst pai.sous la tutelle au MaÎtre d'Ouvrage ii-dJÜdître d'dIS:::::
D:éléë.ué.-:_. sauf ' .- qutor-.isdtiQn - - e,\presse . . .. dé- . 1 :- l'Aütorité ç..haraée des - marchés 9tiÈ1 Js:

çi..:_.Les:_or8aüis?dons de._ .la _société . _civile_ ._-et . .les , Eïnbïiisehents._:puNics_._ à__condition - que.__les.._..prix p}oposéi
soiÇ rIt concurl-entiels, f-est-q-dire, qu-ils aient été déterminés( i) en prenant en compte 1'ensemble des'coûts dire cts et 'ind}1.cets

cpncoararii àia.!blnration du prix de, 19 -prestation objet du .contrat. et( ii) qu'ils n'ont pasbénéfi1,.ié7 dans la détermination de ce prix
dès avantages'-décôulant des’ressourëei:qui leurs sont attribuées au titré de leurs mis;ions de service public

4.2.-L'apbe. 1 djoù'-e.s est ouver} 90 re 9tITe int §cio.11 les' spécîà faiio 1l: i.À &pÀo à toÙs ies caniidits--à Ji riILiïiiienl lis èL11ù’i;iù lli Ji_
apres

a. né .bas;être éD état ,dé Ii'quidationjudiëiai{e .QU en fdi11itë ;

b.pê : .pa$ être-- Rappé de -. . f’uhe des i-ntetdictibns - ou - déchéances prévues par les lois et régI:minIs-' en
vïgueuï{. ausgi bie'n au plan nafiÔnal qu ’international

- . . c, -._souscrire.- aüx-. .dëcia;a}iè:ls _ pré\,uëq - . pai- 1cs . lois . .' et régIelnents en. , vi„ueu1..
\ \ 4.3. . Pour souln.is$ionlrer paI- voie électronique via . COL.EPS ou tout autre moyën de. commun.Ëation

.éleëtF.anique ihdiqué pat lçINlàitFe d’Ouvragf, ie cahd.ida} QU s 9uI?issipllnRil:c go'il ê{re ehrëgïstfé iur iadite pjateforme et digp6seI-
d’un certificat électronique valide.
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4:4;-„S-i- l?appe4- d’offres---est- -restreint,- I:Anpe! - d’.Offres- s-adresse à tous les candidats retenus à - l’issue de la

. Éroëédure _de:préquaiification et/ou-à ceux rcïçnus dans le çddre de .ia catégorisation préalablement indiquée dans l'avis d'dppei
d’Ôffï-eset.lapbeiée dans ïeRPAQ. -'- : ' - - - - ' '

À+ti+19l5..Mâtériau;, ûàÏëiîëlê; fournitüfes, èàüiÉemënts et jerlicËÉ iti;âl.isés -- ' --
: q 4 1 : ; J: a

i. .;5..i:.-,Lës'IDa{ériàux,..les -màtériel§ de .l-entrepreneur, les foÙÈhiturcs, équipements-€t services devant être _fournis dans le ,ad,:i du
. Marc 1',é nç doivent pas provenir le cas échéant, de pàys figuï'ant dans la }istë préÙue dans le RPAO.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme__'tprovenir’' désigne le lieu où les biens et services poussënl sont extraits. culti+éÈ,-

produits ou.fabriclués, transformés,assembks ou im1)orlés.. - - ' ,..,-:I . :bp. ;'1- . ;_:_'.... '..' .:L-_:__._..i-._.__ . .;,.:. .._ . - . . : .. ...-'1
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Article 6. Docunrents étqblissant la qualification du Soumissionnaîre 1 : n\:: #13

.6. ! . L„ „..,i„i,„„,i„, d,i„,.t, ,.mme pa,t}e i„tég„„t, de 1„, .fl-re
:Fn i: ;; =rp•a:<q ;= n\ ;1 = ::•ana: •= : n

• : t +4•

:l ; ; a l1

a. - pr6duire - im pouvoir habiïi-tant le signaïdire de la -- iàùïùiisïb-n . à engagél- -lé-- idùhiiÉ€iohiiaiié
b. Fournir les docuïnenïs pennettant d-établir la qualification du soulrrissionnaire selon la présentation indiquée à l’article 13 du

RG AO et -comprenant notamment, toutes les informations (compléter ou. mp ttre.à jour les informqïions jointes à leur demande de

Dréqualiücation qui ont pu changer, au cas of1 les candidats ont fait l'objet d'une préqualification) qui leur sont demandées dans ie
RPÀ(.-):'Les info1- 1naTions relatives aux pojnts suivants sont exigées le cas échéanl :

i. La pri)duction de - l’ëxtrait des --bila.ns faisa11t reqso Iii.r._-. .-. le. ;....çhi{RF_ .. q’..a.ffqi!!s -.. et. les. . !ésult?ts
ii. L’ acc.'ès à'_u.ne ligne de .gl:é.(}j} QU d’4utrç$ re$§Qtïrcçs. fi pirIçi'è[e§ .;

iii. Les marc trés exécutés ;
• + 11r 3• = 9 e t +8 e r n :: R } + e +3 •H 1•

=e + 1 % + o qe + a

=\•: 8 +:1+W =F;

1à. _ : f : \+ n - r= P : n ' =

iv. la liste du personnel clé :

v. La disponibilité du matériel indispensable :

vi Le -certificat de catégorisation pour les prestataires de BTP,. . . lç . ca$ , . . é.cllëa.PI, .

6.2. Les sounlissions ÿrésentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doi.venï-. satisfaire aux c9nditions.
suivantes

a. L'offre dcvra ilrcïure
ci-dessus. Le RPAO

chaque membre du groupement ;

pour
devra préciser

chacune
les

des

informations
entreprlses.. tous

à fournir
les renseignements
par le groupement

énuiliérés à

celles àet
l’article 6.1

fournir par
= =:/n+ L, PRI R+TPnT,T

b. - L’offre et le marché doivent être signés de Façon à - obliger toüs les mëïnbfes' -du groupe-ment

c. .-La - nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO)_ doit être précisée et

justiüéç p4r ' la production d:une copie de _ i:accord dç gto.ypenr_en_t_. .en . bo.nnF et_ due . 'f9rnre
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera !-ensemble des entreprises vis
à vis du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué pour l'exécution du marché

e. Fn cas de groupement solidaire, ies co-traitants se répartissent les paiements qui sont effectués_ par le

Maître d-Ouvlauc ou le Maître d'Ouvrage Délégué dans un compte. unique. En cas de groupelneilt

conjoint, les tâches- de chaque nleïnbre do;veiiÏ être pl-écisécs et chaque entreprise eÉt Ôaÿée pàr- ië
. .. „. Maître-- . - d.-Ouvrage ou le Maîïre d:Ouvrage ----Délégué _ ; dans - son propre - conlpïe,

6.3. Les soumissionnaires doivent égaiement présenter des propositions suffisamment détaillées poul-
"- - -- --- dé11ïolrtrer qu’e}les- -gont---tonfo-rmes-- mx - -spécîficatfo-ns--ïedïnîques’ et nux---délaÏf -d’eréeuïïon visés --dàny--!e-- -RP7\O:-- “ - -

6.4. Les soulïiissionnaires qui sollicitent le bénéfice d une marge de préférence. doivent fournir tous- les

renseignements nécessaires-pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibiiiïé décrits à l’article 33 du RG AO

Article 7. Visite du site des travaux
c = =++v_

7. 1 . 11 est conseiïlé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses enÿirons et d'dbtenir par lui-Ùême,et ;ous
sa propre -respQnÿab-îlit.é, tous les renseigllçlnents qui peuvent être nécessaires p,our la préparati.on dç i’offre et l’eNéçutiQrI. .d.ç$

!rdvaux. Cette visite lorsqu’elle est exigée dans te RPAO, doit être sanctionnée par une attestation de visité du site signéc$©g
1-’hônnëuf par lé sou1.uîssionnaîfé'. faisant ressorti!- un-è descripï-i-oh du site- ainsi qiIë -fès ôbséfÇâïiôhs- iür-lei cohdît-idhë d:eiéëilïiô-ii
des travaux. Les coûts liés à la visite - du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. Le Maître d Ouvrage ou_leM.aître .dîOuvrage Délégué .e'si_Tenu d’àüioriËer Ie'. SQumiSsionnaire qui en fait.la _denlan.de-et , ses

employés oû agents, à pénétrer dans ses locaux ci sur ses terrains aux nils de' ladite visite, mais„seulement..à la condition e.\prcsse
que le Soumissionnaire, ses employés et agents--dégàgërït- le Maître d’Otlÿtâgë-ô-tî-lë’Maîtrë d’Ou-vrâge'-*Défé-güë: dë’ïôüté-
responsabilité , pouvant ,., _ en ' résulter.
Le ---soumissionnaire demeure responsabïe des- - accidenïs mortels ou -corporels, des pertes ou, dommages
!üàïé}iels-. coûts et fI-ais ’ encourus du fait de cette ' visite,
7.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
prépàfaïoire à 1-établissement des offres nlentionnées à l’alt-icie 19 du RG AO.

1
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B, DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Article 8. Contenu du Dossier d’Appel-d’Offres

i( it6 ;- L14 A : : A+
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-; : Pièëè. :1' i- : Lç kèglclneïlt.Gé.néral--de l’Appei.d'Offrës (RG AÔ):- ;
P,ièëç n' 3 :. Le RègieIrlei1Ï .Pâr{.içu lier de l- Appel d'offre$ (.f{PAO) :.

, ,' , 'Jièce TnT 4 : Le Ca]}iel des Clauses Ad 111 inïstratives -Pallicii.+ièTe$.-{Ç.GAP,) . ;. ; -,q

- Piè-cd n'’-5 :.Le Cahier des C}at 4ses Teclrnïques -Partjcillië:-ès (CCTPyi. ' -- - -

PIè(_-e n' 6 : 1.è. Cadre du Bordëfëau deg pri'< unitaïi'e$ :
-Pièçc :l'’ 7 : Le Càdre .du Détail -quàlltÊtalif et .e$tinratif ,;

6 ' 'Pièè-e n 78-: Lé Cadi-e du SoÜ-s-Détail des Ptix Uïïîtai-re-s ou de -la déë6nrposition des prix, le cas -échéant :

Pièce n'9 i Le iùodèle de lùarché :

i)iéce-n' -i Ô :Les Modèïis 611 fo!ùlulaïlès tyÜës à -utîl.is.dr par les- Soùnl-issionnaïres notaïnnlcnt
+ An}luxe--il'’ ! : \{ôdèle de Déùlalutî€ï}1 d" illtelïtion cle soulnissi-ollÏler

'.4 À//dre 11c) 2 :- Modèle de s-otlltlissioll
:4;7/7c,.te hc{-3 : Nlodèle de cuut fun clé sôultlission.
Annexe .nQ .4 : Modèï-e de calltionnenteÛt -déyinirif

-’-.4nnèxe n' S:- Modèle de catitic;n ai&\’aùcè de démàrrage
Annexe tt''6 : X[octèle cle caution de bonne exéculion (relelrrle dc garantie)
3 1III Jx-c 1ï'= 7 : - Modèle de L-e1.Ire: iÏç-s(?11111i.ssiQll ae Id drop(>sit ibn lëët11 iiE lue

Annëxç tIF 8:. Modèle de Cadre _dIr planning

Ahnele nl 9: 'blodète dé liste de -personneïs à wïobiîiser
Annexe n'; 10: .Modèle de fIches de pr.esïatio trs susceptibles .d'être sous. tl-ailées
Annexe nc J l : Xlodèle de C l'’, de personnels à mobiliser
Pièèe' n'; i-1 : Le'forïïrulaire de la chafte-d'inté-grïté.

Piè9e hT I2 : Le,formulaire de. déglatdÏion d'erigagement .au re.spect dés clauses sociales et environnementales.
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piècb b-' i3 l .ie 1isa. de maïuriié ;oh les j ustiticafifs des -éïudei bréalab-lës à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d Ouvr-age

_Dé 1ég':id. ia disponîpiiité du financellrent ou l'inscription budgétaire.

Piéde n'- - 14 :'- La listë des - étâbl-isÉenle-nt.s -banciires -et organisrDës financiers habilités par 1e Ministre en

é+laI;ge.des à élire tIre des cautioïls. .dans le cadre.’figs marché-s publics.

8.2. Le Soünli$sjônnai.re doit .exam iiler I-Fn-semble gç§ règlements,. formulaire§, conditi011s et spécifications contenus dans le DAO.
Il lui appartient de..tburnir Tous les- renseignemenTS demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

Bb Article 9. Éclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours

---- ;- --'4ll': IÀ} Tour sot;nlisÛo!\nairr''désiratlt-obtenïl- -des- éclaircissements- sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la denlande à
:’Autorité ëontfàctaüte par écrit ou pir couriier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse du Maître -d’Ouvrage- ou -du 'Maître
d:_(.)tlvfaué Délégué indiquée daIly ie RP.AO ou via ÇOLEPS avec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés

, . public:s.. C€1;endânt,.l’Autori{é ContEactante répondra par écrit pu par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout
: . autre moyen de conununication_ électronique.indiqué dans le DAO 3_toute demande d:éclaircissernent reçue au moins

qyat.ûrze { 14) jourq àvqnf Ia Ça.t.e. limite de.qépôt .des offres.

9. 1.b). .Une- ëopie de la réÈonse'-de l'Autofité Contràctaïite.- indIquant }a -quëition posée mais ne mentionnant pds son auteur.- est

a.dre?>ée à tous les -soumissionnaircs ayant acheté le Dossier d-Appel d'Offres dqns un délai lnaximal d.e cinq (05) jours.

9. 2. -Tout soum{ssiQnnaïïe qLii $-estime Jéié peut introduirç y-ne 'i-equête auprès du MdÎtre d’ouvrage ou du Maître d’ouvr.age
Dé. 1ès

E„ éàë d'bpp,ï-_d:pffrës Tes\fein( le 1;cours doit -: - + -

a) à ii phase dé préqualificatiè)n,-doit porTer sur- des delnahdes de réexanlen des conditions de sollicitation, de préqualiHcation ou
É-- -....-- .sur. des,«enlaïtdes de réexalnen des décisions ou actes-priset publiés par'le Maîtred-Ouvrage ou le Maîtred=Ouvrage -Délégué lors

de b p{océdurë de prÉ-gbalÿcation.. . . -_.:- ... .;„.. - . . . =___À. . .', . . . . -. . ,

b) Les candidi ls-- dispdieit ç1; ' cinq . '(oi3- jours- oLviables ivan 1 -la --date de dépôt- - des - candidatures
et. .. .cjnq- (0.5) , jOUI-i , oùvïêb les après-, là publication -des - résulfats de la pré4üalificà{îôn pour introduire
leur recbuï-s auprès du Maître d -Ouvrage ou d-u Maître d'Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité
chargée de.s,marchés,publics et à 1-organisme chargé de la régulation des marchés publics.: e :• : h 6 B : ; ;+ ;

1 b + V 3: +

cb' cb re-cQu;i À’e-st pas sus6e.ng1.f.

9.3: Lorsque 1:appel -d’offrëÈ cst- là Ôf6ëédufe fëtehuë: lé ré-cours -doit--être àdressé:entre la publicàtion de l’Aÿig d’àppe! d-offrdg et

ï’ouvertr ire des-plis :
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a) . au-'. MaîÏ[ç- ' d’.bnv,rage' pu :, air -: MÿÏtrç - d:ouvl;gg?- t)éÏégüé
pÛ’blics et à 1'organisme chargé de la régulation fies iu.a{chés pybli ps i

beta / x

avec coPi9 a ï’Aut-ërité chargé.Q ... ç}çs Marébés
=ne = =

. b). il 'dqit pa;venir au MaIre :_!:fyyZg::p! ._81$!!?11ÿJg9Ey99:1?$1ee}!.:
r- o-uvrab{és--kÿaü Ifdàte-d’OLi'ÇertUie dég àfffëi–i

plu§ - .tardau

_-?' A ;•!

.qllqtorze . ' .( 14) Jours
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cy le Maîïle- d'Ouvrage ou le Mqîtrë - d'Ouvrage Délégué . dispo?c d.e.. c.:nd, (Ô.5,). .,}ours -oRG.fat?]es,,. pour ...'réàgir.
_La. copie de !a réaction _ est_. transmiÉe à. l’Autorité .. chargée des Marchés Pub}ics- et. à l’Organisme_._Chü'gë.
de !a Régula',ion des Marchés Publics

tI :P:1 : T; 1: {:.' : J ’
n :+ L ==

++ ? ; • T= + B C++;= \ p = 1+ ;+; • : à F ; j

- -d) . . e11 --cas. de - désaëcord - èntrè le reÿüérârif - ët' le- Maîttc d’dt{+-fâàë’-.---ôü- 'lë----Mâîü-é–- d’-ôütra-g-é"= béiè-éüë:------$

recours ' est poïlé par ’ ie - requérant au Comité .chargé - de '- T -' l’examen - des ' rec-ours.

e) ce recourÿ n’est pas suspensif. = ; 1= H == ;p ; =+ : 4 + = : = ! e +e re = o •n L : L 1 + 133

Article 10. \lodificatioq du l)ossier d’Appel d’Offres

=:

l 1 g • lr +Tn : t ;

10.1. Le \4aîïre d'OuvraÉë -ou- le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tOIlt nIôhlënt âÿà}lt 'là -daté !i11ii fe de dépôt -dei offfei -ét i)6 tIT
tout ïnotif. que ce soit à son initiatiye ou c.onsécutivement à une saisine d’un $ou:rlissionnaire,..modifier le Do$.star'-d’Appel
-a-'ôi-ïies 'en -publiant un additif.

10.2. TouT additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d-Offrés-cohfo-fnléihen{--à 'i;À-ilicle gil du RGÀÔ--:ëï--doit-

être coinlnüîriqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant. trace écrite à !ous les sounrissionnàires ayant acheté le .Dossier
- d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen- de communication électronique indiqué par le- Maître d’Ouvrage
dans le DAO

10.3. Aïin. de. donner aux $oumîssionnaires suftisamtnent de temps pour tenir çompte de -l’additif d.ans : . 1@

préparation de leurs offres, ie Maître d'ouvrage ou le Maître d’Ou\;!-age Délégué pourra reporier, autant que-nécessaire, la date
limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l'Article 22 du RG AO.

aŒ + : n: + ##1 l + p 4f r ; ;

C. PREPARATION DES OFFRES
Article 1 1. Frais de soumission

+ b +& • ; e LTe e + A& rw = r en + = = = : T+ \9 A H N e r = n e T

Le ëandidat suppoïtera tous les frais affércnts à la préparation -et à la présentation de - son offre. Le Maître
-––– d-’Ouvrage oti-le -MaiTre- d’ouvrage Délégué n’est-to- aucun cas responsable de-ces frais, ni tenu de les régler; quel que -so-it le

déroulement ou lissue de la procédure d’Appel d’Offres. • =+• + B = b + 1H +a :+ Œ == q i+ +1 aA+ +
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Article 12. Langue de l’offre

L’ô.ffre ain.s_i que tQUç__.ÇQlt_espondBnçe et_ . 19_ut__document, échangé _. $Rtrç 1e Soumis$i9nRQirç_. -,_çI __ _1.q ._M.aît_te

d’Ouvrage ou .le Maître d'Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais. Les documen is
conrpiéIÏrcnïail-es et les- imprimés fournis bar le soumissionnaire peuvel-11.être rédigés dans .une autre langué à'coùdition dzêtre-
accompagnés-d'une traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur agrée: auquel cas et aux fins d’interprétation
defi:o ffte, la traduction fera foi

Article 13. Documents constituant l’offre

13.1 . L-offre présentée par le soumissionnaire comprendra 1es documents détai11és au RPAO, - dûment
remplis eï regroupés en trois volumes :

a. Volunre l : Dossier adminisfrŒtif

; -. + -1

Il comprend noïamrnënt :

a. 1 :Tous les docuinenïs attestant que le soumissionnai-re :

•n• =n a M ea• en: • =ra r== = r = =S : L 7

- a so-uscriï les déclarations

s’est acquitté dçs droits. taxes,
quelque nature que ce soit ;

prévues par ' les ldis - eî règïëmeïits - ën - vjgueur

i-mpôts, - cotisations, - ë9ntributio'ns,. . .{edeyàhces ou prélèvements de

- n’est pas en état de 1iqüia-àtion judîciaire ou en faiilîii; t vhfÉ( -S'y:

- n’est. pas frappé de l’une des interdïctionÈ du- déchéàhces prévueè :b-dr

aussi bien au plan-national qu’ international.
Ïes lo.is ._.et règléif;èriti. . . é n . ..vîÉÙëùi’:

a.2. Le cauti,n.„„,.t de soi,mi„i,. ét,bli -é,.f„mêm,.f.à„* dispositi„IIS._de 1'artièle 17 au k(,AO_:

a:3:L=acte-Écrit :-donnant pouvojr au signataire de i’OffTe d’engager . .ia.:personne .m.oral€, soumissionnaire
confornrélrrent aux dispositions de l’allicIe 6.1 du R(JA(.,) ; . _ . -_ _ : ..-- -. - - - - - -----------“'-“ '’

le cas échéant.

b. Volume 2 : Offre-technique ïç': :::Tr;T-Tn<: : . ._. 1' eT: p ::È:} = : : :1•q1 :}== A:p:!tItre ?y1#;!!!}y) kb+H
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b,.I ,1:es rellseigllelltenfs sur in -quuliyicafion.
;L,

n1l;+ B :

:a 1 Hs:A;4•:

1,e -RPAO pfécige là - liste des . doculiienf$ - à' fournir- -pai- les ÿôü-missionnaires pç)ur. justifier - Tes- ëritères
quajifIcation mentionné! ! ! -.article 6. l du.FIG AO. notalï;!nellt lés références- de l’entrep!ise. ;e matériel et la liste du perso 11-nel.

b,2. Ln Méthodologie

bé -.RpAO . pfÉèi>ç ïJs --é}ÿnIFhis. cÜpsti{ÜtiïTs dJ. ii '’propo-sitî6l; techhiÿue des soumissi6hnài}es. --hotamment : une note
: --ïné}ïïodo1.o-g.iàÜe pôI.lanÏ sai ullé -alla!}-'Ée-dei tra t;aux- et préèisàhï l’organisafion -d! le pI-oÿïanlnle queJe sounlïss}onnaire ëompte

n.rfttT.e en pjarT'op .en Tu}'rf ? pur:If s rÇalis.çl:.(ijl?!qllatiolls_ pjannip_g.. p4ÇI.)quE.}$ îia-hce. gpprÿçhe- 11:1 M O lq ca?. §cll.éqn},. 1 19:):

t?.. - 3-. Les preuves 1l’accepïation des copditions d„ m„rcjlé

Le .soumissionnaire--rei;le}tra les copies àûnlent- pal-apÏlées. I-enseignées et sjgnées des documents à caractères administratif et
tççhnj.àuç regïssant ie illa le}iÉ, à sa-\,’ojr :

i: (e-Cahief dés el.àÜsÇ+ -AdnlinisÜativés Paiticuiiè1-ès (CèAP) ; -

.ii. Lé -Cahîef.dqs Claugfs Tcëlïniquës Particulières (CCTP). '+Pd.&

f.+.èolnm-eniairei CC.JP. et Çe--FP Œacùlthtifs)

Les: .“. s9u{n jssionnqirÿÉ . !bràlulëroÛ - uh :comnïgntàire_. sll[ = lfs , choix ' techniques du projet et d-éventudles
+ + + + + r % + » P + b + + + + • • + n • • • = + = • • • • + • Æ ++ n•• + :e + + «i++q+n+=•= +X++++«+++• + +•++• + e + He e++en«+qk• B + ne + n q + Ha + + + ne + all 9 = R =

propositions.

b .5. .la char{e d:intégrité
b-6- la déclaration d’.engagement au respèct des clauses sociales et environnementales

c. l’ol IIttle à ! Oyjre pti}lllcièt-c

llcompTend.les élémenïs- perlnenant de justifier le coût des travaux: à savoir : . -. - -. - 1

.. c: 1 . La soumission propre 11?ent dite-, en origingl régigée selon ie modèle ou le formulaire type joint! tinlbréc au tarif en vigueur>
a -signée et datée : . - -- - : . :------ ’ --- ------ --- - -- --- + . - ’ ' - - . - -- ;?

.4 :1

.,.?, .L,' bo„},.„,. d„ p„.i, .„ it,i„? dÛ,T„.t „„1p'II ,

c,3. Le dëtàjl àuantitàïif et.esïirna;if'-dûment.rémpÏi ;

è.4.' Le sous:détail.dEi prix çf/ou !a- d§bpmbositiofI de's brix forfa itai.res ;

é.5. L:éché?ncier préyistonnël de paieïnerïts, le cas échéant.- . '.' =-+-

Les- soumlssionnailek ,-ytiiÏsë{brit à cet ëffet les-pièç-ès et modèlës_ou fotmu}aires types prévus dans 1e Dossier d'Appe1 d’ofÿes9

soys réserve des dispôsitions de l’article 17.2 du RG AO concernant les autres formes possibles de Cautionnement de Soumissidn.

1 3..2. .Le. RPAO- iridique. conibien de .tëinÈ)s !ès. -propositions '-doivent demeurer validëç.à-compter dé la date de sotitnissidn. -Pendant -
Cette pérïôde, les sournissiôpnaires- doivent garder à disposition le >ersonnel spécialisé proposé pour la mission. Le Maître
d:Ouvrage ou le’MaÎTre d'Ouvrage 1>é légué fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délaIs. Si celüi-ci
-souhqite prolonger: la- durée-de validité des prupositions."les eand-idat8 qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle
prolongation.

Ï4. 1. Sauf incjicaïioll coITrÀii-e- fïgurant dans . !e Dossier d’Appel d’Oft les. le mÔnïa11t du marché cobÿtira
-,-i'ensemble des'travaux décrits à i'article 1 '1 du,RPAO;sur--la base du Bol-dereau des Prix-et du -Détail Quantitatif.et..Est+natif
ctri.ffl'és, àïnsj que dt! sous-dé1,ail deS prix unitaires e.t de.la décomposition-des prix forfaitaires. présenté_s par .!_e _sou!}rissionnaire le
das échéant.-- -'. ,. - : -- . .; . .-.’ -- -:.. . - ' : - .- ' . .. - . :- - . - 1- -. .:= -- –, --.--------- '. . .--. –,--..;--- -- ,

.Hfa
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Article 14. Mdntàn-t de l’offre

G

- 14.2. (e .sôÛm}sgidûh-aîie .rçmÔ Ii-1:à ]6 -prix- ÛÜta}1-es À-.tbtib; de tous-les postes du bordefeau dé'prix ct du DétJil-quintiütü-à
e-sti mat if.

14.3. isoüs. .réÉerye :(ie SI 'disp-oëi}iof» . contI-ailés . pfé\,qqs . d.an,s , 1q.. ..RP AO et_..,le ÇÇAP, 'tou$_ .'1çs . qrQits, img)1$
-=laies ’et aisuranceà pay àbles par le sôumissionnêire. au litre--du. futur Marçhé, ou à. tout' autre titre, trente (30) jours-' avant la date

limite de dépôt des ofô'es seront inclus dans !es prix et dans le montant total de son offre. '

+3 =+=

:=À

-}4.-4.--Si- lës- ëlàüi:É-dé -}èÜsiôà ii/du -d,aëïuàiî&ib-d -à-6Üt'Ùü- Ùt ès=à–ÜhÙ;&4Üiààù 'd’ètàpïiÉÉéiàÈh{-dàNi-:ÉRïüi;-
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ainsi-que- les modalités de révision et/ou d=actualisation desdits prix doivent être plécisées. Tout .Marché dont la duï-éç d’exécution
'est au plus égale à un ( I ) an ne peut faire ]’objet de révision de prix.

4.5 . -fous les pi-ix unitaires assortis des quantités
conf-ornrément au cadre proposé à !a pièce N'’ 8 du DAO.

doivent être ju}t.i .liés par dis- . sous-détails. élablis

•B = + p : O: 1 q p;++ b ; +•l:p«t 1 6H :;b + 1b 1 ; ; :: +1

!4.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs. ils préciseront les conditions
d’application de ce rabais. ? : := = =

5 un: 4 } #a {1 =p1r:} ::t 3 b ;v;w v p e : + :ep + R \ !

e:r ++ •'ee+ s e = r & 1 • = a T F u +B u + + + + / = =eN s ?: Ar & /

Article 15. Monnaies de soumission et dg règlement

15.1. E„ ,as d’Appeïs d’Off„es 1,1ïer„,tio,lau,, 1„ „„.„,i„ d, 1’,ff„ d,i„„t ,.ivre les disp6sitions soit de l'Opiïon Â oû dé
loptjç)n . B . . ci_dessous; i-optîo'n ,. ' ,a_ppliÿdbïÇ.,.._ .. Éïan.t_ '_ .=,==99}jf_ . _ qqly 9_=_L_ _;.$ 111, _,; ..1g . .Rp_4Ç):_ ..

15.2. - op{ioli -À - : -’ ïè ---in6nïant - di '- - la soulrrïssîon est libellé enïièrenlent . en nronnaie nationale
Le montant de Id ÉoumissÎo I). les prix unitaires du bordereau des prix 91 _!FS. .prix du détai: q}lantitatif et esçilnatif .sont libellé?
enïièï-elllent en francs CFA de 14 manièfe - - .- - suIvante:

a. Les priÉ seront entièrelnent ïibellés dans la monnaie nationale, Le sôumissionnaire qui compte
en=ager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à

les pourcentages du nrontant. de i-Qffre nécessaire-s p-ôüf - -ëôuvrir- -1-es : --bëÉô-il)s en
sans excéder un maxinrunr de trois monnaies de pays Membres de i’institution - de --

la soumission le ou

mônnaies étrangères,
financement du marché.

b. Les tau\ de change uïilisés par 1e Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale
seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe- à- la sournission conformément . aux préëisions ---du
RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché. poul- qu'aucun risque de change ne
soit supporté par le Soumissionndire retenu.

P' H+<II

e : :
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15,3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère.
Le soulilissionnaire-libeï Iera les- prî\ unitaires dû bordere,lu -des- prix et -les prix du Détail qüantitatif-el -estimatîf de la m-aRièrë---"-
suivante :

d. Les prix des intrants nécessaires id; 1ravaui que le Soùmissïbnr;aire -compté- - se ---ÜrÙcÜ-re-r -da;ls lé -paÿi
du Maître d’ouvrage ou du MdÎtTe d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs CFA tels que spécifié au

RPAC) et dénomméç "monïla.ie dation il ie”. _ __„_ _ _ _ ._. ___ .. _. ,. . - -- . -.. _b- , :--, . _

b. Les prix des -in{ranïs :nécessaires 'àui - travaux que le --èaùÀisiièi;liil"c' èonlpïË - ie brocurë1'

du pays du Maître d-Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué seront libeilés dans
du . soulnissionnaire ou de celle d'un p,lys membre éligible ïargelnent utilisée
{-nte I-national.

15.4. Le Maître d’ouv-1-age ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux sounlissionnaires d’exprimer leurs besoins en

monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix.ynitqiJe§.et lgt_gp 3* et indiqué! qn,annexe ..4. la ,,
soumission. sont raisonnables : à cette fin, un état déïaii;é de ses besoins en IDonnaies étrangères sera fourni' par le
sou miss ionnaii'e .

15.5. Durant l’exécution des travaux. ia plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le- montant du marché peut être révisée
d’un commun accord par lé Maîïrë d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et l’entreprise de façon à tenir compte de toute
nïodîfication survenue dans les besoins en devises au titre du marché

deHorse 11

n \•=

la monnaie du pays
dans te commerce .

,h+nu _V. .,w_,.='. w,_ ,b,.+. _=,, _._+,=/ ', 1' • +bu, Jld, +,

Article là. Validité dès offl-es

16.1. Les offres doiÇent demeurer valables pendanT la période spécifiée - d'ans - le kèglelncnt -ÉartlèuiiË[--11ié

l’Appel d'Offres pour conrÉter de la daTe de remise des offres fixée par le Maîire ci-Ouvrage ou le Maître
d’Ouvragë Délégué, en application de l'article 22 du RCAO. Une offre valable pour une période plus couïte ser'a considérée par la
Conlnrission de passation des marchés comme, non conforme, sauf si le,délai de va;idité du cautionnenlent dè-Éôumission_est-.-
conforme; Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé au soumissïonnaire pour produire ulre nouvelle lettre de
sou ni is sion

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d-Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut
sol}ïcitër le coriÈëntemenï du soumissiollhàire à une prolbngàtion ' du délai de validité. La d-èmande - et --l-éi

réponses qui lui seront faites le seronT par écrit (ou par télécopie). La vaiidïté du eautionlreInenï de sounriss.ion prévue à l’article 17

du RG AO sera de Inênre ploiongée pour une durée correspondante. Un Soumissiollnaire peut refuser de prolonger ia validité de

son _offré-.sa-ris perdre son cautionnement de -sô'uinission. Un -soumissi6nn4ire qui consent à .unë prolongation 'ne se verra :pas
deitlaïrder de ïrlo-difïe l son - offre, - ni - ne sëtadutorisé = - à - -- - le -. :'fâirë

16.3 . .Lorsque le parché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période -de va}ïdiïé des offTes'est pror.ogée de plus
de soixaüte (60) -jours, 195 montants payabJë.s au sôulnissionhail-e rëtenuI seront- actu,il isés -par âppli-catiôn' de :la drnlül; v reI;ive- _

' v''-': ’figurent.' à 17 demande de prorogatiôn '-que- le- Mdître d’Quvrage ou le Maître 'd9oJJrage Délégué aàrei;e'ra-:;;&3;+ ., s.oumjssiorpaire(9.---& - ' - 1;=.._ .' . :,_ . r „ _:=,-::.-_--:=== 11:-.=.::;_;:

La pçFiodé d’actu,alï?ati011 iPa de la- date de d.ÿpasseb]ellt des soiÿani;t6-à) j-o-urs-â la 'date de -notîhèÿ;ioËl dt! nlà!chÉ ou ae-ï’Lrd}?il

a l e r = m : : 1==sifd: raI;::[1:::aff;;1(Hb1: f1• ! ==\lu= : = ; ; : : :)fÏ::fai $ = nNe à jeyWTFÛw r PtI : CCAPvUe et d 7l1 ? aaa lisa ti o nn : es WW pût en
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Artiçle 17. Cautiollllclnellt de soulnissiolr 1i!!WTgJB si+ + ?F 1 iq ;
: H : : : P H F • =M11A+: nH +

1-7:1.- Ën abplicaïio 11- de l'altiëte 13 dÛ RG AO,- 1e soulüigsÏbïiriàire- ,fon\'llil-à un cautionllement de sôuluission du 1noritant spécifié
-,-..dalls-: -le;. . R-èglelrlei}t - . Pallic(lliër - . .de -. . l'Appel . .d'Offres. et- qui -fera p allie intégrante de. . - son. - offre.

17.2..Le cautionnciI.',cnt- dc,soulnission s-era -confornle au nrodè Ie-présenté dans le.. Dossier d’Appel d Offres : d:autre-s. modèles ,

i)euÇent êtlë autorisÉs. hdl:. le- Maître d'Ouvrage ou- }ç Maître -d’Ou\'ragc Délégué, Le cautionnelne-nt de so-ufnisÈion dëfneüréfà
'vàlid.'e:bëndan-t t!:eIIte (30) jourË au,çië.ïà'de-.1.à gâte 1.ilrlite..il.i}tjâïÊ.de ÿaIjdité des -offres.. ou de toutç nc?u)'elle date linrite de validité
de.mandée par.- 1ç- VujïI+ -d:Ouvrage pu. le.. Maître -d'Oyvrage Délégué et acceptée par .le souïniss+.9nnail Ie; confgrmément qux.

:di.spoÈitit}n 9 de l'à Iii-dICi-6-,2 du-RGA.O,

; +-• i :

--“Poür-’à prestJîîbns 'feïëvant- -des -lettres- ;cdmmàndcs.- les chèqu-ci -certifiés et les chèques-banque-s sont admIs -au titré -du
' cautionnement de son !rrission :

1 : c1Sb +a T : : +

17.3. Tdute. ofltc. non. accompagnée. d’UI 4 cauïjonnenlent de soumission acceptable sera rejetée par la
''Côinïtfis’sîoïr dè , Pa-ss.ation des 1 -Marchég :- c9lnïhe - itléo}nplètc. I,c cautionnenrenï de-- gôürhïssï6n - d'ufï
-gro.upem-ent - d'entreprises . doit - être . 1 établi - - au- -:_ 1 nom du mandataire soumettant l’offre.

17,4. Les_offres dps soümibsiopriàires l}ôn rçtenues- (à l'exceptj9n de 1-exemplaire destiné à 1-organisme c}largé de 'la régulqtiop des
marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvlables dès publication des résultats de l’attribution. Les

.offfes 11613 retiiéës da!:s ce.délai peuventêVe--d§tfuiteg,.sàng qu'il y ait lieu à-réclamation.---- - - -=i –.- , -'.- _ --' _ .-==Y+=-:

• ++=n =

1 ?:5. Lé .ëa-ùiioïliKijlc;li de -sounlis'sion dés -sbun\issiqnjlai;'es p.on reÏéil db-?ont restitués dès publication des iésu;this d’attribu{iô1'1

17. 6-. .Le caytièniwi:Ùàt .de soumis;io;; de 1 Ji àribÙiaife du Màrché se ii iibéré dès que ce dernier aura fourni .1e cautionnement
défini.tif requis.

i71 7: Le’ ç;ûtièhnelllénÏ de s6u;ni?siôù peut êïrJ sàîsi ;

a. ii le. soumilsiohhaire ré.tire $on offre àuÏanï Ig période de validité ;

b. Si,-le soufnissionn-aireretënu : '
++'+\#t&+a« ahH ; HB

q } ' -=-J.

i. ’.Manque.. , ’à: - .son ".ôbligêtion. qç . $9us.çrire.. ie marçhé- -- er1. application de l'article 38 du RG AO
ii. Manque ' .à -sOI! ,9b.iigalïon .de fournir iq cautionnemenï définitif en application de î'allicle 39 du RG AO ;

, iii. Refuse de recevoir notification du marché.
n:; } a d n F n a• : : • • • \

4rjicle 18. Plopo.sitions vpriantes deg s9umissionnail'es

i 8:: i . Lo tique_Jëtùivâuipeüywt {tre -exécutés_dans des déÜis.p1ÉÛs:ionüeJ5._d:exécution yariables, .le RPAO_préçis€ta ces délais.
et.indiquera la 1né.thode retenue pour l'évaluation du déïai d’achèveme.nt proposé par le soulnissionnaire à 1-intérieur des délais
brévui. Les ’offl-e$ , propOsant d-es .délais .au.-delà de ceux spéçitlés ne seront pas considérées comme nQn . confQrmeg=

1 8l2. Excepté-dahs-!c cas-mentionné à l’ Article - i 8-.3 -ci-dëssous, lës -gotïfHi'gfiôtihâifëg-ËôühaitMt:bffrït: dés- ÿàfîâ-nfeg-ïëëhrfiq-IM
doivent d’abord- chiffrer la solution de base- du -Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué. telle que décrite dans le
Dossie-1- d’AÉpçl d’C?ffres, 91. fournjr en outre tous !es ïenseignelüents do,11 le Maître d’Ouvrage ou le.-Maître d'Ouvrage Délégué a
bçsoin pour_ p-rocéde}- à l’évaluation complète de la Variante proposée. y- compris les plans, -notes de calcul. spéciïiçations
techniques. sous-détAils de-prix et méthodes de construction proposées. et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage ou le
.Maître d-Ouvrage- Délégué Il 'exaÈnÏnera que les- var.îantes teehnïqu.ès; le eas é,cï)éant, du soumissïonnaire’dont l’offre confofme à la
:soïutiod- . ~ -' .’ J-.:..de-- . ': . bise a ’-- . .-al . - . .- . - , été . . .,-...-.- - évaluée -- - la ;= rnoins-disante.

18.3. - .Quand ïes . soLlmissionnaires s-ont àutQrïsés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes

techhiqu-cs poli l certaines parties des travaux, ces parries dc ïl-avaux doivent être décrites dans les
Spécifications iech[tiques, Le dossier d--appe+ d:offres doit préciser de manière ciaire, la façon dont les variantes doivent être prises
en çonsidëra[ion pobï l-évàlualion des offres:

A;ticle 19. Réunion préparatoir-e à l’établi.ssenlent des-offrei UVWHTF rTF=>
L i 3 É : r 1a

1 G. 1 . A ;noiïls que le F.PAO 11 -en dispo$e Àutrement. le Sounlisiiohnaire peul êtle invité à assister à une ;éunion prébàrâtoire qui se

tiendra aux lieu e[ date indiqués dans le RPAO.
F u n ; w/ :• n : i : lAr b • I 9 r ; =F b •b : aB= ; ? ; +: 4>3 = += =& ? + j ; / ;:p:+r e : + u 1b 8 L + ;= != t 1 ?= p A+a+TTé R& +

i 6.b. 1.a réuniot] pl=éparàtoire RUTq pour objet de fournir des éclaircissenlenïs et réponses à toute. question qui pourrait être -soulevée
à ce giade;

H F •:H 1q r3:H Ha ? :• ; ;
;n\ 1 + ;

8 9 + + »T e b =

{ 9.i. I 1 est dén1À1.;dé- ,;à gbbmis§IQnnàÏ;P, -au.tàù{.Güè bo;siible, d;sQurpçtyp_ÇOUïe hL;e$tion paf.éç;.'_i.t.4ç. f4çpn'qQ:çIld_pa{yiçppç_'au
Maître d'Ouvrage, 'ou .au ,Nia}tre. .d’Ouvrage Délégyé,au nroins.u}re. selnaine avant ia réunion préparatoire. Il est possible que le

- Ivi'aître. d'Ouvràgë„ou 'lé:Maître 4lOuvrage- Délégué.ne puissë répondre aucours de 14 réunion aux ÿuestions reçues trop t?rd. Dans

[ H n := e 1 n1 H ! n \ ; e à n c 8 [é fo c i :::: : r s d e é t laC : :liT: 11:3tjr nilip si il:: ilbHl einn :: ::::::: •ilÎÛ IR RIT Iii J9• 4des ci :EToun\:=•

= n : :i :A: : A gTi : feT : ? rÉ:q : i1 i :if? : :a9 :T: in: ITo:ii :;:TfJ: : :: = à:= !) : ::il;=Ï;: J 1:nn==ii àa:71 ::iii: ;:;JeJ8 â:rI:tu = T = • n

11 =bn == 41 3n ; • pp4
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pouylaiï s’àvérër néces'saire à i=issue de ia réunion préparatoire sera faite par ie Maître y’Ouvrage ou le Maître d’Ç)uvl-age Délégué
--'--': e!{ "publianï ùh-addiltf-cdnforrhéhïënt-auX--dispositions de 1=article i (J du RCï-A-O:,- -ïë’--pfôëès-verbal de la réunion préparatoire ne

pouvant en tenir !ieu. F : q a:D ; ;e 1 f: 9 1 nr

} 9.5. Lé fait qU;un soulnissionnaire n'assiste -pas à la réunion préparato-iré à !'ëtabii-ssement’dëè offres né sera- bas IIli ïüôtif de

disqualification.

Article 20. Forme, Format et signature de l’offre

Pour ia soumission hors iigne,

20. i . Le Soumîssionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l'offre décrit à l’Àrtièle li du RG Ai). pollant
claircmcnt I-indication -ORiGINAL= . Dçpl Ils, le S9ui.Dibÿ90pgjrç .squprë#ra_ pg\!r çhq.que'yg}y 1}le 19..p9mbrç c+-e_8911?pIQitç§ [çgqi'§_. _

dans les RPAO> pollant l’indication ’'COPiE”-. Eh cai de divergence énire i’original et les copies, l’original fera foi
np=qg+=+nF 7

20,2. L:origina1 et topIcs les copies de l’offre devront être écïiïs à i'eilcre-indétébite iàii ii lé 'cRS dès èùpies, des.photocopiçs y
coïnpiis sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habiliïées à signer au

- nom-du Soumïssionnaire. conformément &l’-article6. f(n) ou 6 .2(e) du-P,GAO,- selon-le-cas. Toutes'les pages dé l’offre comprenant
des s-,lrcharges ou de$ changements seront paraphées par le ou les signataires de l'offre

20.3. L’offre ne doit compoller aucune modification. suppression ni surchal:ge, à moins que de telles cbrreëtions nb soient

paraphées par le ou les signataires de la soumission.

Pour ta soumission par voie électronique.. .& A

20..4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la pïateforme COLE-PS ôu sur tout a-utre moyen de communication
élect1 Ionique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB, ou
CD/DVD doit être déposée dans les services du MO/MOD ou AC concerné sous pli sceilé avec la mention claire et iîsible « côpie
de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres dans = ' les délais - impà}tis.
20.5.- Les-- -offres: accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature actnlinistrative, -tpchpique et financière. TQptefois, s’agissant des -pi{ëes
dd m înistratives elles sont _ introduites dans COLEPS pdr les structures émetïrices.

- .20.6 -Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLE’PS doivent être des formats courants dont l-usaëe=;’éit

répandu dBns,le $ecteur professionnel ÇQrnPrçnBnt .lçs opérateurs su_sceptit>!es d’être inïéress.és_p,Br. l’.Appel .d’Offres, poura=rIe_„
ïileiile-ure exploitation. := + 1 -BIB P

20.7. -Les documents et pièces-transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d'une signature électro
certificat. - . . - - . - - -,:

_= _ _+_&.=a,H_ahh=JHæq A_ .+ d+.:+ .b ._,'++«»'=&#= = - :o &- =&a=xxâ# nX+R&&bÉ_Ca+wl»»ùblüeh,=+Mau++mw ?=&ah Æhl bbq+nu Ah ++Ht .X.k JC A.-ü+#+;/+#éæhùÆ

ligue à travers l-uspgé

D. DEPOT DES OFFRES

Article 21. Cachetage et marquage des offres

21-: : . -. La- présenïation des offres devra tenir compte du principe- de séparation des pièces administratives
(Volume 1), de l’offre technique (Volume ?) et de }’offre financière (Voiurne 3), toutes placées dans _bile

enüelôppë extérieure qui ne devra donner aucune indication sur. 1.’içïentjté d.u _ So.y[niss}opnaire. -Les.

Souï11i.ssîonnaires doiVent .placer l’origina! et toutes . les copies des pièces adnrinistratives énumérées dans

le }{PAO, dàns tine enveiôpbë-ôôrïant }a-mëniiÔÜ-"DÔSSIËîïÀ'-BN/11 NISTkAïiF '’: -l;ôriàiôâi-ëïïôüïè-s iëg’dob-iëË-dé ii-bï8b-ôiit i-OII --

technique dans une enveloppe portant clairement la nrentioll -PROPOSITION TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de
ia Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention '- PROPOSITiON FINANCIERE ” 'Le-s

différentes piècës dé chaque volume seront numérotées dàns l'ordre - du RPAO et séparées- ' -paf ---:Lh
intercalaire de couleur autre que le blanc. -"'- '' --' - ’- - -

+ a

tevOnT v 1.-

n=

è..---X.$ .--3

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures-: ' ,:tj
p« ir

a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage
le Rèàïeïfiëàï Païïièüiiër -dé l'Appel d'ôffré<-;-

OLI au Maître d'Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée d_ans

b. Pc+t 9ro+( _l9_ lolil- '.-d.u . -pI:OJF} . ainsi -lÿue_ . i’d}8+{- - : t lé - nùinér8'-- dé- iIA-.;i-s- ' -d’Aèb'el d’Offres indiquéë - "dàïis:-'le
RPAO. et.Iamention “A N'OUVNR,QU'EIN-SÉANCE-l)EDEPÔ'UiLLlàÿÈ-NT”. ;----. ---.---Il--: - ..'-:’'' 1_ - . -- ' ’ - --- - - ;

.P1.3. -.-. Les envejoppes h,té,i,ures po,t„o,t également }, ..,. . .,t- -. i:ad,esse du SÀumissio„„.{,. d, facon
peI,tnettre--au-'Mâîtfë--d-Ouvfage ou au Maîtrê -d’Ouvrâge Déïégüé de rëïrï,àÿér i'ôfffë-sëellée–d-ël}e -a été 'Hfirl

n 1 T )fr 3r1 :::=1 è ; ) p e e xI ;; ; 4 r : T ) Ç :!n TiT !! ;S : : :si t mx!:; e : c onTilS= ué a : : ai: qQ 2l1 ; ; t 21 : 21 =LiÉs 71 el: aîŒed90RJ= : :

à

T’u 1e n:la11pe ci'LJuvFa ge IJeIFgjl9 .nq sefa.- nulle.mÿ1It rfs?-fin.? 9bi§„si.! ’o fRe est égarée oû- ou vàté i>i'érÙdïurëÙe-nt

xeç=3;kû;?il1TIL-ii::11=' ;P =

';+'y -p’--’--ï'+23:- ';:
-b>J

n i• : ; = 9:rà ! ! l ;a1na •a r + 1 2 i;d :• q : b ! :ir : L ;aa : 11 ;
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.con-esponddï# au.x ' - trois - ' voiun2es ad:11inisïratif. technique et . financ iu-.
Cha.que . fichier çi9il. expticjïel IIent. pp.1-ter '.un. 119111. qui 11çpv9i,e à 39 irai:,Il-C d.ç sol) çqï)}ç.n.y (Q.ffr.q_Adlrr i:ristrativepoffre .Technique:
OÏ'fte Financière). Parallèlenrent è l envoi électlônique, ïe§,www i$!iQni)ajrçs\doivent faire parvëniï- à l'Autorité (.-ontractdnte ou au

-- BIO,N4-OI?- dgfis: }ésmêtWi=tlfj+is;ifnpaHk,“-unë'cobjd'ëîç $ïï{ÿègardë: le ' leur offre sur support physique él-ectrollïque (CD, DVI):
ÇIÉ US.Bi. .). Celte- cobie- esï-trqnsmjse sous pli pal- vgie poita Ie ou..par dépôï chez i- Autorité Conïractanïe ou le MO/MOD. Ce pli.

fer?é..doii porter. la ,pynüon'<1-?opie.qe.sauyegarqe ? ge mani$re clajr.c ct lisibje. ainsi que les références de .l’Appel d-Ofl’1-es.

} l.é Lès ëlémdn{g ëôhstiiutïfs de. l'Ç):ffre -en lighe bp hors-liÿne du -sot::nissionnaire doivent être 1es mêmes pour u-n-e consultation
dônïlée'

Article 22. Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de sounlission

8

22.t- Date qt heure ljmitfs de d{pôt des offres

.a. Les oï’h-es doivent être reçues pq: le Maîtfe d’Ouyrage ou le Maître d-Ouvrage DélégÙé par l’entremise de 1eur structure interne

.dé- gçsïioll adIni:lisïr4ïive .des l»afchés publics .à !’ÿdres qg si)écitlé',;là i’ailicle 21.2 du RPAO au. pïus tard .à la -date et à 1-hot:ré

sp.éci-ôéeg ''„ 1 .dans-.. : : -. : . : .lé - .RÈglement _ ..Particulier de l'Appel d'offres.
}). La .dâle.- ct -i'heyre de féception dQ§ soulhissions: . cri ligne sopt .a.utomdtiqyÇnren[ enreg.is}réË.'s pir 14

plateforme de dématérialisation . à . travers. un ..nrécalrisilre. d'horodaïaqe. Seules !a date et l'lleure de

COL,EPS .-'ou . dc . tout. autre . nIe)+n de conlinunication . électronique indiqué par le Maître d’ouvrage font foi.
c. Pour i horodatage. ie .fuseau horaire de référenëë eét !''hëure- {oc?le.(GMT/UTC + I). Cette heure est visible sur la page de
SOUl})iSSiQ ll .

d„Le -Ùaîûé.d:Oüvràgë :ou ie M Jîire dIe)u;ragë bèléguë beui, à soi; gré, reporter--la date limite fixée pour 1e_, dépôt des off}es en -
pubiiant unaddiïif conformément aux dispositions d.e l'dr„tic le.10 du. RG AO. Dans ce cas 9 tous les droits et obligations du Mai!!-c
d’OUVI:aÏe --_ .' ob. ' : : i. dLI - . . Maître - . , .. . -- :d Ouvrage Délégué ' et des

soumissionlraires -ptécédeminent régis 1 l5à l id date-. liiui{e- initiale seront régis par . 1d nouvelle- da-tb . iÛ1iiic.

e Les offres ti-ansïnises par voie él?çtroniquç donneht lïey â- un:a-ceusé de réception mentionnant la date et l’heure de réception
ain$i que les références de l’ Appel d’Offres.

-22.-2 : Mode de soumission
•p • q T

•9

T}o is .;Todÿs -de so,. 1m isijons.son!p.ds?;üïss
1 = \ ; 8i1 & E a B : p Ï e =s 1;+J'=

.- En.---.!iülle. .-'(6llli-ne)
Contractante et font foi.

sëu les 1 !ës sounlisgions -én lignë sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité -

--"Hqrs' iigïlé (o-ffUne) - .:-. éeules_.. -!es

Il A'utQrité Contractante et font foi:
soulüissions"_ _ilo is - : Ligue.. son!_dcceplée_s pour . _cette_ _consultation _par

-- Eïi- liéné ou hôrs ligÀe (àà/ofà Ine). Lës deux môdes üe -iotiinission sont possibles. -Toutefdis,- il n*estpa-s pô-sËiblë- -dë---
soun\issioliner .en lignë et - hors ligne pour une même consultation:
Lé -nrodë..de-sounlïssioïr retenu çst précisé dans ]e ..RPAC)..

8 + + b

:rp

NB. ; Ab mome.ht de la soumission en !igné.: les piis des soumissionïlailes sont automatiquement ChiftTéS ou cryptés c'est-à-dire que
!éu-r cônte-nu .est.l-endü illisible.

Articïe 231 Offres hors déjai

'-„Que} que soil- }e' mode’de'soumission;’ loute-offi'e- parvenue dans tes. services du Maître d'Ouvrage ou- du- Maître d’Ouvrage
Délégué est irrecc.ÿabJe aprÈs .lçs date et h’eure )ilh jte-s fikées pou!- le dépôt.des._offtes.

'Art}cle2.4. -Modification, substitu{lol; et. rcttiit des offrei q+ rI: a- e+==

' ' q +-À. r -bp-= = =

Pour ' les sÙunlissiÙns ÙorÏÙà-;le,

24.1_.- Un -Soulnissïonndire peuT modifier, rçnrptacer ou retirer son offre aprè$ 1’avoir déposé, à condition que la nolificaïion écrite
_de la modification ou du retrait, soit reçtie pai, le- Maît}b d-Ouvrage ou ie Maître d'Ouvrage Délégué avant l'achèvelnent du délai
prç.sc rit poLIr le. dÉpôt. des offrës. Ladïtç .notification doit être sigI}ée pai un représenlant llabiiité en application. de 1-article 20.7. du
RG;\O:Là ïnoc}inçàtjon ot! l.’ôffre' dé rempld-ëëïnëpt-c9rrespondante d9.it are jôîü-te -àlà notifi-c-atîôfï-ëefitë. Lës e-rfveloppeË dôiÿeïlt -

polter c'lai}dIDent sçlà ir ie.çàs, la mcntipn $ RETRAIT » et « OFFRE DÉ REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION »

2 à là.:La. noïiùëhdÀ-. À-lhidiûcaèon>- dé templâcemeril ou he retra if-de i’ôffre par le Sournissionnaire sera préparée, cachetée-,

IJma}àdéç._e'!Jen)bÿéçioPfQr®œn-t3ux_qi$P9+99lls. de ï'aai_çlë_214_à :RGA9FLQ;l8pB_pfQT_é+9+qDQDçê\Le_pQ}iP_p?t leIgc:Sp+
bi--e:miii: -àa'ii à-e\,rd dans cé i.:as êtrë confirïnëpar une notification écrite 'dûmed{ signée.- et d-ont’ la date, le caëhet postal faiÉànt ' ’

foi- ne sera pas postérieu.re à-_la date limite :fi.yé_e LOT_!_$pg_qes ?_fj9::.:=..='::::..:___ ..' _..11:_

''- :-'’''-:“'T' \BiO
).„-b'X,Q-'++ :.;\-Z-: ,b TI 3;.

b :: :;:$ +T : ? 1;=?!?;8 La=; k + +:
gg}}3ÉH;4
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24.3: Les-ofkes dont 1e>' Soumissionnaires demandent ic reï.lait en applicatibn de l'anic le 2411 1eÛT SÇFOhtFetouFnées sans àÿdif. été-

ouvertes.

+•b

r + ; n r+ b Pe a Fn:

Pour les soumissions en IIgne)

+ ne Re 8 +\ • = e n

+ ; + + r=
0 &q= =

éventuelles devant être rctournées sans être ouvertes. ,:'+?q’• 'pe fF tA

J n H» l :

.?4.6 La modincatiÔn) le remplacement ou ic retrait de la cobie de. sauvegarde. se'_ fg.il_:ppp fopnÿlnent -.auN :_:.
dispositions de }'allic le 24 alinéas 1 à 4.

F. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. Ouverture des plis et recours

n 23 5 1 : t o r = é:f: :: = : : : Hc H 1 e l)eT ;= 7i : 1Lee 1 1 td : : IIS = 1 : q à IE :dI arf:FInIE = : Ils FIc c = ! : ; e : 1 : =Tunj 11TIt ;= = 11 ad ScoT11 fs= à nP=
passation des Marchés. P

L;-'’ëommission _.de Passation des Marchés compétente -procédeta ''à l’ouverture des. plis en un temps et eT

présençe des représentants des soulnissionnaires concernés qui .soyhait ent y .assister? ?y: , pate'. h fuT Et
?!!_s.i indiquées. i:ns le RFf:Lp Les œprësü}=:tie des soumis: 17:::jes qui sontleuçrésenis SIgne;:::en::reGistre ' OLI . "'- tlïle lçLlïllç

modiûcation et est lue à haute voix.

L &

F ; =sL ===+9 ; = ==

h == = •••, TJ : :+

Seulës. 1eÉ offres . ou les copies d, ,a„„,g„d, q„i o,t été 'oi;„„tes . -et an,o„cé.„ . à hp.t, v9ïx . 1bts de

l'ouve+lure des plis seront 9nsuite évaluées. 'iôJ

25.3. Toutes 1es enveloppes seront ou„e',les }'u,e ap,ès 1-autre et 1e nom du soumlssionnaire a?,10hcè + Kaule voi 8 aàlsi qG-e„ ia

:=: ii:1;;=,ntue!!: -d 3uÉ: modification7 le prix de i-'offre: y compris tout_ rabais et toute vdrian}dle cas éëlréant, 1-exjstence g’une
::==na: -d,offre si elle est exjgée, et toia altre détail que la commission dé passation pes marchés compétente peut juger utile de
;'entionner. Tous les rabais et-vatiahtës de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis ëeront soumis à évaïuation

É5.4. Etant donné qulune offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix durant la séance d:ouverture
ie; .È1is; .ne peut- pas être soulï,îse à éÿaluàtia ll.-la coIn;uission s'assureï-a systématiquement que toutes 3es offËes feÇues ont be1 et
bien été ex.dllllnées.

75 5., 11 egt établi. séance .ïenante tm procès_verbal--d'ouveTture des piis. qu.i mentionne la recevabilifé des offïes, leur r€gu.I?rlté
;3;;;„;,t,3tivi> 1,i,i,é prix, leurs rab,li;1 et ietirs délais ainsi qüe ia coinbositioir de la sous-commission d-anal)’?e ie cas echéqnt.
Toutefois les Informations relatives à ladite cornposition demeurent internes à la commission. Un extrait du procès-ver}>4} à

!,iqueiÏe est dnnexée-la feuille de pbésence signée par toüs les participants ëst rëmis à chaque souniissionnairë -à -sa demande. Enfin
seuïes ies offres financières des soumissionndires ayant atteint la note technique minimale. requise sônt ouvertes en présënce des
sounlissionnaïres concernés.

’-25.6. A la-ïiï}-de chaque séance-d’ouvellyre-des plis; .le Président-de là-commission--de passation des marchés met à la dispo-É{àor;

du - point fo--c.a 1 désigné par l’organismë chargé- de la -réËulation dés niarct}és pubjics -un exemplaire de 1’ôffre -de ëha+Blé'

soumissionnaié paraphé' par3eïso-ilrs.- – k .s’= - -}:= ._1- : 2.== \:= =2 ...--3-:- :- -:- .-.1 -: - :\:--:...: : .' .:.-.::--'::-- -. -- "-.ga.!:'t

L,Ë4'hi.':' . +;e ,= = ÏJi= == .= ikË=\&;SL Ring' Et& 2H' ai \LTd;iaü-
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:25..7. 1111 cas de. re.c.QUI-s, le .s9uhrissiolr.1}ail:9 doi!. a,i.:-css,’t sa !.c'quêtc ay Con).ile_.çi.-çxa4)rçn des :ecour$ 4vec CODic aLI Maître

c}’Ouvrage ou pu Maître d’Ouvragç Délégué le cas éclléa IR,...a_p ..pl$§idfnï.=,dç_-'.Èla çonrnrission de passation des marchés concerné à
- l-’ôr=âl}ïslûe-' -clïatge :cfe lâ -;'ëg'.:latioir- - des -- -Màrclrés P:.ïhïîcs -cI ' à- l’Autorité - chârgée des Marchés Pl:biics

1,J dç).it parvenir dan? un-délai niax$ni-ulr1 de ïroiÈ (03) j9urs ouvrabies-après l-ollveltul-e des plis. sous la-forme d’une leure dûÛeIIt
( -..siglrée par le requérant. . . , - . - . .' . . ; : . - . ,

:: Çe.ïecoilfs qUi'-né bëut pbM-el: qué ’si Ir ie dérùülëtüçât dé- cetfé-é!!}id. nbtamin-e-ht- lë-’r-ëibëct deibrôëéaüfes et 1a régularitJ des pièces

.v.é.[inées, n'es.! .pas suspen 8if.

LJ cas échéant, 1=Observateur tndépendant annëxç à son rabpolt, le feuiljet du registle de recours qui lui a été remis= assorti -dei
collfIn-e.nÏÜires ou des.obËervdtions \- iïFFircïrïs.

25.g."L’oüÜerRlfë- dés pliÉ ttansrn-is ')ar voie éleëïronique et cëux prégéntés sur supporr papier se fait au ’cours -de la même-séance-.

L’ouvelt lll:e et_ l’examen des offres transnlises par voi.c électronique sont soumis aux règles applicables au traitement des offres
ph):s-ig.ue s:

A[ti.çle_ 2ë. Car4ctère confidentiel de la -procédure

26. I. Aucüne information reiaïive à.ï:çxâmçn. à ï’évàiuaïion, à. ia comparaison des offres, à 1a vérification de la qualincaïion des.

souïnissiorïpaites et à la prapôsition d:attiibution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non
c9Dcernéç _par .iàdilç proçédul-e tant que j'attributiQn. du Marc 1lé 11-'dura .pas été rendue publique. sous peine de disqualification de

!:bffre dtï SouFlissï.6nnail’e. gt dela §yspÇnlioli dp$auïeurs dé.ïouïeë actjyités dans le domaine des Marchés pub]ics,
[

Fian+

26.-2. Toute _ tentative faite par. ,un _Èoumissionnaire p.our influencer la Sous-comnliiéion - ci-in;ii\,se - dans

l'é-üalui.tion deÊ ÔffJ=es, la. Commi$sion de Pàgèatiôn des MarchéÈ dans la proposition d'attribution. ou le Maître d'Ouvrage ou le
Maître d=-Ôuÿragë Délégué-dahÈ }a décision.d’anributïbn peut entraîner le rejet de son offre,

2é.3. Nonobsiant les dispositions de l'alinéa 2ë-.2. entre !’ouvellure des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire
Éôülr-aitç'çpïrer ei 1 ëôirt4ct qt;ed Ie MaTt[ç cl’Ç2uvrage. ou .le Vïaître d-Ouyrage Délégué pour' .dps Ino_tifs. ayant trait à son offi-ç, il
de\’ra le faire' par écrit. -

Article 27.
Eclaircisse_wtents. sur lçs -offres . et. .contacts avec le Maître d’Ouvrage ou le IViaître
d’Ouvrage Délégué

27.1. èdu!; facilïtéf- l'exini;n. ï’èvaluation et là comparaison des offres. le Président de la Commission : de
PassaTion- des ylërchés - peul. .sur proposition de la sous-commission d’analyse, demander aux soumissicnnaii-es: aux
adlhihiÈïratidns -. . oû - - Ol-gaûisniës - - :-do:ï;pétents . de . donner des éclaircissements stlr les
tJllïÇD; -' B ' -? -_ , , , -,' . ,, ' , ' , , . - + :. .: . . ' ' - . : ' + :,'. . ' ? ' ' '- _ .'. ' -, - ',. _+r.:-,J-,. .;_\___ ' _ , ,-_; ' - ' -_ , _ H , .'. ; -' . _BJ,+ + _ . __ ' -' . - . ' : ,=.'_+ _=_ u. ;,;,»' A

2?..2 ,La.- dkILande d’é-çïairçiiseïnenïs, ët IÀ rËpohse io_nt fOInlUÏées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de
-conrnruiiicâtion éïëctronique indiqué !bar -le Maître d'OL»rage dans. le DAO, avec copie à l’organisme en charge de'ia régulation.
nlai§ auçun Changement du monta:It ou du contenu de 10 souïrrissio.n .en- vu.e.de la. rendre plus conrpétit_ive n.’est recher.ché, offert. ou
qytQl-isé. La d.emande d’écïaiï-ci$selllei.It doit qvoîr pour b\11 notalljnrent de retrouver une inf,)I--,natioin ëôntenuc dans l'offre .de

vérifiër-l-'exactitudc des iï\forïiratibhs -fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des administrations émettriccs. de demander
à un soulnissionnaiÏe de confirmer la correction d’erreur de calcul ou d’omission découverte. d'apporter des précisions sur les

as-pecïs tëchni-que$ -non colrlp;'is -pal' la Sous=côlrlp}-issioïr d’alla!)"se QU sur le contenu du sous-détail-- des prix, ôu . dé justifier les

pI--\X. . ;-. - - ; - des" ---- .=.---. ofbes " .-- -- - . '-jtlgées-'-- ------- - - anorlrlaleme-nt - - - ' - basses.'

27.3. Le. 'délai de réponse accordé aux delnaïldes d'éciail-cissenlent ne saurait excéder sept (07) jours ouvrables.
27.4 gous féiel:Çe des disposiïiôns dc i’alilrëa ! éusvisé. les soumissionnaires ne contdcteront pas les lnenrbres de la.Coïnnlission

passation des nlarchés ët de la sous-colnmission d’analyse pour des-questionsayant-trait-à-lettrs offï'es; entre-l-'ouverhïredes-plis et
l’,ïttributidn- dû harëhé. : - -- .- :' - - - , - -. - .-. . .'_...._

ÀrÜcle 28. DétërrüinatiQ ii de la conformité de$.offres et é.\-aluation ay plan technique
::t ': .: 1.:'-);'!9 ' . .: L - '+;:,.,23::.

dir ; -u'&: :. ; +*=bqr'; TT1 .', 1 .ïrüf# . ; - J

?8. i-. Là .SouF-colnlnis$ion d-analyse nrise ell .pjace par. la Conlnrlssion de Passation des Marchés au préalable procèdera à la
vérification de l’éligibiliïé des sounrissïonnaires et à un examen détaillé des offres pour déterîniner si elles sont complètes. si --les

garanties.exigées OFt ét_é fournies. si 193 documents ont été correcïeiuenï signés, et si !es offres sont d=une façon généralc en bon
ordrë

}8_2.:- La -:fSàui-c6rÀràïssibli d’aÀeli’se-. déïe;minc 1-a ensI1ire - si l’offre - est - conforme pour i’essentiel - iux-

dispositions. dû Dossiçr d: Appel d=Offre$ .eb sé :bqsant sur. 5on ,coûtent1 sans. ayQir rççpy_rs .à dç§_eleljjçl]!! dp _p cejty_ç gvrip§Èqye.§' ' A

-ce titre9 Id Sous-conrrnission- d’Analyse. : b• : n e= = f1ET;n :

' : J -,= -ix;nl{nËra-:l’offre poLir confirlner que toùtëi
acceptées- - par le Soumissionnaire
_ éva}uerà-- ,les aspects techniques -de --'11’.offre

de 1 i’asÈL;;br:- que

_les . conditio ils _spCcifiées .dans .. le RPAO et . le CCA ll . ont été
sans . - divergence

présentée coqformÉïp9rg:
toutes. : les- - ifi6ûfàïibns -du-- Bor4ereau – -dçs –-pFix;-

dans 1e RPAC) et le CëAP ont été
ou réserve substantielle

_à la - clause. 13.1.b ' du' _ROAC) -..-afin

:hd 1è :-Ùèthodolàgië{ué-:- : pollant---+ur 1-la
X

;;dH'eU-



: a

une analyse -des travaux et précisant l’organisation eT le -- programme que. le soumis$.ioRna'ire. _ conlpïe.
mettr-e'---'en. -place , ou ell œuvre pour les réaliser (ïnstaîlations,. .plar.hing, -P /\Q, - ions-tràitdnëë. : ' attestàtiôn
de' ._ visite ...du site. . . le cas échéant,_ etc.) sont . respectéë.s_ sains - divergence . ou - 'réserve-- sjrbs{ànfie IIé:

28.3. Une offte conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres esT une- offre qui respecte tous ies termes, .conditions, et

spécifications du Dossier d'Appel d'Offres. ia IIS divergence ni réserve imp9Iïante.. Une divergence ou réserve ilnportantç est delle
qu j

B: ::Je+ •r:3 ; n : :L 1b: : : :

i;.. Affecte .-; sensiblement - 1-étendue, la qualité ou la réaïisaï-ion : ' - des - Traüaux
ii. Limite ._ setrsib:eurent. . .en - contradiction - avec - le Dossier. .-..a.’ Appel - .d.’'Offres, -. les droits du - Maître
d’Ouvrage ou du Maître d-Quvrage Délégué . ou se? . .obligatiQns . pu . . -.tiFF:. . .-dy -. MR4hé.
iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecïeraiï injustement la compétitivité . des.'. BIB[gs.

soumissionnaiI-es qui -ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d-Offres.
28.4. Si une ofüe lr-esï pas confornle pour l’essentiel au Dossier d'Al$ë1 d’Offres, elle sera écartée par la.Colnlnission des
Marchés CompéTente et ne pourra être pàr la suite ' rendue conforme.
28.5. Le Maïtre d’Ouvrage ou le Mqîïre d’Ouvrage Délégué se réserVé -.le droit d’accepter ou .de ïej.eter .tQute- .mod.i.fication,
divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du.-Dossier"d’Appel
d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des. offres.

à

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire
+ ) 1 8+ 3 +1 J 4•: :pp : n n:+ ) p ;n: : L e• +: h 1 : 1 = a

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre ' substantiellementconforme aux
dispositions du-dossier d’appel d’offres, sdtisfait aux criïères d’évaluation et de qualification stipulés dans le RPAO. Il est essentiel
d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces ëritères.

Article 30. Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres recdnlàues conformes pour l'essentiel au Doisier
d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d'analyse corrigera les erreurs de la
façon suivante-: - - - - - - -

a. S’i] y a -c-ontradict ion entre le. prix unitaire et ie prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, ie prix uniiaire
fera foI et -lé ’prix Total sera corrigé. à moins que. de l’avis de la Sous-commjssion d’analyse. la virgule des déctrhaies du prix
unitaire soit nranifestement mai placée, auquel cas le prix t9tal indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addiïion ou soustraction des sous -totaux n'es{ pas exact, les sôui totaui tëiôlii--fôi- e-t- ié 1totai:;erâ.côrriËé

c. En cas de -divergence entre les prix en chiffres et ; ceux eh iettres,- le prix. -- en lettres fait foi.
-cf analyse, collforlrlélne-nt'à-la -procédu’r'e- de"

correëïion d’erreurs susmentior}née et. avec la confirmation du SOUInissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
0l2:-Le '--m-oïïtant--nquranirl Ëa -Sous 'corrïlnission

30.3. Si - le Soumissionnaire â,ant présenté - ] ’offre évaluée- la- ._;noihs:di-san;i, - ; l'içeb-t;-- .-p:s ’ .- i -e$ .-.Ëor;ëçti-b;là
apportées. son offie sera écal+ée et sa caution de soumission saisie.

Article 31. Conversion en une setlle monnaie

31.1. Pour faciïiter l’évaluation et la comparaison-des offres, la sous-commission d’analyse conÜer tira les prix des offres exprimés

dqns'les diverses üonnàies dans lesÜue-IléÉ- ié-nib-ôîâüdë T’offre èst- baya6iëèn îrà;ay-ef4:- :---'--- - “ '- I" " - --------- - "" -

31,2. 1.a conversiLn se fera e;1 utiÏisant le cours vendeur fixé par la Bànque des Ëtàts de i’Àfriqiïe Cenïra ie (BEAC)> dans 1es

conditions définies. par le RPAO

Article 32. Evaluation et comparaison des offres au plan financier

-32.1. -Seÿles :ès . offrës - recoilllues côrI-formes. - selon les ' dispositions - des àrïic;es 28, 29. - du R(, AO, seràïlt
évaluées- et comparées par la Sous- commission d’analyse.

32.21 En évaluant les Ôffres, la -sous:-conrïtûssîori déterminera pour chàÿue offïele monïdrif évd}ué de }:offTe en rectifîàïit sdb
lnoïrtant colÏr IiIe sui! :

-a 1 - En 'coriigeànt toute erreur - évenipei lb -çohàribémenÏ -du;

b. En excluant les sommes provisionnelle§ et. le cas échéant.-

-'– le.: Détail :quantiïatif et-_estimatif_. récapitulat{fp .mais en ajoutant le
J }, sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le 11PAO; -

•=b=== + ==+ r : ! : 1 = ==+T : + + 1 r 8 1 • += +y4A a; ;8 11 TJ JF + + n +np Texv
++»n+b«egHj=+en=+

Or+
= ) . . === 3 +qn+eune=n

dispositions de
les provisions

montant , des

'àrticïË- --30.É - du :-’kGÀÔ
pour- - imprévus- .- figurant- -- dans -

travau8-; en - -régie, „- lbrsqu’ils
1r==;=== J 1 # p p+ •) H : : =p= : \:: 3 : e : : te : ::n ; n =+ Jr :

+t = \ : : +n

reqtifîcatïgns (à) --dt (b 5 ' 'ci-de:
--T c. En cop-yéÙissant. - en une - -se1 lle !ilàh11àÏe 1e „-!bànïdnî

tHX conformément aux dispositions de l’article-3 l:2üùR.-(JÀÜ _;
W ++n= n•P ne

réËultant dès

b a C

+; 1+
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Article 33. Préférençe -acço'rdéë aux soumissionnaires nationaux

-Â

'.1

n : È 9l I o nr : t 1iv:H É = : o n: Hd : = ;: i n aF 1:H: : : / TsH 543 :: d IuI Ths ; : =: : inn 1= on a tel ;= : =1 :à de PR=e== fs tac : : : d $ n ?

.?> . .y.ne p.yspn.nf ;. .}llly 5jqÿF - a.e: . .-nq.Çi9p qitÉ 1 ça,„e„..„bi?, .. OP . .,.! p,„1...Ad.. .m„_,1, d, Hdroit Gamer=1=aii

:bJ":-UTF,: eÜtfeÿ--isc. - d'.'! --- 19 - capitài e-st intégfalemeni .oÛ ma.Ùritaiï-élnënî déteïlÙ paf de, pe„,,,,:': d:.nationalité-calïlerou11aise : ..' . ' . .. . »PnJT- 1b& + T 8= ==\ 3 = H+i:Ce += = le

9 lyne pÿrsonn§ ehy pi+!.: 4 unë.-personne li]orail jils;iHant l’Une acïiyiïé..ÿconomique sur. te ten.itoire du (....amer in .
g)Uïr gro.ypement d'ëlrtrJ})l.isç$ associant. de! en!-reprises. came io-undisës. ’- ----= - ' - ----:'"==' ’ --- =’- -- :" :: .- : --- :::.':TIt :-'''’-.-- --' -

33.2 Les . offre! sont :-con;idérées équivaientes lorsqu:elies ont rempli les co„ditio.s
33.3 . Pour les in.al-cïrés de Œdvauxp .la marge de- préférence natL11ale---est---à-e--'-]Tx
.3 ?'4 La.préférence nati?naIF.1?.e.nejlt être.appliqÿée. qyç lorsq}l9 le dossier d'appel d'offh,s 1e prévJ;.

tccJrlliques requises.
pour cent (10%).

F."’ATTRIBUTIoN
3 ww: 1+

+ :Tv:{b +i 79'4' • Dp f+je : .J

Article 34. Attribution

34.-l; -Le MaîŒ:)d:Ôuy:age .(:u ie .ba tIré d'ÔuÙi:ge bé lé gui attribué 1-a le nlal.ché aLI Soulnissiollnaire ayant présenté une_;ô.e

: :a: • IT:Pie:; ; : : ) : : : ETiii: : : :: feT 3 : : 1 l : :fÇfee b dé1: t!J; utdJÏ : :: : ; : sdIIs:= : CF : = : : :! ::: Etc :: 2 : :ET : :sq==ss eT;foTo?=tiTle

34 2' Si !’A.pÉ9ï-d’OffFcs pc'rie sur .plusieurs loIS. I".attribution s, fe,-a selon les p,',sc,'iptio., d„ kPAi-).

;=tt ;= =1 t ET $ ;TÉ c; ; ) J g ; ; = t ; t t;P i 81L: ::: b : ; = : c TT: : : é ;nst•dy: er11 = u= rI : \ : :: :: : : yl ; : : = = rTI = = /1 y : \ :
?igna lure. Toute décisif)n d’aïtribRïiol?-.d’un marché public paf le Maî{re d’ouvrage ou le Maître à 9o'uwaiË-DéléouJ- Est iœé}ée

âÿëc.indïc-atioh de pliÉ. 9l-de -délai. P,16?. ïëjôürÿ?1 dës nlàI'chêë pub1 ici édité paf forÉanisIile ëiargé de la’;éaulLi::-d=' 1:::àTa
pu.t?tics . pu dans .'toutç autlç pub}icaïion !rabiïiïée. notamment dans COLi'PS oi stu: tout ,aLire __m&clîL:':c:miu==;;=:
élçctrôrïique iâdiquéparlje MO.--, - :- - ---. :: ' :--- ;. . - - .. . - : . - - . - : - +=1 . '- - -', -,. : ------’ -----'
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Artièle 35. Droit du Maître d’,O-uvrage ou du Maî{l'e d’Ouvrage DéIÉgyé de_dÉclarer un Appe1 d,Offres
inîructueu\ ou d’annuler une procédure

IT,

9+\3o311

-- - - 35.! Le-Maîtïe d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve' le drgit-d’annuler un Appel d’Offres ou de déclarer un appel =
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d’offres infrucïueux après avis -dé la coïnnlission des marchés compétente àani qu’i: y’alt tËetl à réclamaTion. Toutefois. .lorsqUe - les

ôffl=g ont déjà été ouveïles, ]’anhulaïioh est subordonnée à l’accord de l Autorité chargée des N4drcïrés Püblics. - - - - ' ;-:-:.
Nov B PB : T+ 1 y+ L;

35,2 L.e Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué noïifie la décision d'ahnÙiationot! c-et-lé dég]ar4nï l’-appei--d-;-offrei-

infructueu.x, au Président -de la Calnnlissi.on de Passation des Marchés: àvéc copie à 1-organisme chafgé de la-.régùiàti6n dei-
IIraI-clrés publics.

35 .-3 En cas d'ai lotissemenT, les dispositions prévues aux dlinéas ci-dessus sont applicables -à chacun -des lots.
1:

T : :J:qbr : ; = =+ + ; : A +- ; ;-r:, + 'i

Article 36. Notification de l’attribution du marché+PM

36.1 - Toute attribution d’un marché est matérialisée pa-r ' une déÙsion du Maître ci'’Ouvrage bu- d-u Maître
d’Ouvrage Délégué et no{îfïée à ï-,utlibutaire dans un délai maximuln de soixante-douze (72) heures à compter de sa signaty-l:c:

36.2. Avànï l’expiration du délai de validité des offï'es fixé pal: le RPAO, le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
notifïera-à- f:aŒributaire du marché par télécopie confirmée par-lettre recommandée -ou par- tout auïrrrnoyen--que-sa-souïnission-a------' --'’1
é{é retenue. Cette lettre indiquera le -montant que le Maître d ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au cocônÜ;àct-,Int de
l’adnriniËïrd{ion au titre de l’exécuïiot1 des travaux et le délai d’exécution

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le-Ma-îtte d'Ouvragé ou te Maîtrë d’Ouvfage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours oüvrab les -pour- la signature de 1a

décision d’attribution et la publication des résulïats à- compter de la date de-’réception de la propositiofl d’attribution finale -de'la
Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la prôcédure.

37.2. Toute décïs.ion d’attribution d’un marché public par le Maître d-Ouvrage ou -le Maître d-OÜvrdge

-Déïégué. est insérée avec indication du montant'de-1”Offre dg l’attributaïre et du délai. dans le }ournal -des marchés publics édité
par-l'organisme chargé de’ la régulation des marchés pubIIcs ou dans toute autre-publication habilitée.

37,3 bèi- publication des rés'uitats polldnt attribution, le Maître d’Ou-\:rage ou le Màître d’Ouvraèe Délégué adresse -à chique
soumissionnaire qui ën fait ' la- - - demande. un extrait du ' rapport d’analyse le
co ncerlla11t .

37.4. Api:ès ia publicàtÏor; dû résultat de l-attrîbutioh, les offres non reüi-éës-aahs inI dé-lai- inaximaï de quinze (15) jours se-uS-nI

détruites. sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l'exemplaire desTiné à l'organisme chargé de la régulation des
marchés publics si celle-ci n-a. - pas . été coilectée séance ' tenante. -
37. 5, En cas de recours,- il doit -être adressé:-aü-Cafïrïté-thà-rgé -de -!’examen '(teg recours avec côpies au Mdtïe d’Ouvrage -ou au --–-
Maît!'é d’Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation des marchés concernée, à l’Organisme chargé de la
Réguiation des Marchés Publics, et à 1- Autorité chargée des marchés pubiics,

-11 ' doit’-inïelx=enir “ dans pn délpi maximum de cinq (05) jours - oLirab les - après !a- --pub-lication -;lës -résÙltats.
37.6 Ce recours 'peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l'organisme chargé de la régulation des
marchés publics

A„ti,I, 38: Sjg„,t,1„ d„ marché

38.1 . Après publi-cation des iéiuïtaïs, le Maître d’Ouvrage ou ie Maître d’Oyvrage Délégué dispose d’un délai de cinà (05) johrs
ouvrables potïr !a signature du ïnarqhÿ à coppter..de la date de souscription du projët de ïnaïçilé pqr l;at.tribu 1elle:.

38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze ( 15) jours ouvrables à compter de sa réception pour- souscrire -le
marché ou ia lettre commande. Passé ce délai, le Maître d-Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserVe le droit d’annuler la
décision d’atTribution après mise en demeure de l’attïibutaire restée sans suite. Dans ce cas. le cautionnement de soumission est

saisi e{ le !narc;lé est attribué au candidat classé enseeonde position

38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’OÜvrage Délégué dispose d'un délai de cinq (05) jQurs ouvi'abiéi- pÔur !a -siüfiatü;e du
marché. à côpptèr de la date de réception du prQjeï de marché souscrit Pai; }=aïffibüîàifë : ou pô iii: les mafch-éË de gré à gjé. -à
compter .de la.date de réception de i'avis de la Commission Centrale de C'ontrôle dÇs MarChés cb}iu5é té-nIé. aj5fèiIëüf Ûiùgcf[b-fidà
par l’attributaire.
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Art.iclc 39. Ca utiDnncmcïr t définitif -Jti j
Lna?? i !j t Tu }}#! (

a b
-P >\=)

%?;x-+r! Bhl. h , ''ri81
-39. 1 L' Dans le-s viïIÉt (20} joué -calendaires,-stlï\'ant !a n9tïtication.du !11arë}lé par le Maître d’Ouvrage ou .Maîtte d’O.uvràge
Délégué, le -ëoConïractalit foürnîra au- MaÎtre- d-Orlvragë ou au -Maître d’Ouvrage Délégué un cautionnenrent-.garantissàn{,'- -- „
l’exécution inïégraic_ des 'trivàtb\ 1. soils- la forme :sfipulÇe dàns lé RPAO. confoi-nlénlelll au modèle fourni dans le. Dossier d’ Ap-pe'1

" " ’- - -39:2-. Le caüïiol{liélllent’ dëfiïïî{ifdàht le ta-L;x.-fiïé dahi ïeRPÀO, \'àli-é eI4Ï1;e 2 et 5% du monïanï TTC -dû iûâ}ëlï-é: âUëiÏiëâtë- Ïë-ëdË- - "' - --

échéant dÛ monta11ï. .des . a\.'enajlls: pçuÏ êtl:e 'remplacé par - :a gal-anïie d une caution d’un étabiissetment bancair'e agréé

cdnfOfnréIrrenï ail,\ iexïes:eir--vigùëur.-eï éniise ati prglit dLI .Mpîtrë d’ëüvràge ou du Maître d'Ouvrage Délégué ou par une cautiô'n
pçrsQphelle - . ' . . - - , . . . . . . - . et - : ' . . solidaire
--39.3.-Les Ôetïîcs ei 111ôycïlnès eîrtreprïsei (PME) à cdÉÏta-ux- et dîiigeàilts natioiiau\ ainsi que les organisa lions de ]a-société civile

i""- -- -peuvent-proclui!’e à -!a place du cautionnement. soit un chèque certifré. soit ull chèque de banque, soit une hypothèque. légale. soit .--
= 1 --- tine ëauïiot! d’un- établissemënï bancaifë ou d’bn orgànïsme fihaôëier aëréé-conformément aux texles en vjgueur.

39.4. L’absence de production dy c.aytionnement. définitif dans les délais prcscï-its est susceptible de donner lieu à l.a résiliation du
JP.arëh’é cjans' 1.cÉ.-.çàllditi9ri$ pté\'ue$ da'ns .le CÇ AG.-1)qi.IS c.e-chI,- ie-càufionnclnent de soumission est saisi par le Maître d’ouvragë.
39.61 L?s-{ituïaireë- g - tlpe , lettre-comman'dqp9uvent être dispensés de }'.obligation de fournir le cautionneInent déïinitif.
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Description de la Disp.osition du.ftPAO

1

8 •e

Nom- et -adressé du:Maîtrë d’Oh.vtage : - Le Maire de.-!iCom m Ùne- d-e Bankim

,’AE)\TO/R: AD. D- \4 B YO,'’'C-BKM/SG>ST/C 1 PM P/2026 du.- kbfé,„,1„d, l’Àpbël.d-Ôrîrek : N? '

:Pouf-]-a rèaliÉation -en. qilp.tre- (04)- gés:ti4vau4 IQts ëi=ap-.rÿs.déânis :

LOT 1 : Travaux de réhabilitation de l’axe SONKOLONG-KOUMTCHC)UM 14KM. Commune de Bankim.

DépàlemenÏ -du. Mayo-.Ba--hyô, ilégi.dh. dë l:4dqnlaqÿa

Lt)T i : Tr;vol;x -cie rë-habit-itaiion ae.-l’&é Si)M IÉ-KO'1--FI 3KM, Commune de Banki in. Départemeliï dû MàS’o-
Banyo, Réàion de t’Adaïnaoua

L(iT 3 : ' Tràvaux dè réhabilitàtion de l'Axe NàOM-BORD DU MBAÙ 9KM, Commune de

Débalte;neht dû Ma}p=Bànyq. Région de l- Adi-lbadua

BÀnki:TI.','}=,

LOT 4 : -Tra;aux -bi réhdbiïitqtion de i?axe -1-QiQG-'!-AMNY A 8KM,.ÇQFlnlune de Bankim, Département du
Màyo:Bànyo, Région:de ï À-daïirààua

9 » + = =AP • #

Définitioà,des Trâbau\

Le.s -tra-vjux, objet -dÛ préSent Appel.d’Qfnes, çpnlprennent pout lei quatre (04) lots :

ërobpe 1 : (t,a-„,J, m,,„,1, Né,„té, É„ 1, métïl.dc de Haute- Intensité 'de Main-d’œuvre (UIMO),-de prét-érence
Ùlain d’œuvre locale rîveraine de la route afin d’assurer le maximum de retombées économiques du pro.
profit, deg populations)

.DétXO.usgaïlleme.m -;
+1

abattage ;
Curagedés büses ;
ÔuraËe -dés bùvrages :
Réféctibn des Ouviages d’ An :

iv

s,

1 Ete

Groupe 2 : (t,a„a„y nléc,„i,és fai„,t àpp, là la Haute Intensité d’Equipement (HIEQ)

9 a / c

Rembiai ;

Déblai :

Création- de fossés et exu-toires ;

ëonstrüction des ouvrakes hydraulidues'lransve-rsdux ;

Construction. de fossé? lpqçonn.#! ;

f.
(1
==•

11 .

1.

J.

: •

: Jb

i4s tràvaux:.objët qu présent ’appéÎ.d?offreg; ?ont-cà;lstitüéeg-dé'- Mi;d (04)iotd:

ImputationlnnelMont
Dé-signations.ot

nlmïifëFammFcIii;;
1

-SONKOLONG'KOUMT.CHOUM_ 14KN/}

9
KOTTI 3KM ’-'-:

Localités

1 TIf;;n:; =

Commune de
Bankim

! ÙB :.}_ds 'ibhïniaüons -sur iës t;avÙx à-eXéçutër sônt-détgiï1Çes dan-s 1c bord9,,,u d,,-p,ix .unit qi,,,, le détail
Ëùantit.àtif.et.est}lpâtif et le Cahiéï' des Clause-s Techni_ques Paüiculières.
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5.1

6-2

6.4
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7.3.

9

établi par line ôanqz/e7arganisme financier.c/em catégorie habilité par le-Ministre
en charge des Finances du Cameroun. pour élneïtrc des cautions dans le cadre des marchés et de ïécépissé -de

côhsignations délivré par la CDEC. Le délai de validité dû cauïioh-ùëhje-ïït- de ëo-umii-sioh dôit ekcé-d-er de trënte
(30) jours celui des offres.
byL’attestation de conformité fIScale délivrée par {’adtninistrdtiôh--Ds-cate en cours de ÿàli-dité;
c) Une -attestation de non-/ailtite état>iie par le Tribunal -de-Preïnîèl-e Instance -;
d) L ’ qt lestat ion çle dom iciliat ion b,allc,aille _dLLS.oïlmissi,onnaire,.déLivié:è ,p.à!'.'„bô. éldbIisISen{è.hI:bÉnI.-dab:è. vu
organisme habilité par le Ministre en chtIl-gJ des Finances du Cameroun sauf dispositions cà illruires prévues-b(lr
la cotrvenîi011 cie flïlctlrcemelr{

el La àuîttance d’„ch„t d„ Do„i„ d’ App,!. d :O#}„ i’„ne som,llè hb„ ,.e„tbdu-,.sàb Ie d';1;1 monti;ht ùeÙùùrë
vingt Mille <80 0.0-O) Francs CFA pa}'able auprès de la Recette Municipale de Bankim -. ' .-

\ /) Une qrtestat Ion de non-exclusion des nlal-chés pubtics délivrée-par l’organisme:chargé de-la réguïd;ion: d-e;
\ marchés publics portant le numéro- e{ ï’objël cle l ’App 53 1 -d’offres

h) U tïe--attesta-tib 11 d’iti1 lila[riculaï-ion

aIE ;eltJr: ::n I : /5 t IT:1 ; ;}==1111:! i ; :; ?;:1! i : ::i1 il;::+ï iii:: : = ;etIly; tItPFfT ? ! !Ta 1 y + 9 le 9 HI : ! T il

, 13.1

1'
j

1

... . . .' . . . . . . . . , . . . , .gr} q,y.t„ (04)No 111, Object des travaux : Travaux de réhabilitation de :-qxe.. .. . .
lots.
Les travaux -comportent piusieurs plrases : Non
COlrféI-elrce préalabie à !-établissement des propositions : Non

e+&; •-i
pour le compte de l’exercice 2026. împutations budgétaireg- 1

4

L’appel d’offres est ouvell ou resTreinT : Ollver 1

La pdïlÎcïpatïon au présent Appel d-Offres est ouveïle à-l-’égalïïé de condîtïdnÈ- a-ut-Çôtiétéi et
-entreprises- de droit camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction
des bâtiments et du Génie Civil eï-jusïifïant des capacités Techniques et financières rëquïsei pôur !a

réalisation des travaux objet du présent Avis d’ Appel d’Offres

Provenance des matériaux, matérie is et fournitures d'équipement eï services. RAS

Pas de groupement d’entreprises.

1 >ri àux èritères dléïiÉibi iité- à-- la
)référence nationale : ft4S
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Aux- fins de la visite du site des travaux à organiser après la publication de l’A visd’Abpëld"Offres: lé sèrvice du
Maître d'Ouvrage à contacter est le suivant:
- COMMUNE DE BANKÏM
- Tél : 675 20 16 62

Il est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des tràvaux et ses environs et d’obtenir par
lui-même, et sous sa propre re§ponsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la

.p{Ëppratiop de l’offre et !’exéçution .-des é.!udes et des travau'x,„ bes ç9ûts iiéq à la visjte du site sont 'à la charge du
Soumissionnaire

[esr enseignements compléqlçntàircs peuye.nt être obtenus aux heures ouvrabïes à 14 Commune dç Bankim, dès.

püblieàtiôlr du présent avis
•pM+ ny

•..+- +_• .. +.

8C- PREPARATION DES OFFRES
-tt unI ission est 1 ’ Anglais ozr /e Ft-ullçais »

Le soumissionnaire devra produire une offre regroupée en trois volumes et présentée comme suit :

A–Volume 1 : Pièces a(Imiltisïraïives

Fail?-1èg- ion m issionnàires Ïnst-allés-au CaIn el'ou lr; elieïi!-dIn-pfëtfdrôhf=ndfàïïim-ëïït I -='--’---
a) La déclaration d’intention de s-ountissiot-mer timbrée signée du représentant légal ou du mClndatèiire düùïeri.t

désigné ;
a) Le cautîonnement de soumission (suivant modèle joint) d’un montant pour .chacun des lots :

Montant des cautions en

- !:CFA
200 000

150 oào

mc

250' 000

P: r

Désignations

Travaux de ïéhabilîta{ion de 1-axe SONKOLONG-KOUMTCHOUM ï4KM

Travaux de réhabilitation de 1=axe SO MIE-KO'11-13 KM

1

Travaux-de réhdbiiitation de l'axe TONG-TAM Nl yA 8KM

1
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k- atresïati-on de carégorÈsaï-ion, 1-e cas échéant \++'pq+;ff;@
8+ +l

:
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B + Ç r Œ : n a + 8

NB .: SI;US peille tIe rejet, les pièces du dos:\ier tïdlllinisïIŒÏI.f requises doivent être pro(It;ites ell origin«ux oi; en
ëi;{3iei cer+i.né'e’s confoi'-nie\ !){if le iërvice él}tettclir oÉl ï' ulltoriïé--à-dllrillisfrafive colirjréfëiïtë: ëiin.fornréntent aux

-tlîkpoiiti{)IIS tIn Règlement Pt+rticuîieî tIe l>,'\ppel tl’Offres. Elles doivent être valides à la tlate limite originelle de

dépôt des offre).

i
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+\.:'TI bIb: +- pr.;,+\ 'Aiè:
,L•l

.F „'\' -.;; y

B=YI;lhnle II : 6#re iechlÙtjue
+ 4 ; V =n + n=eL

Elïe.contprënd notalnnlellt : -

b. I. l'es renseignenrents sur ttt tin.uliflctrf ion
b.1.1.1a lëttre de soumission de ia proposition technique
b.2, ORGANISATION. MÉ’FH-ODOLOG-IE ET PLANNING
..G-soynlji$-iQàQpifë -pré$ën{ç.à Qbt}gitP ireli}Ùtâdlis. io}l.Ôfffe,: $Qg!.'pçinë d-'i!.lalien„Hl.qJlolg.1ççhnjqu:ç
montr4nt sq coIhpréhension. des opérations projetées

Elle dçvla. çom.prendr9. !

à +•: :L+:1p47 1jt

L :iniïai [ation générale de. ëhantier :

l-.’orgaÈjg}a;nme de chantIer :

. Le.p}anning d’organ.isatioï1 des_+raüaux ;
La iiré{hodôldkie ki;ex-éCÙiÏ6Ii :
1 .ci mesures dé'sécÙriïé- de chantièr ;

ier••#q=•.+•

: •A ; ; =Hb: 1 5à b: #) e n$ +B+r+B :n:1 4111: : + kH : & :ubUpM =X HÉ 1 •i + > : + ;= +R& 1
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+ c) ; e 9 g :ni L: :g) p % :+ +F1 + ;+ : :I :B+L b : j6 B: :{ e+ B+ &B:1 e •Si: ::

b.3. Pieyvës .dÏajce.ptâdÔÀ de-s- .c'ol;'diti6n:É de la- leÏ{rÇ; coInlt;inde CCAP et CC-TP (Ge-T’P- et CC AP paraphés à
chaque. page, signés. datés..et:cdcllctés à ,la .dernière page avec la mention '’Lu et Approuvé--)

b.4.. Capqci-t.é. fiha'nçière éqüiv4:Ëntç- à:20. 000.000 -'Franc.s CFA-.
b.5.-’La -charte d’intégrité
b.6. Lei clauses eliVilollllélilclitalès et àoci'aïes

b.7.L’attestation de non .ab-andon de chantier au cou;s dei trois dernières années

NB : 1es souïnissionnaires qui présenteront tine uttestation de CŒtégorisation dans leurs offres auront d’ofOce
les points- sur les références, le-personnel et le matériel.

Bb q n A + :

111++b:IRM

é. Volumè 3 :- Offre financièr-c

(_'e{te-èpveioppë--ç9n;prehdfi -les dôbümënts ti=abièi- :
c: i. Là Èouiüi.siiôp pi'opfëlilenï diïe,en origihai rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, sîgneç et

c 12.- Le.È-oz:dereau- dés:prïx u!',ilaireÉ- et/du forfa.itÀi res dû menl rem})Ii ’;
c'3 .Le-Détail qüantita;if et estinrati.f dûment renlpii :

é 14. .Le. Sous,détàil dés- Ërik -ilà itaires et,/ôu là -décoiïr position des prix forfaitaires :

Lës-soulnissionnaire-stlïiliseronï-à cet effet- les pièces et modètes ou'formulaires t)])es prévus dans -le Dossier
d'Appel d’Offïçs.

datée
.A ’: ) ': ' J .É: 1: 1 J: 1:h

\ r aIÉ b,.

NB : Les différentes pürties tt'u11 tltê11tc dossier seront sépurées par les intercalaires de couleur nuIre que le blanc aussi bien
à(11 is- l’origïna 1 ljlle d(IrIS le’s copiei: c le 'nrunière à faciliter. s-on examen. Le sounrissionnaire tloit joindre la version
ntrnrérique de l'offre fincutcière, Ell cil$ (1e (ljvçrgeltce enTre les infornt«tions cIc l’o/J’re physique et de l’offre nunréritlue,
celles clé l’offrep-Il ysique font foi.
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[]TULa réunion pléparaloire à !'éîablissenlelK des offres : RAS
: ZU. 1 So
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Soumission 1lors ligne

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

}\Ta /AONO/ R - A D'D- M BÿO/C-BKM/SG ,,'St/C iPMP/2026 du

Pour !a réalisation en quatrè (04) des travaux lots ci-après dénnîs i

LOT 1 : Travaux de réhabilitation de i-axe SONKOL'ONG-KOUMTCHOUM

Bankiï-n. Dépallement du Mayo-Ban);o. Région de l’Adaï11aoua.

14 i<M. Commune de

LT)T 2 : Tra-vaüx de réhabilitation de 1-axe SOMIE-KOTTï 3KM, Corrimune dé Bankim. Département-du
Mayo-Ban)'o, Région de ï'Adalnaot la20.
LOT 3 . 1-ravaux de réildbililation de. :’axe NGC)M-BORD DU MBAM 9KM, Commune de BankirrI,

Département du Mayo-Banyo, Région de ï'Adamaoua

LOT 4 : Travaux de réhabilitation de l’axe TONG-TAMNY A 8KM, Cômlnüne de Bankïnr. Département
du Mayo-Ban)'o, Région de l’Adaï11aotla

Lot N ,..... (Préciser ia localité)

" A n'ouvrir qu'en séance de dépouiltement _"

a
zu 1 l Date : ---/------/2026
D

MODE DE SOUMISSION
Le mode de soumission ietenu pour ceiié èon-iÜitation est hors ligne.
E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

L’ouverture deS plis se fera en un temps.
L'ouveIruï-,, des pièces administratives. cies offres techniques et financières aura lieu le ---/----/2026 à –-
heures- par - la Colnruission Interne de Passation des Marchés aur>rès de la COMMUNE DE BAN KiM .

Seuls les soumissionnaires peuvent- assister à cette séance d'ouverture ou s’y faire représenter par urre

personne de leur choix dûment m-andaïéc.

• +r ;+ : b :+;= eH .,En =+:

91 rle + ; ;b •b = x p = = e+ • : ; ;? :n :j 1 •

Sous peine de rejets ïes pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées conforpres par le service émetteur 'o_u 41l}orité admjnistF4tjvc.+Qmp@entÊ,_
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doi\elrt être
valide au moment du dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter de la date limite
originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis
d’appel d’offres.

En cas d'absence ou de non-conformité d'une pièce du dossier administratif lors de-4’ouverïu're des plis, un
délai de quarantç-huIt hëures est acc.ôrdé aux sôum-igiïànnaires coilce-rhéi pour pt6düirè bb iejilplâëer- là
pièce en questlon.
Est déclarée' irrecevable et rejeïée par la ComIrrission de Passation des Marchés :

• Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copiés pour- lasburnissiol\
physique,
• les piis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,
• les piis parvenus postérieurelrïenï aux dates et heures limites de dépôt.
• les plis sans indication de l?identité de l’Appel d’OfRes ;

• les DllS non-conformes au-mode de soumission ;

• Toute offre non conforme aux prescriptions du bAb,
• L=absence de la caütio.n- de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par
le Ministre cil çllaï’ge des- finances pour élnetti-e les cautions dans lé domaine des !uarchés DUb]iCS ou le

.non-respect des modèles des piè”s d" D?s'j” .d'AppEl d'Offres, çnt''aî'e” le '''jet pur et simple de 1'offre !
sans aucun recours. Une caution de soumission produite nIais ntayant abc...ulr rapport avee i:Àppël d-Offrei'. i
concernée est-considérée comme absente. La caution de soumission présentée par -un soumiiéionnaire au

: OEunr sc pa s d : ad;p e 1 n d 9 o b1é 5 pré s:: fnï: l en d é fI ? ::e) :::: n t a t i o 1 lu sept : :: : x en:;taire : iEIEH :;h : le 2
BuSi:L: ni 3Ti:!: E: i : r ! :: 13} :::::1 :pr Êeuâ j : :p;:Jt::: : :n 113:cuI :71il 1 :11fiTZjnc 11 lnaÎ Hi i= :{: itsIl
l:ouveHuFe- '. .--des.. ' ' ' - piis- - -par.-.--–--la =-: -Commission ._ :.-..de_'=»,.,:-Passatioh _ _ ._.des '__ ._._ Ma-É.hés

a- Çômïh}ç??! l}ë:.faÉgâtjô'ü dég Màiëhë§qtübli fa uh -bfôi.=èg:ÿëtbà1-dé--.la -sédnëë-;d)büv=ëftüfe-dëg:DliS
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kÜbrique
0 on

EL i'M ÏXÂTOI.RESTE'
1

ml onIion de soumission à l ouverturebsence d. Lancier.

remièfé catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans.le cadre des

rn.a.rc.hés pübliçs

\is$iolï àQdujte 1uais-t l'-a):au! cÙcut1 rapÙQFt.aïqc l’Appel ’'.e est-considéI-éeUne baIlli,
soIt 111is s'ionLu callti 1111eiite.

d’oli\,bI-tItre des -plis est il'rece\abïe-de-la séalr\SOZ//77

iossiër adlninisïratif _jugée nol lformeine pièc.ltl-delàËuctÏoon-pi Oui/Non
absehte' lors de 1-'.ouverture des .plis. (exëepté le -cautionnement de soumission)

11- Critères é}iininatoircs’ relatifs:à l’offre techniwle

1

p=p J+;vqr l'y !.+ ;Fi - = :.:«=

e iÜéîabiila
un prôcès-verbal de -la séaïrëe d’ouvçrïule de-s !rlls\ ,.do.!)t une. co.pie' sera relllise à tous les sou.nrissïonnailes

q}ii en font la qelnqilde. Il

•n: 1

(+ : 1 #1H f• p à +nt AlErp p n eu +! p p = \6 H 3 f: g T : + Vo+ ii ; Ta + TaYxd f:
J•+

# . J . \BI
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> Les ëritèrei éIiÈ1iltatbiresyiidht lei conditions millimaIes àrenlp tir-pour être àdmis à
1 =évaluation scït>11 les èritèrès esseiltiels. Ils ne doivent pas j’aire l objet de notation. Le non-
.respect de ces critères çnlr,üine le rejçt cle ï’c).ffre clu.soumissionüaire:1

-II s'agit notamment ’:

• de }’abseïiçe.du cautionnement de soumission à l’ouvelture des plis;
i de.!à.nôh =ÿroducliô ir âü:d-ela du..délai de +8 h apïèg l’ôüvèrïure des plis. d:une pièce du dossier
adlûinistratif }.uuée ïïôïl collÎorïirë oû abs&ntë {
; dëâ fausses. déclarations, mariœuÿrës fraüduleüsës-ou d-eÈ' pièces falsïfiées ;
.; du rfon-fespçct de ' 7-o?L de büi.de-$r-itèjes ëssenji.c.Is-

.) i’Rbsëncë cl’ tIn pri\ .uI 1iï.airÈ qüàntifié.d.ans l’Offre fïnapçière ;
• Absence d’ùnéié-ment de-1-offre ônancière (la soumissio.n, les BPU. le DQE)

!-Lèi ciîtë-res di is esselttieli (bl'i.1;là;dÈaü; oIl cI&à-'aiïës lait de.la capacité lëchnico-pnalïcière des

candidats.à eiéctltet.- les, pt-estatiQh$, .objet cle 1 :appçl dloffr.gs. Ceux-ci doiyelll être déterminés en

y-o»ncti.oh de. 14 11lllu1Ü ci c,le -1 g. ëotis i blanc:e çles -presïatigns .à rëaliser.

• la préiéDEa-tion de 1:aBe i
' . !à cap.àçit-é, Hliancière-

' Qualification
t Méthodojoq.ie.

• Les--preuve.s .d'accepta lion des conditions du marché

É. - eRITÈRES ESSE.NTIEtS

:L''ëva}üaïîon. des .t.tjtèrçs .ç$§çntie is ou rçlatifs.4 la .qualincatiôD dès Souü}i?siônhaires porte la- gui



Pqo
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DÉSIGNATION PERTINENCE
Non

Non
Non

\ sommaire de la pdltie) Ou i

Oui

Oui'
Respect de 1-ordre d’assemblage

Bonne lisibiliïé des documents

Catégorisation-
= 1

Non

7 Organisation, méthodologie et planning le:: ; Je ; = + = + :9r n :1 eR = 11\ p e • n:d 6 1 ++ \ + : ::1 + :TI

ffectif . - Non éffe-ctif

111 ilie11 1

MétÏodm
Plann in

N on

Non
Non J 1

1 IE

: \

J Preuve d’acceptation des conditions DU MARCHE

29 i (.-(..- AP pdraphés à chaque et signés à la derItière page avec la menîion '.'Lu I -Ou'i

} et Approuvé-') : . t

.ÿiÈ:l':-= 1t

7 - Capacité financière
;4+1 T»T+eT;• : + e r : : p; & :H:+#

. -l =..... .- ,. . ..

t

b.6. Les clauses environnementales et sociales
111 cours des trois dernières

années

Oui
Oui
Oui

Oui

Non
ron

33 Non

e rnarge de préférence nationale au courg de
I:évaluation : RAS
F- ATTRIBUTION

mmmlé au soumissionnaiï-c dont i ’offre a été reconnue conforme pour l'-essentieï au

D-bs-sier d- Appel d’offres et qüi dispose des capacités techniquei et-fih-iiièièieg reg-u-ises poui exéèutei-lç -màrché de -fÉiçon
satisfaisante et dont 1-offre a été évaluée la lùoins disante après appiication des reirriscs propQsées le ças $c}1é.aïit.m casmRuïion simultanée de pïusieurs lots est la suivante : le M?ître.d’Ouvrage, .tir
conlpt.e des rabais proposés et se bdsera sur la combinaison qui lui est la plus avantageuse économiquement afin d’arrêter
}a liste d’aïïributaires Dar 1.ot.

c taxes comprises- du - -ma.rché.

Dans un délai de .vin=t (20) jours à compter de la date de notification du lnarclré Ôar le MaÎtre d:9uvra3f, le
cocoilï1-actant fournira un cdutionnement définitif suivant le !nodèle joint au Dossier d'appel d’offres. La non production
dudit cdutionnement dans les délais et conditions de l article 28 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions
ré\'nes pàr l’article 37 dudit CC AP

Principes Ethiques
1.es Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenanïs de la procédure doivent
observer. en tout temps9 les règles d’éthique professionne ile les pïus strictes. Ils doivent notamment s’interdife toute

corruptioh ôu toute autre forme de manëuÿres ûauduleuses. Eh ÿëi-ta dé ce principe. ïes expressiorïs ci-dessus sont
définies de la façoï1 sui.vante :

(i) est cpupab Ie de “corruption" quiconque offre, donne. sollicite ou accepte directenlent ou indirectement un

quelconque avantage en- vue d’influençer l’action d’un agent public au dop-rs de liàttribut_igp pu de l’eN.écu-fion d’un
marché ou d’une lettre conrlnande, et
( ii) est coupable de '’corruption’= quiconque fournit, soliiciïe ou accepte plusieurs offres émises par le même
soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d'enregistrement différents.
(iii) se livre à des ''nldnœuvres frauduïeuses" quiconque déforme ou déndture des.faits afin d’influencer l’attribution ou
!.’c-.\écution d’un marçhé ou d'une ietïre colllmande de ilian iël-e préjudiciable.au Maître d'Ouvrage ou au Maître

i d’Ouvrage Déiégué. Les -=Manœuvres frauduIeuses" comprennent notamment toute entente ou nlanœuvre coi}usoire des

1 souIrlissioïrnail;es (avant QU après la remise de l’offre) visant à maintenir aïtifïcie:lenlent les prix des cotations-à des
! niveaux ne correspondant pas à ceux qui résu Iferaient du jeu d’une concurrence libre et ouveïte1 et à priver àinsi le

i Maîïre d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué des avantages de cetté derniére,

1

• ;%
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CAHiER DES CLAUSES ADMiNISTRATIVES
PARTICULIERES

(CCAP)
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Procédure de passation de la ï_eïïre-conlnlande
P}èces contractuelles consiiltiti\'1
-!-cIIcs =éllérau.\ applicables à !a LcIt,re-conlmàndc

Déiinitions et attributions {C'C-AP Artlc te 2 èompidté)
EXECUTION DES TRA\“A EX

Délai d'exécution (CCAP Aitlcic 38)

)m
Ordre de Service (CC-AP ArT.icIc 8)

Met responsabilité dtï (Toc(>îltractaïlï (CCAP Artiçic 40)
Sous-traitance (CCAP .''\rticlc 54 )

Pro.ict d'Exécution (CCAP Articic 49)
Wi ériei et personnel à metrre cn piacc (CCAP Arliclc 1-5 complété)
Législation concerne,ni la ïuain d-1=livre (CCAP Anic ic 14)

Remplacement du personnel d'encadrement
M odi ficdtion des ou\-rages

r

Démolition des ouvrages dé 1-cc tucK et cnièvement dég-nlaïériaux refusés

Bre\eï a-iiI\ ellïion
e

)

,,’\ttrib'Jtions du Maître d'trt:\-rc

Réunions de chantier (CC.-\P .'\rticie 57)

c (CC.AP A:ttc ie 56 complété)
Mise à disposition des iieux (CCAP Anicie 42 complété)
Mesures de sécurité (CC-AP Articic 48)
Protection de l:enviro;1ïlci:lcïII ( (-CAP Articlc 16}
Remise en état des lieux (CC
RECEPTION DES TRA\’AU\
Réception provisoïrc (CC./\P AI',icle 67)
a

nr iien pend,ïnt Id période d; c
Jlèception définitive (CC..\P .,\:l icic 72)
Commission de réception
DISPOSITIONS F INAN('l tIRES
l’ Arliçle i 8 el 1 9 compiété)
Consistance des- travaux

Sous-détàil des prix
Travaux supplémentaires -- variation dans !a masse des -travaux et la nature des travaux
)

c ==
A\ ce de démtc

a t délinitit- (CC,'\1) /\rlicie 41 )
Retenue de gaïâmëïCCAP Allicic 29

1\s$urance et protection des cil/ 51
Variation des prix (CC./\1’ Articlc 20)
Régilne fiscal et douanier ( CC AP Articie 36)
Nantisscnicnï dc ' 3a LctlrL=1 Mc

1 gistrcnle11t (CCAPm
Pénalités de retard (CCAP Article 32)
CLAUSES DIVERS ilS
Frais commerciaux extraordinaires

-Fran]s )orts intcrnatidnaux
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Informations de chantier à aH]cher ;\(• :• !; ; 2 l ?::: ;
.5;\: v

p = + p : 3 n ?

a (CCAP Ani.cic-74}
_Différends et litiges (C('-AP Artic}éM
DIS de force majeure
c

Validité et entrée en vigueur de la Lettre-commandé.
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CHAI'll’RE ï:GENERALITES - . ':T' ..-. . , '*
W';i- 1tt : 93

Article 1 : OBJET DE LA LETTItE-CO.\'ï31ÂNDE
f+ +.f?5

':2

3k

n \+ 38 fe f
F•
'h .-Lé :+ésë}\(:_. -..:Marché : a- -: È@f .9})jeÏ * - - 1 l'etéctlri.qi)-

R:

;:Tfâ\a-Ô:t '- ' tJë-=-'-’-WTïàliilftàïïdii-*- cic l'axe

Article 2 : ÈÉQCE'DURE DE PASSATÏ(SN DE LA L ETI-dE:COMMANDE - n + 1 L e a
W•e- + 4=

La.préschïë -ï_.ettrc-cdln'!nande est fiassée ap:rê< Appel d'offfës Naïionai ouvert Nç’_ _/AONO/R-,4 D/D-)IB l’O/C-
'BKNI/SG/ST/CIP3'lp/2026 du - ' ' - - ' . , : .. : „ .

ôobï: ïes trivjiix ab -réllibé iila'tiÔn; d-e l-aié :.. -.. . ..

Article 3 : PIECE? CONTRACTUELLËs CONSTITt-TIVES DE LA LETtRE-COMMANDE (CCAG Article 9)

l,e-CocôhtiJçïqnt est. soüin.i.s au\ piècëË bojltrà+Bid !ds énjii 11 èrées-'Ù!-deÈibus

-La ietïre de soumission ;

-i-a soumission du Cocontractant -et- ség annexes dans ioutes les dispositions no.n contraires au Cahier des Clauses
Acili) i.nistrqtïOes Pprt;-culiè.res .bt .ali C-ah tër -d'es Claügei ;i'échn{ques Particulières ci-dessôui viséi :

+ -lecah ier des Clauses Administratives Particul.ières (CC AP) :

-le calriFr .d.es Çlauses.-Techniques_ Pô'lliculjères..CÇTP} : - -

}es-.éïémehts p[9pres à ]a détermination du nlontant de la Lçïtre-commande, tels que, par -ordre de priorité :
- ;- les bordereaux des pf.ix' unitairés :

le détail ou .le devis- esïimatif :

- ' ]e sous=détail des pfix Linitaires {
-Ès ’pldlïs et dessinsàÊptouÿés- -par i.-lhgénie1 ir du.Mqrd}lé :
ie .pIa.nn i nÉ -dl è.xécution - 4pf»püvé :

'!ë.cahïër des Clauseg AdlhillIÉtraïive-s Gén-érâles (CC AG) applicable aux marchés Ï5ublïës de travaux mis en vieueur
par ir!êté nc’.--033-du 13’K.ÿrjei- 2007.: . ;: --( . - ----1 : -{- :. - :-'- ’ . . - . - . :. . . . . - - -- -– =!----=--

- -+ - le àu- ies Cahiers- des' Clauses Techniques Générales (CC’TG) applicables aux marchés des ïraval
la décision portant attribution dé la Letfre-commande. __ 1 ____ _ . _ __
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-Àrticte'4 : - _' TEXTES GENERAUX APP-LICABLES Â -LA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

~. ; La..présënÏe Lettre-cômïn-âllde -est si?u IÏl Îse dÙx leiïës ëérÏéiàÜx :c 3 -après

"L:d io i N? 20.18/01211 Juillet 20 18 portant régime 8nancier de' l' Etat ;

La loi 2.025/012 du 17 Décembre 2,025 portant Loi de Fi.nallccs de :d République du Cameroun pour !’Exercice 2026 ;

1_a loïcad re N'’96/1-2 ,du 05 août 1996 stli- la gestion de 1-en<ironnement ;
2-Le ëade minier;
3.. LËS tcèïé$ fÉgissapi.--lei .cgf.Ès. de iïléticl-;
4: Lé décret n'’2001/048 du 23 février 2001 porîanï._organisation eIJonçtioanernent_d_e._1:Agence de Régulation des

hr::: _ __ - Marciîés Publics (et ses.différents lextes d: application) modiiié et .complété par_ le décret N ; 2012/076 dû 08 mars 20 i 2
5. le décret nc’ 2003/651/PM du 16 a\’ril 2003 fixant ïes lnoddli{és d'application du régime fiscal et douanier des Marchés

g. - Le dCcïeï h' 2018/366 du 20jüir; 201ipoïlant Code des Malillés Pliblics et ses différenti lé\tes d’applicatiôn“: -
9. ' Le'décret n'’ 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisatiOn .du Ministère des Marchés Publics ;

10. L-arrêîé n'’0203/A/IVI IhTMAP du 03 juillet 2919 psnIant création des Commissions Régionales des Marchés Publics ;

- 11. Le{ire Nc>O04466/L/MINMAP/ÇAB du 03 juillet 2019 aux magistrats municipaux relative aux mesures transitoires
con$écutives à .la publication d’un IIOU.veau Code des Marchés Publics :

.12. ' Lettre NC)004479/L/MINM AP/SG/DAJ/CRL/CE,\2 dù 03 juillet 2019 relative à -là misé en -plàcë des Côlùiiiïgi-ibil<
Infernei dé Passafiôndei Marchés ; ' - - - - - -- - = - -„--’-„'-----„–--=- :-- '

13:. Arrêté nc’0;04/4/IV}IN.MAP/du 03 jüi{let 2019' poïlant création des commissions internes de passation des marchés
, : -auprès-de5 Comlûunautés Urbaines. Conrnrunes et COInlnunes d'Arrondissement.
14.-- Ci}cuiaire N 9001/CAB/PR dy 19 juin 20 12 relative à 1_a passqïioù bf au conïrôte de l exécuTion de-s Marchés Puhiic<

__ . _ 15_ . La Jëtïrë.N_.00908/MINTP7DR.datant de 1997_ du Ministère .des .travauxJublic& pollant publication des .directives pour

la prisq en.compte:des impactsenvilb111\elârellïaux çiaïr$ 11elrï!-etieïr routier ;
_ _16., La’lettre N 000001-879/C7MINFI du 31 Décembre 2025 relati\'e à l'exécution. au suivi eï au contrôle de 1:Exécution du

Budget des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l-Exercice 2026 ;

17. ëircu}aire n'’0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 porlani instructions relatives à 1-Exécution des Lois de Finances,

du S:uiyi et au.Contrôle de l’Exécution du Budget de et çies Autres EntiTés Publiques pour l’Exercice 2026 ;

,''-'=:„-ï'::- t.
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6.
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Publics

nb# # +&•

o«P+

+ les DTÜ.poÛ1--ies travaÜx de bâtimenï-;

:\?

+ a’àutrèÿteyteg spécifiqyes au donlaînç.concçrn.é par. 14 pr$$ËpleLeùre-commandé.

' ' il 1 -)

Article 5 : _DEFINITIOX'S ET ATTRiBUTIONS (CCÂG.Ârtiçle 2 complété) ,5 1

f = n t = & B+ J n

.ËôLÜ 4?âpblieàtion iles qispo?itions de-la p.iése-nte Lettre-èomtnandè-,.iï.ëst à préciser que :
i ILe Maître dIOuvrage est le Maire de la Commune de B AyKIN4 }

+ L, Autorité- Contractante est le Maire de la Commune de BANKIM :

1 .e Chef de Service du Marché_p st ïç_ S_eçléïairç._GéDéruï_dg ia C_OIDWu_n-C de BATS !ÇÎM-;+
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CHAPITRE II : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 6 :

6.1 . Le délaï maximum d'exécution des travaux ob.},1 d, }a présente Lettre-comma;,d, ,st de - ( ) mois, incluant toutès les

contraintes liées à l-ençïavement et aux contraintes pallicuïières du si.te relatives aux conditions cîimqt.ique< gt aux nroyens d’açcès

sur place.

6.2..{..-ë délai 1,.ouII à compter de la date de notification de l'ordre de service de cdI\\nlëhcer lei traÿàu3.'

Article 7 :

7.1. ToutËs 1es notifications et communications écrites dans le cadre de la présente Lettre-commande devront être faites aux

adI-esses suivantes

7.2. L'Entrepreneur adressera toutes notiâcations écrites ou correspondances à l’Ingénieur, avec copie au Chef de ServicE à

l’Autorité Contractante et aa Délégué Dépdrtenleïrtaï des Marchés Publics du MA’YO-BANYO.

Article 8 : ORDRE DE SERVICE (CCAG Article 8)

Hn•hbdUq•V 1
n«H qn

8.1 . L’Ordre de Service de commencer 1es trav+lux est sjgné par l’Autorité Cor;tractante et notifié par le Chef de Serviçç_ dL!

Marché avec ëo bie ail Délégué Déf)artemental des Marchés Publics du MAyO:B ANTO.

8.2. Lei Or'dfè§ de Serviées à- incidence finahcïè!!c -ou susceptibles dé môdiüer les délais sër6ht' iïÈ-nés i)dr 11 A-ut6ï-itë ëontractanté

et notifié par le Chef de Service du Marché avec copie au Délégué Départemental des Marchés Pub_ligs du MAYO-B ANY S):

8.3. Les-Ordres de Service à caractères technique liés au déroulement normal .du. chantier et sans incidence ni sur le montani.ni
sur le délai des travaux seront signés eT notitiés par l’lllgénieur du Marché.

8.41 Lës Ordrës de Service valant mise en demeure seront sjgnés par l’Autorité Contractante el noïiHé par ie Chef de Service du
Marché.avec copie au. Délégué Départementa i des Mal-cJ:és Publics du MAYO-BAN YO.

8.5. L’Entrepreneur dispose d’un délai de quinze (i5) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de- Service reçu. Le„fait
d ’élrrettle des réserves ne dispense pas l’entI-eprisë d-exécuter ies ordrëi de service rëçus.

Article 9 ; _ ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTA_)'T(cëAG Afticlç. 49)

9.1. Le pla?'ihg dét'illé 't gé„é„1 d’,„,,,em,,t des ï1'avaux-sera communiqué à 1'1,gé„ieu; er-, ci„q (5) ,xemp14ire§ ê-ë.bàpe_début-de mois. . . . . - ::.. . . - . ' -. ’ ' " " '--–:T

+ La Commission de Passation des Marchés est la Colrrluissio lr !nïé:-ile de Pâsiàtïon des Marc:lé$ auprès de ;a

Conlnlune de Bdnkinr ;
+ Le contrôle est assuré par la Délégation Dépaltcnlentale des Marchés Publics,d.u-..MAYO-BANYO. Ce contrôle

se fait de manière inopiné ;

+ L'Ingénieur. du Marché. ci-après désigné l’Ingénieur. est.'le.Cbef de Subdivision des Travaux
publics de BA}{KIM. Il est chargé d assurer la supervision du chantier. ia -surüei!!illee et- le
contrôle des travaux :

+ Le Maître d’a'u\,re est le Chef de Bureau de la Route'à la- Subdivision- des .TravaLÇ't.?ut}liçs,de.

BANK.IM ci_après désigné Maître d'Œtlvïc : il s-agit d’une maîtrise d-œuvre publique

+ Le mot « Entrepreneur » désigne la ou les personnes, firmes ou sociétés dont la soumission a été acceptée
+ lek «-T1.avaux » désjgnent l’exécution des travaüx de réhabiliïàtion-delà rôü te ëorhitlü-bâle“ de Bàlrkiïr\ à-rédlisër-dahs

le cadre de la présente l,ettre-commande
+ Le « Chantier » désigne le terrain et les aut:-es empldçements sur. sous, dans, ou à travers ïesqueïs les travaux conçus

par le Maître d-ouvrage doivent être exécutés et tous les au.tres terrains et emplacements fournis par le Maître
d'ouvrage en tant que lieux de ïrdvai! ou à toutes fins et spécifiquement désignés dans le màrçhé--cùninre'-fàîsant pal1if
intégrante du chantier.
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DELAI D'EXECUTION' (CCAG Article 38)

;+:=;t+«ü= =q:4:B:- : + W/

COMM t,'N'lCATION (CC,\G Article 6 et 10 complétés)

+ Dans le cas où l’Entrepreneur est ie desïihataire :..--........ .. .

passé le délai.de quinze (] 5) jours fixé à l'aIIic ie 6.1 du CC AG pour faire connaître au Chef de Service son domiciïë, et
dès_achèvement des travaux! _les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de la Colllnrune- de.BANKJM
où s’exécutent les travaux

Dans !-e cas oû ie Chef de Service est le destinataire :

, t„' . Monsieur le Secrétaire Général’ dela Commune de BANKIM ': avec copies-adressées dàns-+ernïêmes' dé 1ah à

l'Ingénieur et à 1' Autorité Contrdctante et au Délégué Départemehtal des Marchés Publics du MAYO-BANYO ;

Dans le cas où l’Autorité Contractante est le destinataire :

Monsieur le Maire de la Commune de BANKJM qvec copies. .adressées. d.aps lq§ pénIS_s. d.ÿ.laji _qu..Ç.}}q{.cJç

SeïviceJ à l:Ingénieur et dll Délégué l)épartemehtdl des Marchés Publics du M AYt)- 13 ANÿO .
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fournir, dgs yo içs !!. n 30)'enq..d’accès aU chantier), des in?{dlations néèesia ile.s. i_);u; le üanière générale! il eii répùïé :.'i fre piocu I.é
'tÔL lles !çs iDfol'lnaïiôns CQpcerïrant les ri$que.s. .ajéas ç! c!!-ct)nstaïiccs. $uscepïibies d'influencer à;l-à}f1.c: '- --' '-r-''- " -'' ' "

+?.. ' L’ Rp{rçÿ+bed L e$t resÉQnsabje vis-à--vis db--Maître FOIIVÜge-[éprésenté par le Chef de Service du Marc 11é de i.or„aï}isation

;n: :: i 1I: ac;aPp? ! ; ; : 1 1 dJ : : 1 la= : : : : : H :l ai;; TJH : atEl ddT il =:: : : il:\ 1l1?=: : :: : : \\\: p les fjy W 9 nb : ij 11 combe qqn 1 Np y: J ! Hp qjn la : qq = ici
9.4: : Les. tFavan!.s?F9nï. exéç-L'ïés èÿnt-ôrnïénient.aux blans-et- gpbc IHcarions techniques selo, 1es règjes de
teëhhiques et pràjiqL+së(1 R-épub}iqùc du--Càlllerè}lh-. . .-- ' ' -- - --- 1= -–' –--- - - - 9

’art conI-ornrénrenï aux

A. 9et.?y., lé cocohÙâctaÔt àe;ri preÉ'dre toi tès ! el ni;süks bôür-foÙrhi[ tÙus les ÙÙ;;ni nécesgai;es e-t enÉigËr tou{ ie personnel
spécialjsé.. . - . . ' , . - . . ' . _ . . ' - - ---’–'-- '-’'-' '- r

9.5-. LÎF,It::epFë:.éi,t Feste .Féspa,1sjlble (!.e - !a- tbtâliIJ d,i -clla,}}jf„. f .!,mp,is àes i,t„„„ ti,.„, de, „„„_ï,aità.t, ,,:,.éé,. -II 1,i

H :;sp aJ:iilÀf: : p : o :1:: ; ! : : : : :n: r ; = =o T:n :!• i := 1: : 119 : fr É = f : f = S : s 1111l1 ii Ü =d= SIT si: 1 : : : dell Et ;?:ITeusBJ;Ir : : a = tes 1 ) ; : :

l’Ingénieur.' ' . . --- . . . . - . . -–----- ---'’ -’- '-' -- ''-’''“"’ p

9.6-.
L;Ëbtre-pleneyr dev$ aisuï.'CI'- Ii brbtbè tron it ii-sécurité,àé-À oüGiàjei existants pendaÀï t.exicuïioll d'es 11il,;UN

9.7'.-.--L'ÈnÏrepreÙë.ur -deg.d tef,if ëohsti-„\mé„t à j,;u,-. „n 'planning d-avàncement des travaux et le cdmmuniauer réoulièrement à
l’IngénieUr:

Afticle 10 : - sous.tRAITA NeE (ceA(1 Artiéle 54j 1

:\O-. I.'--Ça.pléÈen le L?dr?+ôi.11Tandç bréyojï la possibilité bQ„ 1-,tÙib.t,i„ 49 &i„ ,.,é„t„. „„, _p„ii, d„_t,.,„,,, p„. „1_,y d„bbLlbtFaltàllti; .• - - . F . . . .- - e .- . .-- . - ' . . - . ' - . p

B : 11•:i : : : :1:1 ij : : Ht : : eÙnà:p :hT :;1 T ): : : : S ; ; ; : 3; : = ;: liT ; ; ! ! ; : fûT 1 : L 13uccc=: : 5rs: : Ta :: tIr: =TIra:= : its le pd bel IIé W rIe

1 Cl'.33 .L:à.ttlibÙt, j,’, dbi} ;’4s„„FF d„à.i,i.<„„,_t,..dit,bib ,D„1 ,o i.èè'IJ.a,', ï-Administ„tio„ C„„„.o„„ise.
1 0.4. ' - Le'npn-re?pect d,s di,pp,iti.„ ,i-d„„, ,q„tit„, „„ ,„,,tif d, ,é,ili,tion d„ ma,ché.

ÏO-5 Eb éas d'àutôrisat-ion: la pib-s.L;s-traitée des travaux ne di)if pas--ékëéd,f t,:,,t, bd„,é,hi (30./,') d„- m.„ta,t d, 1, Lettie_
commande

10,,6.. Les- sôÜs-!r 4iII.t+ dé-„.,,t É4tË,i,ir, ,„; -,pê;„,+ „,„diti.ni te,hniques et financières que le titulaire du marché. 115

exécyter9nt ]çs travaux sous la seule et pleine responsdbi}ité -de l ai tri.butaire

tp..7..1 Ee.lou! .étai dÇ càÿfe. l-aïtfib-utai,ë ,-eÈtera ,ii à vis du:Maît„. d'„„,agçrep,.és„,té pa,. 1, Chef de Se,,,ice d, Marché seu1

respqTsatiie .dë.-i'exécptiô.h-gtI colrtiÔie CQnfQïméïnenï .aux ob;igttïiQn§ çon-tractuellçs. J

Articte 1-1 : PROJET D’EXEcLTIQN (ÇCAG AfÜcle 49)

11.1. :Le pïo.jet d’eXécutioü) colnplend !es-pièëeË graphiques détaï]lées. 1es notes de caicui et toutes les informations nécessaires
relatives aux .teçhnologies enlpiQyées et aux équipements mis en œuvrç.. Il est établi par le Cocontractdnf-;of i:Pnl;ÉIIT[';=
ÿlayse?'co!}1l-actueJl.es.et dan.s le l-cspÿcï dçs direcïiyès con-tçnu€.,'s dans Jé Dossier d' Appel Ü'ot}}es

1 1 .?.-- .L.e proje! d=d 4$üiiôn. ,!1 26.„,i,-eJ ,,ikà b,L,1ib1, dé i'1,ÏÈé„;JÙÈ di,--$-ir,hé. 1i :d],bô,,:a,il-h ÜéÏa'i-h;\ilbi11;1 dc ii heures
-pour. viser .o.a.rejeter ejl n}oliÿan! soir .r.c.jet le projef d’eié.c.'utioh..

AprèÈ visa. le .projet d’exéeution ey ll-ansplis au. Chef de SÈrvice du Marché pour approbation. Le Chef de Service du Marché
d+spose d:qn dél qi ITqTipum de 72 heures pour app.rouvçr ou re.ieter' le projçt d’exécution

Ap.rè? ?pff?baTion, le projet d=exécjltioï] Tt transmis à l'Autorité Co„tract,.te pour ,,aliddtion. L'Autorité (..-ontractanïe dispose
d’un-délpi 1ïïaximulndë 72 heures .pôur Vp.Ii.der ou rejeter le projet d'exécution. '
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l'1 3 Le visé ae 11lngëniei IF au MÀ-ché, -!’àpbfôbatïon du Chëf lle Seïviie=iJ-Ga;c-hé ’et ia va!ibl; IÙÙ-l’AtÜori té Colllractà1 4ti

n’a't.tfnuent en rien la re??onsabilité du Çoco.ntra ftppt pour la c9IrcepîiOn des ouvrages ei l’exécution des-Travaux-correspondants
i 8

h.i:f:a
• Jr \: i !’:4. 4“'"t 1' "§ceÜi,” bf,vi,dl,:,. 1, (.-9ëè„t,à,tant- „m,t à II„gé„i,.u!:du_ Marché ,ing (05) „e„,plai,_es des p1,ni d,

r-Çç.olfprenï des ouyrages réalisés. dont un original et quatre copies.

N R.: y?9 copie de chaque dg yume?1 doiï être transmis au Déiégué Départemental des Ma„hés Publics du MAyo_BANyo

Article 12 :
y AT[RÏEL FT pERS(1bNE.L A y.LiT BE EN. pLACE (CCA(, Artic ie 15 complété)

'.12.1. Le Coçohtfactant s’enËage è mobili§ëi--to_utés les fesso.urcës huÜaines ct matérieïles nécessaires à 1a bonne e;écutionhes
tT.av?uN ?ulya.pt dég $gIFS cIe i’pn et ëqr$rm.émËnt -âtj>.gtip}ilatïgn+ -dÛ(CëTP contenu dans ie Dossier d’Appel d’offtes

}?.:. .Le Marché.esT exéCuté dàRS !c rëspçc{.(}à conte;;;. & !ioffré 'tÿchnique, Hn4nçière et en persophç1: àu,+ IIne 3 f9ul';,ie pi le
CQÇoptractant ét à l'oriËine de l’adjudi.càtion. &++b: +qB»•«+r+

+ 1i.3..,.-A eet ëffet,-tobIe modihcat ion, même bàrtieïï;, -appoHéë à i’offre_technique est soumise à l’approbation préalab li dË :
-l’Ingénieur du Marché. En cas d’accord, le Cocontrdctant procède aui remplacements aVec un persolïricl de coriïpétencc
.(quiyale_hK.9ypg!!ylna1+0_e_1. gg.!éfelqD_ççXg_49. guI}i!(!iFrila&9_ ..- - .,:,.I . :,. ==,U 1h& • 4;TIlanrja G i : : B alij
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12.4. Toute -mod]fic-atton unilatérale apportée à t’offre technique. avant et pendant- les travaux consîiïüe un motif de rès lliàtiÀÀdl
marché tel que visé à }'aïlicle 5 1 ci-dessous ou d application de réfractions dp 1 0% sur -le prix unitaire.du personnel:d’epc-adrement-

et./ou du matériel. . -. . . . . - ...- . -:,-- \•'«\de;=

r•jnh•

Article 13 : LEGISLATÏO\ CONCERNANT LA MAIN D’ŒUVRE (CCAG Article 14)

Le Coco-ntractant est tenu de 'se confolnler à la légjslation en vigueur au Cameroun concernant ï'einbïoi de la l;ldin -d’œuvie. -II

recrute en priol-ité le persoïlneï local à qualification équivalente.

e
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Article-14 : REMPLACEMENT DU PERSONNEL D’ENCADREMENT

14.1. En cas de remplacement du personnel d’encadrement. le Cocqntractant procède aux remplacements avec un personnel de

ro}npétenç..e équiva}ente. Au cas-oil la qualification du personnel proposé est. intëriey{e à c.elle de i ag-cnt'considéré mais conforme
aux dispositions du dossier de coluultation. le Cocontractant est passible d une pénalité correspondant au 5,'’ i000“:’,' du montant de
la Leïtre-comlnande

14.2. En tout état de cause et sauf cas de force majeure. 1e Cocontractant- ne peut remplacer plui d-é-So'Æ-de so-n-pefsohÉel sab;

s’exposer à la résiliatiolr de Id Lettre-coIuïrralrde.

14.31 si 1e Maître d-œuvle exjge 1e remplacement d’un personnel du Cocontractant, suite à une fiu{J-gra\;e- dû 1nini ëÔÙitatée sur
le chantier par les deux parties. le Cocon trac,tant. doit pourvoir à son remplacement immédiat et à ses plopres frais

Article 15 : MODIFICATION DES OUVRAGES
: = & nde = \ w1 + n = = + == 9

Le Maître d=ouvï-aec se réserve 1e droit 1dï-s de la phase d’exécution. -d’ïl}thduire dans - les ouvfage-<:-tBüfël’ üôdifiëàtîon-s,
adjonctions? supp}-essio IIS d'ouvrages ainsi que ies éventuellés suôpressiorig de catégôrië: de travaux-gil’il estiiÙe nécessaire poLir la
bonïie réussite et }'écono;nie des travaux sans que pour cela le Coëon{ractant puisse prétendre à quetques compensations ou

indemnités que ce soit en dehors de ceïles indiquées dans le CCTP.

Article 16 : VI ATERI AUX (CCAG Article 53)

16.2. Les matériaux doivenT être conformes aux spécifications du CCTP. lis sont soumis aux essais ou épreuves que le Maître
d-’œuvre juge UTiles de prescrire suivant les spécïHcations du marché.

16.1. Le Cocon[ractant recherche à ses 1 tais les lieux d’extraction des matériaux nécessaires à la réaiïsatioïr des travaux.
a+4•

16.3. Les movens de contrôle mis en place par le Cocontractant et à ses prob-res frais, doivent lui permettre. d-assurer un contrôle

permanent des .ouvrages tant sur le .chantier que sur les lieux d’extraction des agrégats, de préparation des matériaux ou de

fabrication des palties d'ouvrages. . - - - . .- - ... ,..- . .. - - . . - . , .--. -----'-.:

Article 17 : DEMÔLITÏON DES-OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLÈVEMENT BE-S MA-TERÏAUX REFUSES

17. ! . - L’jngénieur du Marché a le pouvoir d’ordonner par écrit : - - ' ' - - -- - - '" - ' --=

+ L’enlèvement du- chantier dans un délai de qLiarante-huit (48) heures, de tous les matériaux réputés non çonformes
aux exigences du marché et ïeur remplacement par d'autres matériaux convenables et app[9jlv$s si nÊcqssaires après
essais de laboratoire 1

+ La démolition et la reconstruction conformément aux stipulations du marché, de tout-ouvrage ou -partie d’oUvrage- üon-

conforme aux exjgences du marché. tant en ce qui concerne le mode d’exécution (Fre -les.maTériaux utilisés -;--
PV•

+

1 7.2 En cas de non-conformité. les dépenses sont entièrement à la charge du Cocontractant.

Article 18-: - BREVET D’INVENTION

Le Cocontractanï -doit s’entendre s’il y a lieu avec les propriétaires ou les possesÉeurs de licence dt?nt il ütilise les procédés. 11

.procède.au règ4elrrent de Ions -!es droits eç redevances y relatifs et garantit le Maître d’ouvrage contre îouIe- poursuite dans le cas
d’une atteinte à la propriété intellectuelie.

Article 19 : PH ASAGE DES TRAVAUX

Le Cocontractant doit respecter le séquençage des différehtes phases des travaux décrites dans sa soumission, de façoh'à faëiliter
le contrôle des ouvrages et le respect des délai's impartis prévus dans ie chrollogfan1 Ine des traVaux.

Article 20 : ACCES AU CHANTIER (CCAG Article 44 complété)

20.1. Le Maître- d’ouvlagf, le Chef cIe Service du Marché, l'Ingénieur du Marché et {od te perso'li11e. Jûlïlehï 'au{orjgéë -pai.ces
derniers, peuvent à tout moment accéder au chantier et aux lieux d’extraction des matériaux; de fabrication .-ou
d’app];bÿisionn-ement des produits !nanufaëturés et oütilïages utilisés pour les travaux

?o.2. fer ailleurs, dans le cadre de la m.ission de .vérification de.l'qff'çctivi ré yes tr?vaLix) ' les' bersonncs dûment autorisée 1)ar

l’Autorité Contractante PFuvenï è tout moment accéder au ?hantier el à-ioÜïes inÜrp©iôns yJçlqtiy_çs. _ : .. . .: _ ' {

l. i. L’Ingénieur a _pauLlnissi'Qn prime}pai

Article 21 : ATTRIBUTIONS DE L’]NGENIEUR



Qrd-onner un tra-vail..quelc9nque susceptibje de retaldel: !.'exécuiion'des travaLix ou-de provoqucr un paiement supp:énlenïaire par le
.M.a.îlre.d-ôuvrage, ni Qrdonllpr rine nlodit]catioi-) illipoltall Ie .que:conque à . l'ouvrage à exécuter. 11 ,’st colnpéteïlt pour pléparel- et

sjgner. les Ordrës de Sèrvice à.caractère techniqüe. . . . - e u!-R'$$> : ' , ’ d . - - --

2 1 .2..

+

L'Ihqènicul dxcrèc les foilcï iolls sui-vanïeÈ -.:

]q-vérinçation IIu projet 0-cxéct;tioïl: l?ot+nll lient de$-pïèce$- grâphiques Ft des notes de caic-ui et ta iï-ai\snlissiob motivée au

Chef de Service du Marché:
-+ .' le contïôie et l’approbation-de i=-illlp4anïaïioD des otlvr8ges :

i : le coptrôle .et .ï'approbai:dll des rùaïériaux.. nlà.té lielg. eï éqüi-pe]bel 1tÉ dÛ bâtinrent- .Ütiliiés.dahs ià . ni-isë Jeb. &uü l'e -dès
i " otlùtagës.::

+ le contrô]ç de la qualité de ia mise en -œ-uvre des ouvi-ages effectuée par le Cocontrac tant :

+ ]a prise .é-n.atïaclreïDeï it dès-ïl-.avàux et'des apbroyisionlienlenTS préséïrtés par ie Cocôllïractant ;

+ la..}5ré-paratiôn dei bpéraïiol bi de'réëepïi-ô-h-prov.-isoile 611 défi-11-it;Çe à la deïrlandc du .CQÇQltÏlac.tant ;

+ %préparatioù des-'décdrhpns ct des iitüatiôns rhensüel les provisoires des travaux et leur transmission du Chef de Service
, du Marché :

+--- i: i.dénii8çâtion.-et là fèrÿLji.àïËon de.-spiiiïion- Ïechniqüe,s'telâïiyes à la résolution des problèmes techniques rencontres par le
;. C.oçQïttr4ctairt da IIS la 111 isç ell œtïvl-e des ouvrages :

; ie: ëbnjiôlë de; -délais de léaiiiiÏiol}-conforIDél;leia au chibnoéiamlne contractuel d:exécution des travaux.

8-
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i 1:3’. - ëi1ÀÜuë oÈé;a lion ;elitivë bLï è-6hsfat dës -pr;sÏiiio;li réàliiéËs iait- l’objet -ù't;11 -procès-verbii signé contiadiçtoi}ëment pir
yl.ngëDieul: ët. le Coëontractant ou 56l1 rç.pféièntànt iors des ïéulïion§ de chantier et ïranslll is à 1- Autorité Contrac{anïe à la diligence

-2t 14: ---La Brigêde de ConIrôte de iÎExécutibn"&s..VtdÙés :PublleS de la Délégation Départementale-des Mdrchés Publics: du
Màÿô’. BàlivQ"-procèdë à-des .coût[ôtes iliopihé-s '.du-:-l.üal-èiré 'en ëdurs- d'dxécution. en vue d-e s’assurer- du respect des élauses ’de là
Le{tre-command.e et .deg' règles de l ait. A ce titre. elle constate les .infractions. -établit des -procès-verbaux ..de -constats et

c9IilnÏUjlïque i9s.o,b$e.rÿàtiD11s fo.r:iru-}ées py Çqef,dç?ërviçç du Marché ayec copiç à ï !:lgéniçur dy_lVl_archés et ou coco_nïractante.

21 :5 .- , A - ia deniàn-de de ; Autol:ité Contraètanié ou de !'iàgénieür. des constats contradictoiï-es peüi,ent être effectué-i en présërice
du Cbcontràétant pôul-éÿaiuer ou féévaluer lés quantités réeïies de certains ouvrages sur la base de la Lettre-commande.

de l:Ingénieur

Article 22 : ÙEUNiONS DE CHANTrER (èCAG Article 57)
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;- 32'. 1 Ld€ téO}iîohs dé à;ÿliïiëi'sont .bïogrammée.s de fàçoll--hebdo-madaire à l-iniïiat i\c de l'Ingénieur.

22.2. La baùièi-paÜQn.di;èoèoilï;actan; àu! r$Liièhs dÉ chantier eit obligatoire.

.25:3: Chaquë réÿniÙn dp ëii4ntier dit l’objei d'un procès-verbal signé par les pal-Licipanïs cf ïI-an;inis à l'Autorité Contractarië à

IJailïËÙcedë l’jïrgéiliet lr.dE 1-Ma:èfré: . . . ' -. = - - - ' &----- ' - - - ’= - " - - -’. -"- . - -::

Àrtiéïe:à3 : iOUitNAI DE CHANTIER (CC AG Articlé 56 çoÿbplbté)

-23-..1 ;- Le Cocontractant tient-un journal de chantier mis à jour de façon quotidienni. il-est conservé en permanence sur les lieux
.du chantier et mise à disppsitiop..de l'ingénieur, dt} Chef de Service du Marché et de l Autorité Colrtractdnte ou de lçurs

. repré$9ntants. Y.s$1rt - co}151 g}\+s..:i .

les eônditions.atnlosphërïques :
ï’avanc-emen{ des îiavaux :

le personnel présent sur le chantier ;

ies réceptioflg de nratél}aux et âgrélhenïs de toutes solles ;
les travàux çiécuïés, dans-la i'ournée, ïës quantités mises en œüvre et le matériel elllployé ;

les firestations.réatiiées par les sous-traitants ;

les inèidcnts dans la mise en œuvre des ouvrages et les solutions techniques mises en œuvre ;
-ïe.s-pre$cfiptio fi>p.Jçs ..n'on coÜfoITnifés et les .incidents releyés par l'ingénieur, ainsi que les observations susceptibles
de donner lieu à réclamations .de sa pan :

1-es-observàtio-hg de toute natulre relevées par. l’Ingénieur ou- 1ëCocontraëtdi it, ëÏ relatiyes à 14 dualjté de la misé, en

_œuvrë, aux .nlaïériaux foÜr;li§, au PÇrsQÛncl eniplo);é.ou au.chronogramnre des îravauN ;
les opérations àdpljniÉt;:a}ive.s rqiatives à I-’.eNécutjon e! au règlçfnçr}t de la Le it(e.-çp Inn\_,yrdç_. (nqtjücqtipn$, .r.é_EtaPT!

d’essais, attaëhe lllall ts) :

les:-visites bfticiëlïes

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+
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23.2. Le_ iournal -ést-.signé c_ontradic{oire-lhenï pa1 ï'inéél\ieur et le responsable des tI-avaui représentanï le Cocontraciant, à

chaque vïsitë- du ellan}idf ;. .il èsÇ. ÿlsé ?ysïéiïrqtiqyeïnenï lors des réLlnions de chantiers.

1J pa : n L a n ; 23,3.- En .cds dç. réëlàlïlàtiol{ du ëQcbnïractarit, il ne peut être fait état que des évènements ou documents nlenîionnés en temps

üt.iles dans lé jôurhal de chaptï?r.

ii :4.: 1 fàüt“;éûs- dé -bïë$énjà Ii-c?à d'u. jÔurn:11 :d-e.çhaÙtief è f AÙtÔrÏtÉ-.Contràct,Ai,.' it: 1;,dé»ic,1, -9,1 à 1„Fi ,+p,éjèltip!+: çi.totlïc

: :: } ii: ; ; : :: : Bulq:i T; T i :r)éa 1 : ::It:1 b ti: 2 :C: :ET L : : : = 12 Ted; ;il B:: := ::L€ T: : bsoeu Hl : : foiriEepj: ; o! ! : SI : 11 : n;à:il :
Àoünal de chantier. - . - - - - . - - - - - 1- '_' ' - - '’ ' - - - -- -

a aea } v = : p !; r: : »e o

= --- Article 24-:–- _Mlsl. A DISPOS1ï,ION DES LIËUX (cç4ffet 8}! +_c_glpy.9_+:_-- :=:::: :_ : :!_-tJ:-:_:. ::L:::: ::_::' ': :-: ?;;



24.1 . Les insïa1 lations provisoires de chantier. les ateliers de préfabrication. les carrières d’emprunts. les voiés d’accès, leg

garages, les -bureaux et logements du personnel- hécessaires à 1-exécution des travaux.. ile' peuvenT être-é-difiés que ÿur: le#

ënlplacenrënts agréés par 1: ingénieur en accord avec les autorités adlnin istratives et traditionnelles !ocales. ra +1

p: +T+•

. 24,2, . Dans }à mesure de leurs possibilités, -:-administration ou les autorités traditioi\ne1 les i6ëaïés-bèüÇëht -hietïië à Ia- -di-ip'ôÉitioh

du Cocon[l-acïaïlt. .et pour la durée des travaux, des espaces du donraille privé ou public dei’état nécessaires aux ’besoins,du - ..-.

-chantier. Ces ïerrains doivent être netïoyés et remis en bon éïaï à la nn des travaux

_Ab X-

vià+ve : il:=== +T

Article 25 :

i

25.1. Le Cocon trac.la.nt prend toutes les dispositions nécessaires pour ass_urg r. 1ë.p[otççt.igp 'du p.eïsQnnel employé.Qt dçs yjsiteurs
sur le chantier. conformément à ia réglementation en vigueur.

MESURES DE SECURITE (CCAG Article 48)

. 25.2. En -outre. :e Cocôntractant a la charge d’assurer la sécurité du chantier contré 1és inïriliiÜbi-. -X 'èët effet, .il doii-foÙ;llir- et

entretenir à -se$ frais tous dispositifs nécessaires d’éclairage.- de cïôtüre. de protectiô-h et de. gardiennage néçessaireg à ia

préservation des ouvrages, des matériaux ou du matériel entreposés sur le chantier. Ii soulnet ces dispositifs à ï'approba fion
préaiab Ie de l’ingénieur.

.::=..,=.1

Article 26 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (CCAG Article 16) '

26. 1. Le Ct)contractant est tenu de se conformer aux textes régissant la protectionde l-environneïn-ent- en üjgueur-au-Camerou-n À
riotamment ia loi cadre n'096/i2 du 03 août 1996 sur la gestion de l’environnement.

":'-,.;-:“--

26.2 Il doit se conformer aux prescriptions du CCTP en la matière

Article 27 : REMiSE EN ETAT DES LIEUX (CCAC Article 69j

La 'remise.en.é-tat des lieux, comprend l’enièvement aes instalïations provisoires, des matériels, matérjaux et débris dé- chantier,
dans un délai de trente (30) jours à compter d.e ia réception provisoi(d..des- ouv{qges. e}._au_-pïy1.14 N, .qvant l’appro})qt:ion du

décompte général et définitif des travaux.
n ! H : re L aHL n; b C=

CHAPITRE III : RECEPTION DES TRAVAUX -
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Article 28 : RECEPTION PROVISOIRE (CCAG Article 67)

28. i . . -Avant ia !’éception provisoire. i-entrepreneur demande par écrit à !.’ AutoriTé Contractan{e avec copie au Chef de service du

fnàrché. l'Ingénieur et au -Délégué Départemental des Marchés Pubiics du MAYO-BANYO, l’organisation d’une visite technique
préalable à la récc15tion.

28.2.. Cette \-isite technique préalable à la réception .effectuée contradictoirement_par i'ingénieur du Marèhé_ou son représentant.
le. représentant de i’ Autorité Contractanïe eT le coëontractant polie sur:

-la ieconnaissahce qualitative et quantitativé des d-üvràgeÉ ëkéëü{éi-i
+ . ia co:!sïaïation des quantités effectiyement réalisés ;
+ . la consïatation de l’achèvement des travaux conformément aux termes de la Lettre-commande, ou de la non-exécution

ou du non-respect partiel ou total des prestations prévues dans la Lettre-commande ;

Là notification des réserves événtuelïes et des délais de mise éh' con-foriirité =
ia constatation du repli des installaTions de chantier et de la remise en état des lieux.

+

+
+
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28.3. Ces opérations' font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le ëhamp et signé contradictoïrement par l’Ingénieür, 1e

Cocontractanï, et représentant de l’Autorité Contractante. Les délais dé ievée des réserves au plus tard avant la réëeption
provisoire des ïravaux, sont fixés de commun accol-d avec le Cocontracïan[.

-28:41-' La -Técept-ton provisoire -est'effectuée, à -la demande dtrfoconBdctanï- adressé-e au -Miît;; d’Ouvraieb-à -àl à;iiéalû-h
èatisfâisanïc dos -prestations f)révues dans la- Lettre-commande. exécution cons{atée par -uh procès-'verbal de . levée des réserves
c9nte:lues _dans le prqcès-ver_b.aI _de ip Corpprissi_op çie pIÉ r$çfpïio lr technIque

28.5. Le Cocontrdctant est convoqué à la réCeption par cÙurrier au moins cinq (5) jours avant la date de la réëepïion. 11 .est ïenu
d’y assister (ou de s’y faire rëprésenter).

28.6. li prend parïà la réception. son. absence équivaut è l’acceptation sans réserve des conclusioûs de 1a.,.CommissioÆ_.de
réception.

28.7.. Après ia ÿïsîtë. du chantier, la Commission examine le procès-üërba1.de,,la.:Conlnlisé.ion. de.pié' .réëeption. tecÉniq.ue..e1
procède à la réception provjsoire des travaux s’il y a lieu-.

28,8 1,e p,ocè,-ve,b,! signé séance tenante par fous les meïnbres de !a coinnilsÉioï\7 -p-rônôh&goî{- !

+ la réception provisoire des travaux sans réserve ;
+ le !efl is de l-éceptionner les travaux.

n y+ = •
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28.9.
Le pr?cès--verbal de réception provisoire precise ou fixe la date_d’achèvement des travaux. q-

Article 29 : DELAI DE GARANTIP (CÇA(, Article 70)

_29.1.. Le qéiai dç-gara.ntie. concerne lçs trà' IIés.

ii’tÏài;àiii::==:::



. . Article. 30 : = . ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE (CCAG Article 71 )

30-. 1.1 Penddnï la pÉriode dç -'gdrançie,- le -ÇocÙntraç.ta.nI-'-cyécllïe à-ses frais et en temps utile, toui iés -ïiayatlx }Iÿëcss4Ïre$.p9Li.r

le111ed ier 4üx+lésoj-dres -qüi peuyent. apparaître SUI: les-ot;vli-ié-g'-ët-qùi fé lèvei\1 de nlaïfaçons.

30-.2. !.c eoco:liï-acïallt csÏ I-csponia-ble en-\;crs' ie Maîii-c d ouvrage de ïotis les désordres survenus sur les ouvràges, èxcepïé ceux

!eievant.d’u.n.é LISÙI:Ç 1lol;un IÇ caLised pàr l’llsageinlênle- ii l !nèéjlieilr ii -en a -pas - t'ait mention. !! dispose d’u;1 dé:ai de vingt (âO}

.}ours -pour,procéder aux' réparations. Passé ce.-délai. le Maîtr-e d-Ouvrages a la possibilité-de faire -exécuter les ïl-avaux-aux fl'ais- du
Ct>contl’actaht.

Article 31 : RECEPTION DEFINITIVE (CCAG Article 72)

3 J . l. - Après '!-a. visite -des -ouvl-agés. la ComlnisÈion de iëception.- &\aminé te prôëès-verbal de réception provisoire et véfïfie là

!cvée effective d’évenTuel !-e? léseiveÉ. Elle prôcède à la -réccpïiôn.définitive des travaux s’il y a ]îeu.

li

_:Ç' .-a

32, l'.
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Arti-cIe 32 :

\} } \ + &

4
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32.2. Le Cdçàntractant saisit -Représentant du Majtre d.-OLIV(age aÿn ..de lui proposer une date de réception. Une fois la date

apDfOUVée, -cëlui-ci convoque les nrerribresde la Commission de réception. aux üns de procéder à la réception

CHAI;j+RE IV : DISl’OSIT-iONS .FINANCiÈRES

Article 33 : - MoNTANT- DE LA LETTRE COMMANDE (CCAG Article 18 et 19 complétés)

33..1.- Le montant. de la présente -Lettre-commande, tel qu-il ressort d.u -devis_ e§!iIDaïif ci-joint, est dç
(en lettr.es) francs .CF A Toutes taxes conlprises (TTC) ; soit :

33..2.-, .Le .moÀla'ni. dé.-la Lettre-comlllande .calculé,dans .les-conditioni prévues à l'article 19 du CCAG. résulte de l'applicatioÀ au

mohtant- hors ’TVA'."du taux de-'lataxë sur lavateüi ajoutée (TVA)- et du rabais -éven}uellement consenti par l’,Entre,preneur.
.h,.rn\l + rl-C+1+.;1 .nT,

Article 34 =

34.1. Les 6rîx figüraht -hu bofdere,lh des prix unitaireÈ sont rébutés établis sur-la bâgë-dés coriditibns écononliqpes eh vigüeuf en

Répubïique du Gdnrel:oLIn au lrlois précédant ceiui de la soumission.

34.2. En outre. le Cocontraëtant est réputé avoir une parfaite connaissance des conditions locales susceptibles d’influer sur

}’ëxé.cu.ti-on-.des..ïlavaux pour s-en être Ôël-ion.neljenlent rendu c.OIT\.pie sur le terrain avant de soumissionner, nrais également de
touteg les süjétions nécessaires à-la bonne exécution.des.travaux. notamment :

les cohditions .de transport et d’acc.è.s BU chantier à toute époq.ue de i’année ;

.'+ -. 1à.ÿwéseïice éveütueïlë de risqués naturels.- notamment les risques q’ïnopdation liés au régime des pluies et des eaux
dans 1 g régjon ;

+
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Le procès-verbil-signé séance-tenanie pai Ious ies-meblÙres dé là comhlissioï l. prononce soit :

la- fééeptioll dé-fin itiÜë dès.ïravëux .sans réserve .;

la néccss.iïé dc- iever les réserves da-hs un délai imparti. préàlablelllcnr à la fixation d’une nouveïl-e dat.e de réception
définitive des travaux’.

-ï61ls- ïé§ ;8-ais .iï\ilèrënts âux- fècëpiiops pàrtielle, - p;6Ü;soiie ou définitive des . ouvrages sont à la chafge du

COconjrqc,Tant,): coppris -lçqt.rayau3 rql gti.fs +. 19 ievé.e-de§ .réSÇI=yes:

+

+

+

COMMISSION DE RECEPTION

La cônlmission de-.ré'ceptioli.çdt camp9s_ée ainsi ÿ.ù'îï àtlit :

8 Président

'+ 4 Lé \4aîire-d"ôuvËage oû.son iebfésehïanl :
&1cmt;tes !

-+ 1 le--’Dé'l-égtïë Dépàrtqmenta'I des - Marchés Publics
d’observateur) :

-+ -_ Le Combtable-Matière de ia Conunune de BANFtIM ;
+ Le Chef de Sérvice du Marchés :

+ te-s c:lcfs des villages de ... ..
+ Lé Mail}é d’œuvre !

1. + Le ëoèonlractant bu sbr; représentqlli ;

R4p.pbm.eut !

+- . l .-'lilËéllietil- du. Marché.

e

M'AYO-BANYO ou -son représentant(en -qualité-du

.\Ae:.\+ + '+

' re qg

==+/ J à

T • :o ; +1

(en çhiï-f!-es)

( . - . } .fraôcs cFA-

-(-,T - - ) üanci.C-FX

+ _ MonIant .11’1-VA : »=-•n

; -- --Nàdbtaï;-t:dé .la TVA. :-

:.'-- d:+),.L, i . la ; ,

CONSISTANCE DES PRIX

,,1ës s(1jé{iàhs.liéeÈ à la'situation gé-ograbhjque. des- travaux -;-., - -----

1es conI;aintes liées à 1à Àature et .à la qualjté des terrains el des sols-;

J+nBa++n+

+

+

+

r b



Article 35 : SOUS-DETAIL !) ES PRIX

35.1 . Le Coconïïdctant est censé avoir fourni dans sa soumissit)n :c sous détail des pI-iX, qui fait ressortir da-ns le détaii le montant
'des :chargés et des frais accessoifes sur salaire -et main d:œrlvre. aiïrsi que . 1ès' fl:dis de montage, d’entrëtien- ëf--dé- déïironïake dés

iilsi.aiiaiîons provisoires de chaïrtie l, d-anroltisselnenE des installations, du thàtéii-dI-et: de l’otifiï4âgë,: ainsi- qué-tôüîëàtiës,-'ëu-}éïiÔnsÏ ---'

n-ais géïléïaux, faux frais bt bé11éïiëes. -- - .- - - '- - .-’ '- – -- - -: --:- ----=--"'. : :. - -’ " ------:;-:- -; ." - ;-

35.2. Les montants du Bordereau -des Prix Unitaires conlprennellï tous' les--frais de,la lnain--d.’œuvre-paaiçipant,direçtelueÙt-.ou
indiIÇCïemenï à l’exécution des. lrava.ux, y compris les salaires et les prilnes, les a$suran_ces. : lçs. charges salat-jR.les,.-' les. frais dç
déplacement. ils comprennent égaleMent les postes suivants :

+ Amenée, montage, entretien, démontage et repï
de carrière éventuels. ateliers, habitation eïc. ;

35.3. Les prix dt 1 bQrderëau des. prix comprennent toutes. les sujéti-oné ci’exécutio]4 qu’eiÏes iÀietft--pu-p6n ëlbïlèi;iii--dins ie

prÉsent CC AP ou- dans ïe CCTP. Une modification des-quaïltiïés peut etTe apportée en plus ou en moins dans- te volume-des
travaux, quelles que soit la quantité des travaux réellement exécutés. les prix unitaires du Bordereau des Prix..Unitaires seront
dopïiqués. Si !a quantité des trd\'auN .diminu.c de plus de 59% du 1ponlant préyu -dan$ -1e 11}drcl',é, ï’Attrjbütaire_peut preTqn.cjr§ à-:une
nde:un isatioïr .

Article 36 :

.36. }. .Qu'ii s’agisse d'augmentation dans la massé des travaux, ou d'ouvrages non prévus au marché, aucun tra;ail
supÊlémenïaire ne peut être exécuré par le CocorÏtractanï, s-it n’a pds fait au préalable l'objet d’un Ordre de Service de l’Autorité
Contracïante ie prescrivant explicijenrent.

36,2.. -ii- est fait appïicatiôn des prix unitaires "du Bordercai i des Prix Uriitairés- si les -travaüx -supblé-rhëntaires.:e6;ubor teuf- dé
nouveaux prix,- la validation dé ceux-ci fait !-objet d- un avenant. Est considéré comme nouveau prix, toutlxixne- ûgurant-pas-dans -. –
lé .Bordeieau des Prix Unitaires ou dans ïe détail estinratïf de !a présente .}etïre commande si ce]ui-ci- a été présenté dans ]’offï'e du
Cocolltï'actant . - - - ----'

Article 37 :

37.1 . Le Cocontractànt est rémunéré par déçomptes établis en appliquant des prix du bordereau des prix unitaires aux p;ésïàtldns
réellement exécutées.

37.2.- A l’issue de chaque réception partielle des travaux, le Cocontracïdnt et l’Ingénieur établissent un attachement contradictoire
qui récapitule et fixe les quantités réalisées et consTatées pour chaque poste du bordereau des prix pouvant donner droit au

37.3. Les projets de décojlpte provisoire des travaux effectivement réalisés en sept (07) exemp}aires, sont transmis à l’Ingénieur
du M-àrc}lé.

37,4. L’Ingénieur du Marché après vérifications sous 72 heures. re.}ette en.motivant son rejet bb sIgne le projet'de décompte eï 1e

transmet qu Chef de $erviçe du -N4arché pour vérification, eÇ !rapsnrct au Maître d’Ouvr-qge pouf' ]iqÿidaïjon el ëngageinen{.dé la
dépense, accompagné du dossier de paiement.
37.5. Le Màître d’Ouvrage. dans un délai de trois (03) jours soit apboië-’Ié ÿisâ de conformité -sûr les décom}btes et tràns-hlët lé
dossier de paiement au Receveur Municipal, soit retourne le dossiel au Chef dé Service du Marché en motivant Ïes rdisons du

poul- l établîsselnent des décolnptes mensuels

paleïneïlt

rejet
37.6. Le projet de décompte final. une fois accepté ou rectifié par le Délégué Dépaïleïnentàl 'd-ëÉ Marchés Püb lies. -constitue le
décompte final. 11 sell è 1.’établissement de l’acomp{e pour solde du mdrchéJ établi dans les mêmes conditions aue celles définies

37.7.. 4. la tib.qe la période de gprantie qui dgnne .lieu à }a récFpïigr! d.éfi$j live dqs travaux: l'Ingénieur dresse le décompte
général et définitif du marché qu’il fait signer conïradictoilement par le (..-oçonïrhctanï é! !e.(.-hef de Service du Marché. lé Màib.é

d’Ouvrage qui le. trah§met au Déjégué Ç)épallelpenta} des Marchés Publics qui y appose lç y 4.sa. (.-9 _ÿécony)tç çomprend ;

le décompte final+

i’qcompte pour solde,+

rPr: + /+++ :r :
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de toutes.les Installations y compris bureaux, laboratoires, matériel

Amënée, fourniture. stockage et.transpoll de tous les matériaux,-îngrédienï, carburant, lubrifiant, etc. :+

Entr-etien des ouvrages existants utilisés pour la i’éaiisaïion dti f)résehï marché ;+

Prosbection des gîtes d emprunt, extraction, stockage et mise en œuvre dep matériau4 drainàge des gisenle-n ts -;+

-Dei mesures d’atténuation des impacts directs environnementaux ;+

Entretien des ouvrages pendant le délai de garantie ;+

Assurance y compris responsabilité civile ;+

; +r a rp= 1 = = •s• a e r »Kn s •p H & rp a=•H \ r 9 += a+ nn•rh rp + + ) h &bAssurance de chantier :+

Frais financier et frais généraux du chantier :+

Rémunération poul bénéfice et aléas.+ F C A + b nb 1 1 1 H8 r ap +

TRAVAUX SUPPLEMEN-TAIRES - VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET LA NATURE
DES TRAVAUX

:(; =:b+ = ;nq aPREPARATION DES DECOMPTES
.-+»* ' .,.-:d.+J•p&

la récapitulation des acomptes mensuels.

?nI : h é 1 :a: ; ? == t :: eq : : cd=Te=C 1 : S:f: 1 t: t I : : :: :ii :eT ns ré ser y t pæ + c o contractant ) lie dé nn ig yemen t les paRie set met fil i : 1 =



38.1 . Le Maître d’Quvrage-.est.chargé de l Ol-doiillancelnclit/e! dc la liquidation de la présente Lettre:coïDmande
38.._2, Lç Receveur lrrunicipal dc ]a Çonln}une de B/\NKI.\.ïlis, -et la.i’gé. ,i,'s bJ:=;11en is.
38.3. Le paiement est' effectué -par-virenlen 1 au colnpte bancaire du-coct)illracïant

= t - 38.4,-:; te règlèlll-eli.! de ïà Eëtïre:col 1im.âlrçlq-cgt -ÇXéÇut,é .pal- !e -1laîfre- ,4"Olivl-age s-hr pfésehtâtïdï1 qq'-qéçbtÏïpïÇ: ’étàb-1 i- dri" gëÏit (07)'
exemplaires par -ï-ïïlgéïlieui= et signés par: :

+ le Coconïractant
+- i"lnÙénieur du Marché

.38.1. . le--décon\pte fibai doit.o-bligàloirel 1l-ent. fevêti;- .le viia de .èonf;>rmité du - Déïègué- Dëbarté;;1èhtil dèi 'Ùarëhès Pu-bI-ic:s dlï
.. M AÿQTB.AN-..YO. il doit .CDnrppïlèr les pièces suivantes

+ Cine (0 1 ) copie !égdlisée datant de nloins -de trois (03> mois signée des Administrations compétentes. de toutes les

piècescomposanï le dossier fiscal ;
+ ; 07 e.\ein-pïailes du décompte el des }AÏtaëhëlïïëïlts .iignés.bar ïë.Cocontractant.- l'inàëlÏiëur dü. Mil-ché- et le -Chef dé

.Sërviëe-du Mal'.ché

+ le br;cès-verbal de iéceptio;1 siàné de tous les ine-mbrè4- de la Commission de réception dans le cas de 1-a réception
prdvisoire des traVaux :

+ . .ia nrain .le\':qe de 19 retenüe de g-arantie signée de l'Autorité Coïuldctante, dans ]e cas de la -réception défînitiv-c dès
ïfavau x

3}1.6-. Lëë ïritërêts rn?ratoirçs ëv-entuëls sont payés Éa-r état des.sônT;neg dues.

' < k,va.'&,dJIC
\( P: ) Pr • ;;A
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Article 39 1 AVANCE DE DEMARRAGE- (CCAG Article 28)

19. 1.’.. L;Àeavàncç--de délbarrage d’un mgr;Ia[lt a.u plus égaï à 20% du. !montant TTC de la LetTre-commande peut être accordée à 12

demande du Cocontractant. dès notification de la Lettre-commande

iÿ.à. . ’ëeUe. a.va llee eif caution-néé- 4. cent,.poùr.- ce;ii 11 60%) dar- -un :établissement bancaire de 1 " -ordre agréé par le Ministère en
charge des Finanëës

:t - -3ëf.it-- E=aÿaricë- de'démarrâge -est rërhboÇïfsëe NF prélèveïÜçht -de 30'.b du montànt des travauX de chaque déëÔIffpte à partir du
premier -décompte de-la Lettre-commande. Il doit être terminé du plus tard lorsque le montant des travaux atteints les 80% de la

valeur de la Leïïre-cQlnlndnde._ En tou 1 état tte catige, le rembo[lrsemëir{ doit être terminé un mois a\anI la date d’expiraïîoll ,ici
délai contractüe 1

39.4. Ay fUI: et $ n'lçsure .du remboursement de-l’avance de.démarrage. l'Autorité Contractante donne la mainlevée de la -palt d-, 1

I-- - - " çautiormement déûnitif correspondapœ si le C-oconïTactant en fait la demarrde; -;; :- ' ' ---
••lb + e=

Article 40 :.

a d
3 e 8

ÇAUTION’NEM.ENT DEFI\IT,IP (CCAG Article 41)

a!r e )r a ! \ ! :} +

40.1 J ..Le CQÙtïoïIÀeïnçnt. définitif qui garanlit !'cxécution intéËralé des travaux..esç_ çonst.itué dans un délai qe vingt (20) jOUI-S à

dompter dç là dpte de 09l;Hèation de la Lettte-coïrlïuande. Il est ëôïlsçl:vé par l'Autorité Contractante. Le cautionnenlent provîiôire
'de sôu-mission est rëstitué au Cocontraetant dès ëonsïitution de cé cau'ïiôhnelnent définitif.

--+0.-2.-.Le TàdBtanï -du cautiQOnemept qéHhiïif es 1 Exe- à 5% d.il lnontanï toutes faxes comf)rises de la Lettre-commande. Ce

caütioànelpeut -'défhrît-if peel êtrë l; empiacé paÈ-IIne -daution. b4ncàïïe- d'un étab}!ssement financier de premier ordre agréé par le
Mihist-ère de'5 Finances.

4_0.3: - -A 10.fjn des travaui: lç.ca.uti-9-nhemcnt dé6nitif.es! rëstit liée Qii .ia. caution bancaire le relnplaÇdnt libérée sur demande écrite
du Coéoirtïact,int. par une .main levée de 1-Autorité Contractante.

Article 41 : RETENUE DE GARANTIE (CCAG Article 29)

A titre de garantie des travaux. il sera opéré sur ie montant de chaqué acompte mensuel une retenue de 10% du montant TTC
de la partie d’ouvrage concernée de cet acoIËpte. L.a retenue dc -g,11-anI ie pourra être remplacée par une garantie bancaire à

preIDïèLe' d,emande de retenue d,e gqra_rltje persopllel Ie et sajidaire du.iDertIe ID_ontant émanant _d ’uh_é.t+a*blisseple.IIt !)poe.qjrç in§laI.Le

'sur le teri'itoire canrerounais et agrée par le -Ministère des Finances. Cette l-etenue de garantie sera restituée, ou la caution levée. dès

iécçptiop dÉfjnitjve des tia'vaux.

Article 42 : AS'SURÀNCE ET PROTÇC.TION bES Ct]ANTIERS (CC AG Article 45)

42.1 : . Le Coconïr,actqnt d,oit justifier qu’il es} titulaire. d’une pojice d $ssurance de responsabilité civile pour lës dommages de

tôutes rïàtures causés -aux tiers :- --.

+ par solï personnel,- ?aiarié en activité de travail :

+ par le matériel qu’il utilise :

+ du fait des travaux.-

_42.2. Pir. aiàe};ii }c bha-ntic 1-doit ê[?Ë.ëouÿèrt p9ü}- l’enselnbie des üàvaux parune dssurdnc-c globaie de chantier délivrée.par-.une

c.ompdgn.ie dgréée par i'autorité compétenté. Les frais inhérents à cettd assurance sont à la charge du Cocontractant

i2:3. .Le- ëocontràctÂnt dispoie de cjuiï1-ze ( . 1 5)'jàurs- à compter.dë là daté de'.r;otÏfiéation-d'e l’o;alé.d; service de colïunencer ies

trav4ux-6oy.r.-prëselitçr un certifïcaï d’une co.nrpagnie-. d ps$uïgncç. prouyant. qu’elle a intégralement été réglée des prïnres..or!

: _ : ..tisâtiôïis lelâtives aux travaux pour le:présent'pardI$. passé cÿ--déïe}-_le lnarëhé pey} êtlf_résilj.§.-.: . . - ' - i-

45 4 Le,Cocontràë[dnt est .tenu_ d’assurËr la' broïectioh. et. lé. gdrdiënnage de son chantier jour__et nuit. Il veille notamment à

Ëipècher toute intmlsion accidentelle ou malveiÏldnte par une clôture et des panc?nes bien visijles,- !rteTdi?ant l’accès du. chan.d.e:
du :ubIic. Le Coconïrdctant est tenu responsable dg:19_pt accident qt!! quryiendrq it s_t!:.19. c»qPt:iFleP_93 }: 9È?SES9,gf! g!.!pQ,g}!?,,_ _ :,,.
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42l5 Là Gdrâhïie décenna Ie est gérée conformément aIIX dispositions du Code Civil.

Article 43 : VARIATION DES PRiX (CCAG Article 20)

fTP;

+Te

1,a présente. Lettre-colnnrande est à prix unit,lires et fOI-faiïajyes. Ces prix sont défi-nîtifs. Ferliles el non révisablcs

Article 44 : REGIME FISCAL ET DOUANIER (CC.AG Article 36)

n • ;

= 1 npar= ' n : :

n -- . '++. FA 1 Sr !:!• !HI \ BP +++

Là pl;éiente Leïtre-coïnmandë-est soumise aux droits et taxes en vigueur dû-'C a-Èlëjbùi.-

Article 45 : N ANTISSE M ENT DE LA LETTRE COMMANDE ,".k

45.1. La présente Lettre-colninande, conclue collforlrrélrlc lIE aux dispositions d-u Décret N:'20ï 8/366 du 20juîï1 20-:'8 -poïlaôt Côdë-
des Marchés Publics. peut être donnée en nantisselrreii!

45.2.- Le créancier nanii devra notifier par tous ino>ens laissant trace écrite au Maître d’Ouvrage._ une photbcl)bid -cel{ifiée .

conforme de l’acte de nanïissement.

Par applicàïion des dispositions ci-dessus

+ LR Maître d’Ouvrage est chargé de la liquidation de la présente Lettre-colnmande ;

+ Le Receveur municipal de la Commune BANI<IM est chargé des paiements.
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:: = : ii :++ : nArticle 46 : TIMBRE ET ENREGISTRE)’IENT (CCAG Article 37)

Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre-commande seront enregistrés par le Coconïractant à ses frais dans un Centre Principal
des Inrpôts, conforlnélnent à ia réglementation ci}. vigueur, puis dÇpo?és à la Mqi'rie .de BANKIM; PQu=r.yentilqti9n..

Article 47 : PENALITES DE -RETARD (CCAG Article 32 complété)

47.1 . A défaut -poür lé Coconïractaht de ïerrfliner les livraisons dàns le -délàf coilffqctuel. il gètîàppiique Daf jbüt ëaïencfairïde
retard, une pénalité forfaitaire fixée à : . - . ---- --

+ 1/2000è::" du montant global du marché du 1 - au 30=-' jour ;

+ 1/1000è::" au-delà du 30è:::' jour.
47.2. Les pénalités de retard s’appliquent sur le dé]ai global de ïa Léïtre-conrnra}rde et non sur les-délais de liv!àison.

A. Pénalités spécifiques

23.3 . Les pénalités de retard dans la transmission des documents pour inobservaïion des dispositions du contrat. notamment :
1 - le projet d’exécution au-deià de i5 jours à compter de la date de notification de 1-ordre de service de démarrage .

2 - cautïonnement définitIf au-delà de 20 jours à coin f)ter de ia date de notification de ï'ordre de service de dénlarraqe ;
3 - assurance au-delà de. 15 jours à compter de la date de notification de la lettre commande ,--- . ’ ' . , '
47.3. 4 – changemep} du Personnel d-encadrelnelrt ou llraïériel du chantier sans-agïzeinent du Chef de service du.n\arché soitJ %
du montant TTC pour chaque cas de figure.
47:4. Le -montant cumulé des p'énaïités prévues à !’alinéa 47.1 ne peut ëxcédër 10')'/, du montant Toutes Taxés 'Comi)rises IB la
Lettre-commande sous peine de résiliation.

H : ;p:s = : :v u: : H n= = a # +: r) F •1 n : :d p n n Ar : : 6

l; ;)+ E• = UB

r %;pb p!P : 1

q = T T•r 0P a +A a n = = a e; kn f 1a + ba ; = saBR1 dJ1n : : ; 4t .; ....-..-=..'.. J' • =, ' ns nE ' 8

r•a+ 41 ;?:

CHAPITRE V : CLAUSES DiVERSES

Article 48 : FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES
= 4 ; : 5 pe r b + » F 9 : + a+ + Z;+ )> :4 ; 4 eA{> + B+ J

48.1. Le Cocôntractant déclare que le préËenï contrat de mar'ché. n’a donné. ne donne pas ou ne dgpnFra pas - iieTu-à' bé!-c-eption dç
frais commerciaux extraordinaires.

48.2. Le Cocontractant s-engage, s-il est établi de financement de frais commerciaux extraordinaires au titre-du -présent contra-i.du
marché, à réserver à l’Ingénieur du Marché pour le ëompte du Maître d’ouvrage, le montant de ses frais.

48.3. En outre, si le Cocontractalit était convaincu de perception des frais commerciàux extraordinaires. il encourrait 1es

sanctions prévues par la réglementation en vigueur.

Article 49 : TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Au cas où l’exécution de la présente lettre commande nécessiterait le transport des matériels et équipements dans le sens étraüger
Vers le CamerôuA et vice versa, ce transport sera assü!é gëfôn lëi dis}5ôsitiôns résüitant des conte-ht-ions et déco-rds- întëf'natiotnüx
et à la charge de l’atïlibtltaire

k:;; ;;ÇI

Article 50 : INFORMATIONS bE CHANTIER A AFFICHER

Dans un délai de 10 jours à partir de i’ordre de se!vice de commencer les travaux. le Cocontra(..tant s'engage.à aDI)oser à 1:entrée

du chantier et de tàçon visible, un panneau de chantier solidement ancré dans le sol et 13oltdnt touÏes les ÏnàicaïiÉ1;s nécessaires à
une hauteur'n}inimun1 de ! .60 -nrètle à partir du -sol: conforlnélnent aux îïïdit.ratiôns-suiva lues :

+ Matériau : bûis

+ Din'ensions de chaque PBnoncequ: 2q cm d, h,„t,„, p,„ 180 ,h'd,là„à,„,, éÛiiÉei,i.d, 3 à„

+ -- :::Îjes:1:::il 1::oT::.=::q:FEr:ET :uTÏoonujllliu: rie d’une Tuçhé de peÛlu&àËëÙbÏùtidue-de 'te{?te' {ITFhe\
Texte
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Artiële 51 :REgILtATÏON Dt LÀ: LËtTkE:èoNÏÿIÀNDË (CCAG Article 74)

Là b-rés-çnje L'étire-Ëoh\bande bëJt-; éIIe iésiliéé- dahs lei -coàd-itièni ei -fèrme-i -b-ré;Ùes’bi; -II bidÉ;néÀiàiï6-d-.in Gjüeù;- a-u

Cameroun. notamment !a SECTI-ON -ï I_ au TITRE V du décret N'’ 201 8/2366 du 20JUÏN2018 et également dans les conditions

-yüpu Nes-auf articies-æ'75-et-76.-àureC'AG. notamment dans-les cas-&-:–---–--–-- –’------ ’---- -- '---~--- -’–-=–'- ' - -- –-'- -- --–
Retard cIe plus de. 15 (quinzc) jours calendaires dans l-exécution d’un Ordre de Service, une mise en demeure ou arrêt+

injusïijié .de$ travaux ds pïys de sçpi. (0.7) joyr>.cpïf,n(la'irçs ;

RëÏari] dëns.]çs ïraya.ui ei}traîri.ant-d.çi pénqlités à.u-;delà. de 10% du montant de la Lettre-comlnande :

’Abieflce de- ,cautïonlïëment -détiliitï f :

Re}us dé ia.reprise &$..üivi}ix ;naI.exécÿtés ;
DéPdÏÏlan-ëe, Carerlcç -dë.!'Fiiï-rë15l-encut ,;.

+

+

+

+
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- - Article 52 : DIFFERENDS ET LITIGES (CC’AG Article 79)

:52.{.: .’Lés pàrtiçs ci>n vïénÀçp{.quq ié.s .iiïiges. pôÙvànt-bà'îire-.de !’inte;prétatîon ou de l’exécution de la présente LetTre-commande
relèveIT de-s juridlç}ion.s-coppÉtçnte$-.

52.2.' Toutefois, il sePa reehefëÉé 411 bréalaËib uA réilem-en{ àrÙiable.des différends éventuels.
:+'+t9•

' -.i\

Article 53 : CAS DE FORCE MAJEURE (CCAG Article 75)

Dan$ 1e.cas où 1-’,Ent{çp{eLe.pr in-\,9quÙiaiî-le. cas de -.force majeyrç= ïcs seui!! en-.deçà desquel? ,apçunc réclamation ne sera adrp$e
sont

Pluié- : 200 mïllim-ètfe-s ëïr 24 h.curés ;

vëhï I 40-Inètres -pil--seconde l

.CI:ue : lacËue de. fréque-n9e. déèenïïa Ie.-

b T r 3É q = f ++v /

V ? =

:c+ .
Al1.icle 54 : EDITION ET DIFFUSION D.E LA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

djÀînze {li) -e-xé!;lp{airei àè -la prÉsente Letife-cohrüàhdë Ëë-Font: édités -pâi: -ièï--fdR«- dû- -c-ocôhtfàètàhï 'ét':6üiàïi'b T'ÀLïâfi-6
ÇQnu--açïarïte popr diffuSiôD. : =e+); &4 & o?l e : 6g:n :J1== 91 !; 4+ ( r se Ep +n 40 il

Article 55 et dernier : VAL IDITE E'f ENTREE EN ViGUEUR DE LA LETTRE-COMMANDE

1:d .kréser; le LettÉë_ëQmhla{dé- ne deÙ-el;dra vaIIde .qu’àprés Sa'.sigÀàture par le' Mai.i-e de. la Commune de BANK IM-, A-utorité
Conti''dctqn{e> gt .entrera.en vigueur dès sa. nQçinëêtjgh gp.Ç.o-çontr§ctq.J}UaLç_ç ç{ç+9je_r=

–- -–– -–-–- --–--– – -r:::-–- .’;:-- – . - -. - -- ' . :.q àa
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’ Air}clc- i- : LOCALISATION ET CONSISTANCE DES TRAVAUX
tès ïlavduxà réaliser portent sur ï:çxécution des travaux de RéhabiliTation de l'axe MBIRÏDJOM-KÏMÏPETEL':LONG1tAS-S
long de 13 Km. avec pose d’une buse hléïallique danë la Cotnlrlune de BANKIM, Commune de Ballkim,-Dépàrtemçnt;d\1._Mayo-.-
Banyo, Région de l-’Adamaoua. Région de i--Adàmaoua,. nnancépar' le'budget dîlnvestissement Pub;ics 2021.telles. que,défInies-.'.==.-.]
à l'drticle ! du CCAP

La consistance des travaux à réaliser est détaillée dans le D!éseÀt CCTÈ, au bordereau des pri; - nomenclature dei
tâches eT au détail estimatif

Les travaux sont subdivisés en deux groupes
lestl:avaLuaualueïs. - . - . - ' , ---,-'.--.--.–-----..-...----–.-„ . - -.-.-...-.---'.

les travaux mécanisés

Les ïït!\.-ati x :nalruels sont les travaux ne pouvant s'exécuter que stlÏva ill la IrléïhOde HIMO .Ces-!ràvaux concernent
principaïemen[ les abords de la chaussée et ceï+aïnes tâches de la chaussée pouvant s’exécuter manuellement par les Comités de

Roule locaux. le cas échéant par les structures communautaires lot-aies, en particulier les GIC ou les CDV (Comités de
dévelODpe:rrelrt Viliageois).
CHAPiTRE II
PROVE;~I,«CE. QUALITE. ET PREPARATION DES MATERI AUX
Arïicic : : PROVENANCE DES M ATERÏAUX

quelcolrqtle indelnnité.

++-«»qn•+q+ «b»

Le, Cocontractant devra choisir des emplacements d’emprunts et les soumettre .à l’agrément du .Maître.d:œuvre-dont-- le.+6'fus-. .

-vaud la obljgation à l’Entrepreneur de rechercher de nouveaux sites d-elnprunts sans qu-e celui-ci puisse prétendre à. une

. Lol-sque-l’enrplacelnent d’un emprunt nouveau et non encorë ekp;oiïé-t;loisi par le Cocon[racïanï aura- été agiéé, il dévia S' fairé
un nombre suffisant de soDdages et devra remettre au MaÎTre d'œuvre un dossier technique PQlrant sur :

la iocalisation de l’emprunt,
!'épaisseul de la découverte,
la ouisst'.nee de l’emprunt.
Pour chaqu-c site de nouvel emprunt, çe dossier devra comporter les rÉsui tais -des essais suivants :
5teneuïs en.eau naturelle

5 analyses granulonrétriques,
5 limites d-Atterberg.
5 Proctors Modifié,
3 C:BR

Le Maître-d œuvre se réserve le droit de demander des essais supplémentaires aux fï'ais du Cocontractant.
-Les .alïcicns sites d’emprpnts ne PQyrront être exploités que si le Cocon.trac tant-a -fOLlrni. les p!-eu\ès quiil y iubsiste encore.,des.

maTériaux ayant les caractéristiques requises.

Le Cocoïrïractanï ne pourra commencer à expïoiter la carrière identifIée qu’après le contrôle de qüalité effectuée par 1.e Maître
d'œuvre et l’autorisation donnée p-ar-ce dernier,

En cas de contradiction de résultats d=essais, le Maître dtœuvre .peut demander au Cocontractant d’effectuer des essais
suppiémenïairés -à ses fTais.

Le Maître y’œuvre pourra retirer l'autorisation à tout moment dès que la chambre d'extraction ne donnera plus de matériaux ae
bonhe qualité, l’Entrepreneur ne Pouvant préïendrë à aucuile. indemnité.
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Article 3 - LABORATOIRE ET CONTROLE DE QUALITE -' ' - - _:
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R>nction11entént du-;abo!-atoile LIn -personnel -suftisallï en IIO!!,b!-e et en qua;ilé pour assure! tous les essais et études prévus
L'--équip-ërn-eiit ct !c pet.sôllne l; seront sounri$.à l:agrément du Maître d’œuvre.

’. LÉ 1àbofatÔI fe,db ëi.,anÈier.ll.ëvrà êLr.é QPérali-biüre!,'dès .!e.débLl{ e.ffecïif des travaux néëessi-tant des essais de sol. Le Maître

' ct-œuvre- efïoutsDïr-pers6ndel- auront -]ibre'-âcéès- à-ee-laboraï-oïrÇ et.à ses équIF,'ï:lents pendant toute la durée. des travaux
; 1 TouïefÔis--ïe Maîfre- d ’{=11vie-pourra tIti}iserÈon propre -matériel: boilr réalise:- îes essais de contrôle ou faire appe: à un

.Laboratoire hgréé, poil!-effectuëf- leS essdiÿ-de .\’érificaïîo:1 qu -il juge nécessaires

Dans }è èas où 40% au’ plus du lnohtant des ïravatlx prÉvus dans }e contrat du Cocontractant ne nécessiteraîenï pas léë esiaii-
gé6tçchniques. !’enïrepï:eneur pourra se passer d.’uh laboratoire permanent sur le.-site, et pourra cependant faire exécuter les
essais éhunrérés dans le-CCTP pa l' un ïaboi:atoirç prit,é de son choik. sur accôi-d ail Maîtfe ci’&üvre.
.Dans le cas où 20?'à des résultats de-ces eSsais seraient h-ors spècifïcarion, le Cocontractanï apportera les corrections nécessaires
.et. les frais.de laborafoi re pour,ces travaux:lui seront imputés.- Dans.le-cas contraire. l’Administration Téglera ces frais.
Article 4 : - QUAI.ITE DES MATERIAUX
4l-I . Mi}éria-u-;< pbu-r rÙnbïais cbüranti

1 È.sIàgîi des lén1.bIais. }-éàlis.és daljs- 1.es zoIies sa.ns -problème .spécïnque-.
l'eÉ liràïél-i-aüx ttïjlisés pf)UI 1ës-rënrblais côür pots p!-ovicndrQht dés IIeux d'elrlp!’unïs agI-éés par le Maître d’œuvre.
III Èérorit dépourvüs dd lnaiîèrëi végét.iles o.u orgàniquës:. Tls i)bÉ$éderont au--nrininlum les caractél:;stiques su Ët,antes :
DiInension-ïnaxima-ie des grains - - Dmax = 4 t)mIn

Indice de plasticité -~ - -IP ë35-
- -. .Pôureentage.des- fins

Indice portarltCBR_' - - . 8.1.5
-’Tôu-s leg 1600 1133-dé felirblàiÉ coü-iants, il -§ërà l;éàlisé-ïeg .e$saIs de Ïéceptîo1-1 de nratériaux süiÿânts :
2 li lui{es. d= Aïterberg,

2 allalyses gfàpulomé.triques.
' 2 -éssais"PrÔcfÔr Môdifié

l.-eÿsai CBR.

4:2. MatérÏaÜx pour rëmblais -de substîtutiôn en zonemarécageuse
Lé nlatériau.de sul?si itut.ion à uiîliser én. ione§ marécageuses sçra un nraté!-iau ilrsensible à l’eau. apte à conserver sa portariëe
dans un étatdë Ëaïurationet noIr .suscëptib lé de-provoquer des renronïéès càbillaïres. - - ' - - - – --–-
On utili$era donc un saLie graveleux propre 0/6 ou un tout-venant de concassage 0/40. A défaut d’un tel matériau. on pourra

- - . LIli}iser une gra.ve Q.yænï les-caractériëtiq lles,suivantes :
DinrehËio 11 nràxiir àa le dei grains - Dmax b. 40-nini

1hd ice' dé plasïicïté- : . ' . -"- -T.P -è.20-

! - !:t des.-passàlrt.s à -J 0;pnl J . - 65 à 100

96 'çles fia$sallts à 5lbnr ' - ' ' - - .. -- 1 .15 à -85

9b dëspaèsanfs à-2mnr- - ' - - " - 30 à.38
%.des fini il. - -; 1:5

i-oiis léi ] 006 1433 dë -ferhbi.ais de sÿbËtitytion pbur zbne 'nlarécaëeuse.l } §èly l-é.,ïlisé les essaè.ÿe .réception de matériaÛx
stllvants :

2 limites d-Àttërbel lg.

, --2 analyses gl'ànulométriàués,
2 ëssaiÉ Proctor Modi fie
1 essai CBR

En zone de-Karal, il sëra _utiiisé des mélanges de Karei et de sàbïe afin d'obtenir une bonn.e portAnce,
4.3 -' Matéria.ux pour rÇIùblai? en zone de purge et de bourbiers hors d'eau.
On utilisera'les mêMes matériaux que pour les rëmb lais courants.
4.4. Matériaux pour rembiais conEigus aux ouvrages dIassainissement

- Les matériauk pourI;enrb lais côntigüsap-x ouvrage! dçvro lll répondre aux spécincaïions suivantes :
Dimension maximale des grains Dmax = 40nlm
111dice-'dëblaitièïi-é. - . . - . IP<25-
%, dés passants à 1-0nÏ.nl 65 à IOO

% des passânts ,à5lï\ln - - 45 à 8§
% des passants à 2lnm 30 à 38
% des fins f < 30

densité sèèhe. m-axilnaie -: ' . .ydmax? 1;8 tonnes,
Tou-s les. 1-000 m3 de reïnb}ais conligus aux ouvrqges, il sera réaljsé les essais de réception de matériaux suivants :

2 limites: d ’A:tterbei-g, '
2. ana-!yses graDuloIDétriqyes,
2 essais Proetor Modifié
1 essâi C:BR.

4.5 ,Matériaux pour.rechprgenrent. chauss§e
Les matériâux'pour-rëchargemeht de la cha,ussée dévront réPôndrç aux spécificatjons..suivantç9, :_ '
Dimension ibaximale des grains 'Dtnax-= 3 1,5 mm
Indice de Ïila-sticité - IP < 25

',G des passants à if)mIn 65 à 1.09
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9/;) des passants à 5lnnl

9b des passants à 2nln1
% des fins f < 30

densité sèche maximale ydm.ax> ! ,8 tonnes
ïïldîcc Dortant CB+1 - ' >30
T.Jus !e’s 1000- m3 de rech,ir.gemeïltt i-1 sera réalisé les essdis Lie réceptionde 111aïéflaux sulva1Its ;
2 limites d-'Atterberg,
2 anajyses aranulométriques,
2 essais Proctor Modifié
l essai CBR. . . - - .. - -–’.

Eh ;bne de Kara1 7 il sera utilisé des mélanges de Karel et de sable ann d’obtenir une bonne pottance

46 f=:ejuses :étalliques employées devront répond le ah\ recoy$aàdati-ons Lc.PC -?y-.FR,A y? .?eè+à+ bt: -}-ÿ§ i: 1 -:
Les tôles seront e: acier du c;rbone, aptes aux déformations à froid et-aux traitements thermttWës. ëÔhfonnes à la
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é g a l e s à 1 11a1:11 t to: : ! : : : s IOI::cOe : : : ::i:? cle:: : S dp: IIII : := Ii : :nÛ l : : : : 1sITr = ) ès deux ; ? ) à cé il é né hieR di & 1944 + l +

})asc d'II il celtiôcat de garantie. . .. . ' __ '. ..... _ ... . . .. . - . .' - .. -- -- ---- :T-,–.

4 1 7 11fer 1 a ui eP := 1 :npÎ : E : :i !! ! : : d e s r i v i è r e s s o it de broyage el ) équivalent de sable sera supérieur à 80 % et le

n p + • e = • = n e n T = • e r P o u r c e n i T; !:: 1rl e n t s a :inpn;o: !: = iT:: :: : !?FInjT!; JE ;:: :eT:nIiâ::: 1: !: ::oÀL Jil : ; ;g1;Zi; éH +;4 i A +++:

Les agrégaTs ivl.ont être propres (% d’éléments éliminés par décanïatio-n inférieyr à 2 %) et cje.granylomÉtri.q qd,aptée à:jeur
utilisation .

(-iment ils seront de la classe CPA 325 et proviendront d'une usine agréée.

f!•: s e 1 n o 11 :(1buqabroy:tTu é s d e c a g e 9 e n g a l age gaI va ni sé + à ma ! ! les hexagonal is 9 remplies de pie ne si u re si ? sensibles à ! ! eau et der
JinleÀsions suffisantes (SLÏpërieu;es à 1,5 fois la grosseur des mailles pour les piettes au contact du grillagey

t1 n: p r o\N 1 i =;= : T? :=:1 1: :n:çe: : ! =:T i; ; e = a g r é é parte Main edlœ uv re et ne de w ont prés en è rancune dimension inN rie à é à 20 cm: pHP

t1 •sI :e ! • o n t:c:1:t:u? : 3:e := t : : : } }\ 1: = 1 • : 11: = = : : : : Il j ; = T : il ToI : IT= ilr % :11 àT:§ :: Tél : : :=i : à i ai : : 11 \=c= T•
Le}ocont,-actant ass,rc,-a }'acl„t ,t ip transport ÿçs !PEjusqy’pu.tieu de :Tlise en œuvFe. ainsi que la '?'ise en.œuvFe.

coÀforlnément à la nomenclature borderequ des prix

nn•nqB,nn,el•.MIP
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30 à 38
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CHAPITRE III
MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
Allie le 5 : GENERALiTES

[e CocoÛ;.;Ùdnï est tenu de placer aut entrées du ëhdnti-erf à tous les 20 kilomètres et ail voisirïàgë deg ïfàtàüi dqs

panneaux indicateurs de travaux et de limitations de vitesse. il reste responsable de t 9u? !es ?ccidenis. survenus.SUF le \hantieF
:;,'t==iaÙonnés aux tiers9 à son personnel et aux agents et fonctionnaires de l’Administration du fait de la présence de-son
chantier. L’organisation, le gardiennage et la police des cïranïiers sont à la chaïge et qux flais du Cocontractant

B_ Maintien de la circuïatiolr
Le Cocontractant est responsable du maintien de la circulation sur l’étendue complète de son chantier durant toute la

durée des travauk. 11 ne sera toléré aucune coupure de circulation de p.lus de deux heul:es, Le mainTien dç la cifc-uïalÎ.!)n e!!. à ip
;}ji;ne-It ak frais du Cocontrdctant et en cas de nlallqucnlellt de ce Qe!-nier> le Maîïre d.’œuvre pouITa faire intervelllz u 11 fiel-s

-.tin L. corrjger les manques.- ’Fous les frais relatifs à cds intervëntions-Éeronï.à lors- hrrputés du Cocontraëtant
Lorsque cela s’avérera incontournable, l’avis des autorités administratives locales sera requis pour toute coupure de

trafic pout une durée déterininéë:
C-Planning des tl-avaux - proglalrlllle d’exécution - .-.

Le Cocont}-actanï devra 'fournir un programme d'exécutiQn dç.s. travaux-çt u'n planning des travaux qui dé\, la être tenu à

1 r ité

s;} • + qq len \ann n ••nah n= qI• =•••l• q=

+ ++U++1» n - + + =+= 8==»e =+Pqnn•Unn++• p + V+e
P W =H• %

" .„.'= =;;1,-: jour. et;notamment réactualisé après la-définition précise des travaux:conformément à l=article 7 ci-après et les documents
d’exécution définis à l’article 8 suivant. . - -' - - - . ,:
Article 6 :' TRAVAUX PRELIMÏN AIRES

_Lç$ travaIjx préjin]in Bjte_$ . [
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-.comprennent f:inrpianfaïion -de -repères sinlpies nulllé1-olés (piquels en bois) de pall et- d au 11-e de- ia route et en-dehors de
l’cnlprise des tel--rassenients:. à inïerva tIe.de 50 nl de façon-à ntaïéri:aliscï i-axe de la -.route et lçs profils en travçr_s._;L[éCÇ.pik)n_o_cr

par le-Mlaiü-e d:œyvrë.
Articïe- 7. : DI-'FINITION DES TRAVALJ X A .REALiSER

Après-réalisation-deS'travaux préliminaires. !! sera effectué conjointement avec l’entïèprise. le Maître d'œuvre et !’ingénieur du '
.lirarciré tine visite d-étqilléepeimetïanï -dé.

- 1 Rèiever en détail les -points particuliers et les ïfavailx à réaïiÈer-

Releveï- -les priorités de ré-àïîsatioï à des ti-avàu.\.
PI:éj5a lier un quantitatif chiffré
Etabjir-un procès-verbai de- visï.te détaillé.
Ces travaux vont se distinguer endeux catégories :
Groupe 1 i ïr.ayaux manuels,

(Exécutés par les CoMité-s de koutes èt les Struëïu-res Communautaires.)
débï:du-ssàillemenï.
déf6restage.
àbattÀÜe. Üés-aïb;ës.

. curage des buses :
curage des ou\’.-ages.

:gesti6n dei barrières de pluie,
rëplàtelâge des ponts.

Groupe 2 -: !ravaux nié-cahisés,

.Fai.sant' app.el-à la-tlIEQ ÇF ipute Intensité a'Ëqui-peInent )
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Remblai
Débiai :

Couche de rouleinent :

1$ç_p_ronlage iilnple :

Rëprofîlâge colnpactqge
Mise en fÔrme d_e la plate-forme :

,Création de fossés ei exutoires ;

Cbnétfùcïioïl des ouvriges hydr-auliqüei-transvélsallx -!

Cônstruetion de fossés mâçonnés =

.Maçonneïie de moelloris. ;
ConstrLic.ï;pn de pol}ts.
\#L\n••
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-Lç CQë-6Àlràçfqnî.ëst. Informé -qqb' dàns Ie- cadr,e de la. lili$k ça.gyyl:ç .cje la Nouvelle Strpïégie ci=Enïrçt ier) et de

Réhabilitation des Rouïçs Rurales (NSE.RR). ies !ïavaux de débroussaiilclnen} !ont prévus être exécutés avant les travaux
mécanisés.- de manière à évitef de transfo-rmer 1e4 ïravattx-de débroussaillement en travaux mécanïsés
Articlë 8- : DOCUMËNTS D’ËXECUTION

ApIès la vjsi{e- conjointe, l’EntieÏ)reneur-éïab ii la en cinq e\enlpiail-es un Avant-Projet d’Exécution, conformément aux pièces
éo-dÉtÎtLftivds dü -1\ràrché, et le sounrettra-Àu Mait:-c d'œuvre' dans- Lili délai de dix (10)joürs avant- tout- ëôï11menëelherif dt - - - - - -
exécutiofI des travaux correspondants,
Çe document devra corripo i-fer :

les Schérnas itinéraires :

Le {;rdcës:verbal de visite détaillée ;

Le quan.ti tarif chiffré des fràv?ux è exégü.tël.' ;

Les processus.et nréthodologie d:exécution én\;ilagés ;.

Les prévisions d'empioi du personnel,- des mqtériels et des nratériaux -;
La desçrip{ion des installations de chantier. en,visagé :
Le planning grapl)îqu€ de$ travaux ;

,Léplan d’exécuticin des ouvrages"=
Les travaux à sous-traiter s’il y a liëu
Le schémà itinéraire -ressoltira - :
= la longueur.des travaux de débroÙssaiiïelnent

ia large.ur de décapage ainsi CIRe les surfaces et .épaisseurs-de déb lai et remblai;
. les fossés à féal i.set ou à repl-ofiïër:;

- la PQsition des exuIQires des foisés.;
la position des- ouvrages d:art et d’assainissemenÇ ;
la'localisation- de la couche-d-’apDO it eté , . .

Les nlétrés des terrassëments sçroïlt caicu}es i).àr tIEntrepfenqulcontradictoifçineni. avec le MaRie d'œuvrç .en re}.evË\nt les

ci)ordonnées fectanguldires2 distances à l’-axe en X et hauteut.pat r3ppoït è 11\9ti4oD}alq.Fr! y_,J}çs p9ipts carg_c_t§tisÏi_gy?gs.d:

._-të;rain:;latu::el .au .droit&.ëhaque profil ap-rès_.débro’ussaiïïemënt. (.-es mesures pourront être réalisées à l’aide_des moyens t 91s

que décàmètre9 nlyeau de mdÇon9 règle ruban: clissimètre: etc. api-ès dpprobatidü du Maître cfCEuvre. ' -' '
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Un exëmpïaire-des doëuïnënïs d’exécution sci-a retour:lé à !'Ent!epreDèÜrië-y+{Ç{.du:vIsé dû NfÿÎÏïTé ÿ'(Eutrd :ou -âëç.9lïlpaghë,
s’il y a lieu, dé ses ôbservatio ils dans un délai de sept (07) jours à partir :dg !cul: réception. Ce dossi-er.Servira de bâsë pour la

détermination des qtIa’ntÏïés à prendre en atïachements satifmodificatjon sur !e.ch.anïier dûment- constatée et approuvée-par te
Maître d’(Euvre et métrée contradictoireInent
Article 9 : TERRASSEMENTS

L’ôbjet de ces tràvaux consistera à réaliser. à partir de ia çllaussée- existantù une. mise en. forme-uniforme-de- là+tâte:fofnle ..T

existante, des fosséÉ triangulaires de 1 , 50 mètres sur une profondeur de 0,6 mètre confoïmémeht aux profils e-n.ffaÇers types.
Toutefois, la plate-forme existanîe ne sera pas élargie si cela nécessite des terrassëi.nents impoilant.s. .Lei .secïi9ns. ne.présentant.
pas de dégradations ne seront pas remises en 1brnre

Autant que possible, le.s -.terralselne.nïs, SFrQirt lll ill ! !n is.es en. fix.ant 19 PIqq! ï'9pgjt'u_<li_haldf. fqç,on A 'ré.ytjli içI sit Ççç}ell}9_nt Eut. .19

plate-forme toUs les bons nidtériatïx provenant des ïerrassements et acceptés par le Maître d'Œuvre. Des -nraté!iaux refusés
seront étalés proprement le long de 1=emprise ou mis en dépôt seion le} spéçjt).çations du Maître d'(4yvrç.
Uné at{èntioh spéciale devra êïïe apportée at! dévels qIïÎ ne devra-pas être in.férieur à 3- % de part et d:autre de !a ligne de cen}re

en section droite eïqtli pbtlrra atteindre 6'?'/, dans les courbes. - - - -- --- - ' - ' ; '::.-_ . - - ' - -- -- - - : ------

La compacité exigée.au niveau de la plate-forme est fixée à 95 % de la densité sèche Proctor modifié. Pour arËiver à ce résultat,
l'Entrepreneur scariti-era la chaussée existante du besoin avdllt de procéder à la mise en formç. } 1 çffecïuera au -IP Îïlimun? qeu 8

passes d:un lnatérie] de conlpactage accepté au préalable par ie Maître d’Œuvre sur„toute.ia.surfacé.çie.-;a piaïe-forme et-il
arrosera cette dernière durant le compactage lorsque requis.

La réëeÏ5tion pfoviÉoire de la plate-forme se feI:a avant la mise en place de là couche-de roulerÙeht. Le :Maîtï'e- d--Œ-iivfë, s’iljuge
que-le travail n’a pas été bien fait ôu s’il doute des résuïtaïs du compaëtàge, pdüfra-ëké-cütëi'–dëg-ës-É-àiÉ-dé Cà-11Èi:ÔÏëÔ-Ü-lëS------,. - - -
den\ander à un laboratoire extérieur agréé. Si sur une section, plus de 20 % dqs ps$a.is cIe compacité sont infÉrieurs aux
spécifications, l’Entrepreneur reprendra le compactage avant que de nouveaux essais soient effectués et les frais y afférents lui
seront imputables. Dans le cas contraire, l-Adininistration assurera les frais dç Laboratoire.
Une planche d’esËai sela réa]isée au début des travaux de façon à définir ï-atç lier de..co]npactage et le. .nombre de passes
nécessairës pou-r arrive-r à la compacité requise.
Remblais courants

.Lcslnatériaux_deremblais courants répondant aux spécifications .de--Faaic le 4 seront mis en, œuyr&à'la-teneur.en eau.optimale'_.- _=

Proc tor Modifié moins 1 point. L-Entrepreneur prendra les mesures qui s-irnposeïlt pour humidifier ou aérer le lrratériau de
façon à obtenir la teïrcur cil eau requise.

Ils seront ëompactés par couches éiémentaires de 20 cm d’épaisseur maximale. ; - '- - :
Une planche d’essai sera réalisée par zone iroInogèîre en vue de déterminer l’ateïier de compactage et ie noln}).r'e gf passes +
lléc-essaires pou'r atteindre !a Colrlpaciié requise. ' - - . - ---1 -- “ - - -: - -- - -- - ' ::
La cornpacité exigée pour ces relrrb lais serà de 95'J”„ de la densité sèche Proctor Modïûé. -:. .. .-. .. ...... . .__ . . 1.. ._..-=.
Pour chaque. CQuche inise ell œuvre, on effectuera ujle i}resure dq densité in-Éîtu tous ïes 250 111 avec un .minimum d :une.nwurÊ.
')ar couchQ.
Remblais de substiTUTion en zone marécageuse - - „. . . - – ; ' -------- -- .:2 -- , . -- „- =x----

Le Cocontractant-purgera la zone jusqu’au niveau requis et approuvé-par le Maître d’Œuvre. Le matériau de purge sera mis en

dépôt à un empiacellreilt agréé par ie Maître d:œuvre.
La mise-en œuvre des nlatéïiaux de substitu{ion se fera par couches successives de 20 cm d’épaisseur. I.e compactage sera
conduit de façon àobtenir une densité sèche égale à 95% dp l’optimum Procïor Modifié. .. -. , .

11. sera effectué au moins une mesure de densité in-situ par couche.
Remblais en zone de purge et bourbier hors d eau

----–-'---- -- - La-mise en-œuvre des .remblais en zone de purge et de bourbier hors d:eau se fera en couches-élémentaires de 20 cm
d'épaisseur
Le nombre de passes par couche sera le même que ce-!ui défini sur la'planche d’.essai des rernblais courants.'
Le. compactage sera jugé satisfaisant si la densité in-situ nlesurée hu dènsiïolïièïre à membrane est égale à 95%. de la densité
sèche Proctor Modifié. - - ’ - '- - ' - --:-, - --------------"-'-"'- ,---. -- -

On effectuera au- moins une mesure de densité in-situ par couche.
Renrb lais contjgus aux ouvrdges

Les caractéristiques des matériaux utilisés pour les remb lais contigus aux ouvrages ont été définies à l-aïlicle 3.4du présent

L--assiette des remblais sera d’abord colnpactée à 95% de la densité bptimale Prbctor Modifié.
Les reïnb lais seront ensuite mis en œuvre par couches élémentaires horizontales n’excédant pas qujnze c.entilnètrei.(1.5 cm)
-ap-rès col-npaëtage. La densité sèche après conrpacïage sera au moihs-égale à 95% de la densité sèche Proc-toi Môdifié,
Sur une largeur d'un mètre derrière les nlaçonneries, 195 reïnblais seront exempts d’éléments dont la plus grande dimension
déDasserait 40 mm .

Dans le zone annulaire contiguë à !’ouvrage! ie conlpactage ne pourra être effectué qu 'au moyen de petits engins du type . .

hlaque-s.vibraütës ou petits rôüledui vibfaàts dt donï les caractéristîqües devfonf être soühlises à l’agrément-du Màîtrë---d'-Œâ’Gé:
Les modalités de colnpacïage devrônï êïïe défi.nies e-11 fonc[ibn des ca-lactél'-is{lÿues --à 1 bid{ériàÜ uiiiÎsé! deé éBaii--sbùjg’ac
couches mises en œuvre et des performances du matériel retenu.

Dans le cas dedouble-buses, ie-rembiàiement- né sera entrepris qu'après le montage des deux éléments eï i1 serà- condüjÿë
façoh à associer en même tempÉ l’en-semble de l’ouvrage

Lé? talus- seront ëxécutés coiïfonnément aux bl,mIs d'’exécütion. ïls-seÈorït soigriëÜàëmënt àfessés.
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1 àb 95 3E: !!; : An: i a+ :L : :+u4 E : n r e=cq• + V11+1a:11rp; 9 (1 q11ÉV ) Cp ++;\ eX r B) +;

L eF s I 1 1 a té A ? 1 1 x d e p u l e g e R H o u l e s 1r!:! a té ri alix Jerem blaise Ah 8} ô 3 kil ; ) [ È 1 Ce 11 dépôt à de se 1 ;à ! L ils agréés par le Ma îtœ uml = = p un PH

. d.'Œu\;re. Les nlatéri.aLIX.-mis en dÉpôt sci:ollï. régalés ÇI ne devron i en aucun cas entraver l’écoulement normal cics ea-uK. Lés

= = ,dépôïs.de lïratériaLÈ\se ,fe:lool' tous ell avai de !-ouvrage et à uilé dislallce d:au nroins 10 mètres du cours..d:eau. D_es dispositions.
sëfôùï pflses-atirl que le$ matériaux ainsi ;nis ën dépôt ne -soient -entraînés dans.le lit du cours d’eau

' - Réception-de la Mise en-œt:\'re-des l'e 1rIblais- --- -' - '- ’ ' '*t - ' . " - ' ' ---- ' - . ' '.= - '- ---, .- +,."„,-' --
Les.rçnrb'!à}s mis en œuvfe §çroï)! récepïio.nnés par .couche, essentielle IDent 'par la m.esuïc cic la densité sèche in-§jt.y. au

delïsitônlètre à membfane. -Le faux de côïûpàcité exigéegt de 9§% de la densité Proctor Modifié. Toutefois le Maître d-œtlvre
se réserve le droit de faire recours à tout autre moyen pour s'assurer que les remb- lais bât été Eli( eh &-uÿre- Éelôh- les ïèà}ëË -dé

!=àr}. Il pot:IEa..:rotanlïr}ent avp jI- ï-ecÔul-.s à 1.a piesui-e .du eBR. ih.:ÿitu à l'aide du pénétronlèf.1.-c D(_-P ou ordonner la mesure des

densités i:1-situ en pr9fonc}eur. ?;i 2.09'b des.}.ésultdts dçs es§ai$ dg vérification ainsi réalisés sont hors spécificaïionI
.- l ’.Entrepreneur sera tenu de reprendre .le co)npactage et les frais des essais lui seront entièrement imputés.

Article 10 : REMBLAIS PROVENANT D-EMPRUNTS

Çompïe-.tFÂu du càractère exceplior;ne! àes débIÀis !es'rembtais-seront exécutés par des matériaux d’emprunts.’Les matériaux
requ.is p.our les rë'nïblàis ou.pQur colllp]éïcl la pfate-forïlrc .s-e lo-nI puisés dans les résidus des carrières de 1até1.ite ou dans

- . -d'aütrcË dé-pÔ{g. Ils deÿrpnt sar is:fai.le les. exigqnc-ès- de l'aïlïcïe-4 -d'u- préçent CCTP.
Article 1 1 1 REPRQFÏLA-.GÉ Et COMPACTAGE DE_ LÀ CH AUSSEE EXISTANTE
Lorsque.-iachaussée.ex{stanïç.est s.y{llsanlmçnï large. et De. nécessite pas de terrassenlents supp}émentaires le Çocontractanï
réalise.ra un repron lage de !a chaussée à 1=aide d’une niveleuse,de façon à lui redonner un profII en travers conforme aux plans
tÿ-pes:, Ce. leÉrôfî Ia-ge- sd fera iüi\'’ant les ièg les de l'art (mise en cordon des lnatériaux. arrosage. l-églage puis compactaee) de
façon à ne pas perdre de màtériaux.- La -çolnpacité lninirnuln exigée est de 95 % _de l'OPM.
11.. serà réaïiÈé-unè lïiesüre de déh$Tt6 ilr-giïïl fo ils-les-200 iltètreÈ. La densité de référence P!ôëtôt’ sera mesurée suréchantïllôn
préjevé ïÔüs lës 5 km du à'bha'Üuè- çhà;lgelile.hI 1{otable de -là haïi ire de matériau dans la couche de roulement exi-à tante.-
Dairs le-cas des travaux d’enïreiieïlcüul-ant :

a) - Point à tetnpgsur foutes ftlfàïc.s:

Cetlq operaiioï] sera exécutée nlàïl.ucllelncn{ suivant. la méthode +liMO à travers une sousRtrditance aux Comités de Route,
E11Ç conslstç à c9rriger des défÔI-ïÜatioÏ1s loçaiisées .de la surface de roulement dans des sections critiques et permettre ainsi la
fç)rljration par.ticipetjve. qçs .pop.u 1olic>lls à la pr.i 99 en çharge des travaux d-élimination des poil Its critiques dptès ie dépalï dr
l’ eh-trëprjge:

- , où .Jes -pentes tongjtudinales ont engendré des érosions longjtudinales et transversales.

où là chaussée présente des nids de poules, un.ô-rniérage jnlpoliant, ou des rayines transversales.
LëË travaux ierônt définis par le \'1àîfrè d'œüvre au cas par cas, et consistent en la remise en état localisée du profil de la plate-

Celle-:ci sera piochéë.manuellënlent; -Les .maTéria-ux nôn po!!ués seront réutiliséf après aération ou ïlumiditication. Des
mafér;aùx d’emprunt pojlrfont êtïe mis en œut,re si nécessaire.

Dans çe CaS. ceS rn-atédaug dëvrànt dyoir !e§ n?êrr}es caractéristiquesque celle-i-définies à l’allie te 4 pour lerechârgement de la -

çouçhç cfe lo-ulelnent..

b) “ Reprofii.âge -simple. de ta blate:!;ol:lue:
Le rebrofifage léger de la plate-forlne sera effectué à la 1liveleuse par la méthode « en remblais ». Le travail consiste à
« c6uper » la tôle onduîée-au niVeau îhférieur de l'ohde. leg matériaux étant rejetés par la nive}euse vers le centre de la
chaussée.

-Uhë ôpërâtiôn bréàlabIe de pbfr;t à tûllip-s }iourra êtrë dënïandée paF 16 Maît,e d'œuvre, en cas de dégradation importante de la

Le çompqctagç p’esÇ en gÉnéral pas nécessairel nlqj_s }’arr9sage p9yrra êtrç. yÇile_ç!'deïp.andé par le Maît.re.d’œ.uy[ç, _. . . .. .' . ' _ , „,,
Dans l'état des lîeüx qu’il remetïia, en fin de contrat, au Maître d’œuvre, le Cocontractant signaiera ces zones rétrécies. Elles

seront rèpfises lors çië la piôchaine misé èn forme dé là plate-forme par des apports des matériaux éventuels.
-c)- =- Mise -eIÏ'-foriue dé- la. fjlatë,fQrllre:
.La qc.àrificntï.on de la-chauss.éeÉeï;4.ekëcuféeqvec un .sçàrifïc.ateut nrolrté sur une niveieuse, sur une épaisseur d'au moins 10

Après réglage. -a;fôsàge et coï;lpaëtage. 1 J profil en travers obtçnÙ sel-a conforme au proti i en travers type imposé. joint au

présent dosÉier.

L.ëConIpàciage sera çxécuté'eir [ohçt ion du type de matériel utilisé et de la nature des matériaux-de . la chaussée en 9lace. 1,e

nombre de basses sera défini par la réalisation de f;!anclles d’essai par zones homogèn-es
Il sera réalisé une mes-tIre de densité in:slU tous les 200 mètres. La densité de référence Proclor sera mesurée sur échantillon

prélevé tous les 5 km 9u à ph.aqL;e cilangelnerit .notable de la nature .de matériau sur la plate-fornle existante. Le colnpactagc sera
jugé satisfaisant si la ïpesure dç la densité .in-situ .donne 95'16 de la densité Proctor Modifié.
L_cg nratérieïs UÏi:isés pou.r la scar-itiëation= }’arre sage et !ê. çonlpàëtage seront soumis à l’accord du Maître d’œ.IIyre'
L.a pent€ tra-nsversale. sera colifrÔlée .soit .à. !-aide du niveau à pau .et de gabarits, soit à l’dide de niveleLles
Le profil de ïachaussée apfè$ re.protilaée: nëdevîa .pas présenter d’écart supérieur à 2 cm par rapport au profil e-n travers type-.du

prége-ht mar(hé
1,bs matéria IIX rejçtcs dal)s 1ès fos>és-pal.çe[Le opétdtion $croFt .évacués hors de i-emprise de ia route.
Dails l'état dès liëux qu’il rem.qttra9 en'fin de côntrat1 au MdÎlred’œuvre, l’entrepreneur signaler,1 ces zones rétrécies. P.lles

ieioht reprises là-s du-prochàjn reprofiÏdge lôurd par des appor{i_lé_cep!.éventuels,
Altit.le 12 : RECHARGEMENT DE LA CH AUSSEE
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LeÉ-caïàëïér;stiqùcs des matériaux de la c-oue lie de roulenlen't ont- été di 1ii ie-s 3 -ï’afïic]ë4: Lé r-ecliargëïiïèilï -sé :fëia.sur. ÿnç,

largeur circulab.le, sur une épaisseur minimale de 10 cm mesurée aprè$ -col)}pactagç. 'La section !ransvel-s41é devra correspondre
à ce-1 le spécifiée pour la plate-forme.
Là mise en œuvre -se feI-a à ia teneur en eau..optimale Proctor Modifié. rilt is ou 1lloi ils 2 points.'L Eiitrëpreneu}- prendra lei . - -:-T--

.mesures qui s'ilnposçnï pour humidifier ou aérer le matériau de façon à dbte ll.ir la.-teneur .çn. çau requise,
La -cofnpaëité -exigéë pour !a coudre -de ï-otilelïlent est fixée à 95% de la densiî.é gèchç Pï-octor- X4ôdiHé: .U-ne }?IBlïch'e d’e-sg'di së.tg-

réalisée en vue de déïcrlniner l’atelier de conlpactage et le nombre de bàsies nécessaires pour atteindre !a-compaëité requis-d'

Il sera effëctué. aiinràîns,une. -mësure. de densité in-situ. au deniitonrètr;e.'à- ï\iblibfàhd io-L;d-iei.-2ô0-' ;hëïrès. l I s-dri é-jii:9-méli
ëffecïu-é uhe ïnegure- de- !'épàisseur de- là couche de roulement tous !es-500 mèTres. Aucunç épaisseur inférieure à 01 10-mètreÿ ne
sera tolérée. - -- =

--Le Maît’ré d'œuÿfe' ser ésërve le droit d'utilisër -Éds- môÿerïi 'Érdpi-es ou de faire appel à dû làbôraïoire agbéé pôur faire tous let
essais de-vérification qq-ii juge nécessaires. Si sur une section donnéç; qe 1essais'donnent plu) dç 20% d.e ré$111tats. hors.
spécification, !;Entrepreneur reprendra le conlpacïage. Et si une mesure de i.’épaisseur de ta couche de roulement.donne.ùn
résultat.inférieur à 0, t 0 lrrèt!es, la section correspondante sera seaI-ifié-e; rec}latgée et -compactée de-nouveau jusqu’à l’ob.tention
de l'épaisseur et de !a.compacité requises.
Dans _un cas colllmc dans l’autre, tous les frais de vérification seront .illrpu.tès § l’Entreprçncur,
Allicle 13 : BUSES METALLIQUES
1- Fondation et montage

Dans lës-sites dé [ërrains compressibles. et pour prévenir tout tasse-ïnel-11 ultérieur de 1-oilv.rage. les buses seront

& . ,

-nïoritées-àbrès ]-e cu-fdge éventuel de l’assise ordo-hné bat le-Màîtr-è d’Œü\'1-è.
Nonobstant cette disposition, 1-Entrepreneur aura à sa charge tous dégâts .qui pourraie.nt survenir du fait de

àéformations des buses par tassement ou autres causes. ' - "" - . ' -. -

L-Entlep!eneur choisira les périodes de débit nul ou d’étiage pour exécuter, à ses frais, tous aménagements utiles
(détournement de lit. barrages, ouvrages provisoires, etc....) pour assurer l'évacuation des eaux pendant le montage de la buse,

Dans ies sites de terrair}i solides. l’Entrepi'eneur aufa Id -choix -ehïfe ïe-rhôntaËe aÿafit -o-il -âÉfès -tëi:fàssëhièntë-.-

La pose des buses iera précédée des travaux de fondations nécessaires à bonne assise de l'ouvrage. En particulier dans

_ . Je_cas_dali is rocheux, l Entrepreneur devra înterposer entre.la buse et la roche, un matelas - généralement de roche meuble.

utilisée pourïes couches de fondation - d-au moins vingt centimètres (20 cln ) d-épaisseur en tout point. bien protégé contre tout
risque d’affouilleïrreïlts

suivant les prescriptions duLe 1rronïage des buses sera e U S(

des rembiais dc contacï. les contre-flèches longjtudinales, les flèches et contre-flèches diamétrales.

Tô-utefoii, le Maîtfe d'Œuvi-e .dei’ra prescrire les règles éîémëïlfâii:ci ii6'.ir l’éiécuïiôn-de la poie- .déÉ busei-'
2- Remblaïenrent
Le remb}aielnent sera réalisé avec les matériaux définis à l’article 4.4 el.confornrément à l’allicle9.4.
3- Amënaeement Amont et Aval

Les ïlavaux de pose des buses seront compiéïés d’aménagements amonT et aval, parfaitement définis aux plans=,

d:exécution et. adaptés à ia topographie et aux diverges conditions locales propres à chaque ouvrage.
Article 14 : - AMEN AGEMENTS D'OUVRAGE EXISTANTS
flpc -nnrétrnty,,Irlnrrtç nil nI Ir\n cypmpntç rl’nllvr'9 trp',: pv iqtâr\te qi\rtt rrï'év1 le rlnll\1 1,- nrrrll-P rlll r\rdc,ant ,llrqrf.}l6 POlIY ci porteront sur=

e

f++cho+ +lnL4ricant. notamment en ce oui concerne les aua l ;+A

.les dalots. passages ,des buses, caniveaux. .ponts semi-définitifs, etc.

Les.aIlongelïlenÇs seront réalisés Fn buses nrétaliiques. en béton ou des inaçonne.ries suivant les cal-acïérisliques de
1:ouvrage intéressé.

La technique de reprise-pour chaque ouvrage fera- l’objet de la-part de l’Entrepreneur d’une prooosition détaillée
soumise à l’agrément du Maître d'Œuvre. Celle-ci comprend tous les dessins d’exécution, nlétrés et note de calcul,é_vçntÙel.

Les parTies en a!!ongement pourront être, suivant !eur ilnpollance. soit solidaires et former corps avec l’ancien’
ouvrage, soit séparées par un joint transversal de quatre (4) mm, constitué d'un produit bitumineux:
Articlë 15 : GAB10NS

Les gdbïons ne pourront être mis en place qu-après notification de l’acceptation de la- qualité des treillis métalliquëi à

l'Entrepreneur.
Le gabion reçu à pied d’œuvre sera au moment de son utilisation, déplié de façon que toutes ses faces reposent à plat

sur le sol. Les quatre faces !atérales seront reîevées pour former une caisse dont le couvercle festëtà ouvert, puis -le gàb-iôriËeii
ainsi posé sur l'einpldcelnent définitif qui lui est destiné.

Si le gabion doit être juxtaposé à d’autres déjà en place,- ses faces de contaCt serônt parfàitemënt-appliquées côntre' le’s
Qdbions voisins : on utilise à cet effet un nraiïlet d'e bois

Les qui{re aI.'êtes verticales seront coullues àvec le fil de fer gdlvànis’é; bou; les -EdbiÔi;i éh Côbïbctici ;;hs -dék àutfes:

les coutures des arêtes des gab ions en cours dg montage se feront en englobant les arêtes des gabions 'déjà en’plat.x. Le§- arêtes

horizontalES des gabions en contact, y compri? l’arêtç d anicuiation du couvercle dÛ gabiàh à.èoÜÜ-.dè.'pQiQJÉerQnt iigafur.éés
ensemble aVant tout comlnencement dé relrrplisshÿ-e dé ce gabi011; - -- -' --= -- - -- - -- . - . ---1-., --.:-.:’.- -- '’

: - T Talcs les couïul’es seront faites en Ûti lisant un fil de fèr gaI;;111 isé, pdrfditemen't.{e-ndu- en'-e#ec{udht Àü ùd{ùs„:u+1 téui.
complet à ligaïurer par'longueur de maille de gabion.
’Article 16 : MAÇONNERIES

= mH H • i n t é r e s i é 1f: 1[:: : ;1 1 II:: ;ns? ?: : : uJess ppï =r : )]PoT : Eu:1 ?& : : : =sver:vT 3 ii:: i 1 :ssTJ= = ?lit di le et 1 etÉ É é F de 13 ou +ie
+q !P9{}lÇl_dTç ]iRllpR SRa 4œÉ,4 aQii s4at_(lpgydpBJ319_kg de-ck,nentpa;’m3 de sabi
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}ë?-faEçs. vue! de T Il lagonjleries dçv{onï-élie 1-éguljèï.es; }.es di111ensions !11ini Inales des cotes ne dev1.onI pas être
ilrférieules àquiirze ( 15) c;}ï. . .. . - A - - ' ' -'--' --: .“.' '-’", "

,La nniti,4 d,: jp!,lis ,kîé,ié.,$ s: fd,a à f àidJ âIL;;,;iê;;qiei Ù.1{d
Article 1-7 : MORTIER-S ET BETONS

}:? ??f)HITt y 450. sfïa SloT_é 19 yqtre cënt-Fifquànt? f45.0) kilo gra-n?mes'de ciment par 111ètl-e cube de sable sec. - Lorsaue
1-EPI:s.ÎÜF de mc’hier Vj45(f à $çtFe. F” œuÿ1:e.exc-éde,:a ~'ipgï'(20} :pillimètres.- on.utilisera un .mic,o-beton dosé à qÜatre ien;s
ÇfOO) bije>gr?mme? de cilnçnï dont la coïnp9sjti.on sera préalabîemen{ soumise à ! a'=rémenï dt! -Ùlître. d;Œuvre d;iè;;;

270 .bars à 28 jours

Suivant lé v?!yITE dc- bétÙn à }'.éaiise-r, 1-e Maître d’ŒL,+;e.'pourra réaliser des essais de contrôle de quali{é bar ses

. Ilo:;=;pr::s:;;aTA’) l:,\T: PiTI;. T19JuTE'ira:1 Et1::fr ? rn :.L?bÿrafoire agréé d'eHëctuer des prises d’échantillohà et-d-e-s eisaii

1 ne F 1 1 t : : É r : : : :ri a li : : t;1 5 i ::: : n S il11 : :: = :lùjfn; iTiS:::uTJ Çi :3 =:::nPct : :!: : l ; : : 1 il= : s= : ==/ trS pu té s à la ! ha We de

: Ànicl.e l tT comp:.Ïqr:/31::kc+:foITa telle'.que le volynle-q.egranulats moyens et-gros soit le double de celui du sablë:"-- -_ ’

1 1 = = E 1 1 1 r e 6 1 [1: : L: ::: :: ; = ; ; : H :n:n9 1I:: :: SI : : :4 :: :: : fé: : : : : EeG : :Età;uIET eT n 1 mtn : L rdr nfs eTy ?? floT ! urnispæ
[? plpc? pq ’d’çntoch.elpçhîs doii êjre fu-mgjns $gil è 1-:5 fois'IË d.ianlètre moyen des enrochelnents utilisés et d’une ép-Bissey1
111intrpale-,.sousouvrage el ell-protection de berge:- de 60 cm. - - - - -' - '-"- ---'''---"' :-- -

L6rsqüe. !e talus de jcïnbldi cgt instàblë. une couche nltrqnte en sàble ou gravier sel.a pldcée ehtre 1e talus et 1es

enloçhFlpen.ts sur une é})aj?scyr de. } 5 à 20-.Cm. Si la b4se dll taI.us est dccëssibl-e el bassrs eau; ui }naiiï' d, àaL;l =rd mis

i:'tT:î:§ ira-bas 9 gil: 17:9 FrJe::::?)R\ppë tranchée üapézoHale de 1 à l'5 cm de profondeur sur 1 à 2 m de lar-geur en fond

,- - - . Avant le'i" ”tilisaiic,n sur ëh-ahtier. les bois de,FÔÛt &fé #dité-é cohtre 1es parasites iylophages (insectes

n : • n : • ! ;=P: = cc; : :: = : :: :H n;: 9 n! : 1 T} •: T== :: : : inF =osET:dnr=qaIT\y; = 31: sn=:: = : neT :1 : :T; : : : : Il : : TE 21] i:== : a ; J TITeo: : :œ ur n

pOLïf 49Fë'nlent,

Aniçle20 :. . PONtS SEMi:DEFINITrFS

La..Féalis.a 1iol1 de-s.:ppiïts sen?i-dqônitjB se feFa conI-oFn}élnent aux plans types et à la nomenclature Jes tâches - '
.Bo.rdFï leau dès priN

'..-Af[Ië]'ë 2- 3'':-' . ..B /\RRr.ERES-DE.PLU. IES: CONSTRUCTION ET GESTÏC)N _ ' ' - - -- -., '-- . .- 3

En v+ +- ?;ëicrvfi}. !.'-in{éÿ-ïté: fif .la: 'oû.tb, sës du~pges eç-.sfs ++++$.rE,ijrqp.,Ene., copstrui„, d„ ba,.,.iè„s de pluies
s-fr cha.que r,9uje,ôbje! du pr$enf lrarghé. Le.s bàfrières de-pluies §éfqp ç 64llsirù ije-s .!gb; 1.es--\.'.ingt. (?Q')_Kjl_onleties à partir à;
chaque extrém-!!é de la rpuïe. -L'exécution, .coltforhlf aux plans typës jbinti-àu ddss j,:,’1: drÀbpei diiÙr& ëàmbrendra ia misé en

place.dfs poïçaü N en bo:s. d}Ir de pan et d'autre dq la pute. et une barre transversale en bit; dur oû en hét;1.'lesté;;-LÀ:]; ;:s
:x tu?n11tÿ? et plv!)TT-nt auîoul"d'un axe, .SIW l'un ge? .po Ifaux; Les.poteaUX seront scellés dans le sol avec du béton dosé à 250 kg

rv)r}::: : ::=: ;:1o1T:{ le;1n?;;3 :n:e:a=;1::e:n : : :1I : S : :i1J; : : ri§ : : IU = : : c: 1 : I1 : : = : : : 11 : TJ : :: ;::•: 3! = : :Ii ru
Pendant la.durée c?es trayaux, ïa- dé\lio;1 de ces l?arrières ÜË-bÏÙiéÈ ;éràassurée paI- 1'En{reb;èhéi;;. -- ’--

{\près IF départ. de :’entKprisc. !a"gestjôn de§ barrières- dé pluie est assurée par les populations organisées au sein du comité de-..=-

LodI.JP;il\t6féfàïi?pi-de Ëeÿsi?.îii§?il9? et.PFpyant I?-pPs..e ën. charge d'c travaux d:çnïrct ien.éourantpar.Içsdites populations.
DESCkIPTJON ET MODE D'EXEëUTION-È;Ëg TkAVAù’X-
Arïicie 22--: INSTALLATION DÉ è il ANTIÉR
!. - . -Description dçs.travaux

_-' '[:instàljajioû de'ëhÿnïief.' +'de.vrâ sq faire à Ùôins -de 500 in des.points d:eau ou .cou!.s.d-eiuexiitan{s.et.compÜÈdra :' . .',:
installaïion du peFSOïillel et les baFaqües dé chantier nécessàires à l’accomDlissenlenï des trava;IX à nrnvimité .dll r'hant

b Mollier
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fabriëatjôh dçg panÜeàùx d’ihformàtiop à placer à - l’eNtré ImIté de ëhaqüe foütë et lëË D-gH-ôeaux de sig;aliÉation des cÙntie;s et
postes de travail

Le p p.anneaux d’jnfol-1lratÎo}} d.ev!:ont .être CQnformes au. 11}odèie de la page sui vaIlle

L; ïnsïatlqîion. qe chanfier conrpor{e 10 !nise en plàëé-au labôrat<)ire de chantier tel que défini du ÇCTp: dont le foncfionneInenï
Ëer.a consLaïé.cont.r4dicîgil-elrlfnï pvec iq }bjgs.}ÿn dg +on[rô ie, de luênrç que i-aïnenée. .et ie repli de 1natéi.iei et engins nécessdi1.es
à l’exécution des travaux.
li : ' CÔhsïstancé Dui)ri>i

L-’instiilation db chpntier conlprchd l’aDenée. et le repli de mBtériel de chantier nécessaires à l’exécution des travaux, 1a

dïspohibjlité pour l’entreprise. de 1o-caux à ugage de bureaux, de locaux destinés à l entretien du matériel de chantier. d-un ileu-

d?entrepdsage .pour .les' matériaux- et matérieï, de logements pour les cadres de l’entreprise. ceÈ---locaux devant se situër dahè:une
ville située au moins dans le département où auront lieu les tràvaux. l'a mise au point des plans de réëolenrent à remettre dI fin
de chàhtiçr cn qu-atre exemplaires ay Chef de Service du Marché_fait palliç dt_1.présent pl-ix.
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L'infori11a lion et. la signalisation du chantier comprennent :e pd1111eau pt-éscntalrt les-pa llis$ çolï}rqclàpte$_-st 14- .déÜnitiqh:dg!
prestatio Ils e{ }es panneaux indiquant la préscnce d:un posïe de ïlava il à un point dônnëxie la route:-

L’installation et ie fonctionnement éventuel du laboratoire-d-e chantier tels que définis au-eÇ’Fp-fôüt--parüe-de'ce-prix ainsi- quë ---
son alimentation éventuel]e en matières ëonsommables

L’çntreDrÏsë- hbüt solliciter du Maître d’œt lvl;e une installation de son'personnel dans u-n villdàc ac soA- c}làlà--ad’tai -oh -lëi-

trav,lux nécessitent peu d’interventions 1rlécallisées.
Article 23 : DEBROUSSAÏLLEM ENT

1 - Descfibïioir des ïravaLlx
Ces travaux consistent àéliminer la végétation poüssant sur la surface circtllab-le de la rouïë ainsi que sur àes- abords -irnlnédidts.
1 i - Mode d’exéëuïïon des travaux
Le débroussaiïlemenï consiste à couper, sans déràciner, toute végétation comprenant les touffes de plantes ligneuses, deÉ

arbustes et des plantes épineuses des terrains incultes poussant dans ïes fo$§es et sur les gborçl$ in_l,p1Écjjqt5_çlç_ç.e,q4:cj=

Ces Ï!dVàI ix seront exécutéÉ 4 la -main par les populations riveraines de clr4q lie vi.ïlagç-.dëi$$ 1yi pà.r !.a rouïç turàle, regroupéës àu

sein d'un Comité de Route. Dans le cas échéant- de la non-exisïence d uii-Coi11ité de Route, !es travaux seront exéc-utés pdl. les
structures communautaires existantes, _ , . . . . , . ' _ _. ._,

((JI(.-. 7 Comités de développement Villageois)
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourïa exécuter les travaux ntairueis par recrutement de 14 main d’œuvre temporàird
locale à 1-entreprise.

’-L’exéci:titI11 des travaux de débï'ôussaiÏ1eltIent par les Comités de Route vise à mettre en œuvre la Nouvelle Stratégie
d’Entretien et de Réhabilitation des Routes -Rurales qui -consiste à la prise en charge des petits travaux d’entretien courant de la
route entretenue après le dépalt de 1=entreprise.
Les travaux sont exécutés sur une largeur de 2 m (deux mètres) à partir du boïd extérï-eui--du fôigé, de chaque côté de la.route.: ... -

Cette tâche comprend également le débroussdille IIIent de la chaussée au cas où celle-ci est enyahie p.ar 14 végétqTion. +ç§.zdù€É
à débroussa}ller seront métrées conïradictolrement avant tout conrllrencement de travaux
Sur la surfaëe circuïable et dans les fossés. les arbres et arbuste-s seront -déracinés de manière à tes empêcher de repousser:
La.couDe se fera au ras du sol (5 cm environ) de manière à avoir l*aspect d'un gazon

Toutes_ les branches -surplombant i:einprisc-seront.coupées suivant une verticale passant par la linliie de débroussaillemenï.
Seront aba 1tus tous les arbres surplombant les abords et qui menacent de tomber sur la route et de barrer la circulation après une

tornade. I.es dr!>res dont lé -diamètre est supérieur à vingt (> 20 cm) cclrïiinètres fëront 1’ôbjeï de la tâche du prix'n'’ 2

déforestage ou de la tâche du prix n'’3 abattage d’arbres isolés.
Toute végélatioll à !'entrée eT à la sollie des ouvrages (ponts. dalots, buses...) sera coupée et. sauf s'ils servent à stabiliser un
talus de rclrrblai et ne menaçant pas les fondatibns de l'ouvrage,- les albres èï arbustes seront d-éfaèinés de inaflière à faëiijïei
l'écoulement de l'eau et p-errnettïe !es inspections régulières de l'ouvrqge.
Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accoîenlents, fossés.ou ouvrages, et évacués du côté aval de la
roiite vers une zone oÛ ils ne gêneront pas !'écouïement des eaux ni ne pourronT être entraÎnés, p.our gêner çet écoulement. Tous
!es produits issus des travaux de débroussaiilemenï pourronT être récupérés oar les riverains mais en aucun cas ne peuvent êTre !-
vendus par.iIEntreprel leur. Il est interdit de brûler ces déchets poIIr éviter de déclencher des feux de brousse.
Tout nlatéridu,- pierre, bloc rocheux... pôuvant constituer un danger pour la circulation sela égalelrrent évacué de la chaussée et
ses abo!-ds puis mis en dépôt hors de l’emprise de la route.
-Ar{icie 24: ABATTAGE D'ARBRES

1 . Description des travaux
Cette opéï:a tian consiste en l'abattage d’arbres de diamètre supérieur à cinquante (> 50 cln) centinlètres.
11 - N,lc>de d’exécution-des travaux - - ' - --'- - -- - -– - - - - - - - - - --- --- ---- -
Les travaux d-abattage d’arbres seronï exécutés par les populations riveï-,lines de chaque village desservi par la route rurale,
regroupées au sein d’un Comité de Route: - ' - - -- - ' ' - “ '"H:- -, -’
L’enïïepI-eneul- est tenu de faire exécuter les travaux d’abattage d’arbres na.r sous-traitance. La sous-traitànce .locale desd{ts-

tra.ÿàux se fera à travers les Comités de Route existants dans chaque t’illage tràÿërsé par !e projet.-En cas d’inexistence des
Comités de Route dans celtains viïïages. l’entrepreneur. est tenu de sdus-trai[ër les travaux- manuels- aux structures
'coinnlunautaires existantes (CIC, COMITE DE DEVELOPPEMENT VILLAGEOIS etc. .. )
L'’exécution des travaux d’abattage d’albres par les Comités dg Route vise à mettre en œuvre ia Nouveïle Stratégie d’Entretien
et de Réhabiiiïdïion des Routes Rut-aIes qui consiste à la prise en chal’ge des petits travaux d’entre{ien courànt dé la iÔute
ehtretenlïe après le dépalq de l’entreprise.

L'abaüage des arbres comprend la coupe,- le dessouchage, le découpa-ge des troncs en tronçons de longueurs définies par le
Maître d’œuvre, l’évacuation dei bï'anches et souches hors des }inlites dé l’emprise, en des lieux agféés par le Maître d’Oeuvre
Il comprend également le transport et la mise en dépôt des bois récupérés en ttonçons de longueurs définies par le Maître
d ’Oeuvre Le? tro.nçons de bois issus des Travaux d'abanage d’arbres seront mis à 4 i$position du 'représentant du Chef de 'Service
du Marcllé eten qucun cas ne pourront être récupérés ou vendus pdl- l’Entrepreneur ou.le Maître d'Oeuvre.
Le diamètre sera mesuré à un mètre au-deÉstïs dû niveau 'moyen du sol
Articie 25 : DEBLAI MiS EN DEPOT – DEBLAI MIS EN REMBLÀ j
I - Description des travaux
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Avant tout- conrnreirccïlïe ill-des Ira.vaux. ies quantités de travaux à réaliser par section seront métrées contradic{oirement et le '.

p. lus précisélnont possible. quel que-soit.le nrode.dIL'-..\éCUtiÔIr adopïé.
Les débiàii serolit exéëutéË_Sek)h- les illÿiçâtio4rs poïtées sur ies plans et su!- itrsirrlcïions du Maitre d’Oeuvre. Les matériaux
ptovehanï'des' débtai-s-pourront -être léutiïisésen r eiriblai g'ïîs pïé§enïent les quai iiès requises pour la tâche du prix n' 6 (remblai
alefn-prurIT):'Entouï éïa'de ca-üse !eur ré-uütisatiof! -seræ'seurnis eà- l’approbation du Maître d'Oeuvre. Ei1 cas de réutilisation des

.déblais.. là.mise.en- œuvre des matériaux-sera exécutée selon-les spécifications lechniques utilisées pour la tâche du prix n' 6. Le
re-n)bla-i <éra réalisé'par couëtles-'successïveg -de ’1 Ô à 20 cm-d'épaîsièur en fonction du type de matériel de conrpactaqe utilisé-eï
de la nature des matériau-x.

I.ès-- bi-aïér}aux réutilisès e-n rè;iblài ill;o;lt IIne- ienc-ur -cn eat; obtil\lale poIIr obtenir un cd;nbact Bje dg.PQ_%_qlq !.'QPM p6ui'-.
toutes les couches du. le 1nb iai, .sauf pour les ti-ente {30) dernieri centjmètres où la densité sèche sera de 95 % de l:O.P.M.
-Les trente (30) centimètres.supérieurs des -fonds de débïai devro-nt également être compactés à 95% l’O.P.M .

L.es lnatéridyx de déb lai non réempjoyé$ en reIn}) lai'seront évaçués et luis en dépôt ho!-s de l'emprise de la route en des

elnhlaë-erflenï-s agrééÉ bar le Maître d’ëuvre: Là lëëhei-che déi zones de dépôt sel-a de la compétence de l'Entrepreneur,
Alticïe. 26 :.DEBL.AIS ROCHEUX MIS. EN DEPO'1:

1 :- l ' .. .-Descriptioh des lfaÿâu-4
On appejle qéblajs.fQëh.eut, .lés débïais ne -poùval}t lla$ êll:e.exécutés au Inoyen d' und défonceusè à une dent équipant un

tràcteu.r.§ur chenille de Ïype Çatefpi}la[.D9N ou ÿepuissarlce éqyiÿàlente. _ . -

ii.-- Mode d-exécution des travaux

J,es déb:ais-rôchehx- ïiécessitént l'utilisatIon.d'eÉploSifs sur àccôrd préalable .du Maître d'œuvre qui ne sera donné qu’après
dé.biaielnenÇ suffisant des ïërrains meubles avoisinants. de façon.à permettre une évaiuation précise et contradictoire avant
dë lo-etage -des- voi-Un.lei .à p_rendre .è.n çÔmëte,

i .es débi4is rocheux qerontnlî$ en dépôt dan$ 1es lrlêlnes çopdi.tions que les déb lais ordinaires.
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Artic ii~27 : RÈMàLÀÏ pkOVEN ANT D'EMPRI;NT

1 - ._ Descripï+on de.sïr4vaux . ..:’ .., . :. 1 . . . - . . ..- : - _

Ces iravaux consistent en -un appolt de matériaux sélectionnés et approuvés par le Maître d’œuvre, nécessaire à l'élimination
des Ïlanèhissemenïs difticile§ : points bas, bourbieï-s, SL-U.ii! rocheilx, ï-ecaliblage de plateforme dans les zones fortement
dégradées et aux reITblais d’accès sûr les ouvrages existants soùséhaussée (btisès. d-alots. pont-s s-émi-définitifs) ainsi que Té’

rè.lèvement total ou partiç.1 du profil en long d'un tronçon de route inondabie en période de pluies. _ .- a
11- : . &loded-exécution des'.travaux

Avin{toÿt côlnmehcëment aes t{avàux, leg quanïitéÉ de travaux à réaliser par section seront Àétrées contradictoïrement et ie
-:. ti lu.s préÇisémeïlt possi.bIe quel. que soit-19 m.ode d'exécution adopté. - - - -. : - : . . .-1

Les matériaux proÿiendront dp gisements agréés par. le Maître. d’Œuvre. Ils devro Iii présenter les caractéristiques suivantes:
indïcë de plasïiëlté < 3.5 . - : : ; - - - - " ' - - - - =

C.B.R.> 15 pour toute la mas§e de relnb:ai, sauf pour les-trente (30) derniers centimètres des rembldÏs où Ie C.B.R. =

deüra ét;e. >-20 ët fa dgjrsiïé s-èèhe à95% dé 1-O.-i)-. M

Avant .approvisjonnement ët. régalage d.es matéria!;x d’appoll, la f;iàïe-forlne seïa nivelée afin d'écrêter les bosses et dmeubÎir- le

soI support. - - . - - - - . - '-
: L'Entiepreneyr supportera t:dutes les -charges d’exp!oitâtiorr des ïiei lk d’emp 111111 et -carrières et notamment l'indemnisation
d:éüe.ntuelles .expropiiati.ods, l'ouvellure ef l'ênïéllaÉeïrlellt des ro.utes d'accès. le débroussaillement et le déboisenlent.
l'eï\lèÿen\ent -deg-tërres--ÿégétalës OLi des .nïatérïaüx indésirables ;t lëui nlisc-ci1 dépôt hors-des iilnites. Le drainage des- 2ôflé-f
d'emprunt ou des carrières ’devra être fait de-façon efficace. Toutes les-dispositions devrontêtreprises pour que 1leau de

ruissellement puisse s'écouler normalement eh dehors de l'enrprisë de la rout'e sans causer de dégâts aux propriétés riverainçs.
Aucune zone d’emprunï- ou -carrière hé devrd-êtrè ou\'erte en 'contrebas de la route à nroins de quinze nlètrcs de la limite de

.l'assi-ette, cette distânce étant augmentée de la piofondeur de la fouille. Le carreau des emprunts sera réglé de lnanière que l'eau
ne séjourne pâs’à f)roxinlité:-de la roüte. L'Eïrtrëplencur- sel:p tenu +lé ïéalisëi-- à iës frais. un système d'évacuation des eaux et de
protëëtio-ri de ïà ro.ufe (fog$é$ de garde. puisards, ouvraëes sous-chaÜssées). dans des conditions telles qu’il ne puisse pas

piovoquer des écoulements.nuisibJes à la.cons.ervaïion ultérieure de la route. , . _ _ - 1

Les'nlatéiiaux seront transpollés s.ur les lieux de n:is.e.en &’.u\.-re à l'aide des car,lions bennes ou des tracteurs agI-icoles avec.

reIT}orques. .Le refnblpj s.era- réalisÉ paf CQuches silcc?ssi\"es .de. 1 0 cm poul- les .petits con.1p4ctç.urs et de 20 cnr pour les gros.
engins de-ëompactage, Lçs InafériàUX devront @vôir une tenëur en-chu oplilïlaie pour obtenir un compactage de 90 % de l'O-PM
pour toutes iës couchés. sauf pour les (30) derniers centinrètres où-la densité sèche sera de 95% -de 1-O.P.M.
Eh- fifI-c+e'tr-avaui,.- les-- lieu 8 d’emprunt seront 4 égal-jser aux n-aïs de l'Entreprenëur et à rétablif-à la satisfaction du Maîke
d'œuvï-e. Le.nive tIen}ent sera exécuté de manière à éviter des ïlaques d'eau indésirables sur les lieux. Les terres végétales seront
bien ï-econstituées et régaïéÇS et éven}Llellenlent les foisés seront cl-éés. aïin d'évitel l’érosion.
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Alticle’28 ;-PLUS-VALUE AU Prix n' .106. 1 i2. 1 13 ET- 1 14 POUR TRANspOkT DE MÀTERI AUX AU-DELÀ DE 5000 1l1

Ça blus,valuç s'4pp ligue ay ;nètre cut;e ,de rerhbldi d’emprunt transpollé par 1 000 mètres de di_itance de transport.au-delà- de
5000 nlëttes.
-La disiance sera.nleÉurée ent(e les ceritres cje-.grayité!-des nrasses-.. . . ... . . . +

_ Article.29. : M-ISE- EN- FORME DE LA PLATE-FORME Y. COMPRIS CREATiON DES FOSSES ET EXUTOIRES .

1 -Descrij>tion des travaux

rechargement de chaussée.

Cette tâche coàsiste en la remise en forlne de ia pïate-forme de la chaussée existante avant l’exécution de remblais ou de
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Cette opéra{ion comprend également le désherbage total dc !a sui-face çir-culable et .db$ a{)9 cd,s in 1mé.dio Ii -:- @çÇQÏelnçïiïs,

développés de fossés et !es crêtes. Les travaux consistent égalelllent au -nettoyage,--débroussailïage, curage et-renrise- dans ieur
forme-et diiTensions' initiales -des fossés 'en terre et leurs extiïoires. Cette tâche pourra être exécutée .rnanüe!-leTpent-au

111écaniqueïnent selon les quantités de tâches élémentaires.
Ils comprennent l’enlèvement de tous les matériaux empêchant ou freinant le bon écoulement des eaux dans le fossé dépôt de
terre, de pierres, de blocs rocheux et de débris végétaux.
Tous rochers ou aff}eurements rocheux rencontrés lors de }'c\écuïion’de-cette opération seront par aillëurs -rélüÜfrëféi bâr: là:

tâche du prix n' ll : déroctage.
-- -"Les {ravauxconsistent au nettoyage.- au débroussail}age de :a chaussée et-des fossés- avant tout-commencement des travaux. les

quantités de [ravau4 à réaliser-par section serônt méïrées- co:lïï-adictoirement et le plus préçisérnent-possible;-quel que soit 19

mode d’exécution adopté.

Tous les déchets, matériaux pollués ou gênants seront évactiës en dépôt.
Il est prescrit à 1-entrepreneur d=exécuter la mise en for 1ne uniquelrrent après les travaux de débroussaÎllel IIent qui sciÔnt
exécutés par les CoinitéË de Route, dtin d’éviter une exécution lnécanisée du débroussailïënï'ëhï.- Tôüfe. entrave -à ëetïë'-bfdëëdilrë
tendant à exécuter les travaux manuels par l’utilisation des engins ne fera 1-objet d’aucune .priseen ajlachement, des. travaux
ainsi exécutés par le Maître d œuvre.
Il - Mode d-exécution .des travaux
La scaritication de la chaussée sera systématiquement exécutée mécaniquement au moyen d’bn scarificateur mOnté s-ur

nïveleuse ou autre engin de tefraséelnent appro})rié. sur une épaisseur- d’au moins -1 0 cm et àu -moins jüéqu’au fbôd dei ràÿîhes

Une fois la scarific-ation-exécutée, l’Entlepteneur régïera ia chaussée et évacuer,1 toütéà les- fé;;bs ùégétàlei -f6;idnhb bi hoï:gde

l'assiette, atin qu’après l'àrrosàge et le compacïage, la chaussée présente un profil resf)eëianï-le iyrofil en travers type défini dani
le présent dossier
L’Entrepreneur arrosera et colupactera la chaussée. L'arrosage seia défini par zone homogène- afin d'obtenir une com'pacité
maximale oû la densité sèche sera de 95 % de l’OPM.
1,e compactage sera exécuté en fonction du type de maTériel utilisé et de la nature des matériaux répandus. Le trolnble de passes

sera .défini.par_Jaréalisalion de -plarchesd'essai._.Le profii après compactage devra suivre le profil en travers type défini au .

présent dossier.
Les’hd{érÏels utilisés Éar l’Entreprene-ur pour 1-a gcal-ificatioll. le ïépandàgëI'l’àrrosage et ie compactage dé-vroïit êfl;e soulll is à
l'accord du Maître d’œuvre.

La pente transversale de la plate-forme sera contrôlée à l'aide de gabarits et d’un niveau à eau, éventuellement, lbrsqu'une plus
grande précision sera recherctléë, par des niveïetïes fég:aLles en !rauïeüf à partir de points repollés transvërsa-1ellle}It -}fOI-i de
l'en,)rise des travaux et préalablement cotés en aitilnéïrië.
Le _profll de la chaussée après reproü i.age et compactage_ne devra préseIrter_d:éc.all supérieur à .2 cm.par..rapport .au profil en .

travers t',pe du présent marché. ,

Les matériaux, éventueiienrenï. Tombés dans les -fossés devront. être rejetés en dépôt, .après travaux,. hors .de l’en+prise.de }a-route. -.....', . -
Les matériaux réutiiisables en couche de roulement seront Ini's en tas pour les travaux de chaussée, et les matériau\ improp!es
ou excédentaires mis en dépôt hors de la plate-forme pour ne pas gêner l'écoulement des eaux ou retomber dans les fossés.

En cas d’absence de points bas naturels pouvant permettre l'évacuation correcte des eaux de ruissellement, il sera créé des

bassins _de rétention ou puisards en des ënchoits appropriés. . ' _ . . _ ... 1_ ' . ___ : -_,.___._..:== _
Article 30 : REPROFILAGE SIMPLE Y COMPRIS FOSSES ET EXUTOIRES

' I - Descri})ïîbn des travaux
Cette- tâche consiste en un reprofilage mécanique simple de la couche de roulement en place ou de la plate-forïne, sans ’ ’ -.- --.

scariHcation. Cette opération comprend également le désherbage totai de la surface circulable. Les travaux consistent également
au nettoyage, dét2roussaillage, curage et remise dans leur forme et dimensions initiales des fossés en terre:-et !eursexutoires
Elles comprennepÇ l’enlèvenrellï de tous les matériaux empêchant ouI frëïnant le bo-n éëoülë-frien-t- deÿ'eaux dàhs--lé: fôssé'dépôt dé

terre. de pierres, de blocs rocheux et de débris végétaux.
Il est prescrit à l’entreprenëur- d’exécuter le reprofilage sinrple uhiquemënt-après les travaux de-débrousg-aill-eïûëîtt. qüi-serôfft=
exécuïés pdt les Comités de Rôute,, afin d’éviter une exécution nlécanisée du débroussaiilenrent. Toute entrave. à-cette procédure
tendant à exécuter les travaux manueis par l’utilisation des engins ne fera l’objet d’aucune ptise en attachement des travaux
aînii exéëutéÉ par le Maître d’œuvre
11 - Mode d’exécution des travaux

Cette opération comprend le désherbage éventue! de la surface cit-cuïabïe. le reprofi !age sans compactage de :à--c}ïàuàsée

La pente transversale de la plate-forme sera contrôlée à l’aide des gabarits et d'un niveau à eau, éventuellement 2 lorsqu’une plus
grande précision sera recherchée. par des niveïetïes réglables en hauteur à partIr des poInts reportès ïransversalemenï hors de
l'emprise des. travaux et préalablement Çotés en altimétrie.
Le profil -de ia chdusséç àprès rëproàlage ne devra jàs présenter d'ècilt-iubérieur à -2 cm par ïâp»ÔK au-prôfïÏ éh ttàÿëri't}fé dû
présent marché.

Le§ matérjaux, éventuellement, tombés dans les fossés devront être rejetés) après trdvdux2 en dépôt.
Avant t9ut commencement des travaux, les qüantités de travaux à réaliser. paf section seront métrées contradictoirement, etJe,.
plus précisément possible, quel que soit le mode d’exécution adopté.
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Tous les déchets1-matériaux pollués ou 'Éênants serôht évacués soiÉnèüiement en dépôt: ters' u-dë"zône oû ils -tl'entraveront ôas
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Les travaux-co-n+isieîlfégalement au -nettQvàge. déh;'oussaiiï.aÜe. ctllage et remise dans leur forme--et dimensions.-ïnitia;es des

. . fôssés' al.ter1ie.et. le.u l’s exuïoires: Cettë_tâëtÏe..pou:ra .CIre cxëçuïée 1ïlanueHenlenï-ou -iilécaniquéine.IK .selon les. quantités de
{âc lles élérnentaires.
IIÉ ëonl6rëhnerit l’eli]èveMeht-de -tdüg:les fnàfériauk cmp:êchanïdü freinanï lé bon-écoulerhe-nt--des-eaux dans le fossé dépôt de

” - - - - :terfe,''dëpiêrres'.- de- bl:ocs rocheux-etde débris végétaux.- Les travaux consistent ’également’au nettoyage.- 'débroussaillaue,’ct:rage-
ëï remise dans !eur.forîrle et dimenSions initiales des fossés en terre et leurs exutoires. Cette tâche pourra être exécutée
lhanuë}ïàûënïon m-ëcahihüem-efit-sël-an leR quànïités deïâë}les élément.aireg:

Ils CQprpren.nen 1 l’enlèvement de tous les matériaux empêchant ou freinant ie bon. écoulement des eaux dans le fossé dépôt de
ter.fe,- de pjerre!.:cIF bloçs rocheux et de débli$ végétqux
Article 3 1 :-kEPR.OFIL-AGE = CQM.PACT:'\GE
[ -- '; - Dësctipti-on des traVaux ' : . ' --

CQue ï.âçf}-e con'sjste en Line inlervÇn.ti9n .il)éçaï}ig,ue de repï'ofilage et de compactage .de la couçhe de roulelneltt e.xistante d'une

: 11 ési- preseri!.ÿ-l'.entrep!e.neur..d’çx.éc.Èïiel Ig fcpro ti 149e-colpp4€tdge simple 'uniquement après les {ravaux de débroussailiel}1çnt
qui serbpt ëx.é.cutés par lé? Cômitéq dé RQüjë. -a6ïi d:éyiteï- Ühe exécution mécahisée du débroussaill-enlcnt. Tôüte-eüttàvé àëette ' ’

i5roçédüre. tëndaht à ek-éë.ütél: lës tràv,fü.k nianuéli p-ar- l'utilïÈaïion dès engihs ne fera -l’objet d’aucune prise en attachement des
tràv4uxÿirlÿi exécutés parle:Maine-d'.œ LIve. - . - -. '- ' - –-- " ----– --’-–------ -- '-- - - ' ' -' - ------'--------
11, - Mode d’exécution des travaux

La scarifîéation de.ia.chaussée serà.exéëut,!è illécàr;iquemeÙt au 1]10yen,d'un scarificateur monté sur niveleuse ou autre engin de

-terrassemënt appIDpl”ié. sûr'une -épaisseur d'au moins 10 cm-et au m.ains jusqu’au fond des ravines- çxistantes.
Uhe fois la g-earifïcatiôn ëiécütée. !'EhIrepi-dnelrr-léëiera la chaussée et évacuerà toutes les terres-végétales foisonnées hors de

1iàséiette, ann-.quïaprès J'arrosàge et. -le coinpaçÏaàe,- ia chaussée prësënte un pioHï respëctan{ le-pioHI eii travers type défi.ni dans
le présent dossier_

' - 'L'Entfeprenëtïf- àrroserq et compaëte-ra là ëhâusséc. L'àrro-sage -sel-à défini par zone homogène afin d'obtenir une compacité
max ilnaïe oil. !a densité. sèche se-rd de 95 % de-}'OPM

Le coûlpâctâge serà exécuté en 'fonction du tj'pe de màtérieî utilisé et de la nature des matériaux répandus. Le nombre de passes
$éraqéûpi par la réalisation de. plan.ches d'essai. Le profil après compactgge.devra suivre le profil en travers type défini au

piésent dossier.
Les n}atériels .utilisés. parl'Entrepre.neur pour 14.scdrification, le répandage. -L’arrosage et le colnpactage devront être soumis à
l'ac-cord du Maître .d'Oeuvre

Làpènte 'tràfïsvéïsale de la blate:forme sel-i dbnil:ôïée-à l'àide dé gabdriïs -et d'un niveau à eau. évenïuelïement, lorsqu'une plus

Ëfand#..pléëi5iô-n -seia:recherqhé.e! pa('de.$-n jvelette.i réglabïës e;1 hauteur -à- partir -de. points repoltés transversalement hors. de' - .. -

T. . ,' }'ëmprise des travaux et préalablement cotés ci! alülnétrie.
L.e profil- .de la -chaussée apfès rer3rofïlage- cf colnpactage -n-e deVra présenter d'écart supérieur à 2 cm par rapport au profi ; en

.trave ts TyPe dy pré-sent fIl;ïrché

: . ’ Les inata:taux; .éüeptueï.lernent: tombés dgns -}es fossés devronï êTrç- rejetés en dépôt, après travaux, hors de !'emprise de la route
Lei. tràvaüx ëo IiSiS.tent également a-u.netto Yade: débroussaillage. curage. et refnise dans leur forme et dimensions initiales des

io;564-pn -teÈrëef leurs exutoires. Cette tâche -pbl ir;a être exécutée -màntletlement ou mécaniquement selon les quantités dd
tâcheg élémel\taîres:

lis çÔmp;çnnent i’enlèvemçnt de tOLlé les .matériaux empêchant àti freinant ie bon écouIemént des eaux .dàns le fossé dépôt de
terre, -de pierres, de blocs rocheux .et de débris .Çégétaux
Artic te 32 : COUCHE DE ROULEMENT
I l - Description des travaux
La 1hîse en place d'ilne couche de roulelnenï consis fe, après !a rëmise en forïne de la plate-forme, en la mise en œuvre d’une

couche de maïéfiaux sélectioflnés -d’tIne épalgse-u r nrÎnitflaIe qui sëra de 1 0 c in après compactage sur la largeur de ii plate-forme
-ën. resf5eëtànt ]es-dé.\'&! du prô'fil eli tI--at$rs qdopté.

• il - Mode d-exécution dës traVaux

’----Les mÙériaux 'pÔur couche de roulement et.de îedhargement seront des graveleux latéritiques, de la pouzzoïane ou des scories ---.T

volcaniques,-provenant d’elüprunts eh-o.is.js pat 1:Entrepreneur et approuvés par le Maître d’œuvre.
L'Enttqpfçneur iuppollçra toutég les. ciral-ges d’e\ploitatiQn -de,s liëyi d'eIïrprunl gl carrières çt BQIQn]!?)çnï .1:ijlçie.mD}saïi.on

d’évëntüeiles ex}iroprïations, l’ouverltlrë' et l'anién-ageiïlent des roulés d’accès. le débroussaillement et te déboisement,
:'en]èver6ent. des terres végétales i)u des Ina{ériaux indés-irables et !ëur mise en dépôt hors des limites. Le drainage des zones

- -- -d'emprunt .dt: des- carrières dçvra être f,tit çlç'fa(on efnëace-:--Toutes dispositions devront être prjses pour que l'eau de
, .- ruisse}lement puisse s'écouler normalement en dehors de l'emprise de la-route sans causer de dégâts aux propriétés riveraines.

Aucune zone d'emprunt. ou çarrière ne dçvra ê 11-e ouverte en con{reba$ de la route à moins de quinze nlètrçs de la limite de
!'assieï{e, cetïé distanëe é{ànt augmentée de la profondeuf dé ià foui llg. Le carreau des emprunts -sera réglé de.manière que-l'eau

=,:ne:.séjou'ri+e.pas à;prpkinlité-de la-rÔute' L'E. 11.[reprélreur !çra tqnrt.de réaliser-à--ses, frais, un .sysïènre d'évacuation.-des eaux- et-'de–'-- - - =

.protectiè>n de 14 roüte (fossés 'de garde, p}iis-ards. ou.vrqgës ?dus ëhaussées). dans des conditions telles qu’il ne puisse pas

pfovoquër de-s ëcôuïements nuièibte.s à- ie co-nkerüatioi\ üttérieüre de la r pute.
La misé en œuÿre-de,.€..es.Ïnaïériaux çïi. cs)utile +:rÔulélr{ent,Éë$ rÉalisée stir une épaisseur- minimale.çie 10 cul après.. . . _ & ... '

; +, 8 . .:. ,,;eotilbactage, guI=- la largeur c;rculable en respectan} -les déver.s -d.p profil en traver$ adopté. -- - à?4à#
, ..- .: . :„- ...Les_ LiatérÏauk, gravelëÙx réÈ)-andus ne- doivent pap-pré§ënïër d’'éléments .de diamètfe supérieur à 75 mm. Ils devront pdssédel'lgs

ca'ractéristiques suivantes 1
- indice de plasticité : < 25
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indice de C.B.R. : > 30. à 04 io tirs d'ilnbibitio ir et à 95 % de l'O.l).vi.' » .',. . _

LÏEntrcprcneur all-osera et conlpacïera {es matériaux. L'àn'rsage sera définI par zone homogène aHH d’obtenir une compacité
rnaxinrdle où la densité sèche sera de 95 % de l'OI)M. . ’ - '

bn cas de faibles quantités mises en œuvï'e. les nlatériaux seront mesUré.s-- au netre cube. f9.i$pnqé, gp.ProYÎsi9PJiÇ $tu:.!. >}!.q_..pq1'_:..-„ . „,_.......
cànptage du noinÈre de v,?)'ages des camions de transport précédemment étalopp§s. ..Dans le ras. contI pire.'. }es,9}l9 ptI lé?,prIses
ei1 i:hIBtë résu}te1.ont d'atïic}hmen ts contrqdictoires après vérifïcatic?n des épaïÉsëurs. par le )lqî Ire si’Oetitre.' Faf inétfé -du
cubdqe de matériaux con 1pac tès luis en place
En n; de travaux. ]es lieu; d'emD1'un t seront remis en état ou égaïisés ,lux nais de l'enïrepreneur. Le nivellement sera exécuté
]: 1l;n'iËr; -à évit ir.des’ bagues.Jledu indésirabies sur ies lieux. Les terres-végéta-les-seront régatées et évenïuelienlent tes -fossés

:réél-ou reinis_en..fonctioïlïleï11ent afin dléviter Ilérosion des surfaces consHéréese 1-environnantes. Il-sera tent! compte-des- "

prëscriptions ehvironnenientales du plan d’exécütlon
Allicle 33 : EMPLOIS PARTIELS
1 - Description des travaux

=nB : f àp: :: : Tes :eT;i l: : sd : : :: : : :2= aP== = p 1 } : : :::= \ ?:: ; IITsdiET 1 11 : : : Ji: P : : J tiT :il::nÉET \ : TG:! :?eTil :;il eB

11 - Mode d.’exécution des travaux _ ..__ -- .- _.,, - ._ _ _ ,„.... -__. _._..: . ..- . - + ,-=:;;== ===:..;=:-

1 es travaux sËront exécutés conformément aux prescriptions du C(,-TP:- [é matériau sera conforme aux $p.é'cjllcqttons de

i:;;tIITé 1’àu Ùrésent (..-CTP. Les zones d'emploi partiei seront décaissées et débarrassées de t.ou? les matériaux pollués et

iM-propres qui seront rn is en dépôt en des lieux agféés par Maître d’Œuvre
Li\nil en kuvre du matériau be substitution sera identique à celle de la tâche du prix N'’ 106 du bordereau des prix unitaires.
Alliçle- 34 : DEROCTAG E

I - Description des travaux
Ces travaux c insistent à éliminer de :d plate_fornle et du réseau d’àssainissement (fossés latÉràux, enïbOUc_hUI=es amont ft avai

des ouvrages hydrauliques...) tous rochers ou affleurements rocheux qui pourraient dégrader .le ?yrfaFF. gf ]?-19}H?'FT:?.?!TP3_7.911_ _ . .._ .
assainissement ainsi qu’à sa bonne circulation.
11 _ Mode d’exécution des travaux
Ces travaux ponctuels seront réalisés manuellement s’il y a iieu, àl’aide-de bëne à mineT de bwin9 de nusse et de pioc.he, de---- - '-
matleau piqJeur. Il sera fait usage de bouteurs équipés de rippers pour les affleuremEnts roche\l\de gl??d 9s. ?urï'ace? OH t[gp __

duti pou;' atfàftion nïaiï ii-elle. Le dérôëïaÈé's’abplïquël-à sui-- urïe- éb-âiËÈeuf -à défîhir haI le -Maîtfë d’ Tb\;fd'-
Les matériaux de démolition seront extraits du chantier puis chargés dans des brouettes' ou des camions. transpoFtés et

décharqés en dépôt à proximité de la zone de travail en un lieu ag$é par le M?îtte d'Oeuvte-
Articlë 35 :- -pUR--GES

1 - Description des Travaux

Cette opération comprend ia purge et 1 r.enlèvement de llraïériaux pollués issus.des bpu!:biers ou.l:enièyement .desterres .ou . _
matéri;ux de mauvaise tenue. CoKe opération comprend le remblajemenï des fouilles avec-des matériaux d-eDlpr\int de

caractéristiques confornles aux prescriptions du CCTP. - - - - - -- - ---
il _ Mode d’exécution des travaux
Avant toi :;mmenc;;ncnt des travaux: les quantités de purge à enlever par seëLion ser.ont iné}rées c9.ptradiÿto;rement et 19 plus

précisément possible quel que soi{ le mode d’exécution adopté. Les purges seront exécurées selon les indicaïions portées sur le
schéma d'aménagement et par instruction du Maître d’ŒUvre. ’ - - –-

Les matériaux pLvenant des purges seront évdcuég }lors de l'epplisç.49 }9'lgg19.qQ.ç+çs...9ppïqcgpep}>.qg[éÉ}pgx_jg M.IiI_9 _. . .. _. .,:......_

La recherche des emplacements de dépôt sera de !a compétence de l'Entrepreneur.
A'ti,1, 36 , FOURNlïURË ËT POSE DE BUSE METALLIQUE.
1 - Description des travaux ' - ' - -

Ces {ravaüx coÂsistent à réïab}ir la continuité du fil d'eau d'une traversée, (ruisseaux. sources, exutoires de fossés iatéraux...) par

l'implantation d’une buse nlétaïïique sous chaussée. Cette bUse devra assurer- un écoulement noTmal avec une- pente nlini.ïp&19
san; staendtion des eaux. L'ii11plantdtioh> le diamètre et la longueur de la buse Seront pa!:fâitement défin-is !oüs de !’établisse:mëht
du schéha d'aménagement. La-bose -dès buses sera exécutée aux emplacements Hotiüés par le Maître d'Oeuvre.
Toutefois, llenïrepriie pourra proposer de remplacer ies buses ppr de§.quvïag_es en maçonnerie..fl?.m9e}l99? ?sIgp 1.e? ïeq}ln igp.e)

loca ies -employées. Pour ce faire, eile se confornrera aux plans types joints en annexe..
II - - Mode d’exécution des travaux
Les buses métdÏliques employées devront être en tôle d'acier gaïvanisé. bitunrées à chaud et auront au nrininrtlnl :

2 mm d’épaisseur pour les buses O 800
2.5 mm pour les buses O 1000.
3,4 mm pour les buses O 1500 et plus.
En aucun cas> 1'épaisseur de la tôle ne devra pas être inférieure à 2 mm. Eïles seront posées conformémenï aux règles du-

fdbric,Int. L’oüvrage aüra une pente minimalé de -1 %. Ii reposera sur une. fôrm-e- eh gravelëux sélectionné profiïée.et qoflj})aftée
qui .co!respondra à la fc)rIne du radier. Cette fornle aura une largeur minimale de trois (3) fois le diamètre -de-la buse. et une
épaisseur minimale de 20 cm. Elle aura la même pente que l’ouvrage. Une contre-flèche sera donnée éventueiïement à iabuse si
des tassements sont à craindre. -. - .- .. . - -. . . - . . .- .- -::-i ,: =\.- . . . .. .-. ..-. . --.:--.- ; ;:'..- . : - .."J.---. =: -..ÿ;',--:-

Avant pose, la buse devra recevoir une couche de peinture bi't_umineuse à #gid.sur 195 dgu>s.faces illjéïi-dure .et çxtérieure en.cas , _ 1

de déficience d’un biïumage-à chàud. - - --' - - -
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--- Le„Fond-de fouil Je-ou- }; terrain d'assise -serd nive lé, coInp4..c}é-..débRï i-assé , Je tout é}émenï rocheux pouvant dé1-ormer ia buse: et
au-ra en principe la mêirle pente que.l'OL l',i-âge. - -. . - ..-.. :- . - - - - - - ’'

y: _-_,_ . _L-ex !naIÉriaLL\ du _bloc !eclu}ique. coll fo!:!nes_ à ceux des .!-enrblais ( lac!}ç dLI prix n' 6)ne devront pas contenir d'éléments
supélieufs à :5 Çrr! dahs -leur-151us-grande-djnle-nsion, ni aucun. élélùenï ’susceptible de provoquer la corrosion dans toute la masse.

-È ' -Ces-.matériaux seront mis en place par couches successives de 10 à 1 5 cm sur toute la largeur de l’ouvrage. Ils seront conrpactés
alteri.laîi-veIlle-nt .dc .Dali .et. d'autle' de l'oïl\;aÿe ali ilro\'en d'eï1L,irIS.nréc;ïïliaïles oil nlaïrllejq fdalïIÊq tllanllPq vihrantpq rvli lla

' 1

i'es

LCPC

v i'a

auïolnoteu;-s}. Les compaciïés à obtenir sonT de 90-'/: de la de-nsité -sèche de l'O.P.M. pour-le corps du rembiai et 95 % be la

densité de l.’0.P.MI. pour ïës quaïanïe ( 40) centimètres sypérieurs. La hauteur du remblai aLl-dessus de la génératrjce supérieure
de la buse est au inoilrs égaie à 50 clrl ' o.' 10. O étant le diamètre de ia buse. conforI\lénrcnt aux SDéCitications du SE'FRA--et

'. Lë raccordeÙeht du promi de ia foule avec dos d'âne-cïéé par le.btoc technique ne devra pas prégenïer des pentes 2 4%. si ce
.raccqrdeinenÏ est effectué_ pu-dejà cle 25. Ine_tres Çie part et d'autre de 14 btlsq, 1_ç renrb.lai colnplénleptaire est payé séparél}lent.
En sitë marécageux pour éVifer la contamination d.u lit de pose,-un piodtlit géotextile non tissé du type BÏDÏM sera interposé
entre le fond de fOI.IiI.le et ie !it. de pose. etrellrontera .d'un nrèïre enviïOII sous la buse. à l’amont comme à l’avaIT pour éviter - les
affouillelnents ével\tilels.
AniëIe 3ÿ:' PUISARF) EN-$1AÇO\\ FRjE POUR BU:SÉ ÈT DALOT
I- - [Jesçription -des travaux
Ceà trâvaux consistent à fabrïquër des ïêïesalnont de buie ou de daïot en maçonnerie.
Ces ôüvlagës éônt destinés à recueillil- les eau-x provenant des fossés et à les canaliser dans les ouvrages de traversée.
11-- -..: - Mode d-exécutiÔn-des travaux

Le-s -tête-s--deÉ ôyvrâges d'.aËsàirïi;genie 111 gérôÙ-t-iéàlisées.-èn.ïnàçônnerie conformément aux prescriptions techniques défïnie€-
danë tè- present cahier et devrblrl ètre--collforlnës aui pIa-ns- lies -oüÿràges types et recevoif..!'agtéIBen! du Maître d'œuvre. Une
légère- pentç sera donnée au fond du puisard .pour faciliter l’écoulement des eaux. - -- : 1 - ’ - -. ' '

Articlë 38.: TETES.DE BUSES SiMPLES OU DE DALOTS EN MAÇONNERIE
1 -- . Description des travaux
ees travaux coniistent à fabriquer les têtes amont et aval des buses en maçonnerie. Les têtes sont destinées à améliorer les
conditio ils d'écoulement des eaux dans l'ouvrage.

'L'EnïreÈ)reneur p'oürra.-aprèÉ accoyd piéalable d-u Maître d'œuvfe. réalisel; Ids-tété-s de buses en béton cyclopéen
11 p . , Mode d'exécution des travaux - - -, -- ---- -'-
Les têtes des ouvrages d:assainissement seront. réplisées en maçonnerie conformément aux prescriptions techniques définies
dqns le présent Cahier. Les télés de b liÉes deVront être çonfof[neg aux plans des ouvrages t)'pes joints dans la pièce n' 9 du
-dôsgiel; .d’Appél d’Offres. Ce gô-lit des [êtes dfoifes-àÿeë IÉüï-s ëii ïëtoul.- Excéptionne11enlent les têtes--de buses-en-perlés .petlvellï
être réaliSées.après un accord préalable du Maître d’.œuvre. .-- .- . - , _ _ 1 . k, . _

Article 39: l)ALe)TS EN BEI-oN ARME 2,o-i 1 :5 i 1.50 x 1_5 ET 1.50 x 1,oo
_I - . -: Description des Ïr$taux
CeïtÇ .Œpéraüorï comprend ta constïÜction.des dalots ell béton arnié. L'impiantation, le, type eï ies dimensions des dalots seront
pqr-ïaîteï_rIent détilris lors dle t'établissc.nlenf dy .schém.a d'.anlén.agelne.nt. La pose des dalots sera cxécutée aux emplacements
noïifiés:par le Maître d’œuvre.
1 - ' Compoiition Qt qualité de 4 lriatériaux
Les })étoil§ aimés sçront- dosés à 351 J kg !113 ou 400 kg/ln3 de ciment de classe C.P. A. 325 et ot-fri lont respectivement une
résistance de 325 kg/ëm2 à 28 joui-s. A ia dèblande du Maître d’Oeuvre. ils seront soumis à Ï•éDreuvc de convenance cjl.tb©;E

criblés soigneusement et déban-dssés de tous détritus organiquesLes sables pour moïtiers etbéïons seront durs, propies. sains
obtenir son aëceptation av-ant toute fabrication effective de béton. - ' - : ' - ' - --

ou terreux. Les granulats pour béton aI-nié proviendront de gisements agréés par le Maître d-œuvre, seront de dimension au p]us

égale à -20 mm et ,la quahtité .d’agrégats de rnoiüg- de 2 mh sera inférieure à 2 %.
Lçg cimërïts de çids$e:CPA 325 se-roI 51 stôëkés adI-iS- un.nragasÎir gec; clos-ët côüÿ-e-rt capable d’cnrnragasine-r la ëjüàntifé -

nécessaiï-e pour assürer sang-disc(}nti-!!pi}é i-aiimentat ion .des besoins.

L’çmploi des produits de. cure visant à cmpêçher unç dessiccation trop rapide du béton sera' soumis par l’Entrepreneur à
i'àgrérne IIt du Maître d’œu\,re. L'eau de gâchage des mortiers et bétons devra être exempte de matières organiques. Pour le
béton. qi:nIé ie.s fe.ïslonds ii$ses 5el-ont de la ïrÜance Fe .E22 eT ne sçront ,11.ti.li$es que PQur les alnlatures de lnontage. Toute.s le$

autres arlpatüres seront à haute adhérence et appartiendront aux classes Fe E40.
Il - -Mode d’exécution des tfa\;aux

Les fc;ndë -de fouilles devront èfre-éta'DÏ-is aux cotes .fïiées par Ëes p.la ils ou seIQn !ès instructions du Maître d’œuvre ils devront

,. être parfaitement asséchés pour le coulage du béton. Les coffrages, .étançonnages et échafaudages doivent être tels que les
contraintes qui s'y pr.odtliseË1t .par l'açtiQ11 çles charges qu'ils auront è supporter pendant l'exécution du tlayail jusqu’au
.décç,fÏrâge ou au décintrelnent,- ne dépassent pas !cé contraintes de sécurité consacrées par î'expé!ience pour les maJériaux qui
les con 1bosent,.Les-cofüages-doivel li .!5Iésünte I: IIne éïanchéiïé sufÊsante pour éviter les peI-tes de iaitance. .Leg coffrages en bois
doivent être.m6uïllés pour ne pas absotber l’epu du béton. . , . - - - - - - . . -'- ----- :
LeÉ-aymaïui-es .seront- façonné-es à froid et !'Entfepreneur -n’est pas autorisé à les souder. Les cales en béton devront mainteni! !cs

arnlaturés à .une.distance dèi cà f{.'1,ages :confoirirénrent aux .nornre$. 11 serapré'vu au mini l}runr une c41e d'§çqr\furent par-.prÇ Ire
.1.brré de,surface.de LOff1'age. Avant toÙt bë{oÙnageJ le ferrdillàge et le coffrage devront être réceptionnés par le Maître djœrlyre,
faute de quoi èe de-rnïer pourra demàndër ta- délüoiitiop de< parti?s dont il n'aura pu, de ce fait, vérifier le feTr pillage. . -- -1
La fabrïcàtion du béton devra se faire mécaniquement et la fabrication des gâchées sèches en vue a'une aaalïlon ulterleu

:st interdite. Lç transpoïl des bétons qui nç sç1-aient pas &ïbriqüés s.p'r IF! !i__e.ui de le.yr mise en ppv[e SEra soumis.§ .ija?rémf_p+
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du Maître d’œuvï-c. 'Fou< les bétons seront vibrés avec des vibrateurs, -.1,à ïljlitioït des dalles $'èï4.qffeçtuéç.bai -ÿibfRt.ion
superficielle.
Le béton sera tenu à l'abri du soiell à pallir du nlomellï où il aura commencé à faire prise. Sa cure par humidïHca-fiOn doit - "

commencer dès qtl'ayallï complètement fait plise. il n’est pas susceptible d'être aitéï-é par ]es eaux -ïùissë]âüt- à là-gu-rfaëë.;. La- 4u
des bétons sera conduite dé manière à maintenir les parelnents en état d'humidité permanente.
Allie le 40 : FOSSES BETON'NES 40 x 40 CNT ' - - - -" -

1 - Description des travaux
Cette opération conrpl-end la réalisation de fossés bétoïrnés de 40 x 40 cm
1 - Mode d'exécution des !ravaux

-L’imp}anïation ct-le p1-6111 eh- travers des fossés béton IIéS seront précisésà l’Entrepreneur-lors -dei’établissement du schéma
d'aménagement. \’éanlrloins. le Maître d'Oeuvre aura le loisir de modifier ces dispositions au moment des travaux. et
!'Entrepreneur devra obtenir son accord avant tout début des travaux de.bétonnage.
Les fossés bétonnés seront coulés en place, et l-éalisés en béton armé dosé à-350 kg/m3. Le béton arliré-Réfii-réalisé se 1oh 1ès -

s}5écifications techniques de la tâche du prix na33. Le -mode d'exécutIon-dés -ôüy{agés :sel:a_ëôuinis.à.-.l'-agiëlnent .dû Màître
d-'Oeuvre. Le béton sera mis en place avec des joints de retrait tous les, six (6) mètres. Les toïérances géométriques à respecter
sont les suivantes

8_en plan : = 5 cm
* en nivellement : É 1 cm

8 en épalSseLlr : + 2 ein
Article 41 : FOSSES M AÇONNES DE 130 cm x 65 cm

I - Descriptions des travaux
Cette opération comprend la réalisation de fossés nraçonnés triangulaires de 130 cm x 65 cm.
Il - Mode d exécution des travaux

L'implantation et ie profil eh travers des fossés lnaçonnés seront préëisé§ à l'ÈÙtl:epreneur lors de l'é{ab}issbm-é-nt du schéfr;à

d’aménagement, Néanmoins, le Maître d-Oeuvre aura le loisir de modifier ces dispositions au -morhën’t deg ïfàv,lux, et - -
l'Entrepreneur devla obtenir son accord avant tout début de travaux. I,es fossés seront réalisés en maçonnerie de moellons
hourdée en ciment selon. les prescriptions techniques de .la tâche du .prix.n.73.1_ Les dalles en aiguilles_ ne sont pas acceptées. La
proportion du lnortier sera de 0.45 1113 par unité de volume de l'ouvrage tini. le mortier étant dosé à 350 kg de ciment par mètre
cube
Article 42 : CURAGE DES OUVRAGES EXISTANTS
1 - Description des iravaux
Cette-opérdïioïÏ concerne le dégagement desou<;rages ainsi que -des ëhtonilelndnts-a-moht-et-avàï aéi dh{,'fàÉ-ès- dé tÿpé.- 1

ponceaux et ponts.
Il - Mode ci-cxJcu[ion des travaux

Les ïravaux comp!cn;lent !'enlèvemept des dépôts et débris végétaux de toute nan 1re entï-avant l'écoulement des eaux: le
débroussaiiïetment du }ii et des berges sur 15m de iongueur à l'entrée et s011ie de l'ouvrage et de-chaque berge sur 2 mètres de
largeur, ainsi que toute opération de désengorgelnent du fil d’eau. L’Entrepreneur devra débiayer entièrement la section et les

abords de l'ouvrage lrlcttre les produits de curage en dépôt suivant i’ordre du Maître d’œuvre.
Les défauts structul-,-l5 éventuellement constatés ( fondations, appuis, poutres...) du cours de cette opération. seront signalés au
Maître d’œuvre. Les travaux de réparatiQ11 supplémentaires seront rémunérés séparément par les prix apprQpriés du bordereau
des prix unitaires.

Ces travaux de curage seront exécutés manuellement (sous la-coordËnàtïon diu-n cl\efd'ë-db lpe d-è l’entrer;rise -possédant

un minimum de connaissances techniques) par les populations riveraines de chaque vil:age desservi par la route rurale9
regroupées au sein d un Comité de Route. Dans le cas échéant de la non existence d un Comité de Route. les travaux seront
exécutés.par_l.eÉ _structures communautaires existantes, (GIC, Comités de développement _ViJlageois).
L’exécution des travaux de curage par les Comités dé Route vise à nre{tré en ua'{re Id Nouvelle Stratégje d'Entretien-et de

Réhabilitation des Routes Rurales qui consiste à la prise en charge dis'-}5ëïi IÉ tra;it ii-d;ëntrètie-1{tbtù'aïi{ de la route entretenue
après le dépa Ii de l'entreprise.
Altic ie 43 : CURAGE DES OUVRAGES HYDRAULIQUES TRANSVERSAUX
1 - Description des travaux
Cette'opéràtion. concerne le curage 'des ouvràgës hydrauiiques t}aïisvë}ïàilk -a-iùs;'(ïùë--aâg---éht8üùè;nëh ii À;iiùb I-'é f àü-àfdëÈ.
ouvrages de type : buses, daloïs...etc.
Il - Mode d’exécution des tra-vaux

Les travaux éoïllprennenï l’enlèvement des dépôts-et débris végétaux de tbutë nature entravant-]'écouÏement des eaüx: le
débroussailienlent du ii! et des berges sul' 15m environ à l’entrée et sortie de i'ouvrage, ainsi que tbùte opéi-ation de
dés?ngorgcnrcnt du fil d’eau. L’Entrepreneur devra débldyer enïiÇl:emon t îa section et ïes abords de-1'ouirage et répandre
convenablement les produits d'extraction à l'aval de l’ouvrage ou les mettre éventue}]enlent en &p_ô i- sdivaÈt ]t6fd;.e di MaÎtre

œ Li v i'e

te!(}éfauti ?trucïurels' éventuell+ment. consTatés. (fonda;ions) appuis) poutres...) au cours de cetté opération, serdnt sjgnalé;:-id

l::ÎJr:xd=::::stes tra.vauxde féparation suTplémentaires seront rétnupérés séparénTf Tt par y prIT apprÙrîé.s. du b;order 9au
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au„sein -à’un Comité de Roilte. Dans ie cas-échéànt de ;a l+on existenee d'un Comité de Rc,ute. les travaux seront exécutés par
1jeAit luclüréÏ c.Olnnluhautail;cg cxisfantës. (G iC, -Ca;n iïèi dû- ÿéÿè19ppëiltcp 1 Villàgco-is).
ilcxéëution dés. travaux. de c.urag; des .buses pir is colïiÏtês 'ai Rbu',e üisè .à me là:c en œu \,re 1a Nouve1 Ie St;atéqie d'EnLrè lien
et de Réhabilitation -des Routes Rurâles qu.i consisté à-- la prise en chalëe des petits travaux d’entretien courant de la rouïe
entretenue après le dépa Ii de l'entreprise.
Article 44 : ENROCHEN/IENTS . ,

l - - . Pescriptioh des ïravaux
Cette opéràtion consiste à exécuter un enroche Iment -des berges ou des exutoires avaI et amont des ouvrages de traversée soÙs
-clràüsséè

il -- . M.ode d’exécutio'n deg tl'avaux

Les- enrôchefnents destiïÏés à la protection des berges ou des exutoires avai et amont. des-ouvrages de traversée sous chaussée.

§erqlrt fournis .par J'El}trçpreneur et provïendront des carrières agréées par le MdÎtre d'œu\-re.
Ces enrochements-seronT constitués de matériaux durs."non évolutifs. insensibles à t’eau. de poids spécifique au moins compris
entre 2 à 3 tonnes parï}rètre cube. . ' . - : - ' . . . . . . - „-- , ..-'
-Les blÔcë devl.ônt a.voir tIng fOInlë aussi rÉgulière qüe possjblë: leur diamètre moyen devra ê{le cornpris entre 30 et 40 cm.
;1.1é :placâÿé d.'ënrôëheïûcnï aôit .êtl-d au môîfl-s égâ I à-1 15 foig le dïàl-üëtre rriôyën dei enrôchcïnents utilisés et d'une-épaïsscur
-1 Il intlnaje,.sot is .ouvragç gt en pIQtc.ctiQn de ,berge, de. 60 c in

Lorsÿue ie- taJué de reïnbïài' est insïàble, unë coüche titïrame -erf sable ou gravier sera placée entre le talus et les enrochements
sur une -épaisseur de 15 -à 20 cm. Si ia base du tallus est accessible_en basses eaux, un nrassif d'ancrage sera mis en place à la
basé des,enrochenlents. dans une tranchée trapézoïdale-de i à 1,5.m de profondeur sur 1 à 2 in de largeur en fond.
Article 45 : G-AB.IONS

i. - ' . .Desëribtiôn Ùeg ïfavQu<

La constrpFtior} de gab ions-.co.nsîsl.e çn ta mise en placé de.caisses-qn grillage métallique remplies de pierres calibrées et
s.oignetlseïnent ràngées. destinées à la réalisation des out’rages d’âssainissemenï. d'appuis pour ponts sém i-définitifs. de
soutèneiuent,de tajus ou de .prqtection contrç l'érosion
11 - - Mode d'exécution-dei travaux

Le-s gabiÔns utiliséë, coïl\'ornlélllent- aux -plans ty}Ses, sèroni des-gabîons-cajes-. Les dimensions usuelles sont
+ gàbic)n sëITlë11e : .5 m'x.1--m x'0.50- 111 --T -:’- . --- . - - - -- - -
# gabi-on cage - : 2 m-x 1-m x' J -m

Les parois ,des gabi.ons ser6.ni en til d'acier galvapisé,-à maiIJe hexagonale 100/ 120 mm à double torsion en fil ,.de 3 mm de _

dia;nèï1-c. Le-s-ligature-s et..les tïrànt? aÙr6nï éËalëment 3 lulu dedîàmètre et les dïêïcs +,4 !iiï11. La dimension des plus petites
-pi-erfëg d'e remplissage. quel qué soit-le sens: sera ay.nloins.égaie à .1.5 fois la grosseur des mailles, soit 1 80 mm.
.Les.ga.bions cages ëonsti€üant. ie.corps de l'ouvrage seronï relnplis de grosses pierres disposées soiglëuselïlent en parement_et
au fond. -Les-piërres plaïes ou de pëtites dimensions seront placées 1lors des parois. 1.e re.mp lissage des gabions semelles sera

réaIIsé en. pïçfrëè r,ou].eeg 1- d.e- ..préférence; de façon à gai-antîl: à la semelle id gôu,)lesse.
Le nrode d'eiéëution sera. ie su ivairt- :

? .. -, -.. - qèpliage dugabi-on et lllise. à pl.atÈu.r le .éol

:' - reievàge des parois de façon à former une caisse et ligaTure des arêtes,

$ . . pose du Ëabion à son ëlnplacemeht définitif.
f. . ljgature des ai-êtes.avee celles du qabion-contjgu..

-+ ' - àncraÉé dàris tc sol de la face-infériëure-pa-r dcÈ piquets- en fer ou pieÛ; en bois piantés dans le sol
:t . '-: début-de -relïipïîsiage dû gdbio\1 àvec des pièrres.

# misé en place de ïirants.
poursuite du remplissage en réglant les tirants aU fur et à mesure,
8 fefmeture du couvercle et ligature des arêtes supérieures avec celles du gabion voisin.
Tous- les {ï-àÿauk.réâliség en gabjonÈ sëront conformës aux pians types du présent dossier et iont soumîÉ à 1’àgrémenl du Maître
d:oéuvï-b àvant exécufion.
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Article a-6 : PERF{Bg.MÀçQNNEg-
I :- :,. Descrîption des 11:ava.us

La c'oïistluction d'un perié ïiiaçonné congjste en la réalisation d'un revêtement en ïnaçoïrncl-ie de moellons, -hourdée au mortier
-de ci?IIent-bOUf la protection de talus érodables et de reinblais-d'accès à certains ouvrages, ainsi qu'aux ëndroiïs prescrits par le
Maître d'Oeuvre-. -- - .- - - - -- --- - --' --„- - -- '- ----- ----- --- ---- --- -- - --
Il - . Mode d’exécution des travaux

Les pierres devront .êtl-ç coplpactes, s4ns f}sspraïiqn, non sujçttes à s’écailler et à arêtes vives. Elles devront avoir des formes
abs$i p:!ràliélépi.pédique-s que po.s$ibjç et quronï 20 à 40 elu dans leur plus grande dimension
Lei sy-!-faces à Pëlrier; préaiabielrléni réglées et ëon.rpBctéës, seroIrt -s9ulrrises .à i’agré!!reirt du ivïaître-d'œt Ivre.
Les moellons seront asselpb}és au rnortiçl' de ciment- dosé à 350 kg/!n3. Le contrôle du m01 lier se fera en le péhissant à la riraÏn.
La boule :de moüiër s-crû ferme et plastiquë, n'adhélëra- fias à la peau et devra pouvoir tomber d'une hall leur qq 10 à 20 cnr sans
ie-nssürer:nièedébrmèr.: . . . -' '. - - - - . - - - - - - ' . . _.._
Lies fe;1êt res:de. 10 x_20.un;.. .ou des barÉacanes9 devront êjre prévues dans IB maçonnerie pour évacuer les eaux qui pourraient
s'arcümuler derrière 1'Ùuvrage. Elles sèront.disposées tous les 2 m en quinconce. la première rân§ée. étant placée à l? base gp
perré9 et néi..essiteront la mise en placé:de filtres derrière ces ouvènures pour éviter le transport des matériaux lors de's
circulations d'eau.
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La protection ternlillée devra avoir une épaisseur nloye IIne de 30 cïïl. ï,'exécyïion con?prend les ôpél:à.t;8lis iuival\tèi :-

:k nl iseen place d’une fondation en béton à la base du perré. é\;entuë!!emëht une rangée de gabiùhg 'o-a tln- Mur parâfouïlle -

si Je tërrdin est atYôui lla-ble (la fOnd'ati-on sera rémunérée par ailïeurs par les prix n'’ 3 1 QU.34 Éçlo'n . Je:type de fondationletenye},
8 - pose des moeljons sur une couche épaisse de mortier (bain demo!’tier), en les dispQs_an[pe_rpe.p.ç{}çyla.i.FIDHt..à. 14

surface du tàïus. de façon à ce qu’ils reposent par leur poids dans ie sen$ .de }:épaisseur du perré
* . _ , 1,agscnlentdcs nioellons entré eux,- au lnartëau, et conlbleillelit de's-.Vides bar deÉ--dcïatsgàflÉsbuïeüef.J.e-slhoel]ôhs:_,..: J._. .. : ._.

4' pose de 'boutisse de 50 cm de 1onguéur tous les mètres carrés envi!on en assurant la lîaiÉon avec le barenlent.
# lreŒôvage des bavures de mortier et rejointoiement.
Article 47 : MAÇONNERIE DE MOELLONS
1 - - - i)escripïiÔn des travaux
Ces-t-ra\„aux conËistënt én la réparatiôir-d’ôuvï-ages en maëônn-erïé Ir’oüi-déc au moltief de ciment réali-séi e-n moellohs-ôrdi-nairës
provenant de carrières agréées par le Maître d'œuvre.
11 - Mode d’exécution des travaux

L,a forme des pierres, de 20 à 40 ein de plus grande dimension, sera aus-si i’égulîère que possible- et leË dalles ou aiÉuillë.s. seront
rejetées, Les blocs seront propres. sans incïusion de terre ou de matières organiques, constitués de matériaux durs, compacts, . . . , _ _

sans fissuï’ation éî insensibles à l’eau

L'àsserGblage des pierres s;effectuera à l aide de mortier dosé à 350 Ëë-aiëinleni -pi; rhëtië-èub-e- dé- iat;-ie -se-è.- cé:doËàdé: - --:-:"- -

évenïueileïnent majoré de 20 à 25 % ïorsque le sable utilisé est très fin, sera arrêté en accord avec le Maître d’œuvre.
L’eau de gâchage sela exempte de matières organiques. La consistance du ïnélange obtenu devra être ferme et plastique. Son

contrôle s'effeëïuera par pétrissage à la main d'une boule de 1nollie!-.-ia-quclie -ne devra pas adhérer à la peaÙ et pôuüôi 1 {6ï}iKeï--

d’une 1lat}leur de iO à 20 cm sans ie déformer (teneur en eau trop forte) ni se fissurer (mànqué,ci-è,tu).
La maçonnerie sera posée sur une surface-ptàne, propre et parfaite123901 rêgfééë: Les moellôrrs;-préa-l-ablerhen!.afros+_s:Éütïr.

perlnettIF. 0]l9 bonne adhérence du !iant, seront posés à bain de mortiçr et appliqués les uns. sur. les autrçs pqr tqssérrieDts. au
!nalleaü dc façon à faire reflüer le lnoïlier par les joints. La mise en place d’éclats de pierre entre les moello.ns. ne- dçyrq.-PBS-

s'accompagner de soulèvement du moeilon supérieur. La liaison du Édtenrënt avec le corps de l’ouvfage sera assurée paf des-

boutisses à raison d’une au mètre carré de parement.
__ Les joints.seront nettoyés-et creusés sur' 3 cru de- profondeur avant prise du mortier, pour rejointoielnent à-1’'aide .d’.un coulis_de

mortier de sabie till plus résistant et plus imperméable dosé de +00 à 450 kg de ciment par mètre cube de sable.
ANiclë 48 : ---'-BETCm*'ARTME -- -=' -- '--- -’------ -- - - -’-' -- :-'-- - ---’---' -- ' ---– - '---' ='-'- --- '-- ’---------'------
1 - - Composition et qualité des matériaux - “- .-:---.: --- –- ' ’ "---
Cette tâche consiste en la réparation ou construction de petits ouvrages en béton armé tels que.radiers ou barrettës.
Les béïô ir-s a!iués seront dosés à 350 kg.':ln3 de ciment de classe Ci) A 335--et bffriront -uné rés-îsïance dd 325 ki/ëffl2 -à-28 jôüi-B-

Les sables pour mortier get bétons seront durs. propres, sains: criblés:-saigne-,ïselnënt et débarrassés de tous détritus- argan-i’qüe-i
ou terreu,\_ Les granulats pour béton arlné.proviendront. de giseinFn:s.+grëés. pa 1 le. Maître d’œuvre et Seront de dimension au
plus égaje à 2Ç) mm e! la quantité d-agrégats de-moins de 2 mm seïa :nfériçure à 2 %.
Les cinlëllt.s seront stockés dans un magasin sec, clos et couvell. capable d'emmagasiner la quantité nécessaire pour assurer
sans discontinuité l’alimentation des besoins.

Pour ie béton armé, les fers ronds !ïsses ne seront, dans ie cas échéant, utilisés que pour les armatures de montage, toutes les
autres almatures s-eront à haute adhérence
11 - Mode d’exécution des travaux

Les parties d'oyÿragç è répare.r et le mode d'e+écytign cjgs réparali9ï ts sc!-ont .définig Dar le Maître d'œuvre. Avant tdut
conrmencement des travaux, les quantités seront métrées contr,ïdicïoileine:lt.
Les- coffrages doivent présenter une étanchéité suffisante pour éviter les pertes de laitance et doivent être mouillés pour ne pas
absorber l eau du béton.

Les arïnatules seront façonnées à froid et l’EnTrepreneur n’est pas auïorlséà !es souder. Les cales en béton devront maIl;ien ir !cs

armatures à une distance des coffrages conformément aux normes. Il sera prévu au minimum une cale d’écartement par mètre
carré -de surface de coffrage.

Aÿânt bétonnage.- tout ferraiïlagé doiI êtïe rècepïionnë par le Maître cï’œuvre: faute de quoi cé derÉîer bàufl'd demander-.-la
démolition des parties dont il n’aura ')as pu, de ce fait, vérifier le ferraiilage.

La fabrication et la mise en œuvr? des bétons devront se faire selon les moyens de l'’Entrepreneur mais soumis à l’appréciation
du Maître d:œt ivre. Le béton sera tenu à l’abri ’dû soieiï àpaïlir- dû !hbi\ïèiïi'àù-ii àhïà èônïniehcé- à fàire f;rïëé.-Sa c-u;e"!idr

humïdiHcation doit colnmencer dès qu ayant complètement fait prise,.. ii p:ç>lp4q sus_ççptib 19.d’êï[ç a 1 TélÉ_p4r 195 eaux
ruisseianï à sa sulface. La cure des.bétons sera conduite de nranièle à nraiï1 tenir les parelrrents en étai 'd’humià}té''bé}-ûahè-hG
SaiffdéïogaïioH du Maître d'duÿre, auct lll élément ne peut êtle décoffïé avaïit 48 h-eurës suivant le béïonndge. POLir ies parties
portan{es. ne supportant que leur propre poids, ce délai est pc)né à deux semaines. Il sera poïté à quatre semaines si ces parties
doi\’ent supporter ilnnrédiatement des charges.
Artic ié 49 : REFECTION DE PLATELAGE EN BOIS
1 - Description des travaux

Ces travaux conëistel?t en la. réparation du platelage bois existant'ou 1a.crè;ijon d'un nol,veau plateiaèe .Éois directement sui. 1es
poutres métalliques.
Il - Mode d’exécution des travaux

Les Ûàÿau'i seront-iéàlisés conformémeh{ àuk $1461s tÿpes ae- 1'oüvragë-ÎiÜë}essé. Les bois utilisés divront avoü 1es
caractéristiques suivantes :
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Dtlrçté (N-) : 2-6 (drlfeté Chalqis-Meudon.-ou Monnin)
Parmi les ëssefïëës dé bois c-aïl\ëlôyiïàis.pogsédant ces caracïérisiiques, l’oi1 peut citer . 1ès suivàntes-: le Dôusiié., le

X'loabi. je Tali, le Azobe et le Iroko, lç bulinga....
A\;à ilt ieur tIti 1.isatioll sur- cllàlïtiër. les' bois de\,]ont ê-a-c iràiïé-s CQntre les païàsîïes xylophages (.ihsectes. larves, chaMpignons)

par Œënipaÿe eh sol.'.:ïion aqueuse. Les traitements par trenrpage. " 1ong-diffusion =’ 1 5 jours ou “ rapid diffusion ” 24 h -devront
correspondre aux produits UTilisés et sero.nt propŒSés au Maître .d-Oeuvre délégué par 1-Entrepreneur pour agrément.

- -Lé 6taÏçiagè- -et sa'Hxa-tiôlr doivé.rIt' être corïfo'rmës alix bîans- -type-s.

Aliicle 5(}: ,GARDE-CORPS

1 - : DesëripliQn .des travaux

Ceite opération conrprend ie-remplacement ou-iafotlrniturë ëï pose des gardùcorps sur ouvrage.
Il ' : ' Mode d’exécution des traVaux

Ces travaux sçro.n.t définis.!oïs de l'ÉTablissement des schÉIDas d.'aménagelnent. Dans le cas de remplacement d’éléments détruits
ou I'.oii récïïpéiablës. !es nouveaux -éléments à irreîïrc en œ[ ivre seront du nrênle type que ceux existants: dans la mesure où ils
§onr di 1polrib!.es. dëns le Coirrnierce. Dans.le cas contraire.-:es modèles proposés par l'Entrepreneur seront soumis à l'agrémçnt
du- Màître d’œuvre:

Les èlénleïïï.i ae-s gal-de.-èc;rbs -sefo.ht -poiés.'à-leilès e;1 àligriëfnenï éï en altitude.- Ii sera vérifié dûe- les môhtah is ëéfOI][ bi&i--:T-+
vç!ticq',ix.-Le: scëlleï}rëïït .dçs inon}.ah.tÉ sefâ.réâ! igé.-ëïi bétÔ1-{. d.o$é è '3,50 Isgin 33 gIde)TO. être- conforme au ptên type. Lé

1 - see!!enlent des montants n'intelviendra qu’après vériûëation- pir te Maître d œuvre du parfait alignement du garde-corps. Le
kuyfaçage dû béton de scelienrent ser-a- soigné de- telle sorte que ï'eau ne puisse sé}ouïner à l'encastrement des montants.

. Selon leur état. et .après agrément du b/laître d?.œuvre.- les g?rde-corps pourront recevoir une peinture anti-corrosive dc

protection.
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'AI+icie 5l: : :cuI,EES-EN MAOONNER.IE DÉ.-N4ÔEI,LON S
Flautetni ; 3m i am -: Sin -:-6m el 7m:

" - ; . .1--- ’ -Desëriptiolldes Œavaux :-.---- :'- . - =,: - - , - - ’- , _.
Les trâvàu8 côltgistent en. la construction des culées en maçonnerie de moellons y compris appuis en B. A. (sommier) et
nlureïtes dg gardepQur pont senr i-définitif. Les cu :ées cn nlaçonnerie hourdée au 1non ier'de ciment seront réaiisées en moellons
'811dina’ires provenâ-lit de cdlvièi-es àgréé-e-sbài- té Maître d'Oeui;rd.'’t)à.&-id-bài6iï-- id -sol dé foridâüdü- ist i iii'table-: dû ’ '- -----’ -

1 , -- . .-'.-compïess}We.,.ou-affouilleri.ou susceptible-4’êîre.sotrlnis à des {a5$e+nenls différentiels. lesculées seront réalisées qn gabions et
,-.. ._.,: , ...._.. feront . l’objet de la tâche-du prix. n? }0 "Gabions". .-Foutes 'le$ èuJées seront avec des murs en retour confornlénlent au pïdn _

d'ëxécüti-on de .Id -planche iO et comporter9nï des balises venicaléË laïéra:es en !naçonnerie peintes de rouge et de blanc d'ühe
façon 'a]tëtnée. Deux Éïaques métalliques:avec- inscriptic;ns eh. -frahçaîs à droiTe et en anglais à gauche seront fixées. sur ces .:

: 1l1. :_ .:__:.,bà}îsëg_.à.80 .ëm du: soi.- Le modèle de ces piaqüe-s est pléËenté -dans les plans types. .;' . - . , à
11 - - Mo-dé -d'eXéctlîioïï des travàu-x

' - Ap!:ès la dénlïifîôn des côtes de fQndatiôns-et leg iïuplaïltalions pàfl'’EntreÉ?enèiir sur décision-dû Maître d’œuvre:
1-'enîrepferleur réQ lise}'p iÇS .c{égagements d'empriscs ct les. îerrassçn}e.nts nécessaires.
Le. Maître d'çuvre délégué réajisQra alors des çssais géoïeçlrnique.s à !'.Ride d'un péllétroïnètre. _ Si les résuï.ïats de ces essais sont

: --- insuftisarits,--lestr,p'aux pourront être suspendus pour permettre au Maître d’œuvre de trouver-une solution de rechange: Lé
" id- -; :' -. "Chef de Setvice du Marché pourra décidef d’àbarïdonlrer les tfavaùx prévus pour l’ouvrage en indemnisant l'Entrepreneur pour

!'exécut ion des fouilles ell application des. prix'1, 3,.4 et-5 pour les quantités réelles effectuées.
l'a fornle des pierrës.--de 2-0 à 40 cm de plus grande dimension, dérà aussi régulière que }5ossiblë et les dalles ou aiguilles sao'nt
rëjetéës, -Lei blocs seront-propres. ëans incius ion dé ïcrrb 611 cic fnatières 8rganiàues. constitués d-e maïériaüx durs, compacts
sans fissuration et insensibles à l'eau.

L,'asiclnblage des pier;'e? s'effectuera à l'aide de mortjer dosé 400 à 450 kg de ciment par 1113 de sable sec, les plus forts dosages
étant à adoptei eri cas d'exposilion à l’eau. Ces dosages. éventuellement mQiorés de 20 à 25 % lorsque le sable utilisé est très fin.
scronf-définî€ en dccQrd avec le M.aître d’œuvle. LR quantité de n\orïiër--à ptêt'oîr }iÔur une nrdÇonnel;ie de nioelïons ordinaires
est de l'ordre d.e. 0..300 à 0,4l50:-!n3 par.rhè.tre cube de !Façonnerie ÿnic.
La.nlhçQnnerie sel:a posée sur une surfa.ce plane. propre et parfaitement 1-agréée en cas de réfection d'ouvrage existant ; les'-
nroelions, préalàbien}ënt.?.r rosés pour permettr'e une bon]le .adhérence seront posés à bain de Inoltier et appliqués les uns sur les

-àütres par tassenlents au niarteau .de façon 4 faire -reïl Her le lnortiei par les joints. La nrise en place d'éc;ats de pielre entre lçs
moellons ne -devï;a big s'_accompagher de souïèvefnel it d-u lnoelïon supérieur, La liqi gon çlu..pqrëment a.veç !ç corps. dg_ }’ouyfâgç,

se!-a assurée par dçs boutisses à raison d'une au mètre cal’ré de -parelment.
- :- Lésjoints seront neŒoyés eï-crerïÉés sur 3 cm -dé profdhdëur avaùï,irisë du !flo'rtier. pour rejoïntoiement à l'aide d’un coulis de

mortier de sable fin plus résistant et pius impelnréabïc dosé-à 400 kg de cirnënï par mètre cube, d&sable.- La fabrication et-la’
mise çn ÇEuvre de culées cn maçonnerie pour ponts sel.ni- déHnïtifs. seront conforïnes aux plans types du présent dossier et
seront soumises .à i’ag::énrent du Maîtrë.d’œuvre_
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Aiïiëte 5Ï , ÏABLI FÈS bE poNTS EN BETON ARMÉ
l - " DëscriDtlôï{ des-travaux
Lës traVaux cohsistent en ra constructiôn d-e tàblier dé 6 m de 1àrge, conforménren}'auxp}pps. b/pps, posé sur des culées et

38; k tablier coiilpreï}d une- dal19 en.béton armé reposqnt SUr une pouïraison métallique d'une 1.9ngueur maximale de 12)00
mètres .

11 _ Mode d'exécution des travaux
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éÿentuèllétnent sUr 'ÿiïes- intermédiaires; les'culées et les piles étant rémunér$es' respectivemen! pa.r ailleurs par les prix nc) ?_6 et
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1.,es travauX seront réalisés con fc;rï\lëlïle;1[ aux plans t}’pes de !'ouvrag-e -lll'té}ëËié.

I ) Réalisation dc la poutraison
Mise en place des poutres
Du côté où le lancement des poutres se 1-a effecTué: il lle sera réalisé ni chevêtre ni [enr})1$i.p9u.I: f?cil i.J?r:+'9p{r 91jop cje

DdLlx solutions sont possibles : - - .- - ::. . :’ -- .- - - -1: - : -- '-:, :,_.,....__

A) S'il est facile de réaliser une pile provisoire en ri\--ièïe en batTant trois pieux en bois -et en- les solidarisant par des-

madiiers.- le lancement s'effectuera suiv'an{ un sclrélrla et 1111 prog!alrrlne préalablenlent approuvés:
Le contre poids pourra avantageusement être réaiïsé à l’aide de deux entretoises 1nétalïiques-grossièrement asselnblées.

B) s'il est difficile de construire une pile en rivièï-e3 on ut iliserà la méthode de la cutasse. Ceïle-ci sera- réalisée À’cc !!: le

pouttë non encore lancée. A cet effet. on nrénageI;a à l'ektrélrr ;té des poutres des "trous de nronïage” supetpôsables auX- tl-ous deë

plaques de fixation des enŒetoises. Le lancement se fera aïors comme il est indiqué ci-dessous.
! ) fixation bout à bout de deux poutres au ïnoyell cie deux eïrïrejolses

8 boulons de fixation : 25 i11n1 suffisent

2 ) lancement des poutres ainsi assemblées

3 ) désassemblage des poutres
[.ancel;lent sans palée provisoire
Le dernier lancement1 pour lequel il ne restera plus de poutre pour constituer la culasse. s'effectuera en prenant appui sur ies.

poutres déjà lancées, soit bar l'intermédiaire de inadriers transversaux; ?ëit grêqf_pIIX PDt19l9}Éës déjà môütées.-Cé-Ét6ëédé
pourra d'ailleurs être appliqué dè-s que deux poutres auront été lancées.
Apl=ès 1dncem-ent: les boÿtrës .gel-ont mises en plaëe suÉ des ca ies constituée-g dé deux côËhË hf+!!gléf? pq!.l_ë_qls_+?$} 1.6lls de
fixation..Cette méthode nécessiïela en outre: d'une païl ie perçage de -trous 4ux_extrérpîlés des ânes_ç! d.'allir'9 PB_il_lO .1l1 isF _ci:

place de deux plaques d'assemblage comportant des trous superposdbles aux premiers.
Assemblage bout à bout de deux H
Assemblage de deux pout;elles pour le lancement.

_ [.es poutrelles mises en plaee devront être reliées entre elles deux à deux. Pour cela, des trous de 12 inin de diamètre seront
nrénagés dans l’axe des âmes aux emplacements prévus pour'les entretoises.
L'ent1.etoise sera constituée par deux carrés serrés entre deux éléments de madrier qui serviront à les assembler avant lnise en

bldëë it qn-âgŒfrir-onî-ëhiüitd la réÿaltitio-à adi-tffonÈ tràliin-iii âu\ ëârrés faf lei âiùes d-es poutres.

Avant la mise en place des poutres les éléments de madriers seront percés par des trous de 12 mm superposables aux trous des

âmes. Les entretoises seront ensuite assemblées par clouage silrrple des éléments de nladrier- sur les carrés.
Après IÏ1ise en place des pou{ies9 ïés -entre{bises serdnt aIlle-nées en- dôülîssant_ehïre les- seliië lies d-ès- p6utrçIlës jiIidtï'à !eul
position définItive où elles Seront seïrées ë:rtle'ÏëS âmes à l'aide d'un bo-ulofî:
2) Réalisation de la dalle _ . _ _,__

La dalle sera réalisée en béton armé dont ia composition cï lc mode d’exéc.ytion sont déHnls plus haut
Article 53 : piLES EN M ACONNERIE POUR PONT SEMI-DEFiNITIF Hauteur: 5.00m ; 6.00 et 7.00m.
1 - Description des travaux
[.es travaux consistent en la construction des piles en nraçoilnerie de moellons pour pont semi-définitif. Les piles ell ÎDaçoilïlcrié
hburdée du mortier de ciment seront ï-éaïisées en moellons ordinaires provenant de carrières agréées par le Maître d'CËuvl-e

Dans !e cas où le sol de fondation est instable, ou compressible, ou affoujllable, ou susceptible d’être soumis à des tassements
différenïieïs. les piles seront réalisées en gabions et feront 1-objet de la tâche du prix n'2 13 " Ga’Dions’'.
11 - Mode d’exécution des tl-dvarl\
La l-éa:isatïon des piles en maçonnerie de moellons résuÏ Iera des reconnaissances géc)techniques préalablement effectuées aux
enrplacemerïts des fondations. Ces reconnaissances seront ï-éaiisées soit à l'aide d'un_ pénétronlètre.dynamique traQspollablc soit
par l'utilisation d'une tarière nlalrue lle. Les cotes de fondation seront définies par le Maître d’œuvre.
La forme des pierres. de 20 à 40 cm de plus grande dilrlension. sera aussi régulière que.possibïe et les dalies ou aiguilles seront
rejetées. Les blocs seront propres, sans inclusion de terre ou de Indtières organiques. constitués de matériaux durs, cornpacts
sans fissuration eT insensibles à l’eau. L’assemblage des pierres s’effectuera à l’aide de mortier dosé de 400 à 45€Jkÿ dé ti-mërft
pal- nl3 de sable sec, les plus forts dosages étant à adopter en cas d’exposition à l'eau. Ces dosages, éventüellëmeflt majorés Jc
20 à 25 % lorsque le sable utilisé est très fin, seront définis en accord avec le Maître d’œuvre. La quantité de mortier à prévoir

- pour une maçonnerie de moellons ordinaires est de'l'ordi? de 0,4ô0 à 0,450 m3par mètre cube de maçonpç_rie.
La maçonnerie sera posée sur une surface pïane, pfopre et parfaitement ragréée en cas de l-éfectïon d’ouvrage existaïlt' Les
moellons, préalabiement arrosés pour permetïre une bonne adhésion seront }5osés à bain de mortier et appliqués les uns sur les

autrës pàr'taÉÈelhents au maltear: de façon à faile reflue l le tnortÎer paI; 1egjÔintÿ-. La llrise ell place d’éclats de pierre entre les

moelloïis ne devra pas s'accompagner de souièvenrent djl -nloel ion supérieur. La liaison du parement avec le corps de l’ouvrage
sera assurée par des bgutisses à raison d'une au mètre c,lll-é de pareIT:ent.
Les joinïi seront nettoyé-s eT cleusës sur 3 élu de profondeur avahï prisé-du in-ôrtier, pour rejô}fiïôfeinehf-àl’âidé’ d'.tin ëôù-lis–dé-

Irloftie!= de sable fin p.lu-s résistant et plus iluper:ïiéable dosé à 400 kg- de cïfnënt- p'ai' ïirè-tr'e-ëube de sable sëç..-. L-a -fdbricatioï1 et la
mise en œuvre de piles en ïnaçonnerie polir ponts semi-définitifs, -seronï conformes aux plans tVDéS du- Ofése;lt. dÙssie;-. et.seront'
soumises à l’agrément du -Maît!e d'œuvre.

Article 54 : PROTECTION ANTI-CORROSIVE DES BUSES METAÛQUE.s_ _ „ çi.: : - . ' -.. -.. __ : .- -..:..: :
1 - Descriptiôn des travaux ' - - . --- -_ ' . . _ ' _:;='

Ces travaux cdnsistent à fournir et mettre en œuvre l’application de peinture bituïü-ineuse sur lës t)arties visibles et accessiËÏèË
ëçs_!)p§çs !Dé}ajliqye§ ç4i}t4a{ç$=.___ :==,-1.: : ,:__ 111::::;.,;_-_:.:: !:r

lancement

baH=n+•

=& l•HHj• +

: : : : ; =n 1 r+r : H2H

rP fl: +-

B + B + e + = & B n + « = e: P +

A T r + ;

+ 0 +

71



a: :+ 1r' n !== =-nl•,r4:•.:'P=. ' ' f ' ' q•-•»' +F-' 7.1\:'VF'nF.'r/v.T'p')-r''/'!FriTe+'=.•H! ,-, + =qq#.= eT.n

n :i lI11Eh!!: R • p> • + \1 L ; +> ; ;= ; t : + f : 4 : n•: T: n: ; : • r v(h 1 a+ a:n:n iT: :3T :+ }+( = = = = + +É +: #%@?@.#'+..É,:.2'!J :
h & A J + T H J r

4Lau :ii# 1 H + ,

ii - Mode- d'exéèution des travaux

Les.ouvrages de<’ant reëevoic unè peinîurc biLtïiuiîïeuse seront-dénilis par le Maître d’Oeuvre. Avant tout conlnlenccnlent des

- trav.au\j ies:surfaces $ peindre .s-çront nrÉtrées conïradiçtoire9renI. 1_es partjes à.traïtçr .devrQnt êtrç_ net[oyées de tous détritus,
: :- matières-végétales.’-boues et rô-uilles'; leS curagcs des buses étant rémunérés par ailleurs,

L'applicatiqn de l-a-peinïufe t)ityrpineyse sera soumise à l’agrément du Maître d'Oeuvre. -

.. .Articje.55 = DEMOLI.1-10.N. D'OUVFÿ\GE-s EXls'rAN’Tg EN._M ATERIAUX MASsIQUES
1 : - .Describïion des fravaÜx

- . . Ces travqyx consistent .en la dél119]ition en place soit d'ou\rage existant en infrastructure ou superstructure en matériaux
nrassiqües. -La déj11üliti.On de.piatelage est colirt)i’iie--dallà.la tâche 223. . : -- -' -’--’---'-"----'-----“-:-----"--

La .délnQlitiôn d'ouvrëge existant s’.effectucra-en.n.Jàce quejle que .soit,la- nature _de la construction: nlaçonne1.ic, béton3 ou béldlï

Après avQir exé.cuté lfs,fo.uil]es nécessajris pp!!t accéder à ]'.ouvrage ou $ !a bartie d'ouvrage à démolir:- 1.È11trip!.e11eur

effectuera la démolition de l'ouvrage .par tous les moyens en sa possession

1.. . . n?an.ue! avÿ.c tjlai??. buriïr, bade 9 -n. 1iï}es-_ett-. . . paI- Iii populations riveraines de chaque 'village.desservi pdr Id route
fP'raje sur fnga.gen.lent tempoyp.irf à !’enlrcprise. Si !a-l-otlte ru}.aIe traverse les zones de faible densité linéaire de p,.)puldtiÔ1i. lé-s --

tràÿaux feront ëkéëuiég. -p.ar les -ÿ.opplqtiëns lo9alçs engbgéë?-te:m$6.raireïnenï par l’entrëprïsë oû lé cas 'échéant bar les grôupes
l-ocâuk drëa-n-isés au seiït çies GIC ou'GROt, PENI ENT Vï-LLAGEO JS.

2. . ’ -: ou-inécahiÜüèiïlent.

Le’s màfériaüx cfe qélbolition ainsi que. Içà grà\ab seront ëxtrai ts du chantier puis chargés et transpollés en des lieux de dépôt
agréés par le Maître d'Œuvre.
'Ce pi-ixdo.mpfçnd' aussi l:dnlèvement aes -culécs: du. des pieüx en bois
Article 56 : DEMOLI.TION DEBUSE§ EN B FTÔX'_ OU.-METALLIOUES
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.- : .i.. - ;: . Description des travaux
Ces-travaux-donlistenï en ip déqiotitiôn ed pli ICq dès bÜses béton et- métalliÜues.

= . ,li ; . -:- Mode-d:exécuüon-des-t@aux .; -' \ ...., .. ..-:. . _.. _ ,_;i.,4;,„_' 1..,,'__,,_._,__.,'. n._,â„..'_.__;_,.____.__ _: _.:_,. _' __ ' ' ; ;,_,

La dérhôïitîon d'quvrage exi?ian.t s'effec tuera- en place qut'ile que soit la nature de la construction: métallique ou béton.
Après -.4voit exécuIé ies +-oui}les nécessailcg pot::' accéder à l’ouvrage ou à la partie d'o-uvraqe à démoli r. l'Entrepreneur

1

d’œuvre

1en=•• nl =•

';;;
ëffeëtüëra.ïa-dém’olîïion de, l'ouvrage par tôuË lei liloye IIS.eh sâ-pôisesiïôh'.--- -----' -- - - - - ' -

manuel ayec masse. burin. .barre à.mines etc. . , par le&populations riveraines de chaque village desservi par la route
rUrale su.r engageITlent ïepporajre à l’enï.rëprisç. Si la routç iura le traverse les zones de faible densité linéaire de population. les

{rpv4ux ser9n}'e\éctlïés pir le$ p9pulaïioiïs ïoc-aIJs-cngdgées teITpordireïnent par 1-entreprise ou le cas échéant par les groupes
locaux en sous-ïrditalrë-e orÿanisé au .sein des CIC ou GROUPEMENT VII,ï,AGEOIS.
2. ' . ou ïlléc.aniquément;

Leg milériàjl\ de- dén.loliti.oh pi.p$iqt ie les à!--ovnIs-ser,+t -ëxfl'aiis d-u chantier puis chargés et transpoltés en des lieux de dépôt
agÉéés Har.!é N4aî Irc d’œuvre.
Article 5-7 : coNs'FRueT ION--DES BARI 1iL! tES DE PLUIES
I. - Description -des travaux-

: - Cette tâche concerne la constluction dfs Paûiè les de pluies-conÜrmémenî au plan type contenu dans le dossier d’Appel d'offres
-- afih d'assurër la orofeçlion des rôu-tes Éençialrt et après les pluies.

Il - Mode.d--exécution des travaux
Les barrières- de pÏÙiés seforit cons'trui'tes- tous :ès- 20 kh en moyen1 ie-à ’parTir de chaque extrémité de là route. conf=ofmément au

-plan type.-L’exécution comprendra !a mise en pIa:ce des noteaux.eÛ profilés métalliques de part et d'autre de la route. et une
barre transversale. métallique, lestée è l’une de gps éxtrénrités et pivotant autour d’un axe sur l’un des poteaux. Les poteaux
seront scellés dqns le s91 à l’aide du. béton .dosé à 250kg de ciment pal- m3. Les poteaux et la barre seront peints aux couleurs
fouges et blanc ou en touTe autre'couleur sur ;ljslr!!ët ion du Maître d-œuvre
-Article 58 :. FOURNITURE ET POS.E DE PANNEAUX DÉ SÏGNALIS ATTON
I .- "Définitions-des tràvauk

::(, . : L4'sigrïa.lisadon verticàle-ca-mb(éh(i les pdnneaux de policc,- de pré signalisation. de 'localisation et directionne is. La localisation
et ï’implahtaïioh des ball-neaux à nleïfre ell b!.âcé esï-,déHnïe paf 1-es-plans d'exécution et brécisée sur.place par. le Maître

il- . M-ode d:eiéCLition dés tra\„àux

La tâche cons'iste en la fourniture, ié tl-anspoll S 'pied d’œuv; le ét la mise en place des paàneaux de signalisation prévus dÛ’ plan
d’exécution
Les panneaux .et leur mise en œÜvre seront colII-o!rnes aux prescriptions du CPT et aux instructions du Maître d œuvre.
Leg travaux COnlpre11ïrcnt :

la .fdürl)ihïrddçs. bann'èa-GB quël- qu.e soiï.le..ïÿpë, la.bïnle, l’in§cfiption et ies dimensions ainsi que les accessoires de suppoll et
de Jn6ntagç
.L’irripl@niàti9n qu pap.nequ conformérhent a\IX.plans d’ëxécuti.on 'et aux directives du Maître d’œuvre à l’exécution d’un màssif
sùppoü eh b+oll : -: - ' - 1 -- -- - . -: - . :: .. . . -. - :. . ' . - . ' . . T . :_ _,_ ; . . . .._,.„._, -_.

Le. môntagë--d-e !-,-elrseIrrble.

Article.59 : . ÈOURNÏTURE ET posË'DEBALI.SES
1- : - Définitions-des travaux - - ’- . : " '- :- ' - ---' -- - . - - -- - -- -----

Les b:liies ed bois ou en béton arn;é aosé à 400 kg mesure1'ont 16 ccntilnètres dé diamètre pour une hauteur Irors sol de 1,40
mètre. Éllei -sont Ècellées dans un massif en béton de'50 c-nI de côté poùr une prQf9ndçut de 60.cn1

} ' : =

ar

ÇÀ}

[r.=:iT



Elles seront impJantées conforlnéinent aux prescriptions du Maître d-üu-yre et -aux pjans d.’exéèù{ioh.

Elles seront pëinfes colrfornrénrent aux prescriptions du \4aître d’œuvrë et aux pIalls d:exéeütio.n.
Les b'a lises seront cerclées en trois points
ii - Mode d’exécution des travaux

Ce prix rémÙnère la fournitu-re à pied d’œuvre ét la pose des balises s-u-f l-èur iietl -d-il-nplàntati-oli i ii cdm.brënd ïb-utés s-ujëtions
de t]-ànsport, de terrasselnent et de confection des nrassiR dc pose
CHAPITRE V
MODE D’EVALUATION DES TRAVAUX
Article 60 : CONSISTANCE DES PRIX

Là con$isîa'née des prix unitaires fournis par l’Entre})i'eneur- est-définie- au CC AP.
Article 61 DEFINITION DES PRIX ET EVALUATION DES TRAVAUX
Les prix unitaires sont définis au bordereau des prix

Lës ouvraÿ.eg réa]isé'3 seront payés à l’EnTrepreneur par application des prix du boldereau aux quantiïéË des travaux
évalués selÔrl les prescri})tiO:IS de !’allicle 8 du présent CCTP. . .. , '. - . - -.-:. .. ._ 1.1 _-1__... ..._„..'_.'__._._.____.:.__„.,......_...:__.,_,.......,_..,.. .-......i

En cas.de constatation de travaux supplémentaires dont les prix unitaires ne sont_pas .définis..dans le bordereau des prix,
le Chef de Service du Marc ilé se réserve le droit d app;iquer ses prix unitaires de rél’érences.

L’Entrepreneur -sera asîreint au maintien de la circulation sur -son: chantier sans prétendre à une rémunération
particulière et ce jusqu’à la réception provisoire de la route.

Pendant les pluies en cours de chantier. il pourra cependant mettre en ëuvie à ses frais des barrièreÿ de pluies.
Article 62 : DOSSIER DE RECOLEMENT ' - - - . - - : - - -- ::: .„’--'" -- .:’-."

A..la fin des tra\.,aut et avant la visite de pré réception, !’EhtrepieneÜ L.prod.uira -ïe'dàgsïer de-rèèôiement àÙ'il- ;émëi;;a-
en trois (03) exemplaires au Maître d’œuvre. . - ' ' -- -;- - - - ;:TTT:::
Ce document comportera
ie schéma itinéraire présentani les travaux réellement exécutés ;
Les prôcessus et méthodes exécutions employés
Le récapitulatif du personnel. du matériel et des ïnatériaux utilisés
La description des installations de chantier ; . .-–,– - - -- - -–- ,.-
Les plans des ouvrages exécutés

’-Les Ordres déidr-vice, procès-üel-baux -déiïtïfiiôà-dëëhàhtiefa ïüïtdôëüüént élil ii dans le-ëàdrë dë’l’ëkëëi-_f dû -ûafclB : ' -----:- -- --'1
Les résultats d’essais géotecllniques
Un bilan financier y compris le pianning graphique des travaux exécutés valorisé par tâclle et par mois pour chaque tronçon
Les travaux sous-traités, s il y en a eu.

CHAPITRE V! : PROTECTiON DE L’E-NVTRO-NNEMENT - - . - -- - - - - '' - : --. --- .".- f
Ar[icle 63 : _ . INSTALLATIONS DE,CHANTIER

L'En{repreneui proposera au C}lefde Scrvice du Ùarché. avarI-t le début des {ravaux-,- :e !icu .de ses instq!.IdtiQh.s çlç cbantieret
sollicitera par note verbaie (rappoïl de chantier faisant foi) son autorisation d’installation. - -- . ' . . . . - +

-1_e site doit- être choisi en dehors des -zones sensibles: aïinde limiter le débroussail Ieurent. l’arrachage d'arbustes. t'aba{tagedes
arbres.- Dans la zône d’insïaliat;on de chailt ier. l’élaqage et l’abattage des arbres dont le diamètre mesuré à 1 ni du sol est
supérieur à 20 cm sera réalisé après accord préalab-]e du Maître d’œuvre.
Le site doit prévoir un drainage adéquat des eaux sur l'e,nsembie de sa superficie. Les aires d'entretien et de lavage des engIns
devront être bétonnées et prévoir un puisard de récupération des huiles et des graisses. Ces aires d'entretien devraient avoir une

pente vers un puisard réalisé pour l'occaiion et vers ï’înîérieur de la piatë-forine afin d’éviïerï’écoulement-des broduiïs polïüant
vers les sols non revêtus.

A la fin des travaux. 1-entrepreneur réaïisera tous les travaux nécessaires à la 1:emise en état des lieux. L'entrepreneur devra
repiier tout SOn matériel, engins et matériaux. Il devra démolir toute. installation fixe, telie que fondation, support en.béton au
1métallique, etc. démolir les aires béïonnées, décontanriner le sol si tel a été le cas, soit d'une manière générale ielneltre le site
dans son .état le plus proclre possible de son état initial. Il ne pourra abandonner aucun éqtlipelnent ni lnatériatix sur le site, ni
dans les environs. Pour la mike en dépôt de matériaux de démolition: l'Ehtrëb-fëffëüf -dbîf-ôbfëïiîf -l’âbfifôb--àïï3ïï-dügifë-dü'Màïtrë
d'œuvre. Les matériaux sont à recouvrir d'une couchc de terre. et le site recevoir un drainage adéquat afin d'éviter toute érosion.-

Après le repli du lnaïériel, un procès-verbal établi sous la responsabilité de la mission.de contrôje: çonstatera. 14 remjse
en étaT du- site. il devra être dreËsé et joinïau P. V. de ia réception deë-tiaÇapx...Le--.paiement du .forfàit. de'téï)ii .dR- ùiïé;ié-1 nb
pourra être rémunéré qu'à la vue de ce P. V. constatant ia relrrise en état du site.
Article 64 :- OUVERI-URE D’UNE CARRiERE TEMPORAIRE

L'entreÔrdnëuf- deVra d-ëmander les alitdrïgàtiôhs -préVLiëg par }ëÉ tëxtëg.ëf fèglëiiië'nts, -e-fi .vi-ëteüf T

Loi N'’ 76/14 du 8 juillet modifiée et complétée par ce ile n'90/02 1 du 10 août 1990

Décï-et N'88/772 du 1 6 mai 3988 modifié par décret 89/674 du 13 avril. ï999
Dé.crel N'90( 1477 du 9 novembre ) 9909 il bréndra à sa chà!-ge tous les fra-is y dfféI-enïs: y-coït1pris les taxes dlexpioita[iori ëi les
fi'ai$ dë dédômmagehlehtÉ éventuels àu propriétaire

H ;; : : :::d :1 : !Té: 1il: : :rI: L:: i :t; ;il::su IlT }r : ; : : ; p;= nST147ll0TII:= ;Il lneesT IS ; ST 181 +! ; ;/ ; lli+ ;; iT41fiT :

- distance qu site à au moins 1 00 m d'un ÇQuls d'eau9 ou d'un plan.dleau,
distance -du site àau moins 1 00 m des habitations.
. pu,rfpcç_4 découvrir limitée au strict miniïnuin

P•
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arbres de qualité (à l’appréciation. dtr Mai 1re d:œuvre. délégué) p!ése!-vés et protégés.

Les aires de dépdts devrc} 111 êÉre-clloisiës de iIIan-ière 'à ne pas gêner.l'éCOUleIn.ent normal des, eaux et.devront être plotégées .

éDjljre !'é.r9siôn...L'E11ïrepreneül. çlcvr4 éga}e]uenl.obtenir pQur }es ëiles dc dépôt .j’agréplçpt dll Maître d'œuvre (note vert?aïe

o5ïigatolïecohsignéc dQns le rappoll dc ëhanïier).
Si !gs .sites proposés, !a_!néthpde de !'e\pio}ïaïion et les aménagenrents- pré\’ps ne sont pas conforrneraux-directives
environnementales. le, Maître d'œuvre ne pourra donner sôn apprdbation et 1-entrepreneur devra pl:oposer d'au{-res'siles,„soif
nïôdiôçr là méthôdë d'expioitation 1 oli proposer les aniénagèrrïerits conformes-aux directives. sans que l entrepreneur puisse-

réclamer une .indemnité quelconque
îL'E.ntrqpré.nçUi-.suppoltera.tô.utes Ici c. ila 1-gps ç1lexpioitation. des lieux d'ctllprunt et hota111111cnt ]'ouverturc et ]laménage11iènt des
routës .d'accès. le débroussaillclnent ct i,'. déboisçïnent. 11enlèvement des terres végétales ou des matériaux indésirables et leu1

fnise en débôt horË'de.s-limites de i'elüprÜni. ainsi que les travaux d'aménagement concernant la protection de l'environnement

L'Entreprise eNécuïerq à 1a fin de$-trdvayx, tes !ravaux Décessâ.ires è. la remise en état du site. CÇS ndvaux CQMprçnnenï :

le réËa!.aÉe. des -nratél:iaux de. déëout' eli ëï ensuite te-ïéglàge -deg tërres végétales afin de faciliter ia peI-cotation de l'eau. un

ëngâëon.hemçnt ct des plàt,!ti.pbs.gi.p:.ç§çnt§,1 - 1 - - t' ; -. ' - ." - - -- -- - - - - - - - ’--"--- '- ’ --- ------ -- '--e---- -' -–
le- rétàbli-ssemeht -des éëoulementk naIf:fc}4 ahtérièuïi ëi l’àménàÜenléi\f dé fossés de garde.

la supbresÉiori de ï'àÉFie.dt délable du site.en- l'épaïlissant er.dïsg.implant les-gros blocs rocheux, „
Après ïa-retnise eri étât’cànfdri11én\éiü aux prescrifitiôns, un èr6cèg-vëfb'dI (ëfa-dresié et lé -dëfnier décompte ne pourra être
-réëlé qu’à.la vue. du PV. Constatant le rcséë-ci des directives de la relilise cn état.
Article 65„:-- UTiLISATION D'UNE CARRIERE CLÀSSEE PERMANENTE

L'-EnlrepiëïieÙr.dëvra -déInandçI lés_dÛt-orisà}ionk-prévues Èar lei textes et règlements en .viguëur et prendra à sa charge tous les
fr-ajs y afférëllïs, y cohlpi'is les taxe-s d'é\pfoitâtiôn et lës' fràis de déCfOInlbagelbents éventuels âüx,irroÔrié faires.

L'Ënïreprelleur. veillera pqndant !’çxÿçüïion del {rqvaux
- à la pféservation et à !a.protecï;ôn des arbres lors du gërbagë des matériaux,
:, aux iïav4yx de drainage nécc$sairc pour protéger les matériaux luis en- dépôts,
: à ia cônsërvatioli des planïaÜolis déïilïr :tant la carrière,
--.à .l'entretien des voies d’accès dt LiC sul-vice

Article 66 : CONTROLE DE LÀ VEGFTATTON suR L'EMPRISE.-Et AG-ÂGE-n-ABATTAGË DES ARBRES
Tous îesdéchets-véèé+aux-seront,sojgneusement-enlevésdesaecolements. fossés .ou ouvrages_évacués vers les_zones désjgnées. -, - -

dpn.s un ,endroit approf++é loin. de toute habitation, 1.1 est s}riclçrnent interdit de brûler les déchets coupés sur place.
Si le brûIis des déchetë-est-autol-isé bn des lieux agréés par.lé Mailï-ë d'œtïvre. l'entrepreneur doit disposer d'une citerne de

10.000.litres et d’une pompe d’arrosage pour palier.ïes évenïualités de propagatiôn du feu aux v!!!ages. aux habitatiohë. à la
végélàtior; ou zones de culture avoisinants !é site.

Le-s.9pÉïÿtigns ci:ab4ïfqge d d-élagaàe ë-àtbrçs sdnt des- opéÈa tions à caractère exceptionnel. Ces opérations seront réalisées

-apris acëord pféa-!àblidÈ’Vïàî}fe d’œü\ïë-dahg les cbs -iüiyanïs i

arbrés situés dans î-enlpriie à dé5roussaiiier dont le dialhèïre nresuré à un- mètre du 561 est supérieur à-50 cm 1 au cas ’oÛ !e
.dessouçhagc dqs arbres.ne peut êtrq. réa!-ïsé (Jeconstitution çies.tr.gus, d.9 gg_§souct}age.ayec la terre d-appoll obligR.toirÇ.), la coup.e
dès arbres se feIa.aÜ ras du sol (entre 5 et 10 cln).
arbies surplombant !ès -abordÉ e{ mpliàçanï de tomb'er sur la route et de barrer la circulation après-uNe-tornade. Toutes les

branches surplombant .la plate-for-II le seront coni)és après acçord -du Maître d’œuvre suivant une ve!{ica Ie passant par- talimite de
débroussaiïïelrr ent,
Article’ 67 : .CHARGEMENT ET TRANSPORT DES-M ATËRI AUX D'APPORT ET DE -MAI-ERIEL

Édur tous les transpolls de nlatél-iaux.et .matériels. -quels qu’ils soient. l'entrepreneur devra se conformer à la réglementation en

vigueur, concernant les restrictions imposées aux poids et gdbarits des engins et convo.is empruntant ]e réseau publjc et en

particulier:
1-a é llarge nrakinlale par.esàieu qü'il ioït siir1Éle ou en tandefrï=
les dîlnensiohs des véhicu Iès,

les cènvÔis exëeptionnets de-ditnènsiods supérieures aux normes doivent faire l’objet d'une demande spéciale préalable,
lès nicst tres de prolècïion de !'enviro-nllaIr;cnt (berte de matériaux en cours de transpoït. poussières),
1'Entrepreneur doit prëndre tôtlles lei disposi[ioris nécessaires pour lilnitel- la yit'e§§ç c+es vÿlriqy les.sur le chanÇiçr:.jnsïq; l_ation de
panneaux de signaligatîon-et porteurs de dfapeaux.
humidi tier l-équjièrenrent les vÔies de circulation dans les zones habitées.

prÉVoir dçs d-éviatiûng p-ardeÉ .toC!!es et routes exiitantes
L’Entrepreàeur doit meŒre én place u! ie signalisation mobile adéquate.
Article-68 : ' -- BARRIERES DI: PI'U IES

i,ari des 'TrayauX i,’ ent[ebrQÜçÙI dàjt Veijlel; à l'apblic.àtiQn dé. la réglc]llentaïion concernant les barrières de pluies. Ce ièglelnënt

prévoi{ }iin}int ictiôn de ëirc.[+Ier puul'-iés Çéh.icuies péià:1.t en, ëhàrge plus_dp. 3,5 tonnes, et des ca!,s Lie tla!!spoll_ en çplnïrlun
ayant plu-s dé 12 përsopnes à -bord.
La LirtL!\dti6 11.est inte-1-dite düràl\t les-Ïiluies et d-uraht }èë-quâtrë heures suivant la fin de la 15 lu ie

Les -bal--rières dé plu-ie sonf pl'éÇucb d’être -gé}éesp,Ir lé.s popu lat.i'ons riverainfs dan.s le cadre deg opératiô,ns de_p[isf qn char_ge',

süivant l-approche de Id nouyelle ?!ratégi? d;entretien. des routes rurales objet dudit programme-d’entretien ïoytier' -
Article 69 : . 'SANCTIONS ETPENALÏTES - - - - . ..:

} \ : à i Tlà! ! \ ! :IE : : : 5 ::el :se :H! n i : 8 nE : i{ q : :?a! ! !s 1 : les 11 eN:c : :e/ 1iefn\; ;=1È 11: ; t : : :T: r=F;; ; }T= ldô ? : : }; ? : T3;xP : L ;
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ces -deug peines scuïciuc:li, pour ïoulc personne ayant clnpêché l''accdiÙi3ïissclnènï des contrôles ÇI analyses plévui paf !8 .dite

loi et/ou par-ses textes d'application.

L’article 83 de la !oi cadre N' 96,/ 12 du 5 août 1 996 prévoit une amende de cinq cent mille (500.000) à deux millions
(2.000.000) de fïaïlcs CFA et une peine d'emprisonneïnent de six (6) mois à un (i ) an ou de l’une de ces deux peines seulëment,
pour toute- personne qui fail fonctionner une înstaIiatioïr ou utiiise un objet lnobîlier en infraction aux 'dispositions de !adïte loi.
En cas de récidive. le irlolrïanl lrraxiïrrai des peines est doublé. . --'- - - - '; - ------ - - - : ’ :--'; - ’.--''- '- - "' -’ ' --: -’-- --=-.:'

L'artiële 88 de ia nlêll ic lèi 'cadrë prévoit quI une entreprise contrevenant -OLi a)’il;t -c-on{rëùJnù à ia- lbi ï6ri 'des-tia;a-ui du

travâux d'entïetiell I-outler sëra exclue pour la péliocïc d'un an du droit de soutnissionner,
Tôufe infrdctiorÏ aux presc[iptiôns dûlnenï:lrotifîéeg par écrit (Ordre de Service) à l’entreprise par Id -mission- de contrôle- sera

égalëlrIent consignéc cïdi is le cahier dé chantier. Celui ci Éourra servi l'dé -Ô'ièèè è-ôiüi-actuelle- en cas de i iï-igèg dab$ 1’applicàtion
des éventuelles sanctions

La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non respect des clauses reste à ia charge de-l’entrepreneur.
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LO1; 3 : BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES DES TRAVAUX DU TRONCON: N(;OM-BORE du MBAM
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-ï'ï TRE V - DI141 jOSll'iO:\;S 1IE:\'11 }IA l'ES !il Ê_'A'l-l YES AUX CLAUSES
ENVIRON)iEXIE NT,\ LES
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Et'ant donné que }cs activités dc constl-uütioil potiï'.raie:. ! a\ 1.;1 338 li;t5ê;èlÇnégàti fs -sui lé èial; b’ily;iüÏlë--el. à'pô;i{èi’
des désagrélnellïs, gênes ponctuelles al!\ zone-, 8 \. Llib;ïlairics et ItU ix li\cra111,, il est essenïi'el.de définir qt. rès6ççter

des rèÉlçs (y col}lpris les illterdicïio ils spéci i-iilues et ies irrestï:-es' à !)!-c IIdl-e pour l.a gestion de la construction) qui
devront être soigllcubc:nont respectées par le> CI);l1 lac tanis

L'illforillation . qui-suit. est donlrée à title dc !31'esc 1-ii)!!(;ils à âl:sérur, sol:=+ réserve d’éventuelles -adapta-t.i.of)s légères,.- ,
au calriel des clai 1ses techniques particulières du (iossïer ô nppei d',>fli'eç des différents types d’ouvrage qui seront
financés.dans le. cad l’c .dc ce programme. Elles de b:-ont être suivies en lit'.i.son avec, la législation .nationale„.en matière..._',. .. _._.

de sallté. sécurité et hygjène du travail.

8

1. CO\I ÏTEXTE ET JUSTIFICATION
l'es présentes clauses visent ia prise en col 1rplc de ia dïïlie llsio 11 envil:oniacnlcnïÀïe -et s6cialc dahi 'la. biinificàtià;; é+

l'exécution du projet à t!'avers la nrise en œil\,’re du Cac.ile de Gesf it)Il-}iltV ;:-onlie-111ëntàle. et-socià-le.'(:e.GÉs).-
Ainsi. l-intégralioll de prescriptions elrvironne}nentaies et sociales dans !e DAO telle que préconisée dans la
stratégie de ïrrîÿc en wu\re 'du CGES peI-llret à l entre!)i-ïse atijudicaïall-c du Ina:ché d’appl-écieI sa 'responsabilité
envir01111eIneiltalc et -d’cil tell :r compte dans :c piai-1 Il ing et i’çxécutitiïr des tI-a\'aux',

Ces prescriptions tic\ 1-ont être respectées. sibis e>-ceptioïr, par !’EnlicFïc11ctlr. A cet :effet: ëlïës feront- l'objet -d’uiï
contrôle atI cours des missions de visite de cIrailtier. - - -- . . . ',: - '- --:-.;=

De niême, !’elltrcpl'elleu l de:lleure responsêlbic des acci($ellts on dollïnïageg écologiques qui- 'séi-àïént Id ëonséqüe-ncè--
de ces travaux ou des installations liées au chantier. - ' - - - --
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2. JNFOIü\1 ATIONS ET MESURES iy ACCOMPAGNE)IENT

L’entrepreneur doit, en r?ppor! avqc ie nraître ci-œuvle. \' e ill.er rigotïretlsenrellï au respect des directives suivantes :
1. Mener ullc canrpa911e de conllnunicatiolr ei de sensibilisation a\.illlt les travaux sur ]e ëaleïldrier des travaux.

l'interruption des services et les détours à la ciï'cu:a tion. sejrlll les besoins:

:. -- Limite: !cs act i\-iïé3 de construction pcnda 111 la nuit. S’ils soi11 nécessaires, veiller- a ce que le travail
nocturne -soit -\oigrreusernellt .plalriné. et que ia comnlunau té soit iïlfornréŒpour._qu'elle puisse..prenÜe les

j.

4..

a

ïnesLifes iiéccssai i'es :
Procéder à ia sjgnalisation des trd\-atix

_Mener des -calnpagnes de sensibiiisation sur ies ISi-/Viii/SiDA pour les ouvriers et ies popLilàtions
locales ,

F?il:9 interdire : (i) la coupe d,, „b„s po„,' toute raison en dehors de la zone de construction app1.ou-vée ;

(ii) c:lasser c lu capturel la faulle locale ; (iii) !!tiliseI- dès FI:i>lfuiïi -{diïÿii a-libïi--àbôiôütés:- IdE-(.ü;--.dëÈ-
peintures au plomb : (iv3 perturber quoi que ce soit ayant une valeur architecturale ou historique ;

La conlïnuïraulé sera avisée au lrloill$ cinq jours à !'avance de lctltc inte17uption de service (eau! électricité>

le téléotrolre), pal voies de presse 1en pri\iïégianï les radios communautaires ou locaies lorsqu?elles
cx !stc11t) .

5.

6.

3. ENTRETiEN ET GESTiON DES i)[cHErs
Pendant la durée du chantier, l’Entrepre!-!eu1 \i;i!!era à ce que l’cï’,se111b ie du site-et ses abords soiellt mai-n;eÀÛs en

boir état de propreté et à ce que les déchets produits soiellt côrreü[ëïlteïlï gérés en prenant les mesures suîÿanfeg:-
Suivre les procédures appropriées cil ce qui collcei lle .i'eïlllepos;igç> la collecte> le ïra11sport et l’élimination
des déchets dangereux. PQur les déc îlots col-,lme les hui les us ggées? ii est indjspensablç de .les collecjer 1et de
ie relïreïïre à des repreneurs ag!ées : . - - ’ -- . ---=- --. - .- - - - -. - . -- . -.1.P.

{de;lïifier et déiinritel clb;renleïlt les aires cï'é!!!ni=iïion cT spéc ina;ï-1 qùëls 1baté1'iaux peul;ent et;.e dé'j>dséi
daïls cililq tIC aire :

Contrôler le placenlenf de ïotls les déci,ets de coJlslrtlction {y coinp1.is }es excavatio.n-s de sol5 da11s des sitÉs
d’éJimiiraîioll a')prouvés (>300 Iii des i-iviè:es) cours d'e,111. lacs c,11 telles marécageuses) :

:la Lez 11 fn? les a i’ES auto!isées toutes les OFdtltes.. Inéiaux. 1lÙilei- usée,s et- matériaux -en-excès -pÙdÛits
i5?:d 7rt . la Tonsfl-ucf ion en in9or!-' 9l-?!1 1 des s)'slélues de le?;.''cidge et la séparaÙoii de-s-hâïÉïiài ix ';. ..r

;;r=:=!::::TU:: TT?!;;nf;a::IT';J: j: ::;::::558 il es pour éviter--ia disbehiôn’ $ar le yellt ou les 'eau;' de-pluie.

’ Ii:1: 1::::s du décapage des e;=p:ises des Tena§sehlén is serolù- his'eJ"-dèbô; eï Ëÿedül;tJniî
\: d; ; A &!h
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/ 4 J'I; = C : :_: =\ . Mininriser la’ génératiô:1 -des déchets pendant-ia coïrsïrtlcïion et rélïtiiisel ies déchets de construction là-ou
c'est possible : , . .

[.ès nlëspl-es su i.\’antes.devrollt être prises pour :’e.ntretien du ëlralltier:
-: lciëïltifici- et déj-inri ier les aires pôur l"équipenlellt d'entretien (loin des ïi\,ières, cours d’eau. ïacs ou telles

niàréca-ëe.usës} :

Veiller à ce que toutes les activités de l'équipement d'entretien soient faites dans les zones d’entretien
délimitées ;
Ne jamais 'éliminer de l'huile _ou la. verser sur le sol, dans les cours d'eau, les zones basses, les cavités des
carrïèles désaffectées
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6_VT- TH:f „:.- T: :'.=:.= MESURES PRE\'-E)’TiVES eONTRE LES N'_L[iSANCËS_ SONORES ET LES EiYiiSSiONS DE
PO USSIERES

L;Entrepreneur prêtera une attention particulière pour .limiter les éventuelles nuisances par le bruit. A cet effet, il

de.vra respecter tes seuils de bruit prescrits par la Loi.. ... ... . _ . . - .-. = - , - ' _ . ,- ,_-_._

11 \'eiïiera à limiter 1-usage des engins bruyants pu strict nécessaire et drrè\qn .ceux .qui ne servel it pas (groupe
élecïrouèï}e- bdr exemple). Sauf cas d’urgence, lcs nuisances sonores (elrgins. véhicules, etc.) à proximité
d'habitations, seront pl:pllibées de. 1 9 h.eures à 8 heures ainsi que le week-end eT les jours fériés. -–

' Lbrs de !’cxéçution des tra\.’atlx. pour iutter contre la poussière et les désagrénlents. le contractant devra:
..- ' , limiter la -vitesse. de la circulation liée a la construction a 24 km/ il 'dans les rues, dans un rayon de 200

i11-èttes autour du ë:la11tÎer ët limiter la vitessede tous les véhicules sur le 'cïlaïlïïer a 16 km/h : - - --’''P: . ' - -- -------"
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5, STO(- ia\GE ET t;TiLiSATiON DES SUBSTANCES POTENTiEI, LE MENT POLLUANTES

De hi4nière générale. le stockage et la mànipulation de substânces -pote:ltiellelnen.t polluantes ou dangereuses
(huiles. carburant. . .) devra respecter les principes suivants :

.'.1i111itnion-des quantités stockées ;--–- -- - =. -- --= ..=,--,, .. =_.-- - .-- --.-- -- , - .,.---- -.-– --.--.-,. - - - -–-,-- .'..,–-----
stockage organisé. en un site ou selon des modalités lle perlnettallt pas i'accès à une p_ers9nne'.extérieure' au

manipulition par des personnels responsabilisés :
,sjgl'.alisàtioï\ du site de stockage par un panneau indiquant la nature du danger. - . - .--

Le stockage,des -produits chinriques liquides se fera sur rétention pour prévenir les déy.çrsements 'accidentels
et ia PQllufion du' SQl :

iieu de stockage
5.1. Carburants et lubrifiants

.-Dans le cas oi1 11entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et lubriïiants, ils seront stockés en conteIreurs
éta11c}les posés sur un sol plan. propre et stable. Les conteneufs serô-nt- isolé.s du’sol par tinë- bâche plastique ou un
màtéfiau àbsorbant (sable ou sciure) pour pèrmettre la récupération des éventuels rejets accidentels. A ï’iss'Je des
travaux. le site- du chantier sera débarrassé de toutes traces ou sous-produits.

5.2. Autres substances potentiellement polluantes
ï_-c111Ë>ïoi d-autles substances potentiellement poIl-uantes sera signalé au InaÎtlc d œuvre avant leur utilisation.
L’entrefiriÈe- appollera la preuve du?-ëaraètère légal de leur éïfïploi et le maître d’œuvrë:4visera les services

teclrlriqt les conlpétepts pour_ autorisation et évenjLlellenlenï prescription de consignes de précaution .

5.3. Gestion des pollutions accidentelles
E11 cas de oollution dccïdentelïe. l’Entrepreneur avisera sans délai le maître d’t=u\'re. En follctiolr de la conrposante
de !'envilonnelnent concernée par la pollution, les Ëervices tecluüques__çolnpéteïrts setont avisés. L'’EIitrepreneur
prendra-touR disposition uti.le pour faire çesser ia çause du problènle-et procéder au . traitement de la pollution. Les
.cônÈ-idnes'conservatoïrës 'presëriïes dé\'rônt être rapidelne IIt itlise en éüÿfë :

5.4._ Principe d’iÛtervention suite à une poïîution accidentelle

l•Sl•• n =

chantier

Les proquits chimiques utilisés devront être lnunis de -~nc,hé de données de sécurité (FDS) à affïclrer sur le

'''!.Tr,.-'p-Hq•::i!•T

i ie>'• ••ra;•\ - +K+.

17

4

En cis .de déversement-d,cidentcl de- substances polluantes. les mesures s-uivàntes devront être prjges :

!+.ti!' éviter la contamïhatlon du sol par le saupoudrage de produits absoi-banïs spécifiques ;

en=cds de pn.)xi-m ité d’une source d’eau (puits. 'cours d’eau . . .-), éviter la contamination- des eaux par blocage,

ba-lrdge9 digue de terre. dahs un premiër tenips ;
'ext.aver les terres polluées au droit de la surface dinfiltration ;

trditer,„les.. parties .polluéës qe ' façon écologiquement rationnelle -,(mise en

+-=•

i;\cinératïon9 selon la nature de la pollution)
PROTECTION DES ESPACES NATURELS CONTRE L’IF{'CENDIE
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il gela fait une stricte appiication de là régidmentdtion en vignelu:(eod.e .forestier). D'y.no.Ùçoli----ééilëi;Jé-l’ëi;IÉidi
du feu est interdit sur le chantier sauf dérogation expresse délivrée par le maître d’œuvre dans la litnite des

permissions édictées par la réglelnentation natiollale ell \;guqy I._..Dans ce cas, ï'Ëlltre fil Teneur ,bbsei’vëiâ::les =:-

. consiq11es.111iïlilnaies-sui.vantes-.:- .-. ..- ... . .. .-- . . -.. . ' .- . .' - ... . - :..' ..,.'-.:i!-,;'-.-..' .-;---.='. =-:-#--P'-'.-.,-f--.'.=.-„-r-,-=,r--,+b9';;'-=-=--.„--m;&-.1

brûlaqe autol--isé uniquement par vent faible :
site préalablement débroussaîIlé sur vingt mètres de rayon :

'feu sous sun,’ei}lalrce constante d’une personne compélellïe armée de moyens de lutTe contre l’incendie :

en cas de propagation, alerte rapide des secours et du maître d’œu\'re par tout moyen :

extinction totale du foyer-en fin -du brûlage. Le reèouvreïlrent-par de la terre est interdit
CONSERVATION DE L’INTEGRITE PAYSAGÈRE DU SITE7

M.p=

Âucunë dttéinïe 11e sera portée à la végéîatioll située hors de }-elnprîse des ouvrages. des accès ou des aires de travail
ou de stockage prévues. De plus, des mesures de protection sur les essences protégées ou rares devraient être prises,
Seul l’abattage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se confQtlper aux dispQ§jlï9p§'du 99.49. fo[est.ier
ën cas d'abattage d’arbre ou de déboisemenï). Des péna]ités sont encourues en cas d’abattage non autorisé ..d:arbre
ou la destruction de la végétation du site. L'En 11'epreneur devrait effeët-uer une plantatio6 --délëbiffi)ëii-Êâïiô-il -abfès' les -- :-
travaux en cas de déboisement ou d'abattage d’arbres.

Les matériaux- utilisés pour les travaux (sable et gravier noïamnïënt) doivent obiigatoirçment provenir de$.ç,41rj'ête.s_

et sablières autorisées et contrôlées par le service des mines. Conformément aux dispositions du code rniniçr,:-les '- '--

carrières et sites d’emprunts devront être impérativement réhabiIités. - - - - - : -
La remise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de modification significative du_-site_ , 1 ;.-, -

Toute zone de sensibilité environnementale doit être contournée par le projet (exemple des zones d’inondaïiôn
saisonnière), Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin de préserver .les points d'eau. (puits,. sources,--,-- ...--

fontaines, mares... )
ASP_[CTS_SQCIAUXJtT_CtïLT_tiRELS. _.__ .____ _ ...._. . , - - - .--. =-. ;- .__-8

Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur ic milieu social d’accueil, 1-Entrepreneur veillera à :

i:–-7îiïâjbili-ÉfôJèï#l–oa ifïèïëi- Éiïéihisïbtiâtie–i:-àîdh-éôfôËiàt 611-"ëùlïüï:ëIÉ -i

2. prendre en charge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication dans la prise de décisionï
3 . recruter en priorité la main d’œuvre non qualifiée dans la population locale.

1_ç.s_me§ures -sui\’an.tçs §.QQ!_à prendre à.u_cas où cj_e_s_ 91)jets de \'_aieur cu!.t.ure lle ou reljgieuse seraient_{njs_ 4 j_our

pendant les excavations : - --' - -- - - = .

- arrêtér le travail immédiatement à la suite de la déc-ou_verte de tout matériel ayant une valëur Éo-is-ibïë

arclréoiogique, llistoriquë ou paléolrtologique, ou autrç '\a3eu l culturelle, de faire connaitre les trouvaiiles.a 11

+

promoteur et de la notifier aux autorités compétentes :

protéger les objets autant que possible en utilisant des couverTures en plastique et prendre le cas échéant des.

Irïe]Ül=e-g}iôüf gtàb-ifîgér la zolie afïir dé-p-rôtég-értôtfécte111c11t ïëg-ôbje-fsi - -- ' - --- - ---? -- -'-- -- -
ne reprendre les travaux qu'après avoir reçu l'autorisation des autorités compétentes.

9. OUVERTURE ET EXPLOITATION DES CARRIERES ET EMPRUNTS
L’Entrepreneur doit demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur dont le code minier
avant toute ouverïure et exploitation de nouvelle carrière. Avant de solliciter l’autorisation d’ouverture de nouvelles .

zones d’emprunts, lesëfnprunts retenus pour les tràvaux d’entretien devront.êtr&éptrisés. 4 , -- :-.'=- -–- a.:= --- ..- - - ._-,

10. SECURITE DES PERSONNES ET DES BiENS
assurer la sécurité de la circulation.

les tranchées seront au besoin, entourées de solides ban;i-ère-s,

un éc]airage des barrières et des pdssereiÏes sera assuré. Pèh-dàDt 1a..nuiïi

mn,nI

assurer la signalisation et le gardiennage imposés.
assurer le passage des véhicules, sauf impossibi]ité abso{ue-- . -.q4 , - '-.. - „ . -.
les routes ne seront pas coupées en même temps sur plus de la moitié de 'leur largeur
les tranchées longeant les routes et engageant l’emprise de celles-ci ne seront_pas ouvertës sur une longueur_
supérieure à 200 111 ; - -- --'
présçrver de toutes dégradations les murs des-riverains, les ouvrage? des voies pubïiquesj tels que bordures,
bornes etc. .; .les lignes électriques ou ïéiëp}lon iques et les cana iisa{ions et câbies de toute nàture-rent..otllréi
dans le sol.

Maintenir en ét,t de' bnctionnenlent, pend4nï toute._la durée, des _travaux, ..les câbles _exist:nfs et Ïes

c.?nalisations et i{lstaïlatigns existantes assurant !a distribution d'eay potable. ou i)évacua iia;-bis 'eau\ .
u secs

;) & ._1 Il; ABAND'08 DES INST41_,1#}TIQN$ EN FIN DE TÜAVÀÜX
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-nlaËériaux sur: le- i-ite.-- ni:dans- les ënvirôns-: - Les aiï’eg bétônnées sont démo}ies et les matériàux de--'délno}itïon mis en

dépôï :sur un site adéquat approuvé par :’ingénieul--, Au nlolnenî du repli,.- les dl-ains 'de-4ljnstallation- sont' curés pour
é\.,iîer !.’érosion accélél.-éç d.u sitç

.S’il est. ..dans l:iptélê.t. sly Maître. d.’.Quvragç dc I:écppércl- .le.s . i.ns'jal}qtiQ11s fixes pour- -bile --à{iiiiÀtidii--i'ütüfë:
l ' Atljiril\istrati-on peyï delllander à l’Entrepï-enquI- dç tui cédçr: sans.. dédo.ulnraÉçlnèlÙ - Içi. --il}sïàïiâ{iciiii - -sI;jët{è.i -1
délrroiitiolr lors d’un I-epli.

Après le repli du nlatérieï, un procès-\'ërba I constatant }a remise en état du site doit être dressé et joint au PV de la
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Annexe nc> 2 : Modèle de soumission e n •

3vaî

Je, sousslgnl

si KIla taire ]
représentant la société,- !’entreprise ou le groupement(8)... . .

......................,..... ... inscrite au

. . . . . .. . .. .. . .. . .. .... sous le n'’

.. .[indiqyer le nQn1. et .IcI .-qualité dIt

+

....dont le siège social est '1,
conlmetee- . - de -- . q

&

registre
t1 J+« + + + +5

Après avoir pris connaissance de toutes les’ pièceÈ–fïËüfâôt ou mentionnées au DOSSIER D'APPEL
D-OFFRES NATIONAL OuvERT EN PROCEDURE D l,rRGE}~.:CE N' IAONOIR-ADID-MByOI c-

BKM/SG/ST/CIPMP/2026 du

Pour la réalisation en quatre(04) des travaux lots. (Lot à préciser . . . . . . . . . . . . . . .)
:.}4.liB 1 '; = 1 J

- Après m'être personnellement rendu compte de la situà{io-à -des -iieiïx ët- avoir apprécié- 3 mb;1 po inï detüé-
et sous ma resp011sabil ilé. la nature et la difficulté des travaux à effectuer.

Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estirÙàtif étàbÏis
conforplénlcnt aux cadres figurant dans le dossier d’,appèï _d:9l~Res; - _ . .-- . -: - -$==;

Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément .au dossier d rAppel d’OfffëÈ, moyen-
nant les prix que j-'ai établi moi-même pour chaque n-ature d'ôuvrage, lesquels prix font ressortir le

de l’offre pour le lotmontant
no a

–-, -.='T., .,-.,.=.-...-,.-[erhc+li.f# es el en-JeI+re87--francs- Cfa-Hors TVA. et. à'

i 1 :2 6r : p :e : 1+ : Æ :T :t #B ;%A 81 • +

ti;éi' Ô: il;;liés. [en chÈffres et en leltles]
- M'engage à eiécuter les travaux dans un délai de .. ... . .. .......-...’.... ïrroïs

l•& +lnl•r•Fn++ ++ =•

francs CFA -Toutes

H :++!

_ _-. M:eng,w._en_DUre -à maiitenü mon offre dans. 1e délai. . . .„ . ..._.'............... jobs à cbmpter.de 1d.datàiutiÉ=,
de remise des otTres. -_

- Les r==b=:is .t les modalités d’application desdits rabais sont ies suivants (en cas’ de possibilité d’attribution
de plusieurs lots):

nU•n

Le Maître d'Ouvrage_ se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit
au compte n'’ . . . . . . . . . . - . - . . . . . .....-................ouvert au nom de: , . ,_....................:.......,.... . . . . . . . . . . . . . . . .auprès de la

banque

. . . ... .. ... ... ..--.. ... . .. ..... Agence de
-W'C::- , -. -. .- - ... -- - - -- . .;-. _-. _.,. -- :H&b.. -_ .... +.__ _I, _. _=. ._ _ _=.-..u_.X,_ =1.W,U,__ _ :_ , ;, '=.._b ._ =_. .-__.__: ' -:-:-.: :G=.::::::::'==.,

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement ëntre nous.

Fait à.. . . .. ... ... ..,...... ... .. .!

Signature de .........................................
+ + +

+&.kT-+i-):-4'--:; :

+•w=• p++ l•• + 3 • +qn+ += >+ q b ' + \- + 8 n

En qualité de............-. :-................ ..... . ..............
Dûment autorisé à signer les soumissions Pour et au noirr de...............-..,.......,.... ,

; q : 1e 8 F? ;+1 + r v d11e4

_ :1;&&
a':;1{
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Annexé n’o 3 : NIodèle de caution de souïnission
+

,•+ - I T+ +

F e)a n\ = 1 C tJ1 1 p J 6 7 M = s / F ( 4 1 B + !11a p&: P
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Xdtessëeà[indiquerle NIclît le -d ’ Oû\:lage ou si)11 l-epIéScntàllt etsôllcldt"eé lé 11'de\4âGe N 'OùvrLdè -bit ;6+\
rëbréscï\tant » ; + gn H!

Atte}ldüquel 'ehtrëprisë.-. . -.\ :. . .t .. 11.1: = .. J.::::..Ci-dessousdésignée«Iesoumissionnaire>r,asoumis ' ëon offre en

date .du .:-... . .,. .. . . .-: . . .....1.,.......:.::......:......... . .......... -potlr ïes travaux de construction d’un bloc.de deux sa- lles de

-c-lasse' à.- l’Ecol-e publi-qué -de .': ..-.... I... , en -' procédur-é d’urgence ci-dessous désignée
«!'-offre»,çtpourlaqueileild9itj oindreuncaut ionnenrcnïpl;o\’i$9ireéquivaïanlà

. . . . . . ...,[incliquellelrr0111 clnt] francsCF À.

[Nc}111et cidlessedetabCInqlle 1 ,représehtéepar . . . . . . . . . . .. . -. . . ................... .-. ...... . . . . . . . :':- . ' -- -[Nomsdes
#/i'/?arèr//'c\7.ci:desg-ousdésighée«labanque»,déëlar-Msgà'antirIéÉaièmeiltauMâître - - d-’Ouvrage ou - son
reorésentanl .. . ' delasommemakirnaïede

. : . . . . . ......[ôzé#q mer/el;zo/7/;a7;/francsCFA,quelabanquès:éÉÜ;Éëâ;éàÏë;'ii;iéà;iiëmeÀiàùKiài;é -di ôûl'-;Àèè

Lescbndit ionsdecetteobligationsontles suivantes :

Si' le: souluissi'onnaire tetirë -i'offre. pendaht Ia ' pétiode de validité spédifïée par lui sûr l’acte- de

\'nIis

o.,l.soïr .ïepréÈentant,s' obI igeantelle-même,sessuccesseursetassignataires.

sot}ïhîssio ni

-Ou- . Sï]e$oulnissionnaire_s'é.ïaÀtvupotifîerl ’dttribuLià-bdynlarchépar1 ’ Autorité
bëfibdede validité:

Contra,t„,1,p,„da„t Ii,

-manqueàsignerourefusedesignerlemarché,alorsqu- ilestrequisde faire; ; ;j+; ; 11r &\ q;;4v q11 qr} : oqp + u n 9 +4 /+ =q :+ : :pHy+ =TT

PC :::8 r P + =• Jr++ > ; = 1hI : 3+ &b: : + Lb+ !

manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement - définitif du marché (cautionnemenï
définitif),commeprévudanscelui-ci.

+

6
i

a -rio-bs' bous -ëugageor}s :à -}5Àÿer- au' Maître d’Ouvrage un moritànt allant jusqu;au maximUm de la somme
stipuiée l 'ci-dessus;-dès réception- de --sa première demande éclite,- sans' que le ÎVlaître -d’Ouvrage ou son

rdbïdscl}!antsoittenudçj ustifiürsademande,étanlelltepd}üoutefoisqued,1.nIsade+nande du Maître d=Ouvrage
ou , - son ..représentantnoteraquelemontantqu’ilréclameluièitdûparceque!'uneoul’autredesconditions ci-
-déhsü$,outôüteslçidçux,!6ntfemplies,etqu’ilspéèiÊeraqüelle(s)ëondjïion(s)a(ont)joué.

;+

La présente-caution entre.en vigueur dès .sa signatuie et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage
bu à(i n l'ëFïïésëntan ipbIb'larérnisedesoffreé.EÏiedcnleiïiçra valablçjusqu-autïen-tièmejourinclussui vant la

findudé iaidevaliditédesoffres. ToutedemandeduMaître d’Ouvrage ou son

représeniallttendantàlafdirqjouerdevra parvenir à la- banque, -par lettre reconlmahd-ée avec accusé de

téception, -avant=-la-fin de cette périodedevaHdité. - - - -– =-- ---àa:' 1

-i_dprésentecautionestsoumisePQursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais .Les
tr ibunauxÿuCamerou$sçr9n{seu}scompétent spours}a}uer$.urloytcç.qu.içon.cer.nelçprésqnt
engaQementetsessuites.

1

+ +;+.Be +. f :.-\. A K# pt 1 -'hyq< + o \n + + :;n + b r+ +e J =: 3 1 •

Signé etcluthent ifiépa-rtabanqt le
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Annexe no 4 : Modèle de cautionneïnent définitif
Vjn ++; +HF? e++f

SPa

ke+F=ùFP

Pq_+

k+Tl; =\ :

.+'T+b.n= KT ;nrJJT=-r

Banque :

Référence de la Caution : Na

+:P

+ B U

\==/ :' : }« \+';1 H ; j,.' 111JS 51r

9

Adiesséeà['indiquerleMâîtred’OtNrage-et SonadresseTCamcroun.ci -deÉsousdéèigné«leMabre-d’Oü ta'age -»

Attendu que . .. ... . .........:...................................................-........:................................,........: .-. ....bon-..-._ q

adresse de l’entreprise]. ci-dessous désigné « l’entrepreneur ». s’est engagé. en exécution du marché
désigné « le marché », à réaliser [indiquer- la !iature des prestation-s]

+Hb+qHd•

3•W

1 p + P : 9 B)P:+ • =\ 5pd •}= ! !Ti: 3;

Attendu qu-il esT stipulé dan.s _le nlarché ' qu_ç _ }'ept{çprç}leur replet![B_ _qu'_'UN}1çÆ_ŒIQ_Qy1.qxç_= yl1

cautio.nnemenïdé finitif.d’unmontantégalà[indiquerlepourcentagecomprisentre2et5'1'b]dumontantdela-: '-- -- -

tranche du nlarché correspondante, comme garantie de - l’exécution de ses obïiëations de bonnè.- tin
conformément aux conditions du marché,

Attendu que -nous avQn$ convenu dç donner à l’entrepreneur.ce cautionnemerlt,

:';qî,’'.• Lr:\:eT,

nne+7#'>?A

4 8 + • + 4 : n +

?J iH'ç?+n. = .; •

Nous,-.................----............................................................... 1.::..::.........:..:.... 1.....::.1.-__.[nom '.et.' Mie&b...&1_'.._
banque], représentée par .................................................................. [noms des signataires], ci-dessous
désignée « ,la banque », nous',engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai mŒinlum.de .hbtit

(08) s_elpq il?es..sur simp_l,ÿ_(+epançie_écri_te de c.ely.i:çi çiéclarant que. l'entrepreneur n'a pas satisfait à ses

engagements contractuels au titre du nrarché. salïs pouvoir différer le paiement ni SOL 11.ever de contestation
pour quelqtle motif que ce soit. toute sombre - jusqu’à concurrence de la
de .......... 1en chiffres éï e-n lettres].

SOITliiie

'Îv
PhFf= =nU =rIT:

:;=='Te =HP 7 + ;+ . .Nous -conveilons qu'aueun'-changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous .;.-'„

libérera d-une obligation quelconque nous ïnconlbant en vertu du présent cautionne 111ent définitif et !ioüg=
dérogeons par la présente à la notification de toute modificatioh. additif ôu chàhgëiïrèht.

Leprésentcdut ionnementdéfinit ifenïleen\’igueurdèssdsignatureétdèsnotific-atiônà1 ’ entre-
preneur,parJeMaîtred’Ouvrage,del’approbationdumarché.Elleseralibéréedansundélaide [indiquer le délai]
à compter de la date de réception provisoire des travaux

-ÀfF&ië,ttedate.lacautio-bde+WT'Ûiràsâ„„bj,t,tde,',à,i,-f_ëtët,ütüéëÉàr,ïdaïiàî,h'pŒgtTëi,tnîWài+-a*---–’

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ou\rage au titre de la présente garæltie devra
êtrefaiteparlettrerecommandéeavecaccuséderéception,paryen.yçà}abapqpepçnçïar Bla période de validi fé du
présent engagenlent.

4 + B er a tt:

}: p e»+#+:+ : ; a : : e : :( 9> 6 + : ; J • = : n r 1 4+ :{ •; == q : f= SE 4 : : CjaIr pb = 9 Le qG k ) T :

;-::: ': :E;

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au- droit
camerounais. Les tribpnaux camerounais seront seuls conlpé\ents pour sta}uer ,sur tout ce qui concerne le
présent engagenreïrt et ses suites.
Signé et authenïiHé par la banque

Je •=V•e••++••• •+••••••••• BOO + + + B + B + 8 PS + Re + BeBe eH B 8+b•a +
à

[Signatpre de la banque]

1 ni
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Annexe n'> '\<ïodèle de caution de retenue
;'.-. ,--’ t ;=p':tg.;- l'} j+ - :H

TI

Bahqüe : . .. .. . . . . . . ............
Référence de la Caution : N'’

.Adressée [indiqt ter le \laîtle d’Ouvrage] .

IAdresse du Nïaîtle d’Oïl\:lage]

A:: =' eh A

: in = b=+ = : p T = s• +: :

•+ • =? 3}q==11+ + = S :> \j; n:a !;t • =!):{+ 1E -=;?_•. 1-Kd!-api +? ep

ci-dessous désigné « le Vlaîtïe d’Ouvrage »

'Attendu

que
. .... . . .. . . . . . . . . . . . . . . [nonl et cldl-esse de l enïle1)i-ise] _

ci-dessous désigàé « l'entrepreneur », s"est engagé: ën exécution du nlarché, à réalise-1:'1 ii travâu;-;
dé [indiquer l ob.j el des Ira\aux]

: : :u1rT:: 1 e+ : : b ++ ;à 9 •a : t 9 : / }=Tt;t H ,J 1 = =: wT q

At\çndu 'qu’il est stipulé dans le rïlarché que la retenue de garantle fIXée à - [pourcentage inf-é lie11r à 70%

à préciser] du .montant qu marché petIt être reïnpldcée par une cautiQn solidaire,

..:\tïÜ4dù.- due n6bg avorïs convenu de donner àï:enirepreneur cette caution
\ous. . . .-. . . . . . .....

. .-: .- [nbm- éï" adIesie - de bandu’e] : -ieptéierït éë-:’-’-'biï

....Ftlt)tIrs . des xignaïail'es] . e_t cî-qessoys désigpée « la banque ».

Fi.-’:;.; 1:-:.:-.t:

Dès lors, nôus âffïrmons par les présentes que nous nousp-ôrtons garants et respônsabïe-s'à 1.’égard
du Maître d’Ouvrage. au nom de l’entrëpfclrëür, pôur un montant maximum de '. : . . . . . . . . . .................:;.
[en chiffres et en !eïïreg], corrç$polldanI -à [potlrcen{ageWrtetlr- à - 10%--à -préciser] du montant du

,parëhé(10).:- -.. -- 1, ' :. . - . -.; . 1 .- . . ...- :., .„. . .-,= ' .....;_-_\. . ..' .- . -: . --. . .. . ;_.. b . . . . - .É.-. '. -. - - . j
f

4dÇ

bt Àôui nous- engageons à pajèr àu Maître .d :OuÜrige::d;rIS un délii maximùifde -huit (Ô8) sërnairici'itii
slmple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à se;.-eùéààbrn-e;Es

contractuels ou qu-il se trouve débiteur du Maître d’OÙÇ’ïààè au- titre du ïhàrdhé-ùf8difié le dai -ëchéari{

.Ôar .ses avënànts, sains pouvoir différer le. paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que, ce
soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montdnt égal à [poulcenlclge inférieur
à 70% a pïécis er 1 du montant cumulé des travaux figurant dans lé. déconrpte définitif, sans que le Maître
d’Ouvrage ait à prouver ou à doriner les raisons ni le motif de sa demande du montant de !a sonvnë
indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu’aucun changemeht ou additif ou aucune--..autfe modification au rnarché né nous
libérera d’-une. obliÉatio.n quelcQnq\le noug incolnt?ant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons
pÛ là présenie à la notification de toute m9dification, additif ou changement.
l'a biésëhté Ëara-ntic .entre eh vi-güeui dès sa sïÉnatüté.’Éïïi-ié’ii }ib-éréë ahrii--uii--déïài dd- t}ëhté ig-oliafifi-
à compter de ia date de réception définitive des travaux,- et sur mainlevée délivrée par le 'Maître
d.’Qttvr49e,. - - .- ..: ' ' .- '- ' -- -: \ .-= . ' - .- - : . - -- - -. - . -; -+':-:.T?.!.'"-;' -: -' .- -’- - .' :::–=:+'==;'’-"=;- :-'- ' f :=?+it:ÿT’-'Üÿ:-+. ’.

toute demande de paiement formulée par ie Maître d’Ouvrage au titre dé-là-}ïfëSë-hk -gâïahtie devrà êtiè
n;lle par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant ia période de
validité du présent engagement.

La présçnte caution est soumise pour son inïerprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribünàuk c@üierounai-g seron! seüls cor»péterils pour statuer sur' - tp.ut ce qui concerne le prÉseIil ..'
ehgagefnent et ses suites.

Sigà-é èt puthentiÀ$ pd; là banÜue
a 889 no «e+8+ee8+»e++ep8nq»• •••• 1 \# ••••••••••••••••••

[Signatui:e de la, bariquel
Annexe N'’06 : ia

HP •dlb \ = n

;i 9+ a p n• ) q: • :: p! + H p ! ! ;: p = 1p= ;L L ;+\ 1 ! b• àbb 37: È 1 + 4 ;Te8; \ ;=P + H P+ : 1 • :w3 è 1b=

r

4

q

Lettre de soumission de proposition techÿique -

•=sJ l +e: + :B =& r =aA : +\\ ?= d1 = = f :H + +: 1 L : : e b C :tE+2:) 4 \ :ÜŒ ::il +2TT== e= = : 9

+u:+ ;; •i ; ; n3 e=& = =+ w2 • = n + :+ :+ :1 + = =
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:p3.1 ++b -• + ' i Ah q ; Ce \i+b

BeIn J M

++ 6 n ! • qy 9 a +eR : p e + + r e ); +B 8p + + : h

TL! ':T '::+ : 7;rn%à
.\ 1 re-+ è - +t ;-•\ \ ta •y

:-:-:«\-'! .-:' :. ' '0’

:n +;+ H. +Jq

P = 9+6 1 + : b : 3 1 4b +/ d + T H + % + + Bq+ • + = =

[Lieu, - date]

À : Ùaire de la ë6mrhLne de Bâùkk;i
= == _, ==7==_ =11\:?!Y 13:\ ;_M+a,-: :+:-J: ==’,r ?',T::. / 1 -ann

Madame/N/lonsieur,
n• :

Nous...soussjgnés, [titre à préciser]..avons 1:honneur. conformément à votre- DAO NI ' J AC)NOIR- ADI D-
MBYOIC-BKMI SGISTICÏPMPï 2026 du

Pour la réalisatiôn en quatre(04) des travaux lots. '(Lit- à - bïéëlsei: : -. -:::-:-: .... .. .)
à... .-...., de vous èoumettre ci:joint, ni)tré prop_osïûôh:ïëëhh{qüë-,,b.6üf.ïlëï-ttâi--âük--'-dbjet:.dif DA'O.T:---: ’

Au cas où cette proposition retiendrait votre attcntior}, nous soIn{DeS._enlière{nent=disposés,-- sur,la-base--
dupersonneï proposé à entamer des négocia}i.Qn_$ PQur .19...,m.çI.1_l9_uK_ _.ÇQnçi'çÿ}ç_._~dy.__JUPi_q„..'_...

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du coritenu dc - Iad-ite

propositiontechnique. sbus réserve des.modifications éventuelles qui résuïteraient des négociations du
contrat

: +•+ 9 V e nP : ::1j

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. . . . . , . . . . . . . . ..., l'expression de notre pàrhite considération./-
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+&X= +=•gl•+«H

Signature du représentant habilité . .. _ .._ ;.__:_:_.._. ,___...,..,.,... „. .__ ,.,„..,._..._... , ._-,; :' .:

: Nom et titre du siknataire :

Nom du Candidat : Adresse
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Annexe NO . ' 11. - Descriptif de la
travail proposes pour acco.mplir la mission

méthodologie et du plan de

-La -coliceptiôli teëhniquë:’ la -üléthodoIo É ie et -le 'plin - dé '.tràtâ.il-- id-ht !cÉ éïélï\èh1É- ègs-cri{ieïs de la
pro.posiliQlllçch}ligue: T! est suggéré dg présenter la pr9posi}i9n techniquç (IQ pqges !naxiluunl: y colbpl-is
les tàbleaux etgraphiques) divisée dh trilis chapitres :

: \\ fL; ;=: : 4i :lü1Tt
=• )P eq! C L !

i+ l

a) Conception technique et méthodologie.
b) Plan de travail. et
c) Organisation et personnel 1

:aJça= p•+JErTx \ Tu» H +r4 p 1 q K >ç b T9 b:+ q q•b +t9 \\ •f+J l» M 1t + e 1jE :pEb); :

a) Conception lechnique et méthodologie. bans ce .chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la rndnièredont
vous envisagez- leg objectifs. de là nrission, !a conception des prestations, -la méthodologie poÜr exé.cutQrle§

actiyités et -obtenir les résultats attendus et ie détail de -ceux-ci. Vous devrez mettre en relief les problèmes
à régoüdre et leur impoitancë et. expliquer la conception technique que vous adopterez.t)our ce faire. Vous
devrez en outre expliquer la méthQdoïogiç que VOLis avez iti.nIe-1}tiori d:à(ioE;t'e} et- gà-t6ïùÏii{i+iiïi{é-àüëë. 4à
-ëôhëëptiorrprôposéë.’ - -- :- - " - . " - , '- "- - - '-- - - -1 - ' - - .'.;

b) plan de travail. -Dans çe :-chapi.tre:*vous- proposërez' les principales activités que- C-omprend- la fhission;
leur nature et durée. échelonnement et interrelations. les jalons (y compris les approbations intermédiaires
de,“l’autorité contractante)--et les dates 'de présentation des rapports. Le plan de travail proposé doit être
ëOIïipatible avec la conception technique et la méthodologie, montrer que-- les termes de référence ont été

compris et peuvent. être traduits en un pI 4n de travail pratique. Une liste des documents finaux, y compris
.les -rppports,croquis et tableaux qui constituent le produit final. doivent être 'inclus d,uis ce chapitre. Le

ëalendrier ciu pçrsonne1(4G) doit être coprpatible avçç le p{ogramme de Travai_1 (41-1) . 1

jf 1= 4 q : ris’;

q+

+## n P ) ; & b+ 1!

Hi : \:) ;

j
hp ++ 9 P = c) Orgariisatiob- et personnel, 'Dans -cé chapitre, vous'-proposerez l'a sttucturë- et la composition dé votre

équipe. Vous- donnerez la liste des .principales disciplines ref)résentées, .le nom de ]-expert responsable et
une liste dupersonnel clé et d'appui proposé
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Annexe nc)
site

12: Modèle de

• =Fnn 1 -:
H pp•F • ; p a r a r• H F a n an a • H : n 4 F up • T e r) n \ H + lu : FIn + rsa xp ; • HaI Un bx un r = + ; a +

J eÈ n np: ;
++ F d1

\e 91 C BI ?al en 1 r e )b o p p p9 F q 8 r ; = f + + 9 wi a e r + ;R+• +

déclaration s-ur ' --: “}'}ïotlïlêur -de -, - vi-site _' - -du

r gT: : :H i •I :1 \ ; :v q •TR ?1 TI :4 a +nL: :l?r H: + rIP; FF :% ;rTt

Je soussjgné M.

Représentant l’Entreprise_

Reconnai à avoir visité ce jour ie

En compagnie de M=

- - Agis-s9nt el, Ii,. ,t pl„, de 1’„tili„t,„„, le ,it, ,h, Pfd$: dé-“-":-:_--.-:_-----:".'"-==-:.::------"'--.:.-:.---

+

nj• r • •gP =

+-l» ++• +4•LbP•+qP +r+Ha ne+# »e+

pp ppT: u9 b:si1 t: : q {& Pb:Ha b a+ 1pEà +5:1 8;;/ 4

TTn:TIr.

===:-\;: ..1,

B

du mois de de l’ar;ride-

Pour lequel mon entreprise_yçyl..$_QUIDi$$jQRD,gl. eVe== • ln=dP XJ•
3++rh

M’étant fendu sur les iieux, les observations suivahtéÉ onf été relevées

na+ ee• ===

+;#fT,lcÙ\ '6v=;,;+pi : 11+:3+ ; .& ==;_-B_ba : +\aj+,' k::-3’241;:: . (?: ::p -'f l'+== 4R +-• •pTIt=\ \: :Biz'+ \• _• Tl:::

& : n = = : \ 8r + + :

N.B

, +,-+ ,+beïpT• +

b+ ;e r : : • d

\

3

: le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite de site.

Fait à . . . . . . . . .'_,,,, , . . . . . . . . . .. .., le ..,. .,

Le-sotlmissionnairé-

(Nom) prénom) signature et cachet)
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J h B & & q • } T : • :< T+ r : $9 4b+:6 o 8 X11+Li!àl + • I tÉl+ + ; 1 + e + À&l Hr q+ : i+T& & < R41 brIaN

„ i!+ ); =. :+,3:.u•qefb ahah ;i===+==\ L 1. unN#o. JRIv:11( il . :J.: ';H_ 3,+??_-.$:-BŒ. T:++ = Ne..++ d :. +41 ,

:i< oJ»„4flv; IGÀn: X\Y+Gps+.3Mü&,1 : : ’ .\1 !., } 13,<,r :ii).. th , ..F,4'
g?8:••e . Ti :-HB'br_ =F:n .:. : . . - •=\q++• • ': : bIp ::' / J- + :' .::" '• # \; : 4

'..,.- S««tiln'; h: dy„-: -.,;„ =_$ ;=V. -=b #;ï,- : '~':,'\-' , :lla;'; i,. v- '' 'R'ai;.Ti: .= - '';' :„; c :-:: '’.'b,v.’.„ 1 'N ,i' .',. 1 ' :'+' ©'z'-l.-''.

i\# n a ? R s: + B o

»+q• e q•-e41P+U•gn«e «lb++•q •ŒenvOr + et • •• +=nn# , P ' ++qH•n•grr Bb n r+ 1

O/#• D- n e = BF
PJq,b:+'

Rà] +r = f• qb = Hg Tr«

b = y:k'6

1

;a

H + + +

b e b e H + ); a + + b ap + 3 + + J

9 Frw n •q3 i : B =: • ; )H & + ; = p1= =1 6b31 1 1iap i tIf + + 1 eLI : 1

1.

i .)tJ,;:rt.+1

6 c

:'B):1::4;+

b+ T } +(B + + B ::) : y +C+5+ : 1 +er! : T: up r: : : B : 1 Re ; qqeS TT ! ! : C++);b; q : + rTT Te + a = :: : :+ : : r : : : + \ il 44 + : 8;+

:++' ’ c-''; 9'üTü! =+fH-1 bIN- 1 T?J•J,::'tit ;;:s:: -1, =Tb==eT:+?:::1= = =: :' -, : ==tT :.

: :H:n :b : :p:: :• ; ==; 1Ha 1 1 f : = • ::q :; =T:

+: : r p : : :+ •e•i i :::1 4++B:
\= 8+æ .'

r e =• +

:p r + ; :: ; }===+ ;3:•n;1r ÉJ :i[1l +>=: ;1L ;i ! ! + ) 1 : p \ n 38l4 ? q + : T!=: vi ; +:::

;=a !( ; ; 1 a + ::1 ÉH : :2 1 :1 ni• &ré11b i (Xb :il

:? b&



pnj: pi fH:

CHARTE D'ÏX'TEGRITE

ÏNTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES
ï,OTS. (lol a preciser)

P#bqrnJn»A»

LE « .......SOL:MISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité

1 . Nous reconnaissons et dttestons que nous ne sommes pas. et qu-'queun des membres de notre
groupement et de nos sous-traitants n’e-st. dans 1-un des cas.suivants-:.1' =!fIT-.-: \ .--1 :" ; 1 - = .-T-:----

1.1)

1 .6)
V+q) c.X+:»•• kir . 13 ;'!;- ,

.2. Nous .auestons que nous ne sommes pas, et- qu--aueun-des-membres de .notre groupement et de nos $ous-traitants

n'est: dans }'une de§_ situations de ç9nflit d’intérêt $uivantes_ : '_ _: .

2.1)

2.2)

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle- de la même . -- .
entleprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soulnissionnaire ou attribuer à:..un
autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions. avoir le même représentant légal qu’un autre
soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des colrïaçts. avec . un . autre .s.QyIJlis§iQrtD.aitE_.1l_QU 5 _.'__.._

permettant d’avai{;ët de donner accès auxinfBàË-aI ions contenues cfa-lis'Fg$':offres-’fé§PëëçÎÿeg,:cte -lçs"hifluënÇqf;-ôtl- '- -:
d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage : . - - - -’ -- -

}:=;Üâ.

2.4) être engagé pbur une missidn de conseil - àui-: par sa ilatu!-é."'- ;iiàt;é-"-dé.- ;i;;kia-----id;Jiüô%%=Été=?sTi:-!
avec nos obligatiotls vis à vis du Maître d’Ouvrage ;

2 .5) dans le èas d’une procédure ayant pour objet
fournitures :

i)

ii)

+ + a + e + 9 e = = + + e +A r Œ + + :+ == = === = =+n:=+= pHTQ=

4 à f : 8 ;= 1E n9i:n;; = TISe n: T iil; : = LmeÎn: L LU : : : s :: ;i:11 9: := ! : i : : 1 ilIEgalTj: il eJ:khplaqJ: ttfei
=•H 1===Ün= =e= = =n=++n= n S

:==f •bFnT : .f:1{'.' 11 =»++nXV;hAb•+,’nPŒ;ni

ne =•e R ;.':'.-’". C.': .t':
•+a0 F

;

b : : 1 ! e-nqH

,x+;;4> Ve-&'+3 Q: '++n{+•=r = +/

• : : X +n

F \ P P : P V r n n a e V r + b A : W + a + 1 8 r ?3iiI

7 ah ep • HB

F:, ; 8 Vb;a +! ')'+ . ' = e\' : +

lm,37:fTTL•=??PT
A
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4

+ ;
REHABIL'i-ATION DE L’AXETRAV AUX

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation. de règlement judiciaire, de
cessation d'activité ou être dans toute situation analogue résulïdllt d’une procédure de même nature ; '

figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Lillïes et tout autre Partenaire Technique

et Financier. le cadre de la passation ou de l’exécution d=un- man-hé :==-’“-"--’- " -'=-" - - '-- – --–-'-'--------- -–v–- -"--;-–=-

avoir produit de fausses informations ou fourni de faux doculneïits exigés dans le éàdre de ta présente
consultation. - ' - '------ ' "*- +

actionnaire contrôlant le Maître d'Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d-Ouvrage, à moins

que le conflit en découlant ait été polté à la connaissance de 1- Autorité-chargé des inàrchés public§
et-résolu à sa satigfactiolr ;-
avoir des relations d’affaires ou falnïliaies avec un nlcnlb le des sci\-ïces. 4\1 Vïqître d'Ouvrage
impliqué dans ie processus de passation ou de contrôle du marché en résultant. à moins que
le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de 'i’ Autorité chargé des marchés publics
ët - - -- --–'-–NËôltl--- -–– ----- ' ---à - ---- -- '- -'--–-- -ia ' sÿisÿdion

= =•I=

«k

1

S

+
'«r-'

n: • ; •Én + + •$$$= q

!+T 1 L 9 r : ; 1 b ) +\

la d’un marché de travaux-p’assation oû de

avoir pï’épalé nous-mêmes ou avoir été associés à un consulta:11 qui a préparé des spécincatîons, plan,
calculs et autres doculuelrts utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;

être nous-ll}êilleé ou l’une des armes dllxqueï les nous sony]les affïliëcs9 ;eci.i;ièg: oil d'eva IIt l,êtie'. bàr
le Maître d'Ouvrage poul- effectuer la supervision oil !c çoï1}rô IF des travaux dans le cadre du Ma;;i\é.
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’so;nn1 is pas soui la tutelle du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué conceïné. sauf autorisation

expresse de i: Autorité chargée des Marchés Py.k.ïjq§*. . ;L , ' .. #,
1 Lb Ark;4

•• \ g =T +; • + Ï

J =
> n :

t
$ 11P;l)( n8 TaF : 1 4\il1111+ : a r?1

i
++

1; +=:}•

t,V.G+ ,.+bd B+a+ vUTAI rr„l'Al.-+', 1.x-./

4. NÔus nous CJlgage011s à collllllulliquer sans déiai au Maître d’Ou\,'ïage, qui en -inI-'ormera l’AuÏorité
cJiàïëé- des ÿarchés Pubi.ics.. tout cJiange:ment de situdtiQn all regard des. points 1 à 3 .ÜL ii précèdent:

P9#: : B + P b b + r e • B

= 5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marc IIé :

pe\ p ra• qrs !;;

92 w P

.Nous n:avons -pas .commis- .et.-nous. .ne com:mettrons ,-pas de rnanœuvres- déloyaies (actions_.ou

._. {, olnission ) destinée à tromper délibérément auTrui, à IIli dissimuler inïen{ion-nellolne11tdes+Binents:.
' J’ -1 J-- ' à ’surprendre ou viçier son consentement ou à lui l’aire contourner des- obiïgations' légales ou

rég:emen{aires et/ou-violer ses régies internes afin d-obtenir un bénéfice il:égitiine. + =r e l + +

r;+ +!; apT: $: : p7b : xr Ay;: i tr+wa\ ,t’) = làp+ r+\h:n. .-X_'f

\ous 11’avons pas comnris et nous ne colnnrettrons pas de mancruvres déio}’aIes (actions ou omission)
-ëontraires .à :ios ob:igaïions légales ou régïenlelltaires- ët/ou violer6es règles-iirïel:nes afin d:obteiiii-un - -- .
bénéfice illégitime.

a•nn f1 b • :

+8 q : b + • ; ?!+ > 1+ q

Nous ;l'avons pas plonlis, offelt ou accordé et 11.ous ne promettroni. -offiirons ou accbrdelIons pai
directelnent ou indirectement, à-(i)toute personne. détenant un mandat' législatif, exécutif,-administratif
ou judiciaire au sein de l’Etat. qu’elle ait été nommée- ou élue. à titre permanent 'ou
non. qu’elle ' soit rémunérée „ou nan et que l '-que' soit -son . niveau hiérarchique, (ii) toute àutre

personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme .public ou une
elltreprise publique. ou qui fournit un service public. ou (iii) toute autre personne définie comme agent
pubïic dans l’Etat, - un avantage indu de toute nature. pour lui-nlênre ou pour une autre
pcÉgoli-ne oû entité. afi.Il qu'i! accomplisse -ou s’abstienne d’àcconrblir un -acte dans l’exercice de
ses . , fonctions - officielles.
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5.4,),.'Nous n’a\;ons pas promis. offert ou accordé et nous - ne pronletïrons,
i)-as dil-éctement ou ihdirecïenlellt, à toute Ï)ersonire qtiî dirige une

travaille..pour -ulie tcl-ie entité, en quelque quaiité que ce soit. un avantage
pour–- e}}e-même ---ou -pour- une--- autre-- personne ot! ’- entité,--–afin-- qu-elie - -aceolltpHsse

d.'acëot11p1 ir pn acte de ÿiolatï9n de ses o'bligations légales contractuelles ou professionnelles.

offriro;IS ou

entité du- secteur privé ou
inclu de toute nature.

-ou- s’abstienne ’---

accolderons

5.5) Nous n’aÜ.oüs pas _ pronÏîs offeï+ ôu a'ccordé ct nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage. à
stis col}aborateurs, aux Présidents aux Acteurs ell charge du contrôle de l’exécution du nlarché
qui résuïterait de l’ Appel d’Offres, un avantage in(lu de toute nature susceptible d’influencer leur
objecti vi té

+•\

i.6) Nous n'avons pas pïonlis, offert ou accordé ct. nous ne- -pronlettrolls pas au Maître d'ouvrage. à
ëes co}iabol-ateuré. aux Présidents et 1nenrbres de Colnnrissions des marchés et de sous-commission d’analyse. un

de toute nature suscei)tible' - d’influencer le processus

i 3 1 ;l

avantage - ’ indu

de pissa{ibn du Marché.

\;•

qc +

5.7). Nou; nous .aÉste1 Ions et nous prblnettons. de
dt - anïiconcurrentie lle ayant pour objet ou pour

le jeu de la concu1.rellce, no}amment en tçndanï .4
des niveaux ne. correspondant pas à ceux qui résultclaient d-u jeu de

l’àccès qu .Malclié o.u dg libl:ç çxercice. de. la.concurrence par .d’autres entreprises.

s-abs-teÙÏr'-,--de tb-ute -adtïon ou ' bratique

effet d’empêcher. de restreindre ou
.nl4j nl.qn}} _qrtjfl.ci.e.ll.çl]rç11f . .lç$ . pri4

col ïusoi re
de - fausser

des ôffres à

-otl- à ' iliüiierla coiie Lirreii ce

à. -NI.ini-ïnhe;? -ïës- meÙbres-- dé ilôttë groüpe:lle lit et nos ious3raitaÀts --autôrïsoÀ-s, lé Maître -d’9uvràË;e dt- le-s

('oli]missions de-s- Marchés à exan)iïler les docunrenïset pièces- coIn-pLat)les télati-fs à '1â-b-àssation et l’exécution qu

Marc.héët à. les. \o.u}pettï--e pour .vérïfication pa-r l'AISMP ow pal:.tout autre corps de cçy.!rÔlq=q_!L!_’:Ft.qt., -;}, ;; ;
: + n

7 J üute 6our_NoÙs) de nous çonbrmet auN règles régissant la. présente challe, nou? reconnais.sons que-nous rQus.

eÿ.posons aux sanctions prévues paT les lois et rÈglement? ?? ,vlgue\IT.'_ =:___ ,_.. . L . ._:. . .2=,) ?'t ' T_
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENViRONNEMENTAL ËT SbëIAL
Ca ' J, n ie i• hb d Tt+l'+

INTITULE DE L? APPEL D’OFFRES :

LE « .....SOUMISSIONTN;AIRE...... » S’engage à respecter lés termes de la -ÔiéièÏlfe
D_é_cJBr4tiQp__' __' __._.___d:etr{ageme.nt 1,a .._. .epyiropnemerrtal __ et_ _... . §oçial

!!{++J

re

b:•

?9,1+pM+B ont:+! . ! + +-

TJ==n

Jai

MONSIELTk LE « VÏaîtr.e d’Qùvraëç-»

A
U P q e B : 1F • +++Je : & e e e n b ;+ 8 F \ n

Dans !e cadre de la passation et de l'exécution du March-é :

a 3 •=1 + Z+ n &
4 4 T} na 9 = = +1 r+ +; + : J : L+! +

: e + T 1 n+ + e n

1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par lçs membres de notre -grbupçnlçnt,
i,’ensemble de .nos sôus-traitants les normes sociales-- -'àpf)liëàblëË:-'âü---Ganlërotïn -y -cofnbris'- -les
cônventions internationales ïatifiées, -notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le_ co.de du
travail .et diverses conventions, collectives(ii)l’interdictian.d:employer. les enfants âgés de moins de 14

à IIS(iii)du respect de la ndture des travaux respectivement interdits aux ferïrmes et aux .felnlhes
enc-eintës(it)' le refiog hebd-oh-adaire- ôblïëatoire(v) le diôit -dd jbùïsèà;ncë -dég-ddb’ëéË--(ti-)-id-ïegïiëët dé{
conditions du travail dé nuit(vii)les conditions d’hygiène et de $écurité sur-îë iîëïï dù’îiât-âil(Çiii)ië }Soi{

obligatoire des équipements d-e protections individüeîles.

:+: e + B

2) ' EH outre, noüs hôug ehgâgeons à mettre en œuvré les mesures ’d’atténuatio'n- des risque-s

environnementaux.- dans la notice d’impact environnemental fournie ïe cas échéant-’par îe- Maître
d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous, engageons à respecter- et à ’faire- respecter par-.les
membres- de notre groupement. l’ensemble de nos sous-traitants ch.aque fois que cela- psI pos$ible,

les directives recommandant i= utilisation des appareils ayant un .faible impact sur l'envi{onnem.ent.

3) Nous-mêmes. les membres de notre grdupemelit et nos sous-tràitants autorisons, le Mpîtrç d'Qyyrage.
les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et
i-ëiécuïiôn- dû &làïëhé et à Tdi--édÆitifé®û-;é-riGcat;Jn--6a-iïÂR\IP o-ii- üâï-iôïii--àiiïié“-ëôibi'-ai
contrôle cIe _ _ , _ ._' ' .~ . , , -._-l7Etat.

4) Faute pour nous, un des nlembies de notre groupdnlent et de nos sous-traitants. de nous conformer aux

règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues par les
lois et règlement en vigueur.
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LISTES DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET
- ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A

ÉMETTt{E LES (:ACTIONS DANS LE CADRE DES
\1 ÎARCHES PUBLICS
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linancïeïs ci-après agréés par le Ministre des Finances du Camer9un: =f•bra

1 - BANQUES
Afriiand First Bank1

2. Banque Atlantique
3 . 'Banque-Gabonaise pour le Financement -International (BGFï BANK)
4. Banque Internatio lla! du Cameroun pour l'Epargne et !c Crédit
5 .- CITI Batlk

«IPN
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6. Commercial Bank of Cameroon
7. Ecobank
8. National Financia! Credit Bank
9. SociétéCamerounaisc de Banque au Cameroun
10. Société Générale de Banque au Cameroun
1 1. Standard Chartered Bank Cameroon
12. Union Bank of Cameroon
13. United Bank for Africa.

14. Banque Canlelounaise des Petites et- Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12962 Yaourïdé ;

15 : Bank Of Africa Cameroun (BOA Caàèrou il). 8.P: 45ÿ3'bàuàli--: ’ --- ' ’ - '= 'T --'='- =- -- ’=-=----'T';’-:- T-%’'Y:–- -"’;-"--

16. BANOE BANK CAMEROUN (B ANGE ChIR);
17. Credit Conlnlunautaire d'’ Afrique – Bank (CC A – Barlk),- BP :30 388, Yaoundé 1
18. La region,lie Bank, BP: 30 145 Yaoundé. Tél : (+237) 222 22 02 39

Il - Compagnies d’assuraïîëes
1 . Chanas assurances:
2. Activa Assurances

Atlantique Assurances S . A.i-B,P.- 2933 Douala 1

4. Zén-itheInsurance S. A. :
Pro-Assur S. A :

6. Aréa Assurances S. A, B.P. 1531 Douala :

7. Bénéfïcial General Insurançe S . A.. B.P. 2328 Douala :
8, CPA S.A., B.BP. 54Douala ;
9. NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douaïa ;
10. SAAR S,A., B.P. 101 1 Douala ;

11. Saham Assurances S. A.. B.P. 11315 Douala
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GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES
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Désignation NOTATION

BIN'AI RE
mr mI on de l’Offre

Inïerca;aires couleurs (avec son1maire de la partie)

Respebî de l’ordl:e d’agscml?ïage
maR,ibilité des documents

tUéÛtJm

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Méthodologje d’exécution des travaux
Mcllnique détaillée ëoncelIIant l-organisatioll de$ 11-a\'aux

De 5cliption des règles de protection socio-envir01111e111enlaIe

c =o
–cm-–des -claus.es techniques pal+iculières, parapllé à ëhaque page, daté et signé à la

Oui/Non
Oui/Non
mt
Oui/Non

del-n ièlc

rallier des ce :ïté et signé à la
dernière page

Ha;–des Ctat=shr l Mt 1

de!-lrière page

b. 41 Cabacité nnahëïère équiüa lé'nié à 20 000 000 Fràn’cs CFA.

! b.fr
b.6. Les claüses environnementales et soëiales

A,'atïesïatïon de non abandon de chantier au cours des trois dernières-annéei

Oui/Non

OnI

mt
Oui/Non
ml
Mt Non

–T–ii?a
XÏoÜ ÏtÏdmises pour -la suite del
pro cé(i lire.
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